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Il mars 1991

Famille (politique familiale)

40249. - 1l mars 1991. - M . Denis Jacquat demande à
Mme le. secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
quelles mesures elle entend prendre pour les familles donnant
naissance à plusieurs enfants lors d'un même accouchement, afin
que celles-ci puissent assumer leurs frais d'éducation dans les
mêmes conditions que les familles nombreuses à naissances
uniques.

Personnesâgées (soins et maintien à domicile)

40250. - I1 mars 1991. - M . Yves Coussainattire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur les préoccupations exprimées par les associations
d'aide à domicile quant au devenir des services d'aide aux
familles. En effet, les coûts réels de fonctionnement de ces ser-
vices ne sont pas pris en compte, ce qui engendre des difficultés
financières. Afin que ces associations puissent mener à bien leur
action auprès des familles, il lui demande si elle envisage un
accroissement des moyens des organismes financeurs et la recon-
naissance des coûts de fonctionnement.

Professions sociales (aides ménagères)

40251. - 11 mars 1991. - M . Yves Coussainexpose àMine le
secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées que le
salaire des aides ménagères est actuellement à 98 p. 100 du
S.M.I .C. alors qu'en 1981 il était à 126 p. 100. C'est pourquoi il
lui demande quelles mesures elle entend prendre pour que ces
personnels bénéficient d'une rémunération décente et qu'ainsi le
fonctionnement des structures de santé à domicile ne soit pas
remis en cause.

Enfants (garde des enfants)

40327. - 11 mars 1991. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgéessur le fait que la généralisation du travail féminin pose
chaque jour davantage le problème de la garde des enfants. A cet
égard, il souhaite connaître les mesures envisagées pour que soit
revalorisée la profession d'assistante maternelle et que soient
développées les crèches familiales.

Prestations familiales (équilibre financier)

40398. - 11 mars 1991. - M . Daniel Goulet appelle l'attention
de Mme le secrétaire. d'Etat à la famille et aux personnes
âgéessur le mécontentement de la fédération des familles de
France concernant la suppression de quatre à six milliards de
recettes des caisses d'allocations familiales. Ces recettes corres-
pondent au versement compensatoireauquel l'Etat s'était engagé
depuis deux ans. La loi du 13 janvier 1989 ayant débouché su:
une diminution des cotisations destinées à la C.N.A.F., l'Etat
avait alors garanti qu'il fournirait la différence . La fédération des
familles de France ne peut admettre cette spoliation des familles.
En conséquence,il lui demande, tout d'abord, de bien vouloir
renoncer à son projet, ensuite de conserver ses ressources à la
C.N.A .F. et enfin d'autoriser celle-ci à revaloriser convenable-
ment les prestations.

Prestations familiales (montant)

40403. - t l mars 1991. - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
somma âgées sur la motion adoptée par le conseil d'administra-
tion de la caisse d'allocations familiales du lias-Rhin qui
considère qu'une revalorisation minimale de 3 p. 100 de la base
mensuelle de calcul des prestations aurait dû intervenir au
l er. janvier 1991. Compte tenu de l'excédent de quatre milliards
de francs de la branche famille, la revalorisation était possible
d'autant que les cotisations versées à ce titre doivent être
affectées aux familles en vertu du principe de la séparation des
branches. Il lui demande quelles mesures elle entend prendre,
sachant que le Premier ministre avait affirmé le 20 janvier 1989
lors de la conférence desfamilles que le maintien du pouvoir
d 'achat des prestations familiales comptait parmi ses orientations
prioritaires .

Prestations familiales (montant)

40452. - I l mars 1991. - M. François Grussenmeyer appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnesâgées sur la dévalorisation des prestations familiales.
Les familles constatent quotidiennement la diminution du pou-
voir d'achat de leurs allocations. Une revalorisation minimale de
3 p. 100 des prestations familiales aurait normalement dû être
effectuée au l er janvier 1991 . Elle se décompose en un rattrapage
pour 1988 et 1989 de 0,4 p. 100, et pour 1990 de 1,2 p. 100, et
une augmentation prévisionnelle pour 1991 de 1,4 p. 100, compte
tenu d'un taux d'inflation estimé par le Gouvernement à
2,8 p. 100. L'excédent de quatre milliards de francs de la branche
famille rend parfaitement possible cette revalorisation d'autant
que les cotisations versées pour la branche famille doivent lui
être affectées en fonction du principe de séparation des branches.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions
sur cette majoration.

Logement (allocations de logement)

40453. - 1 l mars 1991. - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de Mme lé secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnesâgées sur le fait que les personnes âgées hébergées en
centre de long séjour dans une chambre de plus de deux lits ne
peuvent bénéficier de l'allocation de logement. Cette mesure res-
trictive apparaît d'autant plus injuste qu'elle pénalise des per-
sonnes très dépendantes qui n'ont pu, bien souvent, choisir les
conditions de leur hébergement. C'estpourquoi elle lui demande
si elle envisage de modifier cette disposition afin de ne pas priver
ces personnes du bénéfice de l'allocation de logement.

Prestations familiales (montant)

40454. - 11 mars 1991. - M. Jean Ueberschlagattire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à ia famille et aux per-
sonnesâgées sur le vif mécontentement des associations fami-
liales face à la faible augmentation des prestations fa,niliales
intervenues au ler janvier 1991. En effet, la revalorisation de
1,7 p. 100 de la base mensuelle ne permet pas de préserver le
pouvoir d'achat des prestations familiales. Compte tenu de l'ex-
cédent de quatre milliards de francs de la branche famille, il lui
demande de prendre toutes mesures rendant possible une revalo-
risation en conformité avec le coût de la vie actuelle.

Professions sociales (aides à domicile)

40455. - I l mars 1991. - M . Jean Proriol attire l'attention de
Mme ie secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur les préoccupations exprimées par les associations d'aide à
domicile quant à l'avenir des services aux familles. En effet, les
coûts réels de fonctionnement deces services ne sont pas pris en
compte, ce qui engendre des difficultés financières. Afin que ces
associations puissent mener à bien leur action auprès des
familles, il lui demande si elle envisage un accroissement des
moyens des organismes financeurs et la reconnaissance des coûts
de fonctionnement.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonction publique territoriale (statuts)

40114. - I l mars 1991. - M . Jacques Becqattire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur le projet de statut des personnels
de bibliothèques, des archives, des musées et de la documenta-
tion . Il lui demande de préciser ses intentions quant aux archi-
vistes de deuxième catégorie dont on sait l'importance des tâches
qu'ils assument dans les villes moyennes et s'il entend permettre
leur intégration dans le corps des conservateurs territoriaux indé-
pendamment de tout seuil démographique.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

40196. - I1 mars 1991. - M . Jean-Paul Pianchou souhaite
rappeler à M . le ministre d'Eta :, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, les inégalités de trai-
tement consécutives à l'application des zones de salaires qui sub-
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sistent encore au sein de la fonction publique . M . le ministre de
l'économie, des finances et du budget lui a précisé au mois de
novembre dernier qu'il n'était pas envisagé, dans l'immédiat, de
supprimer ce dispositif. Dans ce cadre, certaines communes de
1'11e-de-France sont assimilées, au sens de l'I .N .S .E.E ., à la ville
de Paris - ce qui entraîne pour elles, suivant la réglementation
actuelle, un alignement sur la commune-capitale - et une partie
notable des communes de la Seine-et-Marne sont classées en
zone 3 p . 100. Ces disparités au sein d'une même région, voire
d'un même département, ne paraissent pas équitables . Aussi
- bien que les différences de traitement engendrées ne soient pas
très élevées puisqu'elles n'excèdent pas 3 p . 100 du salaire de
base - lui demande-t-il si, dans le cadre de l'effort de rénovation
du service public engagé par le Gouvernement, il ne pourrait pas
être envisagé de remédier, à court terme, à cette inégalité, en har-
monisant dans un premier temps les traitements des fonction-
naires de la petite et de la grande couronne parisienne.

Fonctionnaires e; agents publics
(activités privées lucratives)

40275 . - I l mars 1991 . - M . Jean Auroux attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre 1!2 le fonction publique et des
réformes administratives, sur les activités exécutées par des
fonctionnaires de l'Etat, pendant leurs heures de service, au
profit d'autres collectivités publiques et parapubliques . Il souhai-
terait qu'il lui précise le contexte juridique dans lequel ces acti-
vités entraînant rémunération, sous forme d'honoraires, sont
organisées ainsi que l'ampleur numérique de ces cumuls d'em-
plois publics .

Administration (fonctionnement)

40400. - 11 mars 1991 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
la fonction publique et des réformes administratives, sur le
rapport qui lui a été remis par le directeur général de l'adminis-
tration Bernard Pêcheur. Ce bilan souligne les déficiences de
l'administration dans les quartiers déshérités et propose un cer-
tain nombre de remèdes pour attirer les fonctionnaires les plus
compétents dans ces quartiers difficiles . Il lui demande de lui
indiquer quelle suite il entend réserver à ces propositions, notam-
ment en ce qui concerne celle consistant à établir entre l'Etat et
ses agents un véritable contrat définissant les objectifs particuliers
qui leur seraient assignés et les compensations qui leur seraient
accordées .

FORMATION PROFESSIONNELLE

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

40163. - 11 mars 1991 . - M. Jean-Yves Oman attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la formation professionnelle
sur la revendication des personnels des associations pour la for-
mation professionnelle pour adulte portant sur l'amélioration de
la retraite complémentaire . Comme il avait été indiqué lors de la
discussion budgétaire du 26 octobre 1990, il lui demande s'il a
reçu une réponse du ministère du budget palle l'éventuelle prise
en compte de cette revendication ; et si ce • •rint pourra à nou-
veau être abordé avant le 30 juin 1991, date de l'expiration de
l'accord prévu par la convention du 29 juin 1988 signée entre les
confédérations syndicales et le C .N .P.F.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N0 , 9811 Pierre Ooldberg ; 34399 Edmond Alphandéry ;
35136 Philippe Vasseur ; 35617 Pierre Brans ; 37013 René
Carpentier.

Handicapés (allocations et ressources)

40456. - 11 mars 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur la réelle nécessité de revaloriser les allocations des
personnes handicapées adultes ainsi que celles des parents d'en-
fants handicapés.

Handicapés (allocations et ressources)

40457 . - 11 mars 1991 . - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la revendication par la Fédération nationale
des accidentés du travail et des handicapés d'obtenir la revalori-
sation des revenus de remplacement ou de compensation consti-
tuant l'essentiel des ressources des personnes malades, invalides
ou handicapées. Cette fédération propose notamment un système
de revalorisation des prestations sociales correspondant réelle-
ment à l'évolution des salaires, de manière à pouvoir sauvegarder
le pouvoir d'achat des personnes qu'elle représente . Aussi, il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour apaiser
les craintes de cette catégorie d'allocataires.

Handicapés (emplois réservés)

40458 . - 1! mars 1991 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M . le secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés de
la vie sur l'insertion professionneiie des handicapés. En effet,
malgré la loi n o 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi
des travailleurs handicapés, certaines entreprises s'éxonérent de
tout recrutement en versant une contribution annuelle de substi-
tution . Aujourd'hui, environ 20 000 handicapés jugés aptes au
travail seraient à la recherche d'un emploi. C'est pourquoi il lui
demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Energie (politique énergétique)

40091 . - 11 mars 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande
à M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire s'il est dans ses intentions d'attribuer des subventions à la
recherche et au développement de combustibles à base de bois et
d'appareils utilisant les énergies renouvelables.

Energie (politique énergétique)

40092 . - 11 mars 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur la nécessaire promotion du bois comme source
énergétique. En effet, l'utilisation de cette énergie permet de
réduire le budget chauffage des ménages et, surtout, favorise une
diversification de nos sources d'énergie, ce qui, dans le contexte
international, est important. Il lui demande donc s'il est dans ses
intentions de proposer au ministre du budget des incitations fis-
cales pour les ménages qui utilisent le bois comme source énergé-
tique .

Bâtiment et travaux publics (engins : Oise)

40137. - 11 mars 1991 . - M . André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toIre sur la situation très préoccupante des établissements Case-
Poclain dont la direction américaine prévoit des licenciements
massifs et, en particulier, dans le département de l'Oise, à l'usine
de Crépy-en-Valois. Pour cette seule unité de production qui
compte 799 personnes, 207 licenciements et 57 préretraites sont
prévus . Dans l'unité du Plessis-Belleville, 108 licenciements sont
prévus et 60 à l'unité de Tracy-le-Mont. Pour le seul département
de l'Oise, cela fait 432 licenciements et pour tout le groupe Case-
France, 829 licenciements . Depuis l'entrée des capitaux améri-
cains Case et Tenneco en 1976, des milliers de licenciements ont
eu lieu chez Poclain, premier producteur mondial de pelles
hydrauliques . Des établissements ont été fermés. L'effectif de
l'usine de Crépy-en-Valois est passé de 1 350 en 1985 à 799
aujourd'hui . Et pourtant des investissements considérables ont été
réalisés avec l'aide de l'Etat . Des unités de production robotisées
ont été créées, la productivité s'est accrue dans des proportions
énormes, le travail en équipe a été systématisé, les horaires
flexibles imposés, les contrats précaires multipliés. Certaines
années, le contingent d'heures supplémentaires a dépassé
les 40 000, crevant tous les plafonds de dérogation . Les chiffres
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des profits réalisés sont éloquents : 102 MF sur douze mois,
en 1988, et 2.39,5 MF sur treize mois, en 1989 . Pour autant, les
salariés n'ont jamais bénéficié des fruits de la rentabilité. ..
Aujourd'hui on leur propose de nouveaux licenciements préparés
par le recours systématique au chômage partiel et à une restruc-
turation qui laisse augurer de nouveaux abandons de production
au profit de la concurrence allemande et japonaise . La direction
de Case-Poclain argue de la guerre du Golfe et du rétrécissement
des marchés pour appliquer ces nouveaux licenciements . Or, plus
de 80 p. 100 de leur chiffre d'affaires se fait en Europe ainsi que
des grands travaux comme autoroutes, T.G.V., etc . D'autant que
d'autres solutions existent en développant la production, en
créant des emplois qualifiés, en réduisant le temps de t'Imail.
Pour ce faire, des investissements sont possibles auprès des
banques françaises comme cela s'est fait jusqu'en 1986 . Le
marché national, la coopération en Europe et avec les pays en
voie de développement ainsi que les pays de l'Est européen
offrent aussi d'importants débouchés . Il lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre afin d'empêcher que les
licenciements projetés ne deviennent réalité, évitant ainsi une
situation des plus dramatiques pour les salariés et des difficultés
pour l'entrepnse elle-même.

Textile et habillement (commerce extérieur)

40139 . - Il mars 1991 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur les difficultés rencontrées par l'industrie textile
en Alsace . Les importations extra-communautaires, l'acceptation
de taux de croissance des quotas supérieurs à ceux de la consom-
mation, le manque de soutien financier, de lutte contre la fraude,
de respect des réglementations des pratiques commerciales, met-
tent en péril cette industrie . Il lui demande donc s'il entend faire
adopter des dispositions permettant d'aboutir à l'arrêt de la crois-
sance des quotas des importations des produits du textile et de
l'habillement les plus sensibles, à l'adoption d'une clause de sau-
vegarde efficace et à la mise en place d'un régime de surveillance
et d'encadrement des importations.

Recherche (C.E.A,i

40204. - l l mars 1991, - M . Léo Grézard demande è M . le
ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire de
bien vouloir indiquer quelles recommandations il envisage de
donner au commissariat à l'énergie atomique dans le but d'har-
moniser la composition des comités d'hygiène et de sécurité, eu
égard aux exigences de la législation actuelle de droit commun
sur les C .H .S.C .T.

Risques technologiques (déchets radioactifs : Essonne)

40252. - 11 mars 1991 . - M. Michel Barnier attire l'attention
de M. le scialaire de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les niveaux de radioactivité retenus par les pouvoirs
publics en cas de contamination des sols par des substances
radioactives, et de l'apparente erreur d'interprétation des résultats
de mesures récentes dont la presse s'est fait écho . Concernant le
site de Saint-Aubin, dans l'Essonne, le centre d'étude nucléaire
de Saclay aurait déclaré, en 1972, qu'il n'y avait plus de pollution
radioactive dans le sol . Or après la publication des résultats
d'analyses de la commission de recherche et d'information indé-
pendants sur la radioactivité, et du laboratoire de Brême, le
C .E.A. aurait reconnu la présence dans le sol de différents
radioéléments, y compris du plutonium. Il lui demande en consé-
quence s'il considère que le sol concerné ressortit à la même .
réglementation que les déchets radioactifs conditionnés en fûts ;
quelle en est alors la limite applicable ? 11 lui demande égale-
ment comment il explique le bilan donné en 1972 et les révéla-
tions actuelles . Quelles mesures sont envisagées pour donner une
cohérence à la nécessaire information du public s'lr les risques
encourus en cas de contamination de l'environnement par des
substances radioactives ?

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

40253. - 11 mars 1991 . - M. Jean-Charlta Cavaillé attire l'at-
tention de M . le ministre de l'Industrie et de l'aménagement
du territoire sur l'inquiétude grandissante des transporteurs rou-
tiers face aux prix croissants du gazole à la pompe et en citerne.
L'Union nationale des organisations syndicales des transporteurs
routiers automobiles demande vainement depuis plusieurs mois,
par la voix de son président un blocage des prix au taux en
vigueur le 31 juillet 1990. Elle constate en effet que sur la seule

périodi juillet 1990 - juillet 1991 la moyenne pondérée du prix
du gazole a augmenté de 29,19 p. 100. Elle dénonce l'orchestra-
tion de ces hausses par les compagnies pétrolières et avoue son
incompréhension en regard des bénéfices énormes que ces com-
pagnies réalisent alors que dans le même temps nous assistons à
des faillites sans précédent chez nos transporteurs. Il lui demande
en conséquence les dispositions urgentes qu'il compte prendre
pour répondre aux revendications légitimes de cette profession
dont l'essentiel porte sur un encadrement plus étroit du prix du
gazole .

Papier et carton (emploi et activité)

40286. - 11 mars 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur les difficultés que peut rencontrer aujourd'hui
l'industrie papetière françaioe . Le ralentissement de la croissance,
particulièrement sur le continent nord-américain, conduit certains
pays producteurs de pâte à papier à exporter en France dans des
conditions économiques qui mettent en difficulté notre propre
production . La sous-utilisation durable des capacités de produc-
tion risquerait rapidement de créer des difficultés, tant sur le
plan des investissements que de l'emploi . Il lui demande s'il
envisage des mesures, au plan national et au plan communau-
taire, pour assurer à notre industrie papetière des conditions éco-
nomiques de fonctionnement normal . Il lui demande en particu-
lier s'il est envisagé un contingentement des importations.

Energie (énergies nouvelles)

40289. - 11 mars 1991 . - M. Claude Galarnetz attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur la nécessité de supprimer le marquage pour les
mélanges de carburants additivés de bioéthanol pour faciliter !a
commercialisation de ce biocarburant qui aura pour consé-
quence : l e de contribuer à l'indépendance énergétique et à la
sécurité d'approvisionnement du pays et de la C .E .2. ; 2. de
garantir un prix stable non soumis aux aléas du rieurs du pétrole
et de la parité du dollar ; 30 d'améliorer l'environnement ; de
fournir de nouveaux débouchés à l'agriculture, qui doit devenir
fournisseur de l'industrie. Il lui demande de bien vouloir lui faire
part de ses intentions en ce domaine.

Impôts locaux (impôts directs)

411301 . - I1 mars 1991 . -- M. Jean-Paul Calloud signale à
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire la charge importante que semble supporter au
titre de la fiscalité directe locale le service de la production
hydraulique d'E .D .F., qui représenterait 11,6 p . 100 du prix de
revient comptable de cette production . Or, les charges fiscales
n'entrant pas dans l'enveloppe budgétaire des charges d'exploita-
tion notifiées, il s'avère que peu de moyens sont consacrés aux
services compétents pour contrôler les avis d'imposition . II lui
demande en conséquence s'il ne serait pas opportun de prévoir
d'inscrire dans les prochains contrats de gestion qui doivent être
passés, l'objectif d'un meilleur contrôle de ces avis d'imposition.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions)

40303 . - II mars 1991 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire que les agents employés techniciens agents de maîtrise
(E .T.A.M .) des mines de fer de France, comme leurs collègues
relevant du régime minier pour d'autres substances, bénéficiaient
jusqu'à présent d'un régime qui prenait en compte les périodes
de service militaire et de service d'ouvriers . Le protocole d'accord
du 23 décembre 1970 qui confiait à l'IJ .R .R .P .I .M.M .E .C . la ges-
tion du régime dit des « services militaires et des services d'ou-
vriers des mines de fer » a été dénoncé avec effet du
31 décembre 1990. Les bénéfiéaires ont reçu une lettre leur expo-
sant que « cette dénonciation a été rendue irrémédiable par le
déséquilibre financier croissant existant entre les cotisations
payées par les employeurs et les salariés des quelques entreprises
minières du fer encore en activité et les prestations versées aux
retraités au .titre de ce régime. En conséquence, les arrérages du
es, trimestre 1990 que vous percevrez dans les prochains jours
seront les derniers que vous recevrez au titre de ce régime » . Les
plus touchés par cette décision sont aussi les plus âgés qui ont
cotisé à la C.A.R.E.M. en raison des nombreuses années qu'ils
ont passées au service , militaire, aux armées - 2s, guerre mon-
diale - et souvent prisonniers de guet - Ils considèrent que le
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déséquilibre financier constaté est consécutif .à l'évolution démo-
graphique des effectifs concernés et qu'il constitue une charge du
passé qui devrait donner naissance à une attitude de sondants de
la part des pouvoirs publics . Il lui demande quelle est sa position
en ce qui concerne ce problème et les mesures qu'il envisage de
prendre pour remédier à une situation qui apparaît comme parti-
culièrement inéquitable.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine • calcul des pensions)

40329. - 11 mars 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
d; M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri=
tigre sur le fait que les retraites des agents E .T.A .M . des mines
de fer bénéficiaient, dans le calcul de leur retraite, d'une prise et.
compte des périodes de service militaire qu'ils effectuèrent,
durant la Seconde Guerre mondiale, au service de la France ou
du temps passé comme prisonniers de guerre . Le ralentissement
de l'activité des mines de fer a pour conséquence, depuis le
31 décembre 1990, de ne plus permettre une prise en compte de
ces périodes dans le calcul des retraites . Il souhaite connaître les
mesures compensatoires envisagées par le Gouvernement.

INTÉRIEUR

Question demeurde sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N a 34329 Pierre Brans.

Sécurité sociale (politique et réglementation)

40112 . - 11 mais 1991 . - M. Pierre Mazeaud appelle l'atten-
tion de M. . le ministre de l'intérieur sur le problème du rem-
boursement des frais de secours prévu par l'article L.221-2 du
code des communes . Les dispositions combinées de l'ar-
ticle L .221-2 du code des communes et de l'article 13 de la loi
n a 87-565 du 22 juillet 1187 relative à l'organisation de la sécurité
civile mettent à la charge des communes les dépenses directement
imputables aux opérations de secours . Ces dispositions induisent
le principe général de gratuité des secours . Toutefois, et compte
tenu des charges très lourdes que ces opérations faisaient peser
sur les budgets communaux, la loi n° 35-30 du 9 janvier 1985 a
introduit une exception à ce principe de gratuité. Celle-ci est
exclusivement limitée aux accidents liés à la pratique du ski alpin
et du ski de fond. Or les communes de montagne drivent aujour-
d'hui secourir, en toute gratuité, les victimes d'accidents de para-
pente ou d'alpinisme . Ces secours, au méme titre que ceux qu'en-
traîne la pratique du ski alpin et du ski de fond, exigent des
communes et des sociétés de secours d'importants efforts finan-
ciers qu'elles ne peuvent toujours assumer . II souhaiterait donc
savoir s'il entend modifier le décret n e 87-141 du 3 mars 1987
afin d'inclure l'alpinisme et le parapente dans la liste des acti-
vités sportives pouvant faire l'objet d 'un remboursement par les
secourus ou leurs ayants droit.

Cultes (Alsace-Lorraine)

40119 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que dans les
trois départements d'Alsace-Lorraine les communes faisant partie
d ' une méme paroisse sont tenues de participer conjointement au
financement des travaux de réfection de l'église paroissiale (ou
du temple) . Le droit local prévoit cependant des règles strictes et
notamment il faut que les conseils municipaux des communes
membres de la paroisse aient examiné et délibéré sur les projets
de travaux après que la commune chef-lieu de la paroisse les eut
consultés. La jurisprudence récente du Conseil d'Etat concernant
un contentieux opposant les communes de Bazoncourt et Sanry-
sur-Nied prévoit qu'en l'absence de délibération du conseil muni-
cipal d'une commune celle-ci ne peut être ultérieurement obligée
de participer au financement des travaux sur l'église paroissiale.
En vertu du droit local le préfet ne peut par ailleurs obliger une
:ommune à délibérer sur un sujet particulier. De ce fait, il appa-
rats qu'une commune qui désirerait se soustraire à ses obligations
de participation à l'entretien des iieux de culte pourrait s'abstenir
de délibérer sur la consultation qui lui serait adressée par le
conseil de fabrique ou par le conseil municipal du chef-lieu de la
paroisse . Manifestement dans cette analyse un élément important
du fonctionnement du régime des cultes en Alsace-Lorraine pour-
rait être remis en cause. Il souhaiterait donc qu'il lui indique
quelles solutions il envisage au problème juridique susévoqué .

Circulation routière (transports de matières dangereuses : Oise)

40131 . - 11 mars 1991 . - M . François-Michel Gonnot attire
l'attention de M. le ministre de l'Intérieur sur les conditions de
transport per la route de déchets nucléaires, de matières radioac-
tives ou de produits chimiques particulièrement dangereux . Ce
type de transport doit faire l'objet, selon la réglementation, d'une
déclaration préalable effectuée par le transporteur auprès des
autorités compétentes et, notamment, auprès de la direction géné-
rale de la police nationale et de la direction de la protection
civile du ministère de l'intérieur . II semble, en fait, que si cette
déclaration est effectuée, elle n'est pas toujours portée à la
connaissance des préfectures des départements traversés, ce qui
prive les autorités locales de la possibilité de tout contrôle réel et
de toutes mesures efficaces de prévention et de protection . Le
député aimerait savoir si, sur ce point, une information préalable
et systématique, notamment aux préfets et aux directeurs de la
protection civile, ne devrait pas être instituée . En marge des acci-
denta survenus le 27 février sur l'autoroute A 1, entre Roye et
Ressons-sur-Matz, dans lequel un camion venant de Belgique et
transportant des produits radioactifs à usages médicaux s'est
trouvé impliqué - heureusement sans conséquences - le parle-
mentaire aimerait également savoir le nombre, le tonnage, les
provenances et destinations et la nature des cargaisons des
camions transportant des déchets nucléaires, des produits
radioactifs et des produits chimiques dangereux qui ont traversé,
en 1990, le département de l'Oise sur l'autoroute A 1.

Fonction publique territoriaie (temps partiel)

40138. - i l mars 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des fonction-
naires nommés dans des emplois permanents à temps non com-
plet . En effet, si la loi n° 89-i9 du 13 janvier 1989 pestant
diverses dispositions relatives aux collectivités territoriales stipule,
dans son article 10, la possibilité pour les personnels concernés
d'être intégrés, sous certaines conditions, dans la fonction
publique territoriale, il s'avère qu ' aucun décret n'en permette son
application . Considérant les conséquences préjudiciables pour les
intéressés, que génère la lenteur de la procédure, il lui demande
les mesures qu'Il envisage de prendre pour qu'intervienne rapide-
ment le décret d'application de la loi n° 89-19 du 13 jan-
vier 1989 .

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : ordré public)

40162, - 11 mars 1991 . Auguste Legros s'inquiète auprès
de M. le ministie de l'intérieur des graves troubles qui, depuis
quelques jours, secouent Pile de la Réunion, et plus particulière-
ment la ville de Saint-Denis . Il lui indique que les médias ont pu
faire écho de provocations de ces incidents d'une gravité sans
récédent ; par des éléments extérieurs . II lui demande de luiprécédent

toutes les précisions sur les mesures miees en place avant
l'intervention contre la télévision illégale, déjà à l'origine des
troubles par le passé et qui, par conséquent, laissait présumer de
nou'teaux problèmes de sécurité . II lui demande par ailleurs
quelles sont les mesures prises pour rétablir l'ordre à Saint-Denis,
indemniser les victimes de ces exactions et identifier et pour-
suivre les véritables responsables de ces troubles . En lui rappe-
lant ses précédentes interventions sur le manne d'effectifs des
forces de l'ordre, il souhaite savoir pourquoi, en pleine période
de vigilance (plan Vigipirate), les autorités préfectorales n'ont pas
su prévenir ces émeutes qui ont déjà causé de nombreuses vic-
times . Enfin, il s'étonne que le ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer, en visite extraordinaire à Saint-Denis, n'ait
pas cru devoir rencontrer le député de la circonscription de
Saint-Denis, là où les événements se sont produits, et, par contre,
ait pris contact avec les députés d'autres circonscriptions de l'île
de la Réunion .

Départements (conseils généraux)

40198. - 11 mars 1991. - M. Roger Mas demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si, compte
tenu des articles 23 et 24 de la loi du 2 mars 1982, un conseil
général peut déléguer à son bureau la compétence de créer et de
pourvoir les emplois nécessaires aux services départementaux.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

40254 . - 11 mars 1991 . - M . Daniel Le Meur attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le mécontentement des
sapeurs-pompiers français, qui estiment que les textes réglemen-
taires qui viennent de paraître n'apportent aucune réponse sur les
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problèmes qu'ils soulèvent, que se soit : pour les sapeurs-
pompiers volontaires, en ce qui concerne leurs disponibilité, for-
mation, protection sociale, ou l'intégration des sapeurs-pompiers
dits permanents ; pour les sapeurs-pompiers professionnels, dont
les statuts ne répondent pas à leur attente quant à leur assimila-
tion aux cadres techniques territoriaux ; ou pour le service die
santé qui réclame, depuis des années, la reconnaissance et la
définition de son rôle . Aussi, :1 lui demande quelles mesures il
compte prendre pour donner satisfaction aux sapeurs-pompiers,
comme il lui demande de donner des instructions à ses services
en ce qui concerne la situation des personnels du centre de
secours de Saint-Quentin (Aisne) . En effet, le 1 « juillet 1990, la
compétence en matière de lutte contre l'incendie, exercée jusqu'à
cette date et pendant plus de trente ans par la commune de
Saint-Quentin, a été transférée au district de Saint-Quentin,
conformément aux dispositions de l'article L . 164-4 du code des
communes . Un comité technique paritaire spécifique aux sapeurs-
pompiers professionnels de Saint-Quentin existe actuellement
conformément aux dispositions du décret n e 85-565 du
30 mai 1985 relatif aux corttités techniques paritaires des collecti-
vités territoria l es et de leurs établissements publics, complété par
le décret ne 89-231 du 17 avril 1989 . II en résulte notamment que
la composition actuelle de cette instance consultative a été déter-
minée par la situation juridique préexistant à ce transfert . Le
directeur de la sécurité civile, interrogé, n'a pas répondu . Aussi,
compte tenu des changements intervenus depuis cette date en ce
qui concerne l'autorité organisatrice du service, il lui demande
s'il y a lieu, ou non, d'arrêter de nouvelles dispositions concer-
nant le fonctionnement du comité technique paritaire.

Fonction publique territoriale (statuts)

40255 . - I I mars 1991 . - M. Robert Poujade attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude suscitée chez
les enseignants des conservatoires par le projet de réforme des
statuts des directeurs, professeurs et adjoints d ' enseignement . La
diversité des diplômes requis pour le recrutement des enseignants
risque de dévaloriser la haute technicité des concours organisés
par le ministère de la culture . Par ailleurs, l'augmentation de
50 p . 100 du service hebdomadaire des professeurs et adjoints
d'enseignement, la diminution de leurs indices de base et l'aug-
mentation de la durée qui sépare les avancements de carrière ne
peuvent que nuire à la qualité de l'enseignement de la musique.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir examiner à nou-
veau ce projet de réforme dans le sens souhaité par les ensei-
gnants intéressés.

Fonction publique territoriale (statuts)

40256. - I l mars 1991 . - M . Olivier Guichard expose à M, le
ministre de l'intérieur que les projets concernant le statut parti-
_ulier d'emplois des professeurs de conservatoires .de musique
provoquent, parmi les personnels intéressés, une émotion très
vive . Ils font valoir que si les collectivités locales dans leur
ensemble ont entrepris des efforts soutenus pour permettre au
plus grand nombre d'accéder à la meilleure formation musicale
possible, les textes en cours d'élaboration ne tiennent pas compte
de la spécificité de l'enseignement musical . Ni les organisations
syndicales représentatives des professionnels concernés, ni le
conseil supérieur de la musique, ni les organismes représentant
les conservatoires municipaux, ni ceux qui représentent les
usagers de ces conservatoires, n'ont été consultés . 11 est indispen-
sable que ces projets de décrets dont la publication entrainerait
une baisse considérable du niveau de l'enseignement musical,
notamment dans les conservatoires municipaux, fassent l'objet
d'un nouvel examen et en particulier de véritables négociations
avec les organisations professionnelles d'artistes musicaux . Les
textes à paraître doivent prendre en compte toutes les spécificités
de cette mission d'artiste-enseignant . Une place de plus en plus
éminente doit être réservée en France à la culture musicale . Pour
atteindre cet objectif il apparaît indispensable que soit complète-
ment revue la procédure d'élaboration des textes des nouveaux
statuts du cadre d'emplois des personnels chargés de l'enseigne-
ment artistique dans les collectivités locales . Il lui demande
quelles sont ses intentions à cet égard.

Fonction publique territoriale (statuts)

40257 . - I I mars 1991 . - M. André Delattre appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des per-
sonnels des bibliothèques quant à feus statut au moment où
ceux-ci souhaiteraient une simplification des catégories . II lui
demande de bien vouloir préciser les mesures entreprises ou envi-
sagées dans le cadre de la modernisation de la fonction publique
pour ces personnels de bibliothèques en particulier les change-
ments envisagés dans le domaine statutaire .

Fonction publique territoriale (statuts)

40258 . - I I mars 1991 . - M. Jean-Charles Cavaillé attire l'at-
tention de M . k ministre de l'intérieur sur le projet de modifi-
cation du décret portant sur le statut des personnels des biblio-
thèques de la fonction publique territoriale . La définition des
emplois en bibliothèque à laquelle la profession montre son atta-
chement est totalement remise en cause. Les nouvelles appella-
tions de conservateurs territoriaux, assistants de conservation ou
encore d'inspecteurs de surveillance et de magasinage territoriaux
du patrimoine sont des termes jugés désuets et vont à l'inverse
même de l'élan d'adaptation aux besoins du monde contempo-
rain en matière d'information d'éducation et de Culture . Plus
graves sont les dispositions prévoyant de supprimer l'exigence de
qualification sanct ionnée par un diplôme professionnel pour
l'accès aux cadres d'emploi. Ce projet introduit notamment la
possibilité du recrutement d'un personnel qui n'est pas titulaire
du certificat d'aptitude aux fonctions de bibliothécaire . il impose
en outre une hiérarchie de sept cadres d'emploi (contre
cinq auparavant) et de dix-sept grades (contre sept auparavant)
pour la seule profession de bibliothécaire . Cette hiérarchie, ingé-
-able pour l'employeur, ne correspond à aucune nécessité fonc-
tionnelle . II n'est pas à douter que la refonte de ces textes pro-
voque une vive contestation dans la profession . Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui préciser ses intentions et
insiste sur la nécessité de reprendre le dialogue avec les profes-
sion;tels et leurs représentants pour aboutir à un statut plus valn-
risant des bibliothécaires.

Entreprises (politique et réglementation)

40282 . - I I mars 1991 . - M. Jean Gatel attire l'aimable atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, sept mois
après sa promulgation, la loi ne 90-559 du 4 juillet 1990 qui crée
les fondations d'entreprise ne peut étre appliquée faute de la
publication des décrets nécessaires . Ce texte précise par ailleurs
que les groupements constitués avant la publication de la pré-
sente loi et qui utilisent dans leur &nomination les termes de
fondation ou de fondation d'entreprise doivent se conformer à
ces dispositions avant le 31 décembre 1991 . Nombreuses sont les
entreprises qui souhaiteraient mettre en oeuvre les démarches qui
leur permettraient de créer une fondation d'entreprise . En consé-
quence, il lui demande que la publication des décrets concernés
intervienne le plus rapidement possible car il serait regrettable
que se trouvât freiné le mouvement qui conduit les entreprises à
investir de plus en plus dans des actions de mécénat, notamment
au travers de fondations d'entreprise.

Communes (conseillers municipaux, maires et adjoints)

40287. - ! I mars 1991. - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'article L . 122-8 du
code des communes et sur l'article L . 231 du code électoral qui
régissent les incompatibilités des conseillers municipaux, des
maires et de leurs adjoints . II lui demande de bien vouloir lui
indiquer si, en vertu de l'avant-dernier alinéa de l'article L .231
du code électoral, un adjoint au maire chargé, entre autres, du
suivi de la crèche collective municipale, peut y effectuer des
vacations en tant que médecin et, à ce titre, percevoir une rému-
nération .

Bourses d'études (politique et réglementation)

40288 . - 1 : mars 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les bourses ou allo-
cations de recherche que versent certaines collectivités locales.
Dans le but d'aider financièrement de jeunes chercheurs et de
développer leur potentiel de recherche, certaines municipalités
versent des allocations de recherche mensuelles ou annuelles sous
forme de bourses. II lui demande de préciser les contraintes qui
s'exercent sur ces prestations tant du point de vue fiscal que des
charges sociales .

Démographie (recensements)

40312 . - 1l mars 1991 . - M. Ladislas Poniatowki attire l'at-
tention de M . le ministre d` l'intérieur sur les sanctions qui
seront prises à l'encontre des maires qui ont faussé, volontaire-
ment les résultats du dernier recensement . En effet, l'I .N .S .E .E . a
relevé un certain nombre d'irrégularités dans quelques communes
qui ont comptabilisé les morts et les enfants à naître dans les
mois à venir, recensé les résidences secondaires comme princi-
pales, déclaré deux fois .les malades, à l'hôpital et chez eux,
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rajouté des immeubles inexistants ou des étages supplémentaires
cu encore retardé le départ d'un cirque jusqu'au terme du recen-
sement. Toutes ces irrégularités n'ont qu'un seul but : gonfler le
nombre d'habitants en trichant afin de maintenir à la tranche
supérieure les ressources de la commune et plus particulièrement
celles de la dotation globale de fonctionnement qui représente en
moyenne la moitié des dépenses de fonctionnement d'une muni-
cipalité . Passer à l'échelon inférieur représente pour certaines
communes la perte de plusieurs milliers de francs . D'autre part,
le nombre d'habitants conditionne aussi le nombre de conseillers
municipaux, l'indemnité du maire et celle des adjoints, ainsi que
les salaires du personnel communal, d'où le tentation de main-
tenir le nombre d'habitants au-dessus de la réalité . Certes, les
sanctions sont prévues, mais pour être effectives, les irrégularités
doivent être transmises par l'I .N.S .E.E. au procureur de la Répu-
blique, auquel il appartient de décider s'il convient de poursuivre
les maires pour faux en écriture administrative . En conséquence,
il lui demande quelles dispositions compte prendre le Gouverne-
ment pour poursuivre les élus qui se seront rendus coupables de
ce type de fraudes, et de publier la liste des infractions relevées
par I'I .N .S .E .E. et la liste des maires qui seront déférés devant la
justice .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

40337. - 11 mars 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation de cer-
tains fonctionnaires actifs de la police désirant partir en retraite à
cinquante ans et ayant accompli des services en qualité d'enquê-
teur contractuel. Pour pouvoir être admis à la retraite sur sa
demande (avec jouissance immédiate) avec une pension d'ancien-
neté, le fonctionnaire de police doit justifier, au Isr janvier de
l'année considérée, de vingt-cinq ans de service effectif ouvrant
droit aux bonifications (un an tous les cinq ans d'activité) et se
trouver à moins de cinq ans de la limite d'Ar de son grade
(cinquante-cinq ans pour les enquêteurs) . Certains policiers réu-
nissent à cinquante ens, vingt-cinq années de service dont un cer-
tain nombre en qualité d'enquêteur contractuel . Pourtant, il appa-
raît que ces années de contractuel, bien que valides, n'ouvrent
pas droit à bonification et, par conséquent, ne sont pas consi-
dérées comme service actif. Aussi lui demande-t-il de bien vou-
loir lui préciser si les années accomplies en qualité d'enquêteur
contractuel peuvent, enfin, ouvrir droit à la bonification, et pour
cela il lui rappelle que la prise en compte de ces années ne
concernerait que très peu de fonctionnaires.

Impôts locaux (statistiques)

40376. - 11 mars 1991 . - M. Jacques Boyon demande à M . le
ministre de l'Intérieur s'il est en mesure de lui faire connaître
l'évolution de l'effort fiscal per habitant depuis 1982 pour l'en-
semble de la fiscalité directe régionale, pour l'ensemble de la fis-
calité directe départementale et pour l'ensemble de la fiscalité
directe des communes et groupements de communes.

Mort (funérailles)

40383 . - 1l mars 1991 . - .M . Arthur Dehaine attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'application des articles
L. 364-3 à L. 36d-6 et R. 364-1 à R . 364-13 du code des com-
munes, qui disposent que les commissaires de police et dans les
communes qui n'en ont point, les gardes-champêtres, peuvent
seuls être délégués par l'autorité compétente, le maire, pour
assurer la surveillance des opérations funéraires et l'exécution des
mesures prescrites par les lois et règlements . Il lui rappelle égale-
ment que faute d'étatisation des polices municipales dans les
villes de plus de 10 000 habitants, comme le prévoit pourtant la
loi 83-8 du 7 janvier 1983, certaines villes moyennes ne disposent
ni de garde-champêtre, ni de commissaire de police . Dans ces
cas, il semble difficile aux maires d'assister à toutes les opéra-
tions funéraires. Il lui demande donc si, en ce cas d'espèce, le
maire peut donner délégation aux agents de police municipale
pour effectuer cette mission.

Fonction publique territoriale (statuts)

40 :24. - 11 mars 1991 . - M. Louis de Brolala appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur le statut des infirmières
puéricultrices de la fonction pub!` lue territoriale. Celles-ci
demandent un déroulement de carrière identique aux autres tra-

veilleurs sociaux, une revalorisation et un alignement de l'échelle
indiciaire identiques à ceux des autres travailleurs sociaux (un
premier grade allant de l'indice 322 à 593, un deuxième brade
allant de l'indice 422 à 638 et la création d'une catégorie A allant
de l'indice 451 à 660) . Il lui demande de bien voulof lui faire
connaître sa position sur ce problème et les mesures qu'il entend
prendre afin de répondre aux légitimes aspirations de ces femmes
qui rendent d'immenses services à nos enfants.

Fonction publique territoriale (statuts)

40459. - 11 mars 1991 . - M . Alain Néri appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situai', ,n des archivistes
2' catégorie qui, dans les villes moyennes, ;euent un rPie très
important dans la vie culturelle et administrative des communes.
Beaucoup possèdent un diplôme professionnel ou un niveau uni-
versitaire bac + 4 au moins et il serait donc intéressant qu'ils
connaissent la parité de condition de reclassement avec le
conservateurs de musée de 2' catégorie : indépendamment de
tout seuil démographique (et non à un seuil de 50 000 habitants,
comme il est . prévu), ils seraient intégrés au corps des conserva-
teurs territoriaux . En conséquence il lui demande de bien vouloir
tenir compte des revendications des archivistes communaux non
chartistes lors de l'élaboration des statuts du personnel culturel
territorial .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

40460. - 11 mars 1991 . - M. André BBerthol demande à M. le
ministre de l'intérieur s'il entend, conformément aux voeux
exprimés par la Fédération nationale des sapeurs-pompiers
français, modifier les derniers décrets relatifs aux sape,urs-
pompiers professionnels. Il lui demande en outre s'il envisage de
déposer devant le Parlement un projet tendant à élaborer une loi
fixant le cadre d'organisation des sapeurs-pompiers, qui prendrait
en compte !a non-militarisation des personnels, la création d'une
direction nationale et de directions régionales de sapeurs-
pompiers, le renforcement des structures et des organisations
départementales de tous les services d'incendie, le maintien des
sapeurs-pompiers volontaires par l'aménagement de leur disponi-
bilité pour leur formation•et par l'amélioration de leur protection
sociale, ainsi que le rôle du service de santé des sapeurs-
pompiers comme partenaires de droit de l'aide médicale urgente.

Fonction publique territoriale (statuts)

40461 . - i1 mars 1991 . - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M. le msnt'stre de l'intér' eue sur l'inquiétude provoquée
par les projets de décrets modifiant le statut des personnels des
bibliothèques des collectivités territoriales . Les personnels
concernés déplorent, en effet, l'insuffisance de la concertation
menée par les services du ministère délégué auprès du ministre
de l'intérieur avec leurs organisations représentatives. Ils considè-
rent, en outre, que ces projets sous-estiment leur niveau de quali-
fication, menacent gravement leur formation professionnelle, ne
prévoient aucune revalorisation de leur profession et laissent une
large part à la conservation du patrimoine au détriment de la
lecture publique . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afin de répondre
favorablement aux légitimes aspirations de ces professionnels qui
rendent d'immenses services à noc enfants . Il lui demande, en
outre, de bien vouloir lui préciser pour quelles raisons le Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale a ajourné les propo-
sitions de reclassement de ces personnels.

Fonction publique territoriale (statuts)

40462 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Lue Fréel attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le statut à venir des secré-
taires médico-sociales territoriales . En effet, leur statut n'étant
toujours pas paru, il voudrait s'assurer qu'il soit bien tenu
compte de leur technicité et qu 'elles puissent obtenir un statut
mécido-technique. Enfin, il espère qu'il n'y sera pas prévu un
échéancier aussi long que celui qui est imposé à leurs collègues
de la fonction publique hospitalière . Il lui demande donc s'il
serait possible de tenir compte de ces exigences lors de l'élabora-
tion de nouveau statut.

Fonction publique territoriale
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

40463 . - I I mars 1991 . - M. Edmond Alpandéry attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur certaines difficultés
d'interprétation des dispositions législatives relatives à la titulari-
sation des agents de la fonction publique territoriale . En effet, !es
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articles 126 à 138 de la . i n° 84-53 du 26 janvier 1984, relative à
la fonction publique territoriale, fixent :ss règles selon lesquelles
les agents non titulaires en fonction à lu ..iate d' entrée en vigueur
de ladite f_ . peuvent être titularisé: dans In grade ou emploi de
la f. 1ction publique territoriale . L'article 134, quant à lui, dis-
pose que « lorsque les statuts prévoient une condition de services
effectifs pour l'accès à ce':ains grades, les services dont le report
a été autorisé en vertu de l'article 131 sont considérés comme des
services effectifs pour l'accès à certains grades, les services dont
le report a été autorisé en vertu de l ' article 131 sont considérés
comme dee services effectifs accomplis dans le corps ou emploi
d'accueil » . En conséquence, il lui demande si cette disposition
applicable aux fonctionnaires ayant bénéficié des conditions
exceptionnelles de titularisation, sans concours préalable, prévues
par la loi du 26 janvier 1984, peut être appliquée également aux
agents qui, apr.s avoir passé un concours, ont bénéficié, lors de
leur titularisation à l'issue du stage réglementaire d'un an, d'une
reprise partielle d'ancienneté de services publics précédemment
exercés en qualité de non-titulaire (conformément à l'ar-
ticle R . 414-7 du code des communes). En cas de réponse posi-
tive, en est-il de même lorsqu'il s'agit d'une reprise d'ancienneté
de services effectués en tant que titulaire (article R . 414-5 et 6 du
code des communes) ?

Fonction publique territoriale (statuts)

40464. - I l mars 1991 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les projets de
décrets portant statut particulier du cadre d 'emploi des profes-
seurs et adjoints d'enseignement artistique territoriaux . Ces
décrets semblent aller à l'encontre des actions positives entre-
prises pour revaloriser la qualité de l ' enseignement . Il lui
demande . devant l'inquiétude des professeurs et adjoints d'ensei-
gnement concerné de reconsidérer ce problème avec notamment
une concertation réelle avec les représentants de tous les parte-
naires concernés pour l ' élaboration de nouveaux statuts .

Justice (tribunaux de grande instance : Eure)

40314 . - I l mars 1991 . - M . Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fonctionnement du tribunal de grande instance de Bernay dans
le département de l'Eure . En effet, le fonctionnement de la jus-
tice est de plus en plus contestable sur le plan de la lenteur de
l'instruction et de la mise en audience. Ainsi, le délai moyen
d'audiencement des affaires entre le moment où le magistrat du
parquet décide des poursuites et celui où le mis en cause compa-
rait devant le tribunal a donc augmenté sensiblement en raison
des difficultés rencontrées par cette juridiction au niveau de ses
effectifs de magistrats et fonctionnaires depuis plusieurs mois.
Comme on peut le constater, la situation des effectifs de fonc-
tionnaires s'est dégradée dans des proportions telles qu'il devient
de plus en plus délicat d'assurer la continuité du service public.
La situation actuelle des effectifs dans les juridictions du ressort
fait apparaître les postes vacants suivants : un juge d' instance
(poste vacant depuis juillet 1990 par mutation à la chancellerie,
sans perspective de remplacement dans l'immédiat) . Au tribunal
de grande instance : un greffier en chef (poste vacant depuis
avril 1989, aucune perspective de remplacement à moyen terme) ;
un greffier (aucune perspective de remplacement à moyen
terme) ; un commis (poste vacant depuis le 19 décembre 1988).
Au tribunal d'instance de Bernay : un greffier en chef (actuelle-
ment en arrêt maladie) ; un commis (poste vacant depuis sep-
tembre •1990 et un congé maternité) . Au tribunal d'instance de
Pont-Audemer : un poste de commis supprimé par la chancellerie
en 1989. En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre dans un avenir proche pour pallier ce manque
de personnel, car si la situation des effectifs n'évoluait pas dans
un sens plus favorable en 1991, il est certain que les efforts réa-
lisés par les magistrats et fonctionnaires depuis plusieurs années
pour assurer le service public de la justice dans le ressort du
tribunal de Bernay n'auraient servi à rien.

Notariat (notaires)

JUSTICE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
aptes sa puh.ication et dont l'auteur renouvelle les termes

N° 36210 Pierre Brana.

Ascenseurs (politique et réglementation)

40183 . - I 1 mars 1991 . - M . Michel Giraud attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la régle-
mentation concernant les ascenseurs. En effet, la loi du 6 jan-
vier 1986, l ' arrêté du 31 janvier 1986 et la loi modificative du
23 décembre 1986 obligent les propriétaires ou mandataires
syndics à mettre en conformité les portes lisses d'ascenseurs, et
.cela au plus tard le 31 décembre 1992 . Or, une difficulté appa-
raît : dans leur état actuel, certains ascenseurs permettent aux
handicapés de pénétrer dans les cabines avec leurs fauteuils rou-
lants ; malheureusement, dans bien des cas, lorsque les travaux
de mise en conformité sont réalisés, les handicapés ne peuvent
plus accéder aux ascenseurs avec leurs fauteuils . En conséquence,
les gestionnaires d'immeubles se trouvent confrontés au dilemme
suivant : ne pas transformer les portes d'ascenseurs pour pré-
server le passage mais alors se trouver en contravention avec la
réglementation précitée ; faire exécuter les travaux mais, dans ce
cas, interdire l'accès aux handicapés et se trouver en contraven-
tion . avec l'autre réglementation exigeant la mise aux normes
pour faciliter l'accès aux handicapés . 11 lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître la marche à suivre dans ces très nombreux
cas .

Successions et libéralités (réglementation)

40311 . - I l mars 1991 . - Mme Jacqueline Alquier attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les cessions des concessions funéraires lorsque leur propriétaire
veut en faire donation à une personne étrangère, en l'occurrence
à une oeuvre caritative . Le règlement des cimetières a été établi
par la jurisprudence de la Cour de cassation en date du
8 mars 1973 et dispose que toute donation ou legs ne peut être
consenti qu'au bénéfice d'un parent lié par le sang. A ce titre,
elle lui demande si le règlement existant ne pourrait pas com-
porter des dérogations permettant de régler les situations diverses
de donation ou de vente .

40346 . - I l mars 1991 . - M . René Carpentier expose à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, qu'un constructeur de
maisons en accession à la propriété désigne, aux accédants en fin
de contrat, le notaire auquel ils doivent obligatoirement
s'adresser. Cette façon de faire, qui supprime toute concurrrence
entre notaires, aboutit à des excès de prestations, comme à des
difficultés matérielles . En conséquence, il lui demande si le
constructeur a, dans ce cas précis, te droit d'agir comme il le fait.

Difficultés des entreprise .; (politique et réglementation)

40363 . - II mars 1991 . - L'expérience montre que malheureu-
sement les défaillances d'entreprises sont décelées et traitées sou-
vent trop tard et que les entreprises fragiles commencent toujours
la série parfois longue de leurs expédients en cessant tout paie-
ment aux organismes fiscaux et sociaux. Compte tenu de ce
constat Mme Louise Moreau demande à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice, s'il ne lui parait pas opportun
d'envisager un aménagement de la législation actuelle - notam-
ment de la loi du l e t mars 1984 relative à la prévention et .au
règlement amiable des difficultés des entre ; lises - tendant à ins-
titutionnaliser uni information rapide et confidentielle des prési-
dents des tribunaux ,par les organismes fiscaux et sociaux afin
d'améliorer la prévention de défaillance qui engendrent de très
graves conséquences pour cocontractants des entreprises en
cause . Par ailleurs, elle lui demande que lui soit précisé à quelle
date la commission mixte composée de juges et de mandataires
de justice appelée à examiner les conditions d'application de la
loi de janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation
judiciaire des entreprises doit remettre ses conclusions à la Chan-
cellerie .

Délinquance et criminalité
(destructions, dégradations et dommages)

40465 . •- II mars 1991. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que les événe-
ments de ces derniers temps illustrent la dérive dangereuse des
bandes de marginaux qui se forment dans certaines périphéries
urbaines . Que ce soit à l'occasion des manifestations de lycéens
ou d'actions ponctuelles (Argenteuil, Vaulx-en-Velin . . .), on assiste
en effet à la multiplication d'actes de violence gratuite, ayant
délibérément un but de destruction et de pillage . Face à cette
situation, une répression ferme et dissuasive est indispensable,
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faute de quoi les forces de l'ordre seront rapidement débordées,
La législation actuelle comporte, hélas ! une grave lacune car,
lors d'actes de violence collective, il faut prouver la responsabi-
lité sur des faits précis de chaque personne arrêtée et non uni-
quement pour sa participation de manière générale (füt-elle très
active) à l'action . Si, par exemple, une bande de loubards détruit
une série de voitures .en stationnement, il est difficile de prouver
lequel plus précisément a détérioré tel véhicule plutôt que tel
autre . Chacun des membres de la bande a de ce fait une forte
probabilité d'impunité. En outre, plus l'effectif de la bande est
important, plus il est difficile d'individualiser les responsabilités
et plus chaque membre a de chances d'échapper à toute sanction.
Cette inadaptation de la loi donne aussi une impression d'injus-
tice car les quelques personnes condamnées pour un fait précis
lors d'une action collective se font ensuite passer pour des boucs
émissaires . Par le passé, la loi anti-casseurs faisait jouer une res-
ponsabilité commune et solidaire pour les actes de violence et de
délinquance commis au cours d'actions de groupe . Elle était
donc parfaitement adaptée et il faut regretter qu'elle ait été
abrogée . Si l'on veut éviter non seulement le renouvellement,
mais aussi la multiplication des agissements de bandes et de
groupes marginaux, il faut rétablir la loi anti-casseurs . Il lui
demande donc quelles sont ses intentions en la matière.

MER

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
. (marins : calcul des pensions)

40345 . - 1 i mars 1991 . - M . André Duroméa tient à rappeler
à l'attention de M . le ministre délégué à la mer le texte de sa
question écrite n a 6458 parue au Journal officiel du
5 décembre 1988, ainsi que celui de la réponse qui lui a été faite
parue au Journal officiel du 8 mai 1989 . II lui signale qu'il s'agis-
sait d'aligner la base de calcul des retraités du personnel de la
Compagnie générale maritime sur celle de la fonction publique et
de passer ainsi de la base 90 p. 100 à celle de 97 p. 100 . Il lui
fait souvenance que dans sa réponse il lui indiquait que cette
question était à l'étude auprès des services concernés, mais
qu'une décision serait prise « à ce sujet . Le 20 février dernier, le
syndicat C .G .T . des sédentaires de la C .G .M. s'étant enquis
auprès de lui du devenir de cette légitime revendication, il l'inter-
roge donc à nouveau pour obtenir une réponse qu'il espère posi-
tive, afin de rendre justice à ces personnels.

Produits d 'eau douce et de la mer (pêche maritime)

40348. - 11 mars 1991 . - M . Léon Vachet attire l'attention de
M . le ministre délégué à la mer sur l'application d'un plan
d'opérations de pêche national inadapté à la situation méditerra-
néenne . En effet, ce P .O .P. national ne prend en. compte ni les
efforts de limitation de capacité de pêche réalisés en Méditer-
ranée,•depuis plusieurs années, ni la concurrence espagnole et
italienne, ni la spécificité de la pêche méditerranéenne . Les pro-
fessionnels refusent de supporter les conséquences de l'accroisse-
ment important des puissances de captures à travers l'augmenta-
tion des flottilles sur les autres façades, alors qu'ils ont contribué
de manière significative à l'effort de réduction de capacité de
pêche, et par conséquent ils rejettent l'application d'un plan
maritime européen qui ne permet pas l'adaptation de la flottille
méditerranénne alors que des mesures sont à prendre pour armer
ces mêmes pêcheurs face à leurs concurrents espagnols et ita-
liens. Il lui demande le remplacement du P .M .E . par un système
de licence par métier allié à une limitation globale de la capacité
de pêche.

POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ESPACE

Postes et télécommunications (services financiers)

40109 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Jacques Weber demande à.
M. le ministre des postes, des télécommùnications et de l'es-
ace quelles suites il envisage de donner au rapport de M . Yves

tllmo sur l ' extension des activités financières de La Poste à la
distribution de crédite à la consommation et de prêts immobiliers .

Syndicats (S. U.D.)

43127 . - 11 mars 1991 . - M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur le sort de !a fédération syndicale P .T.T.-S.U.D. (Soli-
daire, unitaire et démocratique) . Il lui demande les raisons pour
lesquelles il a été interdit à ce syndicat de faire acte de candida-
ture aux élections déterminant la mise en place des conseils d'ad-
ministration .

Télévision (réception des émissions)

40158 . - I l mars 1991 . - M . Raymond Marcellin. appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur la réception d'émissions diffusées par satel-
lites . Ce type de réception nécessite l'installation sur le toit des
habitations d'une antenne parabolique dormis pose ne rencontre
pas de difficultés autres que techniques dans le cas des pavillons
individuels. 11 en va différemment pour les appartements 'de
copropriétaires soumis au régime de l'indivision et de la copro-
priété. En effet, alors que l'article l et de la loi n° 66-457 du
6 juillet 1966 dispose que « le propriétaire d'un immeuble ne
peut, nonobstant toute convention contraire, même antérieure-
ment conclue, s'opposer, sans motif sérieux et légitime, à l'instal-
lation d'une antenne réceptrice de radiodiffusion », beaucoup de
syndics font obstacle aux demandes d'installation émanant de
copropriétaires et de locataires. Il s'ensuit de nombreuses situa-
tions bloquées qui sont autant de remises en cause d'une liberté
publique du droit à l'information . Aussi, il lui demande quelles
dispositions il envisage de prendre pour faciliter le libre accès à
la réception des émissions de télévision diffusées par satellites.

Urbanisme (schémas directeurs : Ile-de-France)

40191 . - 11 mars 1991 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur les projets d'aménagements concernant la région
IIe-de-France dans le domaine des télécommunications . Cette
région, véritable métropole européenne, a besoin d'une infrastruc-
ture performante dans le cadre de son développement écono-
mique, en particulier en ce qui concerne les capacités et la rapi-
dité des communications entre entreprises et cc ilectivités . Il lui
demande les propositions de France Télécom dans la mise en
place de cette infrastructure, en liaison étroite avec la région Ile-
de-France, et dans le cadre de la préparation du S .D.A .U.R .I .F.
prévu par le Gouvernement . Il lui demande en particulier ce qu'il
prévoit comme infrastructures ou comme services pour le déve-
loppement du pôle économique de la vallée de la Seine.

Matériels électriques et électroniques (emploi et activité)

40192 . - 11 mars 1991 . - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur le devenir de l'industrie du câble en France . Il
lui demande en particulier l'état actuel de cette industrie, les
perspectives d'avenir, en particulier dans le marché porteur de la
fibre optique, les prévisions concernant le marché national et
international, ainsi que le développement des réseaux privés (télé-
vision par câble, .vidéotransmissions professionnelles et indus-
trielles, etc.) . 1! lui demande aussi la politique menée en commun
avec Alcatel Câble pour maîtriser la technologie de la fibre
optique, développer les recherches et faire de cette industrie un
élément déterminant de la présence en France sur le marché
international des télécommunications.

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

40259 . - I l mars 1991 . - M. Jean-Charles Cavaillé attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur les dispositions de la loi portant réforme des
structures des P .T.E. Un certain nombre de mesures indiciaires
de reclassement et de reclassification du personnel en activité
devait répondre à l'attente des chefs d'établissements retraités . Il
avait été en effet conclu au terme des négociations préalables que
les retraités P .T.E . bénéficieraient des avantages accordés aux
actifs conformément à l ' article 16 du code des pensions. Or, force
est de constater qu'aujourd'hui nombre d'entre eux se voient
écartés de toute procédure d'assimilation . Cette exclusion suscite
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un vif mécontentement et une incompréhension légitime de la
part de fonctionnaires qui ont contribué à l'effort considérable
entrepris pour la modernisation et le développement des télécom-
munications . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les dispositions qu'il compte prendre pour que
soit étendu à tous ces retraités le bénéfice des réformes en cours
qu'ils sont, en droit d'attendre dans le respect de l'esprit du code
des pensions .

Téléphone (tarifs)

40277 . - 11 mars 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur les tarifs élevés des communications téléphoniques éta-
blies à partir des cabines installées dans les trains à grande
vitesse (T .G.V .). Il le remercie de bien vouloir lui indiquer si
France Télécom entend prochainement abaisser ses tarifs.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

mine les conditions de classement de ces services pour établir la
liste des réseaux frappés par cette taee . En conséquence, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre
pour améliorer le contôle du développement des « messageries
mecs e .

PREMIER MINISTRE (secrêtaire d'Etat)

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 32459 Michel Dinet.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

40292. - 11 mars 1991 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur l'importance croissante de la télécopie, tant pour les
entreprises que pour les particuliers . Les télécopieurs restent tou-
tefois onéreue pour beaucoup d'artisans, de commerçants et de
particuliers, qui n'en font usage qu ' occasionnellement. C'est
pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indiquer si la poste
envisage de mettre un télécopieur à la disposition des usagers
dans tous ses bureaux, afin que ceux-ci puissent aisément rece-
voir et envoyer des messages par ce nouveau moyen de télécom-
munication.

Postes et télécommunications (personnel)

40299 . - 11 mars 1991 . - M . André Delehedde appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur le projet de classification du personnel des ser-
vices de tri de la poste . Les personnels considèrent le projet
comme générateur de déclassement . Ils avancent encore, dans les
arguments négatifs, la perte du droit à l'avancement et à muta-
tion e: considèrent que le déroulement de carrière serait perturbé.
II lui demande quelles mesures il entend prendre pour répondre
aux préoccupations de ces personnels qui souhaitent le maintien
de toutes ses garanties statutaires.

Téléphone (annuaires)

40310. - l I mars 1991 . - M . Jean-Yves Autexier attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur le fait que, sur l'annuaire électronique du Minitel
(code 11 « Vos démarches administratives »), la liste des écoles
privées figure avant celle des écoles publiques . I1 lui demande s'il
envisage d'intervenir auprès de France Télécom en lui proposant
d'inverser cet ordre.

Téléphone (Minitel)

40334 . - 11 mars 1991 . - M. Michel Berson attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur le développement incontrôlé des « messageries
roses » sur le réseau télématique . La législation actuellement en
vigueur permet difficilement d'engager des poursuites lorsque le
contenu des messages a un caractère pornographique, en vertu
du principe selon lequel la télématique n'est pas un moyen de
communication audiovisuelle, mais une correspondance privée.
Pourtant, ces messageries sont accessibles à un vaste public com-
posé notamment d'enfants . France Télécom affirmant n'être
qu'un simple transporteur de messages, l'Etat se dégage ainsi de
toute responsabilité. Par ailleurs, la loi de finances du
30 décembre 1987, dans son article 91, instituait à compter du
l e . janvier 1989 une taxe de 33 p. 100 sur les sommes versées aux
messageries ayant un caractère pornographique et faisant de la
publicité par affichage ou tout autre moyen . Or il s'avère que
cette mesure n'a jamais été appliquée. En outre, si la loi de
finances rectificative pour• 1989 a institué une taxe de 30 p . 100
sur les personnes qui fournissent au public, par l'intermédiaire
du réseau télématique, des services interactifs à caractère porno-
graphique qui font l'objet d'une publicité, aucun décret ne déter-

Animaux (protection)

40206. - 11 mars 1991 . - Mme Yann Piat attire l'attention de
M. le ministre de la recherche et de la technologie sur le
problème suivant : l'expérimentation animale engendre une expé-
rimentation sur l'homme et ; malgré l'existence d'un comité
d'éthique émettant des avis sur les problèmes ,moraux posés par
la recherche dans le domaine de la biologie et de la médecine,
ces méthodes donnent lieu à de nombreux abus. C'est pourquoi
il semblerait nécessaire de privilégier la recherche de méthodes
substitutives a t'expenmentauon in vivo . Les tests sur animaux
pourraient ainsi être diminués dans de nombreux domaines grâce
à l'évolution de la biosubstitulogie. Elle demande donc si une
partie du budget réservé à la recherche traditionnelle pourrait
être destiné à la recherche sur les méthodes substitutives.

Recherche (C.N.R.S.)

40308 . - 11 mars 1991 . - M. Philippe Bassinet attire l'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de la technologie sur
le projet de redécoupage du Comité national du C.N.R .S . La
direction du C.N.R .S . en rendant public le 8 novembre dernier,
sans discussion préalable, un projet de redécoupage en trente-
deux sections avec une quasi-disparition des références discipli-
naires, a suscité une vive opposition au sein de la communauté
scientifique. Le projet actuel, en définissant quarante sections et
en réintroduisant dans certains secteurs les références discipli-
naires, n'est pas encore jugé pleinement satisfaisant . En effet, il
ne prend pas assez en compte l'évolution des disciplines . Ensuite,
il maintient des sections comprenant un trop grand nombre de
chercheurs (plus de 300 chercheurs dans la moitié des sections).
Enfin, des disciplines comme, par exemple, la sociologie, la phi-
losophie ou l'ethnologie, restent éclatées . Il est pourtant essentiel
que la communauté scientifique soit étroitement associée à la
définition de l'organisation du Comité national . C'est pourquoi il
lui demande s'i . ne pourrait être envisagé la prorogation de l'ac-
tuel Comité national pour qu'une plus étroite concertation entre
la direction du C .N.R.S . et la communauté scientifique permette

. d'aboutir à un accord .

Animaux : (protection)

40413 . - 11 mars 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de la recherche et de la technologie sur la
portée de décret n° 87-848 du 19 octobre 1987 . En effet, au cha-
pitre I' , section I, de ce décret, l'article 3 fait référence aux
expériences pratiquées sur les animaux et pouvant entraîner des
souffrances . La douleur étant une notion abstraite, que veut-t-on
dire par expérience douloureuse dans le cadre de ce décret ? Par
ailleurs, il souhaiterait savoir combien d'expériences douloureuses
ont été pratiquées en 1990, à combien s'élèvent les exceptions
justifiées qui permettent plusieurs interventions douloureuses et
sans anesthésie sur le même animal (art . 3, 2 . . alinéa), et enfin
quelles sont les disciplines dans lesquelles les expériences dou-
loureuses sont pratiquées et si une autorisation est demandée
pour les pratiquer . Il lui demande donc de bien vouloir lui com-
muniquer des éléments de réponse et de lui préciser la portée
exacte de ce décret.
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RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Retraites : généralités (calcul des pensions)

40154 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M . le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment sur la mise à l'ordre du jour des propositions de loi cosi-
gnées par une très grande ma j orité de députés de toutes
tendances, tendant à faire bénéficier les anciens combattants
ayant servi en Afrique du Nord du droit à la retraite anticipée à
cinquante-cinq ans . I1 attire notamment son attention ; sur la pro-
position de loi n o 1261 et lui demande à quel moment il envisage
de l'inscrire à l'ordre du jour du Parlement.

SANTÉ

Santé publique (parasitoses)

40177 . - 11 mars 1991 . - M . Jean Charroppin appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les effets de deux
pathologies non vitales mais particulièrement pénibles : la gale et
les poux, dont le développement se révèle croissant. En effet, il
parait difficile d 'imposer des mesures d'hygiène corporelle aux
porteurs de ces parasitoses, afin d'en éviter la contamination, et
puis les mesures de désinfection sont souvent onéreuses et diffi-
ciles à mettre en oeuvre . En revanche, il est possible d'enrayer ces
épidémies en prenant des mesures de prévention, en particulier
dans les établissements scolaires où se multiplient les cas de
contamination . Tout d'abord : classer ces deux maladies dans les
maladies à déclaration obligatoire ce qui permettrait un contrôle
de l'application du traitement, donner ensuite l'autorité aux
directeurs d'écoles pour exclure les porteurs, tant que le traite-
ment ne sera pas fait dans de bonnes conditions (logements et
entourage compris) et enfin demander aux médecins et infir-
mières scolaires de contrôles, au cours des visites obligatoires,
l'état d'hygiène des enfants . L'hygiène corporelle recule de jours
en jours malgré les améliorations apportées au confort des
familles, c'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour arrêter ce fléau qui est souvent mal vécu par les
enfants et leurs parents.

Boissons et alcools (alcoolisme)

40182. - 11 mars 1991 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les nouvelles
dispositions relatives aux taxes sur l'alcool . Les recettes dégagées
par les nouvelles mesures n'ont apparemment pas encore reçu de
destination précise . Or, il est évident que la prévention, notam-
ment auprès des jeunes, et dans les zones les plus touchées par le
fléau de l'alcoolisme, entraîne un coût financier important . Mais,
il n'en reste pas moins nécessaire . C'est pourquoi, il lui demande
si l'information et la prévention constitueront des secteurs privi-
légiés dans l'utilisation des recettes à venir, et sous quelle forme
cette prévention pourrait être engagée.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40212 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le décret
n o 90-839 du 21 septembre 1990, relatif aux statuts particuliers
des personnels administratifs de la fonction publique hospitalière.
C'est en effet avec la plus grande déception que les personnels
concernés ont constaté la suppression de" la catégorie d'adjoint
des cadres hospitaliers, option secrétaire médicale, alors que ce
corps relève d'une formation sanctionnée par un concours admi-
nistratif (décret n o 72 . 849 du 11 septembre 1972) . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui préciser pour quelles raisons ce
corps a été intégré dans le corps administratif, alors que cela ne
correspond absolument pas à leur vécu professionnel, et le cas
échéant de lui dire s'il est envisagé de reconsidérer la spécificité
d'adjoint des cadres, option secrétaire médicale.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40260. - 11 mars 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les nouvelles
règles applicables au déroulement de la carrière des adjoints des
cadres hospitaliers . En effet, par application des dispositions au

décret du 21 septembre 1990, portant statuts particuliers des per-
sonnels administratifs de la fonction publique hospitalière, les
adjoints des cadres hospitaliers estiment ne bénéficier d'aucune
reconnaissance de leur niveau effectif de recrutement, de leurs
fonctions d'encadrement, d'animation des équipes et de coordina-
tion, qui sont les leurs sur le terrain, de leurs acquis de formation
permanente en informatique, bureautique, encadrement et anima-
tion d'équipes pour lesquels ils se sont pleinement investis . Or les
adjoint ; des cadres hospitaliers restent, sous l'effet des disposi-
tions de ce décret du 21 septembre 1990, classés en catégone B,
et estiment en conséquence ne d i sposer que de perspectives
d'évolution de carrière restreintes . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui préciser s'il entend réexaminer dans un sens plus
favorable aux intéressés les dispositions statutaires propres aux
adjoints des cadres hospitaliers.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40261 . - 11 mars 1991 . - M . Jacques Brunhes attire. l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
adjoints des cadres hospitaliers . Le décret no 90-839 du 21 sep-
tembre 1990 portant statuts particuliers des personnels adminis-
tratifs de la fonction publique hospitalière suscite chez ces per-
sonnels un profond mécontement . Le maintien dans la
catégorie B constitue, pour les adjoints des cadres hospitaliers,
une absence de reconnaissance de leur qualification au moment
du recrutement, de leurs responsabilités à travers les fonctions
d'encadrement, d'animation et de coordination des équipes qu'ils
assument et de leurs acquis de formation permanente. De ce fait,
ils ne bénéficient que d'une faible revalorisation indiciaire, de
perspectives d'évolution de carrières encore moins ouvertes et de
l'indemnité forfaitaire uniquement à partir du 9 e échelon . II
estime qu'une reconnaissance minimale du travail des adjoints
des cadres hospitaliers nécessite, comme ces personnels le
demandent, une revalorisation de 30 points de leur grille indi-
ciaire, la réintégration des adjoints des cadres hospitaliers de
l'option secrétariat médical dans le corps des adjoints des cadres
hospitaliers et l'extension de l'indemnité forfaitaire à tous les
adjoints des cadres hospitaliers jusqu'au l a, échelon. Il estime
également nécessaire que des mesures particulières doivent lire
prises pour que les personnels déjà nommés à la date de publica-
tion de ce décret ne voient pas leur accès au grade de chef de
bureau rendu plus difficile . Il lui demande de bien vouloir
prendre en compte ces propositions.

Ministères et secrétariats d'Etat (santé : personnel)

40262 . - 11 mars 1991 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des phar-
maciens inspecteurs de la santé. Au fil des années, ces derniers se
sont vu confier une mission de plus en plus large . Paradoxale-
ment, leurs perspectives de carrière et leur rémunération s'avèrent
nettement insuffisantes surtout lorsqu'on les compare à celles des
autres pharmaciens de niveau scientifique équivalent opérant soit
dans le secteur privé, soit dans le secteur hospitalier. Les effectifs
pour faire face aux multiples tâches Indispensables s'appauvris-
sent . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre po sr améliorer la situation des pharmaciens inspecteurs
de la santé .

Politiques communautaires (santé publique)

40263 . - 11 mars 1991 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la réglementation du
dom' du sang dans la Communauté européenne . En effet, il lui
rappelle que si l'éthique transfusionnelle française repose sur le
volontariat, le bénévolat du donneur et la gratuité du don, il n'en
est pas de même au sein de certains pays européens qui autori-
sent la commercialisation du sang . Or une directive européenne
dii 14 juin 1989 ne fait qu'encourager le bénévolat sans lui
conférer un caractère obligatoire . C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui préciser les démarches entreprises par le Gou-
vernement pour modifier cette directive.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40264 . - 11 mars 1991 . - M. Guy Lengagne attire l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
adjoints de cadres hospitaliers . Un décret en date du 21 sep-
tembre 1990 (no 90-839) a, semble-t-il, considérablement modifié
leur statut. Il semble en effet que les adjoints de cadres hospita-
liers soient désormais assimilés statutairement aux secrétaires
médicales et aient par conséquent des conditions de rémunération
strictement identiques. Or, ces agents, qui ont déjà passé un
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concours de niveau élevé, perfectionnés par des formations non
reconnues ont des responsabilités différentes de celles des secré-
taires médicales . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui indiquer quels sont les motifs qui ont guidé cette réforme et
s'il envisage de prendre des mesures pour en temporiser les
effets .

Sang et organes humains (don du sang)

40342. - 11 mars 1991 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la pratique du don du
sang en France. Afin de sensibiliser les jeunes générations de
manière à renouveler les donneurs, il lui demande s'il ne serait
pas opportun de lancer une campagne d'information en faveur
du don bénévole du sang .

Tabac (publicité)

40354. - 11 mars 1991. - M. Jacques Godfrain expose à
M . le ministre délégué à la santé que la S .E.I .T.A . vient d'an-
noncer le lancement d'une nouvelle cigarette blonde sous la
marque Chevignon . Elle s'associe ainsi au nom d'une marque de
vêtements qui a un grand prestige chez les jeunes gens et jeunes
filles . Il lui demande si cette commercialisation ne contrevient
pas aux dispositions de la loi du 10 janvier 1991 selon laquelle
toute propagande ou publicité en faveur de produits qui rappel-
lent le tabac est une publicité indirecte pour celui-ci. Si tel n'est
pas le cas, il lui pose la même question en ce qui concerne l'ap-
plication de l'article 3 de la loi n o 76-616 du 9 juillet 1976 modi-
fiée, qui indique que la propagande ou la publicité d'un service,
d'un produit ou d'un article autre que le tabac ne doit pas par
son graphisme, sa présentation ou l'utilisation de l'emblème
publicitaire rappeler un produit du tabac . D'ailleurs, le législateur
a sûrement voulu que la réciproque soit vraie, surtout s'il s'agit,
comme dans le cas Chevignon, d'inciter les adolescents de douze
à seize ans à s'adonner à la consommation de tabac. Il souhaite-
rait qu'il intervienne auprès de son collègue le ministre de l'in-
dustrie, afin de savoir pourquoi l'I .N .P .I . (Institut de la propriété
industrielle) a accepté d'enregistrer dans la classe 34 et sous le
numéro 1580056 la marque Chevignon qui contrevient à la loi
susvisée . Il lui demande également si le ministre délégué chargé
du budget considère comme normal que la S .E .I .T.A. se soit
considérée comme qualifiée pour signer un accord de licence de
commercialisation contraire à l'ordre public.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40359 . - I I mars 1991 . - M. Bernard Charles attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés de
recrutement que ne vont pas manquer de connaître les établisse-
ments d'hospitalisation publics, suite aux décrets n a 90.839 du
21 septembre 1990 portant statuts particuliers des personnels
administratifs de la fonction publique hospitalière et no 91-45 du
14 janvier 1991 portant statuts particuliers des personnels
ouvriers, des conducteurs d'automobile, des conducteurs ambu-
lanciers et des personnels d'entretien et de salubrité de la fonc-
tion publique hospitalière. Bien que se félicitant de la parution
de ces décrets, qui marquent incontestablement une accélération
de la parution des statuts particuliers qui doivent être pris en
application de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, il
constate que ces deux textes introduisent une plus grande rigidité
dans les règles de recrutement des personnels appartenant aux
corps concernés . La suppression des procédures de recrutement
sur titres et leur remplacement par des concours sur épreuves ou
examens professionnels, souvent organisés par le préfet du dépar-
tement, est de nature à alourdir les procédures et allonger les
délais de recrutement. Il va en résulter, par voie de conséquence,
pour les établissements concernés, une impossibilité de faire face
à des situations d'urgence et, pour les personnels, des retards
dans le déroulement de carrière . C'est le cas en particulier des
secrétaires médicales et des adjoints administratifs hospitaliers et,
d'une manière générale, des personnels ouvriers qui ne peuvent
plus être recrutés sur titres professionnels (C .A .P . et B.E .P.) . De
surcroît, il est reconnu que les procédures de recrutement par
concours sur épreuves ne permettent pas toujours de réaliser
l'adéquation souhaitable entre les profile des postes à pourvoir et
leurs titulaires . A titre incident, il appelle son attention sur cer-
taines dispositions du décret n o 91-45 du 14 janvier 1991, qui
sont de nature à restreindre les possibilités d'avancement au
niveau de certains grades. Il s'agit des maîtres-ouvriers, des
agents d'amphithéâtre et des agents de désinfection, qui ne peu-
vent être promus au principelat ou à la première catégorie qu'à
la condition que les effectifs des emplois concernés de l'établisse-

ment soient au moins égaux à trois, ce qui n'est pas le cas, dans
ces trois grades, de la majorité des établissements de petite et
moyenne importance.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40374. - 11 mars 1991 . - M. Philippe Legras expose à M. le
ministre délégué à la santé que, depuis le mois de novembre, le
centre informatique de Besançon applique, à la lettre, l'alinéa 2
de l'article 2 de l'arrêté du 23 novembre 1982 relatif aux moda-
lités de calcul des indemnités susceptibles d'être accordées aux
agents titulaires des établissements d'hospitalisation publics et de
certains établissements à caractère social qui exercent leurs fonc-
tions à temps partiel . Il en résulte que les agents (infirmiers de
bloc opératoire, manipulatrices, radio, laborantines) autorisés à
travailler à temps partiel, et qui participent à la continuité du
service public sous forme d'astreinte à domicile, ne sont plus
rémunérés, pour les heures supplémentaires, au même taux que
leurs collègues à temps plein . En effet, le taux horaire qui leur
est appliqué est calculé sur la base de 1/2028 de la rémunération
annuelle (1/1900 pour les agents à temps plein). 1° la majoration
pour les heures supplémentaires au-delà de quatorze heures ne
leur est pas appliquée ; 2. la majoration pour les heures supplé-
mentaires des dimanches et jours fériés ne-leur est pas appliquée.
L'interprétation extrêmement restrictive de cette disposition est
susceptible d'avoir deux types de répercussion : 1 0 refus des
agents à temps partiel de participer . aux permanences par
astreinte (le fonctionnement n'étant possible que sur la base du
volontariat) ; 2 . demande de réintégration à temps plein, ce qui
imposerait un redéploiement des crédits budgétaires vers ces ser-
vices . L'applicatirn de ces mesures a des conséquences particuliè-
rement fàcheuse.b dans les petits hôpitaux de province, où le
recrutement des employés à temps partiel est beaucop plus
important qu'ailleurs. Il lui demande quelles dispositions Il envi-
sage de prendre pour que le mode de calcul des indemnités
horaires par heure supplémentaire soit le même pour les -agents à
temps partiel et les agents à temps plein.

Sang et organes humains
(centres de tranfuslon sanguine)

40380. - 11 mars 1991 . - M. Alain Jonemann appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation diffi-
cile d'un nombre croissant d'établissements de transfusion san-
guine. On assiste, en effet, à une dégradation des conditions de
fonctionnement de ces établissements provoquée par une inadé-
quation de la politique tarifaire des produits sanguins avec les
contraintes budgétaires, à la fois traditionnelles et spécifiques,
subies par les établissements (augmentation du coût et du
nombre des contrôles biologiques, coût d'adaptation des struc-
tures à l'évolution de la demande, augmentation des primes d'as-
surances, services et gardes facilitant l'adaptation des soins aux
malades des hôpitaux) . Les structures représentatives de la pro-
fession ont présenté des propositions pour doter ce secteur d'acti-
vité de moyens raisonnables et l'adapter aux besoins de la popu-
lation et aux échéances européennes . Les mesures prée misées
concernent à la fois les produits cellulaires et les produits indus-
triels . Il souhaiterait connaître la position du Gouvernement face
à ces propositions .

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Finistère)

40404. - l l mars 1991 . - M. Ambroise Guellec rappelle à
M . le ministre délégué à la santé qu'il l'a interrogé par lettre
sur le devenir de l'hôpital de Concarneau, le 14 décembre 1990.
Il s'étonne de n'avoir pas reçu, à ce jour, de réponse sur ce sujet
auquel la population de Concarneau et de sa région est particu-
lièrement sensible. Il espère que la présente procédure de ques-
tion écrite lui permettra plus sûrement de bénéficier d'une
réponse gouvernementale circonstanciée et rapide à sa question
de décembre 1990.

Enseignement supérieur'
(professions paramédicales)

40406 . - 11 mars 1991 . - M. Francisque Perlait attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué . à ls santé sur la situation finan-
cière des écoles d'infirmières rattachées aux établissements d'hos-
pitalisation de seins ou de cure publics . En effet, la loi n° 91-73
du 18 janvier 1991 prévoit l'obligation, pour les élèves ou étu-
diants d'un établissement préparant à l'exercice des professions
médicales et des autres professions de la santé soumis à l'obliga-
tion d'effectuer une part de leurs études dans un établissement
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ou organisme public ou privé de prévention ou de soins, d'être
immunisés contre l 'hépatite B (la diphtérie, le tétanos, la polio-
myélite étant déjà obligatoires) . Cependant, un alinéa de cette
même loi, qui prévoit que « pour les élèves et les étudiants, les
établissements ayant reçu leur inscription prennent à leur charge
les dépenses entraînées par ces vaccinations », modifie la situa-
tion actuelle qui exigeait que les élèves soient vaccinés avant leur
entrée en formation et met donc à la charge des écoles d'infir-
mières la dépense correspondante . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures financières
prévues pour que le budget des écoles, déjà très rigoureusement
encadré, puisse faire face à cette dépense nouvelle Induite par la
loi (dépense évaluée à 554 F par élève, sans compter le dosage
des anticorps anti H .B .S .).

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40421 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les déceptions des
secrétaires médico-sociales au vu de leur statut, paru dans le
Journal officiel du 21 septembre 1990 . En effet, elles sont classées
dans le cadre administratif, ce qui ne correspond pas à leur vécu
professionnel . Un statut médico-technique serait plus approprié.
D'autre part, leur technicité n'est toujours pas reconnue . Elles
voudraient que le niveau BAC soit précisé. Et enfin, l'échéancier '
qui s'étale jusqu'en août 1994, risque de provoquer des difficultés
rationnelles au sein des services, entre les nouvelles embauchées
et celles qui n'auront toujours pas accédé à la catégorie B . Il lui
demande donc s'il est prévu de modifier ce décret n e 90-839.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40466 . - 11 mars 1991 . - M. Gilbert Millet appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les revendications
exprimées par les adjoints des cadres hospitaliers qui ne veulent
légitimement pas être les « laissés pour compte » des améliora-
tions statutaires issues des décrets du 21 septembre dernier et qui
demandent : 1 . que des dispositions transitoires permettent aux
adjoints des cadres déjà nommés à la date de publication du
texte de bénéficier de conditions d'accès au grade du chef de
bureau dans les même conditions que celles en vigueur antérieu-
rement ; 2 . !a traduction concrète de cette reconnaissance par le
biais d'une grille indiciaire qui leur soit propre, revalorisée de
30 points pour tous, et qui les démarque des secrétaires médi-
cales auxquelles ils ne peuvent pas être assimiles ; 3 e la réintégra-
tion des joints des cadres hospitaliers de l'option secrétariat
médical da,s le corps des adjoints des cadres hospitaliers eu
égard à leur rôle spécifique ; 4. l'extension de l'indemnité forfai-
taire pour travaux supplémentaires à tous les adjoints des cadres
hospitaliers à compter du 1 .r échelon . Il lui demande donc les
mesures que celui-ci compte prendre pour satisfaire ces revendi-
cations .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40467. - 1! mars 1991 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
commis et agents principaux . En effet, si le décret du 21 sep-
tembre 1991 apporte de sensibles améliorations à la carrière d'un
certain nombre d'agents administratifs (chef de bureau, secrétaire
médicale et sténodactylographe), en revanche il semble ignorer, à
l' exception d'un changement d'appellation, les commis et agents
principaux devenus adjoints administratifs . En outre, le décret
susnommé ne prévoit aucune modification de leur grille indi-
ciaire, ni de perspective de carrière . Il lui rappelle que les
commis et agents principaux ont été recrutés sur les mêmes cri-
tères que les secrétaires médicales qui, aujourd'hui, se trouvent
reclassées en catégorie B . Il s 'étonne donc de cette situation et
lui demande de bien vouloir lui préciser la nature des mesures
qu 'il compte prendre pour remédier à cet état de fait préjudi-
ciable à une catégorie administrative.

Ministères et secrétariats d'Etat
(santé : personnel)

40468. - 11 mars 1991 . - M. André Titien Ah Koon appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des pharmaciens inspecteurs de la santé qui se dégrade de plus
en plus. Ces fonctionnaires à haute qualification ne trouvent pas
dans leur rémunération ou leurs perspectives de carrière une
motivation suffisante surtout en comparaison de la situation dans
le secteur privé . Dans le cadre du projet d'administration et du
renouveau du service public, l'ensemble des corps techniques des

services extérieurs du ministère des affaires sociales et de la soli-
darité auront obtenu un ajustement statutaire à l'exception de
celui des pharmaciens inspecteurs de la santé . Il lui demande,
par conséquent, de lui faire connaître s'il envisage de prendre
une décision rapide pour sortir de cette impasse gravement préju-
diciable à la chose publique.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

40469 . - 11 mars 1991 . - M. François Grussenmeyer appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des adjoints des cadres hospitaliers . Les intéressés lui ont fait
valoir leur opposition aux dispositions du décret n° 90-939 du
21 septembre 1990 qui détermine désormais les règles applicables
au déroulement de leur carrière. Ce décret a été bénéfique pour
les chefs de bureau reclassés en catégorie A et pour les secré-
taires médicales qui accèdent à la catégorie B . Par contre, les
adjoints des cadres hospitaliers restent classés en catégorie B, ne
bénéficiant que d'une maigre revalorisation indiciaire, de pers-
pectives d'évolution de carrière encore moins ouvertes et de l'oc-
troi de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires, tou-
jours accessible, seulement à partir du 9. échelon. Si les adjoints
des cadres hospitaliers sont favorables aux mesures prises pour
d'autres catégories de personnels hospitaliers, ils estiment qu'ils
sont nettement défavorisés par ces dispositions qui ne prennent
pas en considération leur niveau de recrutement, les fonctions
d'encadrement et les responsabilités qu'ils assument réellement.
Ils demandent donc que soit prise en compte leur spécificité, par
exemple que des dispositions transitoires permettent aux adjoints
des cadres déjà nommés à la date de publication du texte de
bénéficier des conditions d'accès au grade de chef de bureau
dans les mêmes conditions que celles en vigueur antérieurement ;
que leur soit reconnue une grille indiciaire qui leur soit propre,
revalorisée de trente points pour tous, et que soit étendue l'in-
demnité forfaitaire pour travaux supplémentaires à tous les
adjoints des cadres hospitaliers à compter du 1 « échelon . Il lui
demande quelle est sa position à l'égard des aspirations de cette
catégorie de personnel.

Hôpitaux e .t cliniques (personnel)

40470. - Il mars 1991 . - M. Main Madelin interroge M . le
ministre délégué à la santé pour savoir si les articles 5 à 9 du
décret n° 90-839 du 21 septembre 1990 portant statuts particuliers
des personnels administratifs de la fonction publique hospitalière
tiennent bien compte de la situation réelle des adjoints des
cadres hospitaliers. Il s'étonne que des dispositions transitoires
n'aient pas été prévues pour permettre aux adjoints des cadres
déjà nommés à la date de publication de ce texte de bénéficier
des conditions d'accès au grade de chef de bureau dans les
mêmes conditions que celles en vigueur antérieurement . Il se
demande s'il ne serait pas opportun de leur accorder l'indemnité
forfaitaire pour travaux supplémentaires à compter du
l e . échelon . Il suggère de leur attribuer une grille indiciaire
propre afin de ne pas les assimiler aux secrétaires médicales.

Politiques communautaires (santé publique) ,

40471 . - 11 mars 1991 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la réglementation du don
d's sang en France et en Europe. En effet, si l'éthique transfu-
sionnelle française repose sur le volontariat, le bénévolat du don-
neur et ;a gratuité du don, il n'en est malheureusement pas de
même au sein de certains pays de la Communauté qui autorisent
la commercialisation du sang . Or une directive européenne du
14 juin 1989 ne fait qu'encourager le bénévolat sans lui conférer
un caractère obligatoire . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les démarches entreprises par le Gouverne-
ment pour modifier cette directive.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (réglementation et sécurité)

40161 . - 11 mars 1991 . - Sans mettre en doute l' intérêt indiscu-
table du système de radiotéléphone Radiocom 2000, M . Pierre
Micaux s'interroge néanmoins et prolonge sa réflexion en direc-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux pour appeler son attention sur le danger réel que repré-
sente ce facteur de progrès, à l'heure où l'on s'ingénie à trouver
des remèdes pour limiter les accidents de la route dont il est
reconnu qu'ils ont souvent pour origine l'inattention du conduc-
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teur. C'est si vrai qu' en Grande-Bretagne, par exemple, une étude
du ministère des transports démontre un accroissement sensible
des risques d'accidents. N'est-ce pas d'ailleurs dans ce pays qu'a
été menée, en 1990, une campagne préventive sur le thème « télé-
phoner ou conduire, il faut choisir » ? Le téléphone en voiture
est sans doute très pratique mais il déconcentre le conducteur
alors que la première des nécessités, indispensable à la sécurité,
est bien l'attention permanente . Mais plus dangereux encore
s'avère le fait qu'en téléphonant l'usager n'a plus qu'une seule
main sur le volant, la seconde servant à tenir le radiotéléphone.
Des pays tels que la Suède et le Danemark interdisent la
conduite en téléphonant . Constatant les efforts déployés par les
pouvoirs publics pour tendre vers la diminution du nombre des
accidents sur les routes de France, il lui demande s'il ne convien-
drait pas d'imiter la Suède et le Danemark et parallèlement de
proposer et d'obtenir de la Communauté économique européenne
une position qui aille dans le même sens.

Transports fluviaux (voies navigables : Haut-Rhin)

40349. - 11 mars 1991 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur les préoccupations de la municipalité de Rixheim
quant à l'évolution du dossier relatif à la liaison Rhin-Rhône.
Des réserves foncières ont été inscrites, sur demande de l'Etat, au
plan d'occupation des sols de la commune de Rixheim, opération
destinée à bloquer des terrains en vue de l'élargissement futur du
canal. Or, il semblerait qu'actuellement une nouvelle solution
pour la liaison Rhin-Rhône pourrait être retenue, une liaison via
la Moselle . Il lui demande, dans l'hypothèse où cette nouvelle
option devrait être officialisée, s'il compte lever la réservation du
plan d'occupation des sols de Rixheim afin que cette commune
puisse engager des actions économiques pour l'utilisation de ces
terrains qui sont réservés depuis une quinzaine d'années.

Permis de conduire (inspecteur)

40451 . - 11 mars 1991 . - M. Denis Jacquat souhaite que
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux lui
précise les mesures qu'il entend prendre face à l'insuffisance
constatée du nombre d'inspecteurs du permis de conduire.

Transports fluviaux (voies navigables : Lorraine)

40472 . - 11 mars 1991 . - M . Denis Jacquat a pris connais-
sance de la volonté exprimée par le Gouvernement de relancer ie
transport de marchandises par voie fluviale par le réaménage-
ment de certaines grandes liaisons canalisées pour faire face à la
saturation du réseau autoroutier notamment et souhaite que
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux lui
indique les aménagements envisagés à terme en Lorraine, et plus
partieuiièrement en Moselle.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

No 32476 Claude Germon.

Emploi (politique et réglementation)

40098 . - I1 mars 1991. - M. François Grussenmeyer
demande à M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle de bien vouloir lui indiquer quel
bilan peut être dressé, un an après, de sa circulaire sur le déve-
loppement des initiatives locales pour l'emploi et notamment
quels ont été, région par région, les montants des fonds régiona-
lisés d'aides aux initiatives locales pour l'emploi, tant en inscrip-
tions budgétaires qu'en crédits effectivement engagés au cours de
l'année 1990. Il lui demande également quel bilan peut être tiré
des opérations « club d'initiatives locales pour l'emploi » et
« création des cent initiatives pour l'emploi », nouvelles en 1990,
et ce également région par région.

Tourisme et loisirs (personnel)

40102. - 11 mars 1991 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les préoccupations exprimées par
les dirigeants d'associations relevant de la convention collective

nationale de l'animation socioculturelle . A le suite d'un arrêté
d'extension en date du 10 janvier 1989, devenu applicable à
compter du 10 janvier 1990, les intéressés ont été contraints de
mettre leurs associations en conformité avec la convention collec-
tive précitée. Certes, cette convention comporte des avantages
sociaux nouveaux et non négligeables pour les salariés, mais - les
finances de ces associations étant per nature précaires - aucune
contrepartie n'est venue compenser l'effort financier important
que ces mesures ont entraîné. En 1991, un nouvel avenant
concernant le remplacement des contrats saisonniers par des
« contrats intermittents à durée indéterminée » doit entrer en
application . Cet avenant aura pour ces associations de nouvelles
conséquences financières très graves pour l'équilibre de leur
budget . Nombre d'associations concernées se trouvent dans l'im-
possibilité de faire face à l'effort supplémentaire qui va leu' être
imposé par ce nouvel avenant et se trouveront donc dans l'obli-
gation de répercuter intégralement cet effort sur les cotisations
versées par les adhérents, et cela au détriment, bien évidemment,
de leur action sociale . C'est pourquoi il lui demande quel est son
sentiment à ce sujet et quelles mesures pourraient être mises en
oeuvre afin que ces associations n'aient pas à supporter un tel
surcroît de charges financières ?

Syndicats (représentativité)

40105. - 11 mars 1991. - M. Jean Brocard constate avec
regret la baisse dramatique des effectifs syndiqués qui peuvent
être évalués à environ 10 p. 100 de l'ensemble des salariés. Face
à cette faillite du système syndical français, il demande à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle les mesures qu'il compte prendre pour redonner vie à la
représentation syndicale dans notre pays . Il y a plus de quarante
ans, la loi du II février 1950 a conféré un monopole légal de
représentation à cinq organisations syndicales : si à l'époque, au
lendemain de la guerre 1939-1945, une telle disposition pouvait
être admise, il n'en va plus d, même en 1991 ; qu'il s'agisse des
salariés des entreprises privées, publiques ou semi-publiques,
telles la Poste ou France Télécom, il est certain que la restriction
dans le choix des représentants des salariés constitue une mesure
antidémocratique et même anticonstitutionnelle puisque le préam-
bule de la Constitution précise : « Tout homme peut défendre ses
droits et ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au syndicat
de son choix . » Il semble que le moment est venu de mettre à
plat tout le système syndical français et établir une libre organi-
sation syndicale où seule la représentativité du syndicat sera
retenue dans le libre choix laissé aux électeurs salariés.

Politiques communautaires (fonds social européen)

40111 . - 11 mars 1991 . - M. Gormttin Gengenwin demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de l'informer des critères de répartition de la dota-
tion du fonds social européen destiné à soutenir des actions de
formation ou d'orientation professionnelle, l'embauche et la créa-
tion d'activité . Il souhaiterait également qu'il lui communique le
tableau de répartition de la dotation 1990 entre lys vingt-six
régions françaises.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

40160. - I l mars 1991, - A un moment où l'on parle beaucoup
de politique sociale et de réinsertion des plus défavorisés,
M. Pierre Micaux croit devoir appeler l'attention de M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle sur le cas d'une S .A .R .L . qui, depuis vingt-cinq ans,
accueille régulièrement des élèves (jeunes délinquants) d'un
centre départemental de l'enfance pour faire les vendanges . A la
fin des vendanges, le centre se voyait remettre par ladite S .A.R .L.
un don manuel pour indemniser le travail effectué et l'encourager
dans son effort de politique sociale . Cette somme était ensuite
redistribuée aux élèves . Il est bon de préciser ici que le pro-
gramme de formation de ce type de centre prévoit notamment
des stages en entreprise dans le but de faciliter la réinsertion
sociale . La participation aux vendanges paraissait parfaitement
correspondre à cet objectif . Tout le monde s'accordait à le penser
en tout cas (direction départementale de l'éducation nationale -
qui avait donné son autorisation ; la gendarmerie - qui avait été
avertie ; la M .S .A. - qui recevait tous les ans une déclaration
d'emploi des élèves sans rien trouver à redire) jusqu'au jour où
un inspecteur des lois sociales vint effectuer un contrôle au cours
de la vendange 1989 . Ce dernier considéra subitement que les
scmmes lFracieusement versées au centre par la S .A.R.L . devaient
être considérées comme des salaires et, donc, soumises à cotisa-
tions sociales, en conséquence de quoi un rappel de cotisations
en bonne et due forme était dressé pour les années 1986, 1987,
1988, 1989 . Il est certain que ces nouvelles données risquent fort
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de décourager les initiatives en faveur de la réinsertion sociale. Il
lui demande s'il ne conviendrait pas, pour l'avenir, de réunir
l'ensemble des organismes et administrations concernés afin que
soit clairement précisé ce qui est possible et ce qui ne l'est pas.

Sécurité sociale (cotisations)

40165 . - I I mars 1991 . - M . Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'intérêt que représenterait, pour les
chefs d'entreprise, une harmonisation des dates de changement
des taux de cotisations par tous les organismes sociaux ayant une
compétence dans ce domaine. En effet, la fréquence des modifi-
cations de ces taux complique singulièrement le travail des petits
chefs d'entreprise ou de leurs collaborateurs, lesquels ne sont
d'ailleurs pas à l'abri d'erreur . Il lui demande dans quelles
mesures un regroupement des' périodes de modification de ces
taux ne pourrait pas être imposé et pourquoi pas harmonisé sur
celui de la sécurité sociale, les 1 st janvier et l er juillet de chaque
année .

Handicapés (emplois réservés)

40207 . - II mars 1991 . - M . Yves Coussain 'attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'application de la loi n° 87-517 du
10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés.
En effet, selon les derniers chiffres officiels pour 1989, leur
emploi a correspondu à 3,6 p . 100 des effectifs salariés alors que
ie taux avait été fixé à 4 p . 100 . Pour améliorer cette situation, le
rapport de M . Remond, remis à la fin de l'année 1990, formule
quinze propositions pour faciliter l'intégration dans le milieu
ordinaire de travail, dont la , création de missions pour l'insertion
professionnelle dans chaque département . En conséquence il lui
demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Handicapés (emplois réservés)

40265. - 1 1 mars 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'application de la loi n o 87-517 du
10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés.
En effet, selon les derniers chiffres officiels pour 1989, leur
emploi a correspondu à 3,6 p . 100 des effectifs salariés alors que
le taux avait été fixé à 4 p.' 100. Pour améliorer cette situation, le
rapport de M. Remond, remis à la fin de l'année 1990, formule
quinze propositions pour facilite- l'intégration dans le milieu
ordinaire de travail, dont la création de missions pour l'insertion
professionnelle dans chaque département . En conséquence, il lui
demande quelles soit ses intentions en ce domaine.

Handicapés (emplois réservés)

40266. - 11 mars 1991 . - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'application de la loi n° 87-517 du
10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés.
En effet, selon les derniers chiffres officiels pour 1989, leur
emploi a correspondu à 3,6 p. 100 des effectifs salariés alors que
le taux avait été fixé l 4 p. 100. Pour améliorer cette situation, le
rapport de M. Remond, remis à la fin de l'année 1990, formule
quinze propositions pour faciliter l'intégration dans le milieu
ordinaire de travail, dont la création de missions pour l'insertion
professionnelle dans chaque département . En conséquence, il lui
demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

40267 . - I I mars 1991 . - M. Albert Facon attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la requête de nombreuses associations de
médaillés du travail, qui souhaitent que soient prises en compte
les années de formation effectuées hors emploi, en vue de l ' ob-
tention de la médaille du travail . En effet, il s'avère que de nom-
breux demandeurs d'emplois effectuent plusieurs stages de per-
fectionnement ou de reclassement, afin de réintégrer plus
facilement la vie active. Cependant, ces périodes ne sont pas
prises en compte pour l'obtention de la médaille du travail . En
conséquence, il lui demande s'il ne peut envisager la modifica-
tion de cette législation, afin que ces périodes soient prises en .
compte et permettent ainsi aux travailleurs d'accéder à ce titre
honorifique que représente la médaille du travail .

Emploi (politique et réglementation)

40268. - 11 mars 1991 . - Mme Ségolène Royal appelle l'at-
tention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les limites actuelles de la réglementa-
tion en vigueur pour l'exonération des charges patronales des
associations intermédiaires . En effet, ces associations bénéficient
de l'exonération des charges dans la limite de 249 heures tra-
vaillées par trimestre . Pour na pas alourdir leur gestion, de nom-
breuses associations intermédiaires ont tendance à limiter volon-
tairement l'activité des chômeurs en dessous de ce sueil, ce qui a
pour résultat de limiter leur action d'insertion auprès des chô-
meurs, et de réduire leurs chances de réintégrer le marché de
l'emploi classique . Il est difficile de concevoir leur action de
réinsertion sans un accompagnement parfois long et un minimum
de continuité . C'est pourquoi elle lui demande s'il ne serait pas
possible, dans le cadre des actions de réinsertion des associations
intermédiaires, et afin de ne pas créer de distorsion de concur-
rence insoutenable pour les artisans, d'étendre cette exonération
en augmentant le seuil horaire trimestriel y donnant droit.

Politique économique (généralités)

40315 . - I1 mars 1991 . - M. Emile Koehl rappelle à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle que le développement économique et. la croissance du
niveau de vie ont pour ressort l'élévation de la productivité. En
France, chaque heure travaillée engendre, aujourd'hui, une pro-
duction vingt-cinq fois supérieure à celle qu'elle engendrait il y a
un siècle et demi . La productivité détermine la croissance du
niveau de vie de chacun car elle permet d'acheter plus en travail-
lant autant mais mieux. Jusque vers 1940, les progrès de la pro-
ductivité étaient de 1 p . 100 par an, pendant les trente glorieuses,
de 1945 à 1973 ils ont approché les 5 p . 100 par an pour
atteindre depuis un rythme légèrement inférieur à 2 p . 100 par
an . Cependant, le surplus de productivité' n'est pas toujours
réparti de la même façon : de 1970 à 1985, c'est le travail qui a
obtenu l'essentiel du surplus alors que c'est l'inverse depuis 1985,
ce qui a favorisé une reprise de l'investissement et mis fin à une
période durant laquelle notre pays a mangé son capital . Il lui
demande si, dans la prochainè décennie, le développement des
services ne sera pas de nature à ralentir la productivité d'en-
semble .

Travail (contrats)

40338 . - 11 mars 1991 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur ia situation des employeurs or es régions fron-
talières qui, s'ils participent à l'effort de formation des jeunes en
leur offrant de nombreux contrats de qualification, ne peuvent
profiter des compétences nouvellement acquises par leurs salariés
lorsque ces derniers acceptent les offres d'embauche de concur-
rents étrangers. Dans la mesure où c'est le régime juridique du
contrat de qualification, contrat à durée déterminée semis aux
dispositions rest rictives du code du travail en cc qui concerne les
possibilités de faire se succéder deux contrats, qui est en grande
partie responsable de cette situation, il lui demande de bien vou-
loir préciser s'il envisage un aménagement de la législation tenant
compte de la spécificité des régions frontalières.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

40367. - I l mars 1991 . - M . Pierre Micaux appelle l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'indispensable relation qu'il convient de
maintenir entre le monde de l'enseignement et celui des entre-
prises . Dans le cadre de leurs études, les élèves de lycées profes-
sionnels sont appelés à effectuer des stages dits « pratiques » . Ce
principe est bon, certainement utile, et mérite d'être poursuivi.
Mais les stagiaires accueillis dans les entreprises sont de plus en
plus nombreux, d'où la difficulté grandissante de leur consacrer
toute l'attention et le temps nécessaire à une formation profi-
table. Dans ces conditions, si des mesures transactionnelles ne
sont pas prises, il est à craindre que les entreprises renoncent,
dans l'avenir, à offrir ces possibilités de stage. C'est pourquoi il
devient urgent d'engager une réflexion sur les moyens à mettre
en oeuvre pour remédier à ce problème préoccupant . Ne pourrait-
on, par exemple, faire appel à des cadres au chômage pour
assure r ces missions d'accueil et de formation dans les entre-
prises . Il existe dans notre département de l'Aube une association
qui regroupe plusieurs d'entre eux, dont le but est d'aider les
jeunes à compléter leur formation et à trouver du travail . Or si,
pour assurer ces missions de bénévolat, l'Assédic exclut par prin-
cipe toute rémunération, elle exclut aussi, au moins pour fins-
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tant, les remboursements de frais tels que déplacements, télé-
phone, courrier, etc . Il lui demande s'il entend engager cette
réflexion à laquelle seraient associées les différentes parties pre-
nantes, en vue de l'élaboration d'une convention qui permettrait
de régler durablement le problème.

Syndicats (C.S.L .).

40368 . - 11 mars 1991 . - La vie syndicale, dans son principe,
est partie intégrante du préambule de ln Constitution de notre
République ; celui-ci, non seulement réaffirme sont attachement
aux droits de l'Homme, mais il le précise en affirmant que « tout
homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndi-
cale et adhérer au syndicat de son choix » . C'est en référence à
ce droit qu'accorde la Constitution que M . Pierre Micssux inter-
roge M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle en s'étonnant de la situation négative réservée à
la confédération des syndicats libres (C .S .L.) à la veille des élec-
tion dans les établissements publics de la poste et des télécom-
munications. Alors même que le ministère de l'agriculture a su
accorder la représentativité à une centrale non reconnue par réfé-
rence à 1945 et antérieurement, la C .S .L. qui peut se référer d'ob-

tenir plus de 5 p . 100 des suffrages exprimés se voit refuser le
droit de présenter des candidats aux prochaines élections dans
les établissements publics des postes et des télécommunications.
Il va sans dire que, en persévérant sur sa lancée, le gouvernement
actuel ne doit nullement s'étonner qu'il n'y ait plus qu'à peine
10 p . 100 des salariés qui cotisent à un syndicat I Il lui demande
s'il entend, dans le respect du droit que leur accorde la Constitu-
tion, mettre tout en ouvre pour que soit donné aux salariés la
liberté de choix à laquelle Ils peuvent prétendre parmi les syn-
dicats représentatifs et, par conséquent, permettre à la C .S.L . de
présenter une liste aux prochaines élections de La Poste et de
France Télécom .

Pauvreté (R.M.L)

40473. - 11 mars 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'absence de dispositions d'aide et d'inser-
tion - notamment par le revenu minimum d'insertion - au profit
de jeunes de moins de vingt-cinq ans sans emploi ni ressources,
ayant épuisé les différentes formules d'insertion proposées sans
succès.
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A
Alaize (Jean-Marie) : 34608, tourisme.
Alliot-Marie (Michèle) Mme : 34893, transports routiers et fluviaux.
Attilio (Henri d') : 36792, inté,eur.
Auberger (Philippe) : 36119, intérieur.
Audinot (Gautier) : 36789, intérieur.
Autexier (Jean-Yves) : 28665, équipement, logement, transports et

mer ; 32451, industrie et aménagement du territoire.

B
Bacily (Jean-Paul) : 36444, transports routiers et fluviaux.
Baeumler (Jean-Pierre) : 34411, intérieur.
Balkany (Patrick) : 37318, défense ; 38130, culture, communication

et grands travaux.
Bapt (Gérard) : 37548, intérieur.
Baste (Claude) : 37542, intérieur.
Barrot (Jacques) : 37605, affaires sociales et solidarité.
Baudis (Dominique) : 33342, affaires sociales et solidarité.
Bayard (Henri) : 34727, intérieur ; 35036, équipement, logement,

transports et mer ; 37389, défense ; 37746, culture, communication
et grands travaux ; 38417, industrie et aménagement du territoire.

Bayrou (François) : 34557, agriculture et forêt.
Becq (Jacques) : 37282, intérieur.
Berthelot (Marcelin) : 38145, industrie et aménagement du territoire.
Berthol (André) : 35143, intérieur ; 37016, industrie et aménagement

du territoire.
Besson (Jean) : 34770, équipement, logement, transports et mer.
Birraux (Claude) : 30355, intérieur ; 36818, intérieur ; 36953, inté-

rieur ; 36955, intérieur.
Bocquet (Alain) : 33747, agriculture et forêt ; 34728, intérieur.
Bois (Jean-Claude) : 3622, postes . télbcommunications et espace.
Besson (Bernard) : 31585, intérieur ; 32314, équipement, logement,

transports et mer : 34684, anciens combattants et victimes de
guerre ; 36302, intérieur ; 38350, affaires sociaies et solidarité ;
38360, Premier ministre.

Bourg-Broc (Bruno) : 33059, affaires sociales et solidarité.
Bourguignon (Pierre) : 18872, équipement, logement, transports et

mer.
Boutin (Christine) Mme : 34150, intérieur.
Bouvard (Loic) : 34545, intérieur.
Brana (Pierre) : 34541, équipement, logement, transports et mer.
Branger (Jean-Guy) : 21069, équipement, logement, transports et mer.
Brard (Jean-Pierre) : 34193, équipement, logement, transports et mer.
Briane (Jean) : 35407, intérieur.
Brocard (Jean) : 33839, intérieur.
Broissia (Louis de) : 33233, intérieur.

C
Cabal (Christian) : 35417, intérieur.
Calloud (Jean-Paul) : 31486, affaires sociales et solidarité : 35491,

équipement, logement, transports et mer.
Carpentier (René) : 36612, consommation.
Carton (Bernard) : 25546, équipement, logement, transports et mer.
Cavaillé (Jean-Charles) : 36219, fonction publique et réformes admi-

nistratives ; 38216, justice.
Cazenave (Richard) : 34850, intérieur ; 36218, défense.
Chanfrault (Guy) : 31552, intérieur.
Charles (Serge) : 35142, intérieur : 37811, intérieur ; 38218, postes,

télécommunications et espace.
Charroppin (Jean) : 31118, intérieur ; 34420, tourisme.
Chasseguet (Gérard) : 29560, équipement, logement, transports et

mer.
Charmes (Georges) : 35139, intérieur ; 36185, équipement, logement,

transports et mer.
Chevallier (Daniel) : 37897, handicapés et accidentés de la vie.
Colin (Daniel) : 35687, défense.
Couanau (René) : 35396, intérieur ; 35397, intérieur ; 35398, inté-

rieur ; 35399, intérieur ; 35400, intérieur : 35481, intérieur.
Cousin (Alain) : 29439, affaires sociales et solidarité.
Coussain (Yves) : 34301, intérieur ; 39198, postes, télécommunica-

tions et espace.

Couve (Jean-Michel) : 37225, budget.
Couveinhes (René) : 35661, intérieur.
Crépeau (Michel) : 33514, équipement, logement, transports ef mer.
Cuq (Henri) : 29777, intérieur.

D
Dassault (Olivier) : 34849, intérieur.
Daugreilh (Martine) Mme : 37420, transports routiers et fluviaux

37437, équipement, logement, transports et mer.
Debré (Jean-Louis) : 35974, intérieur ; 38187, anciens combattants et

victimes de guerre.
Dehaine (Arthur) : 36695, budget ; 38511, intérieur.
Deprez (Léonce) : 34028, équipement, logement, transports et mer

36303, intérieur ; 3'1267, famille et personnes âgées.
Derosier (Bernard) : 35459, équipement, logement, transports et mer

36627, fonction publique et réformes administratives.
Destot (Michel) : 27717, équipement, logement, transports et mer.
Dhiunin (Claude) : 20254, équipement . logement, transports et mer.
Dolez (Ma•c) : 36053, industrie et aménagement du territoire ; 36956,

équipement, logement, transports et mer ; 37077, équipement,
logement, transports et mer ; 37850, affaires sociales et solidarité.

Dray (Julien) : 37046, équipement, logement, transports et mer.
Ducout (Pierre) : 31197, équipement, logement, transports et mer.
Dugoin (Xavier) : 36435, justice.
Dupilet (Dominique) : 31859, affaires sociales et solidarité.

F

Fanon (Albert) : 36479, industrie et aménagement du territoire
38428, fonction publique et réformes administratives.

Falco (Hubert) : 26296, intérieur.
Farran (Jacques) : 35955, intérieur.
Ferrand (Jean-Michel) : 35701, affaires sociales et solidarité.
Ferre (Charles) : 35826, intérieur ; 37221, transports routiers et flu-

viaux ; 37222, équipement, logement, transports et mer.
Forgues (Pierre) : 34939, défense.
Frédéric-Dupont (Edouard) : 36094, anciens combattants et victimes

de guerre.

G

Gastines (Henri de) : 34304, intérieur ; 37975, agriculture et forêt.
Gateaud (Jean-Yves) : 32474, agriculture et forêt.
Gaulle (Jean de) : 36312, intérieur ; 38220, affaires sociales et solida-

rité ; 38280, agriculture et forêt.
Gayssot (Jean-Claude) : 36644, intérieur.
Geng (Francis) : 38305, affaires sociales et solidarité.
Gengenwin (Germain) : 37836, anciens combattants et victimes de

guerre.
Godfrain (Jacques) : 33121, affaires sociales et solidarité.
Goulet (Daniel) : 30897, intérieur.
Gouzes (Gérard) : 37508, défense.
Grimault (Hubert) : 36826, intérieur ; 36954, intérieur.

H
Harcourt (François d') : 35330, intérieur.
Guy Hermier : 36242, intérieur ; 37459, mer.
Houssin (Pierre-Rémy) : 35662, intérieur ; 3 :338, intérieur.
Hubert (Elisabeth) Mme : 34895, intérieur.

I

Istace (Gérard) : 33673, aménagement du territoire et reconversions.

J
Jacq (Marie) Mme : 38033, agriculture et forêt.
Jacquaint (Muguette) Mme : 35918, équipement, logement, transports

et mer.
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Jacquat (Denis) : 23261, aménagement du territoire et reconversions
32051, intérieur ; 36023, famille et personnes âgées.

Jonemann (Main) : 36153, équipement, logement, transports et mer.
Julia (Didier) : 333:.5, anciens combattants et victimes de guerre

36549, intérieur .

K

Kert (Christian) 35140, intérieur.
Kiffer (Jean) : 30395, intérieur .

L
Laffineur (Marc) : 36201, équipement, logement, transports et mer.
Lagorce (Pierre) : 33134, équipement, logement, transports et mer.
Lajoinie (André) : 29529, équipement, logement, transports et mer

33632, transports routiers et fluviaux ; 36642, intérieur.
Landrain (Edouard) : 36,12, agriculture et forêt.
Le Bris (Gilbert) : 37922, mer.
Le Vern (Main) : 33306, famille et personnes âgées.
Lengagne (Guy) : 31887, affaires sociales et solidarité ; 36493,

consommation.
Léonard (Gérard) : 36650, transports routiers et fluviaux.
Lienemann (Marie-Noëlle) Mme : 37273, industrie et aménagement

du territoire.
Lombard (Paul) : 35512, défense.
Longuet (Gérard) : 36165, agriculture et forêt ; 37755, équipement,

logement, transports et mer .

M
Madelin (Alain) : 36790, intérieur.
Mancel (Jean-François) : 34026, intérieur.
Marcellin (Raymond) : 37279, intérieur.
Masson (Jean-Louis) : 29970, intérieur ; 33173, affaires sociales et

solidarité ; 33254, équipement, logement, transports et mer ;
36966, transports routiers et fluviaux ; 37785, culture, communica-
tion et grands travaux.

Mauger (Pierre) : 35532, équipement, logement, transports et mer.
Maujoiian du Gasset (Joseph-Henri) : 31744, agriculture et forêt

34025, intérieur.
Mayoud (Alain) : 35827, intérieur.
Mazeaud (Pierre) : 36.511, agriculture et forêt.
Mesmin (Georges) : 35888, équipement, logement, transports et mer.
Mexandeau (Louis) : 37278, intérieur.
Mignon (Jean-Claude) : 36383, fonction publique et réformes admi-

nistratives.
Miossec (Charles) : 33317, affaires sociales et solidarité ; 38356, inté-

rieur.
Montdargent (Robert) : 34544, intérieur.

O

011ier (Patrick) : 34409, intérieur ; 34410, intérieur.

P

Paecht (Arthur) : 36328, affaires sociales et solidarité.
Papon (Monique) Mme : 34303, intérieur ; 37988, affaires sociales et

solidarité.
Perrut (francisque) : 26440, intérieur ; 34302, intérieur.

Philibert (Jean-Pierre) : 35836, intérieur.
Pinte (Etienne) ; 15782, C.ducation nationale, jeunesse et sports ;

34040, aménagement du territoire et reconversions ; 35366, inté-
rieur.

liens (Bernard) : 29511, intérieur ; 35201, justice.
Poujade (Robert) : 27209, équipement, logement, transports et mer.
Proveux (Jean) : 32237, équipement, logement, transports et mer.

R

Reymann (Marc) : 34217, intérieur ; 38496, défense.
Rimbault (Jacques) : 35825, intérieur ; 36310, intérieur.
Rinchet (Roger) : 32580, affaires sociales et solidarité.
Rochebloine (Fraçois) : 37805, équipement, logement, transports et

mer.
Roger-Machart (Jacques) : 34380, affaires sociales et solidarité.

s
Salles (Rudy) : 26058, équipement, logement, transports et mer.
Schwint (Robert) : 35052, équipement, logement, transports et mer.
Stirbois (Marie-France) Mme : 32587, aménagement du territoire et

reconversions ; 33512, mer ; 34563, affaires sociales et solidarité.

T

Tardito (Jean) : 38010, intérieur.
Terrot (Michel) : 34547, intérieur ; 35196, handicapés et accidentés

de la vie.
Thiémé (Fabien) : 34543, intérieur.
Thien Ah Koon (André) : 32087, culture, communication et grands

travaux.

Ueberschlag (Jean) : 34027, intérieur.

V

Vasseur (Philippe) : 33592, intérieur ; 37014, équipement, logement,
transports et mer ; 37673, intérieur.

Vial-Massat (Théo) : 37486, affaires sociales et solidarité.
Vidal (Joseph) : 31188, handicapés et accidentés de la vie.

w
Waci eux (Marcel), 36537, intérieur ; 36641, intérieur ; 37072, justice.
Weber (Jean-Jacques) : 25457, intérieur 33836, intérieur.
Wiltzer (Pierre-André) : 34542, intérieur.

z

Zeller (Adrien) : 34546, intérieur ; 37383, anciens combattants et vic-
times de guerre ; 37754, intérieur .
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RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCaITES

PREMIER MINISTRE

Recherche (biologie)

38360 . - 28 janvier 1991 . - M. Bernard Besson appelle tout
spécialement l'attention de M. le Premier ministre sur l'oppor-
tunité d'organiser un débat sur les véritables enjeux des sciences
de la vie humaine pour poser des bornes éthi9ues à l'action de
l'homme sur l'homme lors de la prochaine session parlementaire.
Il lui demande quelle suite il entend réserver à cette proposition
qu' appellent de leurs vaux les associations familiales catholiques.

Réponse. - En réponse à la question de l'honorable parlemen-
taire, le Premier ministre lui indique que des experts, notamment
au sein de la section du rapport et des études du Conseil d'Etat,
ont déjà fait avancer la réflexion en France sur ces importantes
questions. Il était cependant nécessaire de compléter ce travail
pu une étude approfondie de tous les aspects majeurs du droit
et des pratiques en vigueur dans les divers pays étrangers . C'est
pourquoi le Premier ministre a confié, le 16 octobre 1990, une
mission en ce sens à Mme Noelle Lenoir, mettre des requètes
au Conseil d'Etat, qui rendra ses conclusions à la fin du mois
de mars 1991 . De nombreux parlementaires, tant au Sénat qu'à
l'Assemblée nationale, se préoccupent par ailleurs de ces ques-
tions . Une mission parlemertaire, présidée par M . Bernard
Bioulac, a été constituée à l'initiative de l'Assemblée nationale . A
l'issue de ces divers travaux, le Gouvernement entend organiser
le débat le plus large possible pour éclairer l'opinion publique
sur ces questions délicates avant de décider les points sur les-
quels une législation serait nécessaire et souhaitable.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ

Déchéances et incapacités (incapables majeurs)

29439 . - 4 juin 1990. - M. Alain Cousis expose à M . le
mltdstre de la solidarité, de la santé et de la protection
nodale que l'U.D.A.F. de la Manche, ayant pris connaissance
des dispositions gouvernementales relatives au financement des
mesures de tutelle et curatelle d'Etat, estime que le

P
rélèvement

opéré sur les ressources des majeurs en tutelle, afin d assurer une
partie du financement, est insupportable pour les personnes
ayant des ressources modestes (60 francs par mois pour un
R.M.I. et 86,79 francs par mois pour les titulaires du minimum
vieillesse). Par ailleurs, elle considère que la fixation d'un prix
plafond â hauteur de S62 francs ne tient absolument pas compte
du coût réel d'une mesure de tutelle. Si ce montant permet de
rémunérer le mandat de gestion prévu par la loi du 3 jan-
vier 1968 (protection des biens, mandat de gestion et représenta-
tion) il élude complètement toute l'action sociale menée par rap-
port à la personne. Cette action indispensable peur les majeurs et
conforme aux objectifs institutionnels ne peut plus étre assumée
du fait de la charge de Mutin de cinquante-sept dossiers par

é compte tenu de la spécificité de la population confiée à
1 U. A.F. Elle fait valoir que son rôle ne peut étre conçu
comme celui d'un administesteur de biens ordinaire et que cette
mission de tutelle doit titre accompagnée d'une action sociale
prise en charge soit par un relèvement du prix plafond, soit dans
le cidre d'une convention avec le département . II lui demande
quelles mesures il envisage de prendre compte tenu d'une situa-
tion effectivement préoccupante et insoutenable pour les per-
»nuis protégées.

Répons. - L'honorable parlementaire a attiré l'attention sur les
difficultés de financement de l'U .D.A.F. de la Manche au titre de
la tutelle d'état et de la curatelle d'Etat. Son conseil d'adminis-
tration a, notamment, évoqué sur ce sujet, les modifications intro-
duites dans les réglet de prélèvement sur les revenus des per-
sonnes protégées, ainsi que l'insuffisance supposée du prix
plafond mensuel des mesures de tutelle d'Etat . L'extension à la
curatelle d'Etat des modes d'organisation et de financement
applicables à îa tutelle d" :tat réalisée par le décret no 88-762 du

i l juin 1988 a entraîné une augmentation sans précédent, mais
prévisible compte tenu du nombre beaucoup plus grand de per-
sonnes susceptibles d'en bénéficier, des besoins de financement
des services tutélaires. En contrepartie de cette extension des
compétences de l'Etat, des dispositions ont été prises afin de
mieux maîtriser l'évolution des dépenses dans ce domaine . A cet
égard, l'arrété du 15 janvier 1990 poursuit un triple objectif. Il
vise en premier lieu à mieux responsabiliser les personnes en leur
demandant de contribuer directement à la rémunération du
tuteur. Cette contribution modeste, mais réelle, demandée aux
majeurs protégés doit permettre d'éviter le recours parfois abusif
de certaines institutions et des familles à un régime de protection
juridique qui frappe d'incapacité l ' intéressé. La participation du
majeur lui-méme à ses frais de tutelle lui permettra d'étre partie
prenante dans le dispositif juridique mis en place en sa faveur et
éventuellement d'y renoncer en demandant au juge des tutelles la
main levée de la mesure lorsqu'il la jugera inutile . En second
lieu, le barème établit un meilleur équilibre de l'effort contributif
demandé aux personnes protégées

. S
'il est vrai que les barèmes

de prélèvement antérieurs exonéraient de toute contribution
d'une part les personnes ne disposant pas de revenu imposable et
d'autre part celles dont les ressources étaient inféneures au
minimum vieillesse majoré de 30 p. 100, en revanche il était très
rigoureux pour les autres . C ' est ainsi que l'effort contributif qui
représentait 1,7 p . 100 des revenus pour la valeur du minimum
vieillesse majoré de 30 p . 100 s'élevait à 10 p. 100 de ce mime
revenu pour celles disposant d'un montant de ressources égal au
S .M.I .C. Désormais, l'effort contributif ne dépassera pas
6,5 p. 100 du montant des revenus du ma j eur protégé . Enfin, il a
paru utile d'harmoniser les différents barèmes fixant la contribu-
tion des majeurs protégés . L'arrété du 15 janvier 1990 s'inspire
ainsi directement de l'arrété du 14 février 1983 applicable à la
gérance de tutelle, notamment en ce qui concerne l'assiette des
revenus pris en compte pour le calcul de la contribution et le
taux applicable aux tranches de ressources les plus basses . En
outre, les responsables de I'U.D.A.F. de la Manche jugent insuffi-
sant le tarif de remboursement des frais d 'exercice de la tutelle
d' Etat et de la curatelle d'Etat . Le prix mensuel plafond a été
fixé, en effet, pour l'exercice 1990 à 562 francs, par application
d'un taux de réactualisation de 2,5 p. 100 par rapport au tarif de
remboursement applicable en 1989 . La revalorisation ainsi
obtenue par les services tutélaires est comparable à celle qui a
été appliquée en faveur des tutelles aux prestations sociales . Le
tarif de remboursement, qui représente environ 70 p . 100 du prix
mensuel moyen fixé pour les tutelles aux prestations sociales
adultes est compatible avec les charges réelles des associations
tutélaires dans l'exercice de leur mission de protection qu'aux
termes de la loi ne comporte pas dans le régime de la tutelle ou
de la curatelle la fonction éducative ou d ' insertion sociale qui
caractérise la tutelle aux prestations sociales.

Sécurité sociale (personnel)

31486. - 16 juillet 1990. - M. Jean-Paul Callotd appelle l 'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le cas des employés et cadres des orga-
nismes de sécurité sociale qui ont fait l'objet d'une mutation
entre le 7 juillet 1988 et le 9 août 1989 . Constatant que ces per-
sonnels n'ont pu se prévaloir ni des dispositions du premier pro-
tocole du l0 ,train 1987 favorisant la mobilité professionnelle et
géographique des agents des organismes de sécurité sociale qui a

ris fin le 7 juillet 1988, ni del'agrément du 8 août 1989 de
?accord reconduisant ce protocole pour l'année 1989 mais qui
n'a pas d'effet rétroactif, il lui demande les mesures qu'il compte
adopter pour que les quelques fonctionnaires qui ont été mutés
entre le 7 juillet 1988 et le 9 août 1989 soient rétablis dans leurs
droits.

Réponse. - Le protocole d'accord établi le 5 juillet 1988 à la
suite de celui du 10 juin 1987 comportait, outre les questions
relatives à la mobilité, une clause concernant la préretraite qui
tendait à prolonger sans limite .ion de durée le texte du
IO juin 1987. Indépendamment rie. effets budgétaires posés dans
l'hypothèse d'un renouvelle-vent, cet accord risquait dproduire
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dans les organismes où le remplacement des agents en préretraite
s'imposerait, une désorganisation du travail préjudiciable au bon
fonctionnement du service public . Cette clause n'a pu être agréée.
Or, selon la jurisprudence du Conseil d ' Etat du 18 janvier 1980,
un accord ne peut être agréé partiellement, ce qui a conduit à
refuser globalement les mesures proposées . Il est rappelé à l'ho-
norable parlementaire que les conditions de travail et de rémuné-
ration des agents des organismes de sécurité sociale sont fixées,
conformément à l'article L . 123-1 du code de la sécurité sociale,
par voie de conventions qui ne prennent effet qu'après agrément
du ministre chargé de la sécurité sociale.

Pauvreté (R .M.I.)

31859. - 23 juillet 1990. - M. Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème suivant : le décret no 88-1111
du 12 décembre 1988, relatif à la détermination du revenu
minimum d'insertion et à l'allocation de revenu minimum d'inser-
tion, stipule dans son article 13 : « qu'il n'est pas tenu compte
des prestations et rémunérations de stages Iégaux, réglementaires
ou conventionnels perçues pendant les trois demièrs mois, lors-
qu'il est justifié que la perception de celles-ci est interrompue de
rnaniére certaine, et que l'intéressé ne peut prétendre à un revenu
de substitution . La circulaire du 14 décembre 1988 relative à la
mise en place du revenu minimum d'insertion précise, dans son
article 4-1-1, qu'il y a neutralisation automatique et totale de cer-
taines prestations et rémunérations de stage. Cette neutralisation
est effectuée par l'organisme payeur, soit lors de la demande, soit
lors des révisions, lorsque l'intéressé peut justifier que ces presta-
tions et rémunérations perçues au cours des trois derniers mois
sont interrompues de manière définitive et qu'il ne peut pré-
tendre à un autre revenu de substitution . Or, certains organismes
payeurs (caisses d'allocations familiales) font une interprétation
stricte de ces dispositions, en considérant, comme revenu de
substitution, toute somme (indemnités journalières de la sécurité
sociale, allocation chômage) quel que soit son montant, perçue
par un bénéficiaire du revenu minimum d'insertion à l'issue d'un
stage, ou à la suite de la perte d'un emploi . La conséquence
directe de ce type d'interprétation est que des personnes en diffi-
culté, qui ont fait un effort d'insertion, sont exclues du dispositif
du revenu minimum, dès lois qu'elles perçoivent un autre revenu,
si minime soit-il . Ce qui a pour effet de laisser quasiment sans
ressources un certain nombre de personnes pendant plusieurs
mois . En conséquence, il lui demande de prendre toutes disposi-
tions pour que soit précisé aux organismes payeurs que, lorsqu'il
existe un revenu de substitution inférieur à l'allocation du revenu
minimum d'insertion à laquelle la personne concernée pourrait
prétendre, les droits au revenu minimum d'insertion restent
ouverts ; le montant de l'allocation versée étant déterminé par la
différence entre le montant théorique de l'allocation du revenu
mimum d'insertion et le montant du revenu de substitution.

Réponse. - Le montant de l'allocation de RM.I . est calculé tri-
mestriellement en fonction des ressources connues et, donc,
perçues de trimestre précédent. Par exception, la neutralisation
automatique de certaines prestations et rénumérations • de stage
permet de tenir compte rapidement de certaines baisses de
revenus. Au contraire, le début de nouvelles ressources n'est pas
pris en compte instantanément : en système déclaratif une telle
prise en compte instantanée aurait conduit à de fréquents inci-
dents . Ce mode de prise en compte conduit fréquemment aux
situations du type suivant : l'intéressé, sans ressources, perçoit le
R .M .I . plein puis commence un stage rémunéré et cumule alors
pendant un, deux ou trois mois le R.M .1 . plein et la rémunéra-
tion du stage, puis le R.M .I . est révisé à la première déclaration
trimestrielle de ressources ; à la fin du stage, le R .M .I. est rétabli
à taux plein s'il n'y a pas de revenu de substitution . Dans ce cas
fréquent, il y a cumul du R.M.I . et de la rémunération de stage
sans compensation ultérieure . Mais, comme le prévoit le décret
n° 88-1111, la cessation des ressources n'est prise en compte

y
en l'absence de revenu de substitution . Le parlementaire

demande s'il est possible de prendre en compte cette cessation de
revenu même lorsqu'il y a un revenu de substitution, pour
répondre aux cas où ce revenu de substitution est minime. Deux
modes de prise en compte peuvent être envisagés : 10 une gestion
prévisionnelle des ressources de la personne, mais cette option
aurait pour corollaire une régularisation a posteriori qui entraîne-
rait le risque fâcheux de réclamer des sommes indûh.ent versées
2 . un examen au mois le mois des ressources effectives, mais la
rythme trimestriel pose déjà d'importants problèmes de mise en
oeuvre. C'est donc pour des raisons de gestion pratique que le
dispositif actuel ne prévoit pas la prise en compte de cessation
de revenu lorsqu'il existe un revenu de substitution même
minime . Cependant, d'autres mécanismes de prise en compte des

ressources sont envisageables . Des réflexions ont lieu actuelle-
ment sur ce sujet et le type de situation visée par l'honorable
parlementaire sera étudié dans ce cadre.

Administration (rapports avec les administrés)

31887 . - 23 juillet 1990. - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la nécessité d'une plus grande diffusion des
informations en matière de démarches administratives . Les
usagers qui constituent des dossiers en vue de l'obtention de cer-
tains avantages (allocations familiales, remboursements frais
médicaux, A.P.L ., allocations logement, etc .) ne sont pas toujours
bien informés et leurs demandes restent parfois longtemps blo-
quées dans l'attente d'une nouvelle pièce . Pour qe citer que la
caisse d'allocations familiales, la liste des papiers nécessaires à
l'obtention des différents types de documents, est fournie par
l'organisme dans une brochure régulièrement éditée. Or cette
information ne parvient à l'usager que lorsque son affrliatinn est
déjà établie . Le nouvel adhérent, lui, ne dispose que de peu de
moyens d'information alors même que c'est lui le principal inté-
ressé . Il lui demande en conséquence s'il est envisageable que de
multiples feuillets récapitulant les pièces nécessaires de façon
claire et précise puissent être diffusés dans les principaux lieux
publics ?

Réponse . - L'amélioration de la qualité des relations des urga-
nismes de sécurité sociale avec les usagers, notamment en matière
d'information, est une préoccupation constante des pouvoirs
publics. Les organismes nationaux, voire locaux, parmi lesquels
les caisses d'allocations familiales, utilisent des moyens impor-
tants de communication tels que la publicité à la télév i sion, à la
radio et dans la presse. A cet effet, un journal mensuel destiné
aux allocataires est diffusé à plusieurs millions d'exemplaires. Par
ailleurs, dans les lieux d'accueil, des moyens d'information spéci-
fiques tels que dépliants, fiches et documentation sur les droits
susceptibles d'être obtenus par les usagers, sont abondamment
diffusés . Enfin, pour répondre au venu des pouvoirs publics, les
caisses d'allocations familiales ont mis en place, sous l'égide de
la Caisse nationale d'allocations familiales, en octobre 1990, un.
service télématique qui offre aux usagers des renseignements sur
les prestations versées par les caisses, sur l'action sociale entre-
prise par celles-ci et sur la possibilité pour chacun des deman-
deurs de réaliser un diagnostic sur leurs droits en particulier dans
le secteur des aides au logement. En, tout état de cause, il
convient de rappeler que les caisses sont des organismes de droit
privé, certes chargés de la gestion d'un service public relevant
donc de l'exercice de la tutelle du ministre, mais qui sont notam-
ment sur le plan local, responsables de la mise en oeuvre des
moyens d'information dont ils disposent.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs)

32580 . - 6 août 1999 . - M. Roçer Rinchet appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarite, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'application de l'arrêté du 15 janvier 1990 relatif
à la rémunération des organismes tutélaires par des prétévements
sur les ressources des majeurs protégés par l'Etat . En effet, ce
texte réglementaire instaure, pour les personnes placées sous
tutelle ou curatelle d'Etat, une participation au financement de la
gestion de leur dossier. Ce prflévement est proportionnel aux
revenus annuels des majeurs protégés, mais aucun niveau de res-
sources minima n'a été prévu . Or, bien souvent, il s'agit de per-
sonnes démunies. Il lui demande donc de bien vouloir lui donner
son avis sur cette question et lui indiquer s'il serait possible de
trouver une solution permettant d'éviter de prélever sur de res-
sources trop modestes.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l'ex-
tension à la curatelle d'Etat des modes d'organisation et de
financement applicables à la tutelle d'Etat réalisée par un décret
no 88-762 du 11 juin 1988 a entraîné une augmentation sans pré-
cédent, mais prévisible compte tenu du nombre beaucoup plus
grand de personnes susceptibles d'en bénéficier, des besoins de -
financement des services tutélaires. En contrepartie de cette
extension des compétences de l'Etat, des dispositions ont été
prises afin de mieux maîtriser l'évo;ution des dépenses dans ce
domaine. A cet égard, l'arrêté du 15 janvier 1990 poursuit un
triple objectif. Il vise en premier lieu à mieux responsabiliser les
personnes en leur demandant de contribuer directement à la
rémunération du tuteur . Cette contribution modeste, mais réelle
demandée aux majeurs protégés doit permettre d'éviter le recours
parfois abusif de certaines institutions et des familles à un régime
de protection juridique qui frappe d'incapacité l'intéressé . La
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participation du majeur lui-même à ses frais de tutelle lui per-
mettra d'être partie prenante dans le dispositif juridique mis en
place en sa faveur et éventuellement d'y renoncer en demandant
au juge des tutelles !a main levée de la mesure lorsqu'il la jugera
inutile . En second lieu, le barème établit un meilleur équilibre de
l'effort contributif demandé aux personnes protégées. S'il est vrai
que les barèmes de prélèvement antérieurs exonéraient de toute
contribution d ' une part les personnes ne disposant pas de revenu
imposable et d'autre part celles dont les ressources étaient infé-
rieures au minimum vieillesse majoré de 30 p. 100, en revanche il
était très rigoureux pour les autres . C'est ainsi que l'effort contri-
butif qui représentait 1,7 p. 100 des revenus pour la valeur du
minimum vieillesse majoré de 30 p . 100 s 'élevait à 10 p . 100 de
ce même revenu pour celles disposant d'un montant de res-
sources égal au S.M.I.C. Désormais, l'effort contributif ne dépas-
sera pas E,5 p. 100 du montant des revenus du majeur protégé.
Enfin, il a paru utile d'harmoniser les différents barèmes fixant la
contribution des majeurs protégés . L'arrêté du 15 janvier 1990
s'inspire ainsi directement de l'arrêté du 14 février 1983 appli-
cable 8 la gérance de tutelle, notamment en . ce qui concerne 1 as-
siette des revenus pris en compte pour le calcul de la contribu-
tion et le taux applicable aux tranches de ressources les plus
basses .

Pauvreté (R .M.L)

33059. - 27 août 1990. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il est possible de dresser un tableau, département par
département, faisant apparattre le nombre de bénéficiaires de
R.M .I . depuis la mise en oeuvre de la loi de décembre 1988 fai-
sant apparattre également le nombre de sorties du dispositif, le
nombre de bénéficiaires qui perçoivent actuellement leurs alloca-
tions. Il lui demande également si des statistiques sont dispo-
nibles indiquant, département par département, le nombre de
bénéficiaires qui rencontrent des problèmes de santé, des pro-
blèmes de logement, des problèmes d'illétrisme et d'alphabétisa-
tion. Il lui demande si des statistiques, toujours département par
département, sont disponibles faisant apparaître la durée
moyenne d'inactivité de chacun des bénéficiaires au moment de
son entrée dans le dispositif R.M .I.

Réponse. - En métropole, 600 000 ménages ont bénéficié du
R.M .I . depuis sa création, 400 000 ménages perçoivent le R .M .I.
en décembre 1990. Aussi, 200 000 allocataires sont sortis du dis-
positif sur deux ans. I . - Les sorties. Depuis un an, en moyenne,
11 000 allocataires par mois sortent du dispositif R .M .I . : a) Pour
8 500 d' entre eux, il s'agit d 'une sortie durabie dont on connaît,
pour la plupart, le motif :

Motifs de sortie dura5le selon la nature des revenus
(étude C.N.A .F. sur l'année 1989) (1)

nEVENUS

	

POURCENTAGE

Revenus d'activité	
Revenus d'activité d'insertion	
Indemnités de stage de formation 	
Percions alimentaires	
Prestations sociales et indemnités de chômage
Autres	

Total (2)	

(I) Lorsque les revenus sont connus.
(2) Total supérieur è 100 (Vo car il peut y avoir simultanément plusieurs

revenus.

Comme on le constate : les motifs de sortie sont majoritaire-
ment due à la reprise d'une activité professionnelle ou d'un
stage ; un nombre important de sorties sont dus à la perception
d'une prestation sociale, d'une indemnité de chômage ou d'une
pension alimentaire . Dans ces cas, le R.M .I . joue un rôle de pres-
tation d'attente ; b) Pour 3 000 d'entre eux, il s'agit d'une sortie
temporaire (mutations d'un département à un autre, retour rapide
au R.M .I . suite à un emploi précaire). Remarque : 35 000 alloca-
taires sont dans une situation intermédiaire. Du fait de la mesure
d'intéressement destinée à encourager les allocataires reprenant
un emploi ou une formation, un cumul entre leur rémunération
et le R.M.I. est prévu ; ils disposent donc d'un revenu supérieur
au R.M.I . mais sont encore attributaires d'une prestation . Ils ne
sont donc pas recensés dans les sorties, mais on peut penser

qu' un certain nombre d'entre eux sortiront durablement du dis-
positif dans un proche avenir. II . - Difficultés rencontrées.
(Santé, logement, illettrisme, alphabétisation et durée d'inactivité).
Le dispositif statistique mis en place comprend une statistique
nationale et la possibilité d . -oloitation statistique pour chaque
département. Les statistiques nationales sont établies par le ser-
vice des statistiques, des études et des systèmes d'information
(S .E .S .I .) du ministère des affaires sociales et de la solidarité.
Santé et couverture sociale : deux bénéficiaires sur cinq déclarent
avoir des problèmes de santé, les hommes un peu plus que les
femmes . Le taux de non réponse (5,5) est peu élevé. Parmi les
familles signataires de contrats, près d'une famille sur cinq
déclare être sans protection sociale.

Couverture sociale. - Répartition des familles

SECURITE SOCIALE
elle médicale

COUVERTS
par le

sécurité sociale

NON COUVERTS
par I.

sécurité sociale
NON DÉCLARÉS

Couverts

	

par
l'aide médicale ...

Non couverts par
l'aide médicale ...

Non déclarés	

12,7

49,0
9,7

7,1

17,0
1,2

0,5

0,1
2,7

Exemple :7,1 % des familles ne sont pas couverts par la sécurité sociale
mais bénéficient de l'aide médicale.

Difficultés de logement, dettes : une famille sur dix vit en
hébergement d'urgence, mobile, ou est sans abri . Si les hommes
sans enfant sont le plus souvent concernés, on note cependant
que 8 p. 100 des couples avec enfants se trouvent dans ce cas.
58 p . 100 des familles n'ont pas de prestation logement et n ' ont
pas fait de demande. Près d'un quart des locataires ou sous-
locataires sont dans ce cas . Sept familles sur dix déclarent n'avoir
aucune dette . Parmi les familles endettées, la moitié ont des
dettes de logement et le quart des dettes de gaz et d'électricité.
On peut constater, en outre, que ces dettes se combinent dans
une proportion non négligeable avec d'autres dettes . Formation. -
Illettrisme : Comme on peut s'y attendre, le niveau de formation
des bénéficiaires du R .M.I . est faible . La moitié a simplement
suivi une scolarité primaire sans même avoir obtenu le certificat
d'études ou, pour les plus jeunes, n'a pas atteint la classe de 3 e
des collèges, ayant été orientés vers l'enseignement spécialisé ou
les classes dites pré-professionnelles . Parmi ces personnes sans
formation, une sur deux a des difficultés en français et ne peut
écrire ou lire couramment (soit, au total, un RMIste sur 4, et
parmi les étrangers, la proportion de personnes ayant des diffi-
cultés en français est de une sur deux). La fréquence des diffi-
cultés s'accroît avec l'âge : de 25 à 35 ans, elles touchent un
bénéficiaire sur cinq, au-dessus de 45 ans, un sur trois . Certains
signataires, en nombre non négligeable, ont parfois une forma-
tion professionnelle de niveau C.A .P. ou B .E .P. (17 p . 100) ou
une formation secondaire complète (7 p . 100), qu'ils aient obtenu
leur diplôme ou non . Si ces chiffres sont importants, il convient
néanmoins de les relativiser : dans l'ensemble de la population
de 25 à '59 ans, les personnes qui ont un niveau C.A.P.-B .E.P.
sont 37 p . 100 et celles qui ont atteint ou dépassé le niveau du
bac sont 27 p. 100. Durée d'inactivité : beaucoup de RMlstes ont
cessé depuis longtemps tout contact avec la vie professionnelle.
La moité des signataires de contrats n'a plus exercé d'activité
professionnelle, fût-elle minime ou éphémère, depuis plus de trois
ans et près des deux tiers 'ont un passé professionnel caractérisé
essentiellement par l'inactivité ou le chômage sans jamais avoir
connu de période d'emploi un peu stable . III . - Statistiques par
département . Les informations département par département ne
sont pas toujours disponibles, notamment en matière de sorties.
Compte tenu d'une mobilité importante, un recensement des
bénéficiaires payés tenant compte des régularisations est réalisé
tous les six mois (le tableau ci-joint retrace les résultats au
30 juin 1990). Les données exploitées au niveau national par le
S.E.S .I . le sont sur la base d'un échantillon au douzième qui ne
permet pas d'établir des statistiques représentatives pour chaque
département . Dans chaque département, des statistiques de même
nature ont été réalisées soit en utilisant un outil informatique mis
à disposition par le S .E.S.I ., soit en faisant appel aux directions
régionales de l'I.N .S.E.B ., soit en utilisant des moyens spéci-
fiques . Il n'a pas été défini de cadre unique pour ces exploita-
tions réalisées à l'initiative des partenaires départementaux.
Chaque département peut, s'il le désire, comparer sa situation
avec la situation nationale ; mais une compilation systématique
des exploitations départementales semble difficilement réalisable.
Dans de très nombreux départements ces études ont permis
d'éclairer les travaux d'élaboration du programme départemental
d'insertion.

57,0 Vo
9,2 %
8,8%
9,6 Vo

40,2 Vo
2,0 Vo

126,8 Vo
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Nombre de bénéficiaires du R .M.I. en juin 1990 par département
(paiements C.A .F. plus M.S.A.)

DÉPARTEMENTS
NOMBRE

de
POUR
10000

ménagea habitante

01

	

Ain	 1 344 28,6
02

	

Aisne	 4 716 87,9
03

	

Allier	 2 901 81,4
04

	

Alpes-de-Haute-Provence	 898 68,7
05

	

Alpes (Hautes-)	 524 46,7
06 Alpes-Maritimes	 5 169 53,0
07

	

Ardèche	 1 489 53,8
08

	

Ardennes	 2 921 98,6
09

	

Ariège	 1 309 96,2
10

	

Aube	 2 410 83,3
11

	

Aude	 3 662 123,1
12

	

Aveyron	 1 168 43,0
13

	

Bouches-du-Rhône	 18 454 104,8
14

	

Calvados	 5 129 83,1
15

	

Cantal	 1 185 74,9
16

	

Charente	 2 209 64,6
17

	

Charente-Maritime	 5 258 99,9
18

	

Cher	 1 974 61,3
19 - Corrèze	 1 385 58,1
20 A - Corse-du-Sud	 1 349 124,2
20 B - Corse (Haute-) 	 1 450 110,2
21 - Côte-d'Or	 2 068 41,9
22 - Côtes-d'Armor	 3 899 72,5
23 - Creuse	 1 021 77,8
24 - Dordogne	 3 126 80,9
25 - Doubs	 2 806 57,9
26 - Drôme	 2 811 67,9
27 - Eure	 2 610 50,8
28 - Eure-et-Loir	 1 699 43,0
29 - Finistère	 4 722 56,3
30 - Gard	 6 367 109,0
31 - Garonne (Haute-) 	 7 182 77,6
32 - Gers	 1 134 65,2
33 - Gironde	 9 631 79,5
34 - Hérault	 9 329 117,6
35 -

	

Ille-et-Vilaine	 3 466 43,4
36 - Indre	 1 589 67,0
37 - Indre-et-Loire	 2 796 52,9
38 - Isère	 4 264 42,0
39 - Jura	 981 39,a
40 - Landes	 1 606 51,6
41 - Loir-et-Cher	 1 332 43,6
42 - Loire	 4800 64,4
43 - Loire (Haute-)	 1 275 61,8
44 - Loire-Atlantique	 7 640 72,7
'45 - Loiret	 2 435 42,0
46 - Lot	 1 238 79,9
47 - Lot-et-Garonne	 2 366 77,6
4E

	

Lozère	 353 48,4
49

	

Maine-et-Loire	 3 975 56,3
50

	

Manche	 2 480 51,8
51

	

Marne	 3 771 67,7
52

	

Marne (Haute-) 	 1 113 54,7
53

	

Mayenne	 911 32,8
54

	

Meurthe-et-Moselle 	 6 066 85,3
55

	

Meuse	 1 417 72,3
56

	

Morbihan	 3 395 54,9
57

	

Moselle	 7 329 72,5
58

	

Nièvre	 1 780 76,4
59

	

Nord	 29 318 116,0
60

	

Oise	 3 813 52,7
61

	

Orne	 1 815 61,8
62

	

Pas-de-Calais	 16 720 116,7
63

	

Puy-de-Dôme	 4 064 68,1
64

	

Pyrénées-Atlantiques 	 3 911 67,4
65

	

Pyrénées (Hautes-)	 1 841 82,2
66

	

Pyrénées-Orientales	 5 213 144,0
67

	

Rhin (Bas-)	 4 450 46,8
68

	

Rhin (Haut-)	 2 433 36,3

POUR
10 000

habitants

69 - Rhône	 7 066 46,9
70 - Saône (Haute-)	 1 230 53,5
71 - Saône-et-Loire	 2 574 46,0
72 - Sarthe	 3 158 61,4
73 - Savoie	 1 077 30,9
74 - Savoie (Haute-)	 1 139 20,1
75 - Paris	 18 759 87,4
76 - Seine-Maritime	 12098 99,0
77 - Seine-et-Marne	 3 390 31,5
78 - Yvelines	 3 162 24,2
79 - Sèvres (Deux-)	 2 415 69,8
80 - Somme	 5 274 96,0
81 - Tarn	 1 765 51,6
82 - Tarn-et-Garonne	 1 489 74,5
83 - Var	 6 109 75,1
84 - Vaucluse	 4 216 90,3
85 - Vendée	 1 801 35,3
86 - Vienne	 2 719 71,4
87 - Vienne (Haute-)	 2457 69,4
88 - Vosges	 2 315 60,0
89 - Yonne	 1 554 48,1
90 - Territoire de Belfort	 1 071 79,8
91 - Essonne	 3 042 28,1
92 - Hauts-de-Seine	 6 598 47,4
93 - Seine-Saint-Denis	 11457 82,9
94 - Val-de-Marne	 5 796 47,6
95 - Val-d'Oise	 4 140 39,5

Total métropole	 385 136 68,1

971 - Guadeloupe	 22 000 569,1
972 - Martinique	 14000 389,1
973 - Guyane	 3 600 313,3
974 - Réunion (la)	 52 000 871,6

Total D .O.M	 91 600 628,3

Total métropole plus D.O.M	 476 736 82,2

Sécurité sociale (U.R .S.S.A .F.)

33121 . - 3 septembre 1990. - M. Jacques Godfrain appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la délicate et complexe mise en place
des systèmes informatiques très centralisés . De nombreux
exemples privés dans l'industrie montrent que l'excès de centrali-
sation dans la mise en service des systèmes informatiques n'est
plus de mise en 1990, les inconvénients d'un tel système étant
apparus dans les années 1980 . C'est pourquoi il souhaite qu'il
prenne en compte cette dimension du problème à un moment oit
tout le travail de recherche d'un logiciel de gestion du centre
informatique de recouvrement du Sud-Ouest montre ses qualités
éco ;iomiques . Des expériences antérieures ont déjà montré les
échecs de telles , tentatives de centralisation en 1974 notamment.
II lui suggère donc de faire réfléchir les principaux acteurs de
cette mise en place d'un nouveau logiciel de recouvrement sur un
système décentralisé au sein d'un schéma directeur général . Ainsi
les qualités dit logiciel du Sud-Ouest seraient mises à disposition
d'une réflexion générale et nationale dont l'état d'avancement a
manifestement besoin d'aides extérieures déjà expérimentées
comme celles apportées par la caisse de Toulouse.

Sécurité sociale (U.R.S.S .A .F.)

33342 . - 10 septembre 1990 . - M. Dominique Baudis attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation de l'U .R.S .S.A .F. de la
Haute-Garonne, à la suite du rapport de l'I.G.A.S . l'Agence cen-
trale se serait engagée, selon l'I .G .A.S ., dans un plan de relance
informatique des traitements des U .R.S .S .A .F., aussi coûteux
qu'inadapté. L'audit conduit par l'I .G .A .S . souligne la très bonne
gestion des ressources ainsi que la qualité des performances des

DÉPARTEMENTS
NOMBRE

de
ménages
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systèmes développés par le centre informatique de recouvrement
de Toulouse qui, en synergie étroite avec l 'université, a réussi à
mettre en oeuvre, dans Midi-Pyrénées, un produit comparable
sinon supérieur à celui que 1 A .C .O .S.S. tente d ' adapter aux
U .R.S .S .A.F ., et dix fois moins coûteux. L'inspection générale
recommande néanmoins la suppression, à moyen terme, du sys-
tème développé à Toulouse par conformité à une politique natto-
nale qui n'est même pas encore définie . A l 'heure de la décentra-
lisation, il conviendrait, pour une meilleure gestion de ce service
public dans les U .R.S .S.A.F., de rétablir au sein de ces dernières
les conditions d'une saine compétition informatique, en donnant
aux expériences régionales qui ont réussi la possibilité de se
poursuivre dans des conditions normales à partir d'un schéma
directeur préalablement négocié au plan national et régional et
avalisé par l'autorité de tutelle. Il lui demande de bien vouloir
examiner sa proposition, souhaitant qu'elle puisse être retenue
dans l' intérêt tant du service public que des usagers . Son opinion
est également sollicitée sur l'opportunité de doter l'agence cen-
trale, au détriment des U .R.S .S.A .F. et de leurs centres régionaux
de traitement informatique, de pouvoirs supplémentaires alors
qu'elle utilise aussi mal les prérogatives qui sont actuellement les
siennes.

Sécurité sociale (U.R.S.S.A .F.)

34380. - 15 octobre 1990. . - M. Jacques Roger-Machart s'in-
quiète auprès de M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité des menaces qui pourraient peser sur l'avenir du
centre d'informatique régional du Sud-Ouest, chargé, jusqu'à pré-
sent, de la gestion de 500 000 cotisants de l'U .I . .S .S

.A
.F. répartis

our dix-sept départements. Bien que ce système informatique ait
été jugé performant par l'audit réalisé par l'I .G.A.S., on assiste
actuellement de la part de l'Agence centrale des organismes de
sécurité sociale, pourtant critiquée par cette méme I .G .A.S . et par
la Cour des comptes pour la gestion de sa direction informa-
tique, à une tentative d'entraver, sinon de démanteler, cette expé-
rience toulousaine qui a pourtant pleinement donné satisfaction.
Aussi, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour pré .
server l'acquis du C.I.R.S .O., ainsi que de la logique de décentra-
lisation dont il procède.

Réponse, - . La situation de l'informatique de la branche recou-
vrement décrite par l'I .G .A .S . ne correspond pas à celle donnée
par l'honorable parlementaire dans sa question . Il est essentielle-
ment reproché à l'Agence centrale des organismes de sécurité
sociale d'avoir conduit ses projets informatiques de façon incer-
taine, sans stratégie claire et sans maîtrise des coûts, faute
d 'outils de gestion adaptés . Aussi, le développement du système
national S .N .V . 2 ne s'est-il pas fait dans des conditions satisfai-
santes . Le centre informatique de Toulouse (C .I .R .S .O .), égale-
ment contrôlé par 1'I .G .A.S ., est loin d'être exempt de toute cri-
tique. L'I.G.A .S . lui reproche ainsi d'avoir adopté, durant les
dernières années, une attitude visant à s'abstraire de toutes les
contraintes nationales et d 'avoir, à plusieurs reprises violé les
engagements . qu'il avait lui-méme signés et dont le but était de
contenir son système local (S 2) dans un périmètre limité voué à
l ' expérimentation . L ' enquête de l'I .G.A.S. ne conclut en outre ni
au moindre coût, ni à la supériorité technique du système S 2 sur
le système national S .N .V. 2. Si le système S 2 développé par le
C.I.R.S.O. de Toulouse apparaît mieux fini que le produit à
vocation nationale, il semble par contre plus lourd, moins évo-
lutif et moins porteur de gaina de productivité que ce dernier.
L'I.G.A.S . conclut donc logiquement, et le ministre des affaires
sociales et de la solidarité adhère à l'orientation proposée, de ne
>es remettre en cause la vocation nationale du S .N .V. 2 et au
contraire de la généraliser. Un rapprochement des équipes de
Toulouse, dont la compétence est indiscutable, avec celles de la
filière nationale est également recommandé . Enfin, si la loi
ne 90-1068 du 28 novembre 1990 relative aux conseils d'adminis-
tration des organismes du régime général et à l'A.C.O .S.S . tend à
affirmer les pouvoirs du conseil d'administration de cette agence
sur le réseau des unions de recouvrement des cotisations de sécu-
rité sociale, c'est en partie en raison des constatations de
l 'I.G.A.S. Celle-ci a effectivement indiqué au ministre que les
mauvaises conditions de développement du S .N .V.2, sources de
déperdition économique importante, étaient pour une part liées
« aux normes de droit qui n'asseyent pas l'autorité de l'Agence
centrale sur l'ensemble de la branche » . Cette remarque venait
condenser les conclusions d'un rapport de l'inspection générale
des finances datant de 1987, qui soulignait que l'éparpillement
des compétences et l'isolement dans lequel fonctionnent la majo-
rité des U .R.S.S .A .F. sont « la source de dysfonctionnements ou
de situations en tout cas non optimales ». La nouvelle lei a donc
pour objet de doter l'Agence centrale des mimes prérogatives

que celles dont disposent les caisses nationales, et notamment la
Caisse nationale des allocations familiales à l'égard des caisses
locales de la branche famille.

Déchéances et incapacités (réglementation : Moselle)

33173. - 3 septembre 1990. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le fait que l 'association tutélaire des
inadaptés de Moselle sollicite depuis de nombreuses années ta
prise en compte par le budget du ministère de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, du coût des tutelles déférées à
l'Etat et qui lut sont confiées . Malheureusement, elle se heurte à
une fin de non-recevoir au motif qu'un autre organisme,
l'U .D.A .F ., remplirait également un rôle . Cette situation semble
assez surprenante car ce n'est pas la convention passée avec tel
ou tel organisme qui présente un coût, mais bien les tutelles
d'Etat qui sont déléguées par la direction départementale . Dans
la mesure où les autorités judiciaires confient des dossiers à l'as-
sociation susvisée, il semblerait pour le moins logique que des
mesures financières d'accompagnement soient également arrêtées.
Il souhaiterait donc qu'il lui indique les mesures qu'il envisage
de prendre afin d'instaurer une situation plus logique en la
matière.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l' ef-
fort de l 'Etat pour assurer le financement des mesures de protec-
tion des majeurs placés sous le régime de la tutelle d ' Etat ou de
la curatelle d'Etat a été considérable, permettant de multiplier
par trois tes crédits budgétaires qui lui sont consacrés sur les
cinq dernières années . C'est ainsi que les dotations inscrites dans
les lois de finances initiales sont passées de 34 MF en 1984 à
109 MF en 1989, et s'élèvent à 154 MF au titre de l 'exer-
cice 1990. Toutefois, la très forte progression des dépenses de
financement des mesures de protection n'a pas permis de satis-
faire sans délai toutes les demandes déposées par des associa-
tions tutélaires en vue de conclure . avec l'Etat une convention de
financement . Il est fait observer, en outre, à l ' honorable parle-
mentaire que les associations tutélaires des inadaptés représentent
environ 35 p. 100 des services publics et privés conventionnés à
ce titre avec l'Etat . La place importante que ces associations
occupent dans le domaine do la protection des majeurs témoigne
à la fois de leur engagement, mats aussi de ' l ' attention portée par
les préfets à encourager leurs interventions et à soutenir leur
effort.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs)

33317. - 10 septembre 1990. - M. Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conséquences de l'arrêté du 22 sep-
tembre 1989 pris pour l'application de l'article 12 du décret
74930 du 6 novembre 1974 . Ce texte, en diminuant la participa-
tion de l'Etat aux frais de tutelle et de curatelle des majeurs pro-
tégés, a entraîné un prélèvement plus important sur les ressources
de ces derniers . Ces prélèvements qui peuvent atteindre 10 p. 100
portent sur l'ensemble des ressources, y compris les allocations
d'aides sociales, comme l'allocation compensatrice, le revenu
minimum d'insertion ou l'allocation aux adultes handicapés . Ces
dispositions étant particulièrement pénalisantes pour les majeurs
protégés, non hébergés en établissement . Il lui demande de bien
vouloir envisagçr un retour au dispositif précédant qui, comme le
prévoyait l'arrêté du 22 août 1988, limitait ces prélèvements au
seul revenu fiscal.

Réponse . - L'arrêté du 22 septembre 1989 pris pour .l'applica-
tion de l'article 12 du décret n° 74-930 du 6 novembre 1974
modifié, portant organisation de la tutelle d'Etat et de la cura-
telle d ' Etat prévues à l'article 433 du code civil a fait l'objet
d ' une abrogation pour des raisons de forme par un arrêté du
15 janvier 1990 . Celui-ci a toutefois repris l'essentiel des disposi-
tions de l'arrêté abrogé, qui avait fait l'objet d'une longue
réflexion en liaison avec des associations tutélaires, avant d'être
publié. Le Gouvernement a manifesté à plusieurs reprises l'intérêt
qu'il portait au développement des services tutélaires . L'organisa-
tion et le financement des mesures de protection ont nécessité
l'adoption de mesures qui, tout en favorisant l'essor des actions
tutélaires, permettraient de réaliser un juste équilibre dans l'exer-
cice des responsabilités respectives de la solidarité nationale ainsi
que des personnes handicapées elles-mêmes et de leur famille à
l'égard de la prise en charge des frais de tutelle . L'Etat qui inter-
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venait, en effet, de manière exceptionnelle dans le domaine de la
tutelle civile a dû, depuis 1984, faire face à un développement
exceptionnel des mesures de tutelle d'Etat qui ont progressé d'en-
viron 35 p . 100 en moyenne annuelle . L'extension à :la curatelle
d'Etat, des modes d'organisation et de financement applicables à
la tutelle d'Etat réalisée par un décret ne 88-762 du 11 juin 1988
a entraîné une augmentation sans précédent, mais prévible
compte tenu du nombre beaucoup plus grand de personnes sus-
ceptibles d'en bénéficier, des besoins de financement des services
titulaires . En contrepartie de cette extension des compétences de
I'Etat, des dispositions ont été prises afin de mieux maîtriser
l'évolution des dépenses dans ce domaine . A cet égard, l'arrêté
du 15 janvier 1990 poursuit un triple objectif. Il vise en premier
lieu à mieux responsabiliser les personnes en leur demandant de
contribuer directement à la rémunération du tuteur . Cette contri-
bution modeste mais réelle demandée aux majeurs protégés doit
permettre d'éviter le recours parfois abusif de certaines institu-
tions et des familles à un régime de protection juridique qui
frappe d'incapacité l'intéressé. La participation du majeur lui-
même à ses frais de tutelle lui permettra d'être partie prenante
dans le dispositif juridique mis en place en sa faveur et éventuel-
lement d'y renoncer en demandant au juge des tutelles la main-
levée de la mesure lorsqu'il Ir jugera inutile. En second lieu, le
barème établit un meilleur équilibre de l'effort contributif
demandé aux personnes protégées . S'il est vrai que les barèmes
de prélèvement antérieurs exonéraient de toute contribution,
d'une part, les personnes ne disposant pas de revenu imposable
et, d'autre part, celles dont les ressources étaient inférieures au
minimum vieillesse majoré de 30 p. 100, en revanche, il était très
rigoureux pour les autres. C'est ainsi que l'effort contributif qui
représentait 1,7 p. 100 des revenus pour la valeur du minimum
vieillesse majoré de 30 p . 100, s'élevait à 10 p . 100 de ce même
revenu pour celles disposant d'un montant de ressources égal au
S .M .I .C . Désormais, l'effort contributif ne dépassera pas
6,5 p . 100 du montant des revenus du majeur protégé. Enfin, il a
paru utile d'harmoniser les différents barèmes fixant la contribu-
tion des majeurs protégés . L'arrêté du 15 janvier 1990 s'inspire
ainsi directement de l'arrêté du 14 février 1983 applicable à la
régence de tutelle, notamment en ce qui concerne l'assiette des
revenus pris en compte pour le calcul de la contribution et ie
taux applicable aux tranches de ressources les plus basses . Des
dispositions ont toutefois été prises pour tenir compte des situa-
tions particulières . S'agissant des personnes accueillies dans un
établissement social, le montant de la participation déterminée
par référence au barème doit être divisé par 2/5 à compter du
deuxième mois de séjour . La contribution fait également l'objet
d'une réduction dans le cas o, le majeur protégé a des charges
de famille .

Sécurité sociale (personnel)

34563. - 22 octobre 1990. - La presse s'est fait l'écho de l'exis-
tence d'un rapport sur la gestion des personnels de la caisse de
sécurité sociale qui aurait été demandé à MM. Claude Villin et
Alain Piquet, inspecteurs généraux . Ce rapport n'a, semble-t-il,
pour l'instant pas été rendu public . Mme Marie-France Stirbois
prie M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité de
bien vouloir lui indiquer les raisons qui motivent cette confiden-
tialité . Elle lui demande s'il entend dans un avenir proche
publier les conclusions de ce rapport dont l'importance
n'échappe à personne.

Réponse . - Le ministre d'Etat de l'économie, des finances et du
budget, le ministre des affaires sociales et de la solidarité, ainsi
que le ministre délégué du budget ont confié une mission
conjointe à l'inspection #énérale des finances et à l'inspection
générale des affaires sociales sur les conditions de gestion des
personnels des caisses de sécurité sociale . Cette mission, dont
l'objet était à la fois d ' analyser la situation actuelle et de pro-
poser des améliorations pour l'avenir, devait permettre aux
ministres concernés de disposer d'une information complète et
précise. Les conclusions de ce rapport ont été communiquées aux
partenaires sociaux gestionnaires des régimes• de sécurité sociale.

Coopérants (service national)

35701 . - 19 novembre 1990 . - M . Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la couverture sociale des familles des volontaires pour
le service national de la coopération . Il lui rappelle que les
ministères concernés par l'exécution de ce type de service
national diffusent une brochure aux candidats retenus, dans
laquelle i : est précisé que « les textes législatifs et réglementaires
ne font aucune allusion à leur épouse, compagne et enfants » . Il

ressort de cette situation que l'Etat n'apparaît jamais engagé vis-
à-vis des familles de V.S .N. Ainsi il est porté à la connaissance
des jeunes gens appelés le texte suivant : « Les frais de voyage et
d'entretien de votre famille sont entièrement à votre charge. Il
vous faudra vivre avec une indemnité d'entretien calculée pour
couvrir les frais de subsistance, d'équipement et de logement au
lieu d'emploi du V.S .N. considéré comme célibataire ; asieune
indemnité supplémentaire ne vous sera allouée au titre de votre
famille. Votre famille vous accompagne à l'étranger ; elle perd
tous ses droits en application des dispositions du code de la
sécurité sociale, qui prévoient que pour percevoir les allocations
familiales, il faut résider en France » . Ainsi les jeunes gens
mariés et pères de famille retenus pour la coopération se voient
offrir deux possibilités : soit le départ, dans des conditions finan-
cières souvent difficiles, vers leur poste à l'étranger, soit le refus
de gagner ce poste. Dans cette dernière hypothèse, ces jeunes
gens seront contraints d'effectuer un service long sur le territoire
national, à titre de pénalité . Cette absence de réglementation se
révèle donc extrêmement défavorable aux volontaires pour le ser-
vice national de la coopération et pénalise les jeunes gens mariés
et pores de famille ayant bénéficié de l'article L.9 du code du
service national portant report spécial d'incorporation. Il lui rap-
pelle que cette décision est généralement prise par des jeunes
gens de dix-huit à vingt ans souhaitant poursuivre des études
longues, et que les conséquences de cette décision ne sont sen-
sibles que cinq à huit ans plus tard, date à laquelle leur situat<an
familiale a pu considérablement évoluer. Il s'émeut de ce que
notre système juridique puisse pénaliser des jeunes gens ayant
pris la décision de se marier et devenus chefs de famille . Il liai
demande s'il entend prévoir une protection sociale spécifique des
familles des volontaires pour le service national de la coopéra-
tion.

Réponse. - Toute personne peut prétendre au bénéfice des
prestations familiales dès lors qu'elle assume la charge effective
et permanente d'enfants. La qualité d'allocataire lui est :econnue
à ce titre . Lorsque la charge de l'enfant est assumée par les deux
membres d'un couple, l'allocataire est celui d'entre eux qu'ils
désignent d'un commun accord . Toutefois, les dispositions de
l'article L . 512-1 du code de la sécurité sociale, lient le droit aux
prestations familiales à un critère de résidence en France. Il ne
peut être dérogé à ce principe de territorialité des prestations
familiales que dans le cadre des règlements communautaires et
conventions bilatérales ou multilatérales de sécurité sociale appli-
cables aux travailleurs salariés ou assimilés . Les jeunes gens
chargés de famille qui, au titre de la coopération, effectuent leur
service national actif à l'étranger n'étant pas visés par de tels
accords, le droit aux prestations familiales peut étre ouvert du
chef de leur conjointe résidant en France avec, les enfants. Ce
droit n'est pas maintenu en faveur des familles accompagnant ou
rejoignant les intéressés hors de France. Il n'est pas envisagé de
remettre en cause ce dispositif.

Rapatriés (indemnisation)

36328 . - 3 décembre 1990 . - M . Arthur Paecht appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur un point particulier de la législation relative à l'indemni-
sation pour la perte de biens agricoles que certains rapatriés
possédaient en Algérie . Il lui rappelle que l'article 6 du décret du
5 août 1970 fixant les différentes valeurs d'indemnisation forfai-
taires à l'hectare des biens. concernés a établi une distinction
entre trois grandes catégories de cultures arbustives : les oliviers,
les agrumes et palmiers-dattiers et, enfin, les autres arbres frui-
tiers . Il convient du fait que les critères « d'irrigation » et « d'in-
tensivité » ont été réservés par ce texte aux deux dernières caté-
gories, excluant ainsi les plantations d'oliviers, à la différence de
la solution .qui a prévalu pour les producteurs d'olives du Maroc
et de Tunisie . Il lui fait toutefois remarquer que les producteurs
d ' clives des périmètres irrigués du Chélif et de Saint-Denis-du-
Sig, en Oranie, qui pratiquaient des cultures reconnues comme
intensives et régulièrement irriguées par des barrages, demandent
que ces cultures soient assimilées à celles des « autres arbres frui-
tiers ea culture intensive », ce qui leur permettrait de bénéficier
de taux d'indemnisation plus élevés . Il lui demande quel est son
sentiment sur cette revendication.

.Réponse . - Ainsi que le sovligne l'honorable parlementaire
dans la formulation de sa question, la valeur d'indemnisation des
biens agricoles est établie forfaitairement à partir de barèmes
fixés par décret en fonction de la situation des terres, de leur
aménagement et des natures de culture ou d'activités . Ces
barèmes ont été établis, après concertation étroite avec les asso-
ciations représentatives des rapatriés, sur la base d'études et de
statistiques dont l'administration française disposait à la veille de
l'indépendance . L'objectif recherché était de faire coïncider au
mieux le caractère forfaitaire de l'évaluation des biens avec les
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réalités économiques de l'époque. C'est pour cette raison notam-
ment que des décrets distincts ont été pris pour l'Algérie, la
Tunisie et le Maroc et que les trois textes en cause, bien que
comparables dans leur architecture, ne reprennent pas exactement
les diverses activités agricoles suivant la méme ventilation par
nature ou mode de cultures. S'agissant en particulier des planta-
tions d'oliviers, il est à noter par exemple que les valeurs uni-
taires à l'hectare retenues sont dans l'ensemble plus élevées pour
l'Algérie que pour la Tunisie et surtout le Maroc . Après avoir été
améliorés en 1972 à l'expérience des premiers milliers de dossiers
d'indemnisation liquidée, les barèmes d'évaluation se sont révélés
par la suite parfaitement cohérents et adaptés aux situations
concrètes. C'est en considération de ce constat que la ici du
16 juillet 1987, tout en posant le principe d'un accroissement
général des valeurs, a retenu un coefficient uniforme pour chaque
grande catégorie de biens (10 p . 100 pour les biens agricoles),
entérinant ainsi le caractère définitif des barèmes résultant de la
loi du 15 juillet 1970.

Sécurité sociale (personnel : Savoie)

37486. - 24 décembre 1990. - M. Théo Vlal-Massat attire.
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de là soli-
darité sur les revendications légitimes exprimées par les per-
semis de la caisse primaire d'assurance maladie de Chambéry
et qui portent, comme pour beaucoup d'autres caisses, sur les
solaires dont la « revalorisation » demeure très en décalage avec
la hausse moyenne des prit . sanctionnant année après année, une
baisse préjudiciable du pouvoir d'achat, ainsi que sur la recon-
naissance des qualifications appelant une indispensable refonte
des grilles. Il lui demande donc quelles mesures celui-ci compte
prendre afin de favoriser des réponses' conformes aux besoins de
ces personnels.

Réponse. - Les revendications salariales du personnel des orga-
nismes de sécurité sociale ne peuvent trouver satisfaction que
dans le cadre des normes fixées par le Gouvernement pour l'évo-
lution de la masse salariale des personnels du secteur public . Or
la fixation de ces normes se caractérise par la désindexation des
salaires . Si l'on observe un' certain décalage entre la revalorisa-
tion de la valeur du point et la hausse moyenne des prix, on ne
doit pas oublier pour autant que le personnel a bénéficié de
mesures dites de « GVT », c' est-à-dire de mesures liées à l'an-
cienneté et aux promotions-technicité. Avec l'ensemble de ces élé-
ments, la baisse du pouvoir d'achat souvent invoquée est loin
d'ara démontrée. En ce qui concerne la classification des
emplois, Seul le conseil d ' administration de l'union des caisses
nationales de sécurité sociale est habilité à conclure au niveau
national des accords °vec les organisations syndicales en matière
de conditions de travail et de salaire des personnels des orga-
nismes de sécurité sociale. Le ministre chargé de la sécurité
sociale ne dispose d'aucun pouvoir de substitution. Or le fontion-
nement de ce conseil a été bloqué au cours des deux derniers
trimestres de 1990 . Le rétablissement prochain du fonctionnement
de ce conseil, à la suite d'un accord signé le 6 décembre 1990
entre le ministre des affaires sociales et de la solidarité et les
partenaires sociaux gestionnaires de la sécurité sociale, devrait
permettre l'adoption de mesures salariales pour 1991 ainsi que la
poursuite des travaux menés sur la refonte de la classification
employés et agents d'exécution.

Risques professionnels (indemnisation)

37605 . - 31 décembre 1990. - M. Jacques Barrot demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité s'il
envisage de revaloriser le barème pour l'indemnisation par
capital des victimes d'accidents du travail et de maladies profes-
sionnelles .- En effet, ce barème n ' a pas été revalorisé depuis
novembre 1986 et la dépréciation de ce dernier représente plus
de 11 p. 100 . Il apparaît donc nécessaire de le revaloriser et de
prévoir l'indexation de ces indemnités sur le salaire de base des
rentes.

Risques professionnels (indemnisation)

37988. - 14 janvier 1991 . - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le fait qu'aucune revalorisation du barème pour l'indem-
nisation par capital des victimes d'acccident du travail et de
maladies professionnelles ne soit intervenue depuis 1986 . Elle lui
demande donc s'il n'estime pas nécessaire de revaloriser au plus
vite ce barème, et de prévoir, comme le souhaitent les accidentés
du travail, l ' indexation de ces indemnités sur le salaire de base
des rentes .

Risques professionnels (indemnisation)

38220. - 21 janvier 1991 . - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation du
barème servant de base à l'indemnisation des victimes d'accidents
du travail et de maladies professionnelles . Depuis novembre 1986
ce barème n'a en effet subi aucune revalorisation . Il lui demande
en conséquence quelles mesures il envisage de prendre pour
mettre un terme à cette dépréciation inéquitable . - Question trans-
mise d M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité.

Risques professionnels (indemnisation)

38305 . - 21 janvier 1991 . - M. Francis Geng demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité s'il
envisage de revaloriser le barème pour l'indemnisation par
capital des victimes d'accidents du travail et de maladies profes-
sionnelles . En effet, ce barème n'a pas été revalorisé depuis
novembre 1986, et la dépréciation de ce dernier représente plus
de 11 p . 100 . Il apparaît donc nécessaire de la revaloriser et de
prévoir l'indexation de ces indemnités sur le salaire de base des
rentes.

Réponse. - La revalorisation automatique du baréme des
indemnités en capital figurant à l'article P.434-1 du code de la
sécurité sociale est une mesure qui, d'un strict point de vue juri-
dique, ne s'impose pas ; en effet, l ' indemnité en capital a un
caractère beaucoup. plus indemnitaire qu'alimentaire puisqu'elle
est servie en une fois en réparation d'accidents du travail de
faible gravité qui entraînent une incapacité permanente inférieure
à 10 p . 100 et qui n'obèrent généralement pas la capacité de gain
et de travail des victimes . Par ailleurs, avant l'instauration de ce
mode d'indemnisation forfaitaire, les accidents du travail entrai-
nant un taux d'incapacité permanente partielle inférieure à
10 p . 100 étaient réparés par une rente qui, elle non plus, n'était
pas revalorisable et se dépréciait au fur et à mesure de son ser-
vice . La situation actuelle n'est donc pas spécialement préjudi-
ciable aux victimes d'accidents du travail bénins et il n est pas
prévu, en tout état de cause, de la modifier avant la fin des tra-
vaux du groupe de réflexion animé par M . Dorien, lesquels se
solderont par toute une série de propositions d'amélioration et de
rationalisation de la législation accidents du travail/maladies pro-
fessionnelles .

Pauvreté (R.M.L)

37850 . - 14 janvier 1991 . - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de bien vou-
loir lui indiquer, département par département et sous forme de
tableau, le pourcentage de bénéficiaires du R.M .I. disposant d'un
contrat d'insertion.

Réponse . - Le calcul du taux de contrat département par
département rencontre des difficultés techniques et recouvre des
notions parfois légèrement différentes . Sur le plan technique, le
processus de radiation n'a pas toujours été enregistré dans les
statistiques, ce qui conduit à un taux de contrat artificiellement
minoré pour quelques départements ; cet effet peut avoir un
impact de l'ordre de 2 à 5 points (p . 100) dans les cas les plus
fréquents . Par ailleurs, les délais administratifs dans l'établisse-
ment du contrat (examen en C.L .1 ., signature du président, du
bénéficiaire.) conduisent parfois , à ne pas tenir compte des
contrats déjà établis mais non encore formellement signés ; ce cas
est assez fréquent lors des renouvellements. Ces incertitudes
conduisent à invalider des comparaisons entre taux voisins.
Cependant, les ordres de grandeurs sont respectés ; les résultats
sont alors • présentés en trois classes : plus de 45 p . 100, de
30 p. 100 à 45 p. 100, moins de 30 p . 100. Cela permet de distin-
uer les départements qui s'écartent nettement de la moyenne par

te haut (plus de 45 p. 100) ou par le bas (moins de 30 p . 100).
Proportion de bénéficiaires du R .M.I. ayant un contrat en cours
de validité en octobre 1990, selon les départements, taux de
contrats supérieur à 45 p. 100 : Allier, Hautes-Alpes, Ardennes,
Ariège, Aveyron, Corrèze, Ille-et-Vilaine, Jura, Landes, Lot-et-
Garonne, Lozère, Haute-Marne, Mayenne, Pas-de-Calais,
Pyrénées-Orientales, Haut-Rhin, Terrent-Garonne, Haute-Vienne,
Territoire de Belfort, Essonne ; taux de contrats compris entre 30
et 45 p . 100 : Ain, Alpes-de-Haute-Provence, Alpes-Maritimes,
Ardèche, Aube, Cantal, Charente-Maritime, Côtes-d 'Armor,
Creuse, Doubs, Finistère, Gard, Indre, Indre-et-Loire, Isère, Loir-
et-Cher, Haute-Loire, Loiret, Manche, Meurthe-et-Moselle,
Meuse, Morbihan, Moselle, Nièvre, Oise, Orne, Puy-de-Dôme,
Bas-Rhin, Haute-Saône, Saône-et-Loire, Savoie, Seine-Maritime,
Yvelines, Deux-Sèvres, Somme, Tarn, Vendée, Vosges, Yonne ;
taux de contrats inférieur à 30 pp. 100 : Aisne, Aude, Bouches-du-
Rhône, Calvados, Charente, Cher, Corse-du-Sud, Haute-Corse,
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Côte-d'Or, Dordogne ; Drôme, Eure, Eure-et-Loir, Haute-
Garonne, Gers, Gironde, Hérault, Loire, Loire-Atlantique, Lot,
Maine-et-Loire, Marne, Nord, Pyrénées-Atlantiques, Hautes-
Pyrénées, Rhône, Sarthe, Haute-Savoie, Paris, Seine-et-Marne,
Var, Vaucluse, Vienne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-
Marne, Val-d'Oise, Guadeloupe, Martinique, Guyane, Réunion.

Risques professionnels (accidentés du travail)

38350 . - 28 janvier 1991 . - M, Bernard Bosson demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité quelles
sont les conclusions auxquelles a abouti le groupe de travail que
le Gouvernement s'est engagé devant l'Assemblée nationale à
constituer au début de l'année 1990 afin d'améliorer la cohérence
du système de réparation des accidents du travail . Lui faisant
observer que les excédents de cette branche de la protection
sociale semble devoir permettre une amélioration des prestations
servies, il lui rappelle que la Fédération nationale des accidentés
du travail et des handicapés juge nécessaire que le 4 e alinéa de
l'article L. 434-2 du code de la sécurité sociale précise, afin
d'éviter toute computation en une seule rente de plusieurs inca-
pacités permanentes, que « chaque taux d'incapacité permanente
fait l'objet d'une rente » . Au sujet de l'indemnisation des incapa-
cités permanentes dont le taux est inférieur à 10 p . 100, il sou-
haite connaître quelles sont les raisons pour lesquelles le barème
d'indemnisation en capital fixé par le décret ne 86-1156 du
27 octobre 1986 et figurant à l'article D .434-1 du code de la
sécurité sociale n'a pas été revalorisé depuis cette date.

Réponse. - Le groupe de travail sur la modernisation de la
réparation des accidents du travail que le Gouvernement s'était
engagé à réunir a été constitué en juin 1990 et sa présidence a été
confiée à M . Donon. inspecteur général des affaires sociales ce
dernier vient de m'adresser le rapport d'étape qui dresse le bilan
de six mois de réflexion au cours desquels la rationalisation du
mode de calcul des indemnités journalières accidents du travail,
la redéfinition de la notion d'incapacité permanente et la faisabi-
lité d'un système complémentaire de reconnaissance des maladies
professionnelles ont été abondamment débattues . Ce rapport n'est
toutefois qu'un rapport d'étape et les conclusions définitives du
groupe assorties de propositions concrètes seront adressées au
Gouvernement à la fin de ce semestre . Dans ce contexte, la reva-
lorisation des indemnités en capital est une mesure qui, si elle
était envisagée, devrait respecter la cohérence des propositions du
groupe animé par M . Donon ; il convient, toutefois, de noter que
sur un plan strictement juridique, la revalorisation de ces pre.,ta-
tions ne s'impose pas : en effet, l'indemnité en capital a un
caractère beaucoup plus indemnitaire qu'alimentaire puisqu'elle
est servie en une fois en 'réparation d'accidents du travail de
faible gravité qui entraînent une incapacité permanente inférieure
à 10 p . 100 et qui n'obèrent généralement pas la capacité de gain
et de travail des victimes . Par ailleurs, avant l'instauration de ce
mode d'indemnisation forfaitaire, les accidents du travail entraî-
nant un taux d'incapacité permanente partielle inférieure à
10 p. l x 10 étaient réparés par une rente qui, elle non plus, n'était
pas revalorisable et se dépréciait au fur et à mesure de son ser-
vice . La situation actuelle n'est donc pas spécialement préjudi-
ciable aux victimes d'accidents du travail bénins et il n'est pas
prévu, en tout état de cause, de la modifier pour le moment.

AGRICULTURE ET FORET .

Agriculture (politique agricole)

31744. - 23 juillet 1990. - M . Joseph-Henri Maujoilan du
Gamet expose à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt
que le dimanche 24 juin 1990 la « grande moisson » sur les
Champs-Elysées a été un succès extraordinaire . Plus d'un million
de personnes, tant Français qu'étrangers, sont venus, le temps
d ' une journée, apporter leur soutien aux jeunes agriculteurs de
toutes les régions de France et de toute l'Europe, marquant ainsi
leur attachement à une agriculture vivante et à visage humain . La
création d'un paysage sur la plus belle avenue du monde a repré-
senté une série de prouesses humaines et techniques et aussi le
témoignage de la soif de considération qui habite la génération
actuelle d'agriculteurs. Le 24 juin fut l ' occasion de montrer à la
France qui sont ces agriculteurs et ce dont ils sont capables . Il
lui demande quelles conclusions il compte tirer de cet événement
médiatique .

Réponse. - Le ministre de l'agriculture et de la forêt se réjouit
du succès de la manifestation « grande moisson » du 24 juin der-
nier. Il considère que ce type de réalisation fait beaucoup pour
une meilleure reconnaissance de l'agriculture pour l'ensemble de
la société française.

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture et forêt : personnel)

32474 . - 6 août 1990. - M. Jean-Yves Gateaud attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation statutaire des contrôleurs des lois sociales agricoles . En
effet, les fonctions assumées par les contrôleurs imposent l'exer-
cice de responsabilités et d'une technicité de haut niveau (prises
de décisions, etc .). L'exercice des fonctions de contrôleurs
démontre un haut niveau de qualification, dans la plupart des
cas, bac + 2, bac + 3 et même bac + 4. Il semble que • les
accords de classification récents offrent une possiblité concrète
d'amélioration de leur situation statutaire avec un classement du
corps en classement indiciaire intermédiaire, à l'instar des
quel 'ues corps qui ont inauguré cette nouvelle catégorie . Il lui
demande donc de préciser les mesures qu'il compte prendre à cet
effet, afin que le statut des contrôleurs soit mis en accord avec la
réalité des fonctions qu'ils assument.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(agriculture et forêt : personnel)

33747 . - 24 septembre 1990. - M. Alain Bocquet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
citnatinn nui ect faite aile anntrPlenrc rie- la protection onciale
agricole. En effet, alors que des engagements précis avaient été
pris et notamment en ce qui concerne une réforme statutaire
ainsi qu'une revalorisation de carrière de la catégorie « B » avec
effet au ler janvier 1990, les personnels concernés sont toujours
dans l'attente de la mise en ouvre de ces mesures . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
que le Gouvernement compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse. - La situation du corps des contrôleurs des lois
sociales en agriculture a fait l'objet d'un examen particulièrement
attentif. II est apparu toutefois que les conditions d'un éventuel
accès de ce corps au classement indiciaire intermédiaire n'étaient
pas réunies, en particulier celle qui exige une qualification spéci-
fique de nature technico-professionnelle d'une durée d'au moins
deux ans au-delà du baccalauréat . En effet, même si dans la plu-
part des cas les contrôleurs des lois sociales détiennent indivi-
duellement un niveau de qualification au moins égal à bac + 2,
il n'en demeure pas moins que le corps des contrôleurs des lois
sociales, à l'instar de la quasi-totalité des corps de catégorie B de
la fonction publique, recrute au niveau du baccalauréat. Cepen-
dant, afin de tenir compte de l'évolution des qualifications et de
respecter les engagements qui avaient été pris quant à l'a revalori-
sation de la carrière de ces fonctionnaires, le Gouvernement a
arrêté un plan tendant à transformer vingt emplois de contrôleur
des lois sociales en emplois d'inspecteur du travail, sur une
période de quatre ans à partir de 1991 . Ces emplois d'inspecteur
du travail seront réservés aux contrôleurs des lois sociales qui y
accéderont par concours interne et au choix après inscription sur
une liste d'aptitude . C'est donc plus de 10 p . 100 du corps qui va
pouvoir bénéficier d'une mesure exceptionnelle de promotion . A
cette promotion exceptionnelle s'ajoutent les actions déjà
engagées de recrutement exceptionnel, de repyramidage du corps
au titre du plan de rénovation de la grille de la fonction
publique, et d'amélioration substantielle du régime indemnitaire.
Ces actions permettent de mesurer l'effort particulièrement
important réalisé par le Gouvernement pour revaloriser la situa-
tion de ces fonctionnaires.

Agriculture (coopératives et groupements)

34557 . - 22 octobre 1990. - M. François Bayrou appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'impossibilité d'adhésion des collectivités publiques (A.S .A .,
communes. . .) aux C.U .M .A. Qu'il s'agisse de drainage ou d'irri-
gation, les A .S .A . ne peuvent pas faire appel lorsqu'ellbs le
souhaitent aux services des C .U.M .A. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir préciser l'attitude que compte adopter
le Gouvernement dans ce domaine .
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Réponse. - En ce qui concerne les travaux dont les associations
syndicales autorisées (A.S .A .) ont à confier l'exécution, il n'appa-
raît aucune possibilité de voir l'intervention des C .U .M .A. se
situer dans le cadre d'une relation d'adhésion. Les conditions
dans lesquelles ces travaux ont à être entrepris, eu égard à la
nature d'établissement public des A .S.A., doivent respecter en
effet les règles découlant du code des marchés publics, incompa-
tibles, au demeurant, avec la mise en oeuvre des principes de
fonctionnement des coopératives agricoles, dans la mesure où les
effets de l'engagement pris aux termes du lien d' adhésion, qui
commande de recourir aux services de la coopérative, se révèlent
inconciliables avec la notion de mise en concurrence. L'applica-
tion des textes en vigueur n'interdit pas pour autant aux A .S .A.
de faire appel aux C .U .M.A. pour exécuter des tra-raux, dès lors
que ces cpérations n'excèdent pas le plafond des opérations que
les coopératives ont la faculté de réaliser avec des non-adhérents,
à concurrence de 20 p . 100 de leur chiffre d'affaires annuel.
Dans le cas des collectivités locales, la situation de départ ne se
présente pas de façon exactement analogue puisque la possibilité
d'adhérer à une C .U .M .A. est ouverte à celles des communes qui
ont à exploiter (en faire-valoir direct) ou entretenir un domaine
privé à caractère agricole ou forestier, ce qui les autorise, pour
les travaux correspondants, 8 avoir recours aux matériels et,
éventuellement, personnels mis à disposition pat la C .U .M .A., à
l'instar de tout autre associé et dans les mimes conditions . Un
certain nombre de communes sont ainsi d'ores et déjà adhérentes
de C .U.M .A. dans ce cadre d'intervention dès lors qu'il reste cir-
conscrit à l'intérieur de ces limites . Pour les mémes raisons que
celles qui s'opposent à l ' entrée des A.S.A. dans le sociétariat des
C.U .M .A., il se révèle, en revanche, impossible de donner suite
aux demandes qui tendraient à vouloir élargir cette possibilité
d'adhésion aux travaux d'entretien portant sur le domaine public
des collectivités locales . Dans le souci de ne pas voir désé4uili-
brer les rapports de concurrence entre secteur coopératif et sec-
teur des entreprises privées, il n' est pas envisagé de modifications
de textes qui auraient pour effet de déplacer les limites d'inter-
vention actuellement respectées.

Elevage (maladies du bétail)

36165 . - 26 novembre 1990. - M. Gérard Longuet appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la foret sur
les conséquences des nouvelles dispositions en vigueur pouf
lutter contre la maladie de la brucellose . Lorsque les analyses
vétérinaires sont positives (rose beugal positif et déviation du
complément négatif), les services de l'Etat font abattre les ani-
maux atteints . Cependant, aucune subvention n'est prévue, alors
que les propriétaires des troupeaux connaissent des difficultés de
commercialisation supplémentaires . Il lui demande dans quelles
mesures des dispositions financières ne pourraient pas accompa-
gner cette réglementation.

Réponse. - La nouvelle réglementation relative à la brucellose
bovine a particulièrement renforcé les mesures d ' éradication des
derniers foyers, de la maladie . Ces dispositions ont d'ailleurs été
unanimement souhaitées par l'ensemble des partenaires profes-
sionnels . Pour leur part, les services vétérinaires de la Meuse se
sont attachés à appliquer l'arrêté ministériel du 20 mars 1990
relatif à la prophylaxie collective de la brucellose bovine, dans
des conditions entraînant le moins d'inconvénients possibles pour
l'élevage meusien. En effet, les résultats de la campagne de pro-
phylaxie 1989-1990 ayant révélé un nombre important de cheptels
pouvant être désormais considérés comme infectés de brucellose
bovine (c'est-à-dire comprenant des animaux à tests rose bengale
positifs, niais à tests de fixation du complément négatifs), il est
apparu nécessaire de mettre en place un dispositif particulier afin
de parer à une déqualification certaine lors de la cam-
pagne 1990-1991 sachant que, bien souvent, un seul bovin par
cheptel exprimait de tels résultats. Les services vétérinaires de la
Meuse ont donc proposé aux éleveurs concernés deux types d'ac-
tions : soit la conservation des bovins à tests rose bengale positifs
et leur contrôle avant ou lors de la campagne de prophy-
laxie 1990-1991, tout nouveau résultat positif entraînant l'applica-
tion de la nouvelle réglementation, c'est-à-dire le marquage,
l'abattage subventionné de l'animal dans un certain délai, ainsi
que la suppression de la carte verte ou attestation de provenance
jusqu'à ce que le cheptel ait recouvré une qualification au titre
de la brucellose ; soit l'abattage des bovins ayant présenté un
résultat positif à l'épreuve du rose bengale dans le cadre de la
réforme normale, l'éleveur choisissant la date de l'abattage et
ayant ainsi la possibilité de valoriser son animal en boucherie.
Aucune subvention n'était octroyable, ces bovins n'entrant pas
dans le cadre de la nouvelle réglementation du fait de l'antério-
rité de la « positivité » . Il faut préciser que cet abattage n'a été à
aucun moment imposé et qu'aucun arrêté d'élimination n'a été

pris pour ces animaux. D'ores et déjà, plus de la moitié des éle-
veurs concernés ont fait abattre les bovins à tests rose bengale
positifs et ont pu ainsi choisir la date de l'abattage des animaux,
éviter des contrôles sérologiques supplémentaires s uer tout le
cheptel et la suppression de l'attestation de provenance, indispen-
sable pour toute commercialisation d'animaux . En conclusion, les
mesures prises par les services vétérinaires de :a Meuse n'ont pas
eu pour effet de léser la profession agricole mais, au contraire,
ont contribué à prévenir d'importantes pertes économiques pour
les éleveurs d'une part et pour l'élevage meusien d'autre part,
dont l'image de marque aurait été considérablement ternie par un
taux d'infection brucellique des cheptels qui aurait avoisiné
10 p . 100 en 1991 sans cette judicieuse Initiative.

Elevage (commerce extérieur)

36511 . - 3 décembre 1990. - M. Pierre Mazeaud appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forfit sur les
nouvelles conditions d'importation des animaux de boucherie en
provenance de zone franche, proposées par ;'office vétérinaire
fédéral suisse. Suite à la suppression de l'abattoir de Genève, les
nouvelles mesures envisagées laissent apparaître trois modifica-
tions fondamentales . D'une part, les producteurs devront obtenir
de leur vétérinaire. sanitaire un certificat attestant que les ani-
maux proviennent d'un cheptel indemne de tuberculose, brucel-
lose, leucose bovine et I .B.R.-I .P .V. D'autre part, les autorités
helvétiques traitent avec une extrème sévérité la prophylaxie
(I .B.R.), celle-ci n'étant pourtant pas considérée comme officielle-
ment contagieuse par les autorités sanitaires de la C .E .E. Enfin,
les exportateurs devront obligatoirement réaliser le transborde-
ment des animaux avant la frontière suisse ce qui pose le pro-
blème de l'acquisition d'un terrain accessible et d'une aire
bétonnée éclairée . Les effets cumulés de ces trois conditions
seront de ne plus permettre l'exportation de bétail en Suisse. Par
ailleurs, on peut raisonnablement se demander si ces mesures de
police sanitaires ne constituent pas en réalité une modification
profonde du régime des zones franches . En conséquence, il lui
demande qu'elles sont ses intentions sur ce problème et notam-
ment s'il entend saisir la commission permanente franco-suisse de
ce problème.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture et de la forfit avait été
informé des nouvelles conditions d'importation des animaux de
boucherie en provenance des zones franches du pays de Gex et
de Haute-Savoie . Les exigences ont été étudiées par les services
français compétents et, surtout, en ce qui concerne la certification
de provenance d'un cheptel présumé Indemne d'I .B .R .-I .P.V. par
les services vétérinaires locaux et centraux . Des négociations bila-
térales ont été conduites et, lors de la réunion au sommet de la
commission permanente franco-suisse, tenue à Paris le
20 décembre 1990, un accord s'est dégagé pour maintenir le
statu-quo pour une année pour poursuivre, dans le dialogue, la
recherche de solutions non pénalisantes pour les éleveurs
zoniens ; ceux-ci livreront désormais leurs animaux à l'abattoir
de Lausanne qui remplacera celui de Genève, accompagnés d'un
certificat sanitaire, délivré par le vétérinaire sanitaire français de
l'exploitation et conforme aux exigences internationales en la
matière .

Elevage (gibier)

36912. 10 décembre 1990 . - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre de l'agriculture et de la foret sur le fait qu'un
certain nombre d'élevages de sangliers (ne répondant pas aux
normes : surface d'un hectare) vont devoir arrêter toute activiti.
Parmi ces éleveurs, . certains pensaient être exclus de ces déci-
sions - à leurs yeux applicables aux seuls engraisseurs, non aux
naisseurs . On vient de leur signifier qu'ils devaient, d'ici à la fin
décembre, abattre leurs laies . Suite à la sécheresse, l'année a été
dure dans nos campagnes, et ces élevages - souvent d'appoint -
permettaient de survivre . Il va falloir cependant continuer à faire
face aux investissements . Certaines situations vont se révéler dra-
matiques, d' autant que le prix au kilogramme de sanglier a forte-
ment baissé (35 francs en 1988, 10 francs en 1990) . Il demande
s'il est dans ses intentions de prévoir des aides particulières à ce
type d'éleveurs particulièrement sinistrés.

Réponse. - Les aides dont pourraient bénéficier certains éle-
veurs de sangliers sont les suivantes : l e la procédure P.A.M.
(plan d'amélioration matérielle) réservée aux éleveurs sous cer-
taines conditions de revenu elle permet de financer le cheptel
ou des infrastructures correspondant à une amélioration des
conditions de fonctionnement de l'exploitation ; 20 la procédure
P.S .E . (prét spécial d'élevage) : elle permet de financer des inves-
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tissements annexes au cheptel par exemple les clôtures, les sys-
tèmes de construction . . . ; 3 . les prêts « jeunes agriculteurs » : ils
s'obtiennent par une procédure analogue à celle des P.A.M. mais
sont assortis d'une condition d'âge. Les démarches à effectuer
pour l'obtention de ces aides se font auprès des directions dépar-
tementales de l'agriculture et de la forêt.

Mutualité sociale agricole (prestations)

37975 . - 14 janvier 1991 . - M. Henri de Gastines expose à
M. le ministre de l'agriculture et de le forêt que, si le rem-
boursement des frais de traitement thermal est assuré dès lors

l
ue ceux-ci sont considérés comme des prestations légales

d'ordre public, par contre, les frais de séjour et de déplacement
des curistes sont soumis à des conditions de remboursement qui
varient suivant les départements, en fonction des décisions des
organismes de prestations sociales et, dans certains départements,
les frais de séjour et de déplacement ne sont aucunement pris en
charge. Les conséquences de la liberté d'ap préciation qui est
ainsi donnée aux différents organismes sociaux, conduisent à des
différences de remboursements qui sont particulièrement mal
perçues par les intéressés, qui ne comprennent pas pourquoi les
assurés disposant de revenus semblables se voient traités diffé-
remment, suivant qu'ils sont affiliés à un organisme plutôt qu'à
un autre ou tout simplement, bien qu'affiliés au même organisme,
domiciliés dans des départements différents . Il lui demande s'il
ne lui apparaît pas souhaitable de mettre un terme à la situation
actuelle, génératrice d'incompréhension et d'injustice, en considé-
rant comme prestation d'ordre public les frais de séjour et de
déplacement des curistes, étant donné que les frais de traitement,
les frais de séjour et les frais de déplacement constituent un
ensemble indissociable.

Réponse . - Les caisses de mutualité sociale agricole, comme
celles du régime général de sécurité sociale, ont la possibilité
d'accorder, à l'occasion des cures thermales, une indemnisation
au titre des prestations supplémentaires pour les frais non sus-
ceptibles d'une prise en charge par les régimes d'assurance
maladie . Les frais d'hébergement et de transport ace sont donc
pas pris en charge au titre des prestations légales, mais relèvent
de l'action sanitaire et sociale des caisses . Pour ce qui concerne
les régimes de protection sociale des salariés et des non-salariés
agricoles, les conseils d'administration des caisses de mutualité
sociale agricole déterminent librement, en fonction des ressources
limitées dont elles disposent et des caractéristiques de leur cir-
conscription, les actions prioritaires destinées à améliorer l'état
sanitaire de leurs ressortissants . La liberté d'appréciation des
organismes s'exerce cependant dans le respect de règles com-
munes. En effet, le forfait d'hébergement est fixé par référence à
une participation maximale des caisses de 933 francs, et le rem-
boursement des frais de transport dans la limite de 70 p . 100 du
tarif S .N .C .F . de seconde classe, sous réserve que les ressources
des intéressés n'excèdent pas, pour l'année 1991 et pour une per-
sonne seule, un plafond de 91 200 francs. Dans ce cadre, chaque
caisse de mutualité sociale agricole s'attache à rechercher, compte
tenu ' des dossiers particuliers qu'elle est amenée à examiner, la
solution qui lui paraît la plus équitable.

Agriculture (politique agricole)

38033. - 14 janvier 1991 . - Mme Marie Jacq attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
demande formulée par la chambre d'agriculture du Finistère
concernant la publication des résultats économiques agricoles . La
chambre d'agriculture souhaite que « les pouvoirs publics et les
instituts de statistiques adoptent un mode de présentation de
l'évolution des résultats de l'agriculture et des revenus des agri-
culteurs qui reflète correctement la situation des productions,
excluant les amalgames et les simplifications actuelles, préjudi-
ciables à l'image des agriculteurs auprès des autres catégories
sociales » . En conséquence, elle lui demande de bien vouloir lui
donner son avis à ce sujet.

Réponse. - Dès qu'ils sont rendus publics, les chiffres du
revenu agricole sont abondamment repris par les médias, et peu-
vent parfois donner lieu à des interprétations hâtives s'ils sont
utilisés sans précaution . La commission des comptes de l'agricul-
ture de la nation a ainsi examiné le 20 novembre dernier les
comptes prévisionnels de l'agriculture française pour 1990, établis
par l'I.N.S .E .E . pour l'ensemble de l'agriculture et détaillés par
grands systèmes de production agricole par le service statistique

du ministère de l'agriculture et de la forêt. Ces comptes ont
évalué à 5 p. 100. 1a hausse du revenu agricole en 1990, mais avec
de fortes disparités au sein de l'agriculture française puisque le
revenu des producteurs de fruits croîtrait de 50 p . 100, tandis que
celui des céréaliers baisserait de 9 p . 100. Ces résultats appellent
trois remarques . Tout d'abord, il ne s'agit que d ' évaluations pré-
visionnelles, qui situent les tendances mais seront précisées dès le
printemps prochain, à l'aide d'informations plus completes.
Ensuite, il s'agit de l'évolution du revenu directement lié .à l'acti-
vité agricole, et non de celle du revenu des agriculteurs, qui peu-
vent bénéficier d'autres types de revenus (revenus para-agricoles,
revenus salariaux, etc.). Enfin, ces résultats sont présentés en
moyenne par exploitation et en francs constants. De ce fait, ils
n'ont d'autre . vocation que de mesurer l'évolution moyenne du
principal revenu d'activité des agriculteurs, et de montrer com-
ment les principaux secteurs de production ont participé à cette
évolution, leur mode de présentation ayant été défini par la com-
mission des comptes de l'agriculture de la nation . C'est dans cet
esprit que les ministères concernés sont amenés à commenter ces
résultats : le communiqué ministériel diffusé à la suite de la der-
nière réunion de la commission indique en effet clairement que
le taux d'évolution du revenu brut agricole moyen ne saurait tra-
duire la grande disparité des situations, même si la pertinence
des évaluations n'est pas à mettre en cause . C'est pourquoi cette
première approche de l'évolution des revenus agricoles est com-
plétée dès le printemps suivant par des approches départemen-
tales ou des approches tenant compte d'autres facteurs qu'il n'est
pas possible d'apprécier strictement à titre prévisionnel (la déca-
pitalrsation éventuelle de l'agriculture), en attendant qu'à leur
tour des sources micro-économiques viennent compléter le dia-
gnostic fourni par les comptes sous l'angle des dispersions indivi-
duelles de revenus.

Elevage (aides et prêts : Deux-Sèvres)

38280 . - 21 janvier 1991 . - M . Jean de Gaulle souhaite porter
à la connaissance de M . le ministre de l'agriculture et de la
forêt la vive inquiétude exprimée par t es agriculteurs deux-
sévriens concernant les besoins en affouragement de leur cheptel.
Il lui rappelle en effet que l'économie agricole départementale a
subi l'an dernier une perte d'un milliard de francs, dont 600 mil-
lions de francs en raison de la sécheresse . Dans ces conditions,
l'aide de l'Etat au titre de l'apport en affouragement, soit
37,7 millions de francs, n'a guère indemnisé que le seul coût des
besoins en eau supplémentaires . Actuellement, les besoins en fou-
rage sur un mois sont évalués à 50 millions de francs . Aussi,
alors que les perspectives d'avenir pour nos agriculteurs restent
des plus incertaines, il lui demande de bien vouloir lui préciser
de quelle manière il entend prendre en compte ces préoccupa-
tions.

Réponse . - La sécheresse d'un exceptionnelle gravité qui a de
nouveau sévi en 1990 a causé de graves dommages aux récoltes
et tout particulièrement aux productions fourragères . Pour aider
les éleveurs à faire face à ces problèmes d'affouragement, un dis-
positif d'aide a été mis en place dès le début• du mois de sep-
tembre 1990. 670 millions de francs ont été dégagés pour dimi-
nuer le prix d'achat des céréales et des produits de substitution.
Quarante-quatre départements, classés en trois zones selon le
degré de gravité de la sécheresse, ont bénéficié de cette aide. Le
département des Deux-Sèvres, situé dans la zone la plus touchée,
a bénéficié de 42 millions de francs représentant plus de
20 p . 100 du déficit fourrager enregistré par le département . A cet
égard, il faut rappeler que l'objet de l'aide de l'Etat n'est pas de
combler l'intégralité des pertes subies mais de permettre aux éle-
veurs de compléter, à un coût modéré, leurs ressources en four-
rages afin d'éviter des allégements précipités de cheptel.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET RECONVERSIONS .

Aménagement du territoire
(politique et réglementation : Moselle)

23261 . - 22 janvier 1990 . - M . Denis Jacquat expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de l'amé-
nagement du territoire, chargé de l'aménagement du territoire
et des reconversions, la situation du bassin sidérurgique
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mosellan, tout en se faisant l'écho des inquiétudes de l'ensemble
des élus du département. Il lui rappelle que cette zone a perdu
20 600 emplois entre le recensement de 1975 et celui de 1982.
Après que le choix du lieu d'implantation d'une usine dépendant
du groupe américain Kimberley-Clark se soit porté sur Villey-
Saint-Ettenne, en Meurthe-et-Moselle - choix qui n'a été rendu
pofaible qu'au prix d 'une dérogation à la carte des zones éligibles
A la prime d'aménagement du territoire - alors que le site d'En-
nery en Moselle était en corn tion pour ce pro j et qui eût bien
correspondu à sa tradition industrielle, alors que Golbey va béné-
ficier de la venue d'une importante papeterie sur son territoire,
Verdun de Northern-Télécom et Pompey de Raflatac, il semble-
rait que le département de la Moselle soit « l'oublié » des poli-
tiques d'aide à l'implantation industrielle en Lorraine. En effet la
Meurthe-et-Moselle a reçu cette année plus de 200 millions de
francs au titre de la rime d 'aménagement du territoire, les
Vosges plus de 102 millions, la Moselle seulement 16 millions . Il
apparaît également que le bassin sidérurgique mosellan est le seul
à n'avoir pas bénéficié ces dernières années de décisions structu-
rantes sur le plan industriel, alors mtéme qu'il représente une
population de plus de 320 000 habitants et qu'il se trôuve aujour-
d'hui dans une situation économique plus que difficile. Une
opportunité pourrait néanmoins se présenter concernant l'implan-
tation de la société Squibb-Convatec sur le pôle industriel d 'En-
nery, opportunité qui, si elle se concrétisait, pourrait signifier
l ' annonce d'une politique moins partiale et moins oublieuse des
réalités mosellanes. Il lui demande, afin de pallier quelque peu le
déséquilibre qui s'est instauré entre ,les différentes zones de la
Lorraine aux dépens de la Moselle, de bien vouloir tout mettre
en ceuvre pour réparer cette injustice.

Réponse. - La Lorraine figure depuis plusieurs années parmi
les principales ré i ons bénéficiaires des interventions de la prime
d'aménagement du territoire ; il est cependant exact que le bassin
sidérurgique mosellan n ' a pas connu récemment une implantation
importante sur le plan industriel, malgré les efforts de prospec-
tion entrepris par la Dater et Apeilor, en liaison avec le comité
d 'expansion de la Moselle . Il faut souligner toutefois que plu-
sieurs opérations importantes susceptibles de se localiser daiys ce
département et de prétendre à des primes d ' aménagement du ter-
ritoire sont actuellement en cours de négociation . La Dater suit
ces pro ets avec une particulière attention . Par contre, le départe-
ment de la Moselle dans son ensemble bénéficie d'une partie
significative de primes d'aménagement du territoire accordées en
Lorraine . En 1989, six projets mosellans ont été primés, représen-
tant 217 millions de francs d 'investissements et 393 emplois, soit
30 p. 100 des emplois primés en lorraine . Cette tendance . se
confirme durant le premier semestre 1990 : six projets mosellans
ont été primés, re résentant 246 millions de francs d'investisse-
ments et 474 emplois, soit 33 p . 100 des emplois primés en Lor-
raine. Les efforts entrepris en faveur de la réindustrialisation de
ce département seront poursuivis.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

32.597 . - 6 août 1990 . - Devant la morosité persistante du
climat économique du littoral dunkerquois, Mme Marie-France
Stirbola demande à M . le ministre de l'industrie et de l'amé-
na~ement du territoire de mener une enquête destinée à
mesurer les impacts sur l'économie locale de la mise en place des
zones d'entreprises . En particulier, il est demandé de chiffrer :
1' les répercussions sur la sous-traitance locale liée aux activités
nouvelles ; 2 0 ie retour économique en ternes d'activités pour les
entreprises locales déjà installées ; 30 le retour financier en
termes budgétaires pour les diverses collectivités ou institutions
qui ont consenti de multiples exonérations . - Qresrion transmise à
M. le mi istre dNég~ué d l'a est da territoire et agx , cotirer-
doms.

Réponse. - Les informations recueillies sur l'impact des zones
d'entreprises permettent d'apporter à l'honorable parlementaire
les précisions suivantes, quant aux différents pointa soulevés . Si
l'on rapproche les sociétés créées en zone d'entreprises des
sociétés venues s'implanter à Dunkerque hors zone d'entreprises
et des sociétés déjà existantes, on constate qu'un emploi créé en
zone d'entreprises a entratné la création d un emploi nouveau
ttora zone d'entreprises . L'exonération de taxe professionnelle
consentie par les collectivités locales entratne certes une diminu-
tion provisoire de leurs ressources, mais elles sont assurées, au
terme de l'exonération prévue, de recettes importantes . Enfin,
aucune entreprise installée en zone d'entreprises n'est venue
concurrencer dans son domaine d'activité une entreprise locale
existante.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

33673. - 24 septembre 1990. - M. Gérard Iatace attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprà du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé de l'aménage-
ment du territoire et .des reconversions, sur les actions de
prospection conduites par la Dater auprès d'investisseurs indus-
triels étrangers . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer, pour
les deux dernières années, le nombre de candidatures recensées
ainsi que le nombre, la nature et la localisation des implantations
réalisées ou en passe de l'étre.

Réponse. - A la suite des actions de prospection menées dans
le département des Ardennes, en matière d'investissements
étrangers, au cours des deux dernières années, vingt et un projets
ont •été présentés . Les investisseurs étrangers provenaient de
R.F.A. (11), des Etats-Unis (4), de la Suède (3), d'Italie (1), du
Japon (1) et de Grande-Bretagne (1) . Parmi ces projets : quatre
entreprises se sont implantées dans les Ardennes, il s'agit de
Schulman Plastic et General Motors pour les Etats-Unis et Pas-
sier et Kentucky pour la R.F.A. ; cinq entreprises se sont loca-
lisées dans d'autres régions françaises ; quatre entreprises se sont
installées à l'étranger ; six dossiers sont toujours à l ' étude ; deux
dossiers n'ont pas eu de suite.

Aménagement du territoire (politique et réglementation : Nord)

34040. - 8 octobre 1990. - M. Etienne Pinte attire l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé de l'aménagement du
territoire et des reconversions, sur les mesures envisagées pour
redynamiser l'emploi dans deux arrdndissements de Valenciennes
et de la Sambre où le taux de chômage atteint 15 p. 100. Il lui
demande quelle solution a été choisie, entre une zone d'entre-
prises comme à Dunkerque et une zone transfrontalière bénéfi-
ciant de primes élevées sur le modèle du Pôle européen de déve-
loppement (P.E .D.) de Longwy.

Réponse. - Le comité interministériel d 'aménagement du terri-
toire du 5 novembre derr. ier a décidé d'engager dans le
Nord - Pas-de-Calais le processus de création d'une zone d'entre-
pprises sur le bassin d'emploi de , Sambre-Avesnois et dans le
bassin, minier (arrondissement de Valenciennes et zone indus-
trielle de Douvrin - Billy-Berclau). Il faut rappeler cependant que
la mise en place de la zone d'entreprises est soumise à l'accord
de la Commission des communautés européennes, tant sur son
principe que sur ses modalités.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Pensions mil;aires d'invalidité et des victimes de guerre
(montant)

33305. - 10 septembre 1990 . - M. Didier Julia appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur les nouvelles dispositions de
l'article L. 8 bis du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes civiles de la guerre (art . 123 de la loi de finances
pour 1990) en lui demandant qu'elles soient appliquées dans des
conditions plus favorables que l'ancien système. conformément
aux nombreuses déclarations qu'il a faites à ce sujet . Il est d'ail-
leurs étonnant que plus de six mois après le vote de la loi de
finances la commission du rapport constant ne soit pas encore en
place . Il apparaît urgent qu'elle se réunisse pour que les rappels
en augmentation promis d'octobre 1988 au 31 décembre 1989
puissent être effectués le plus rapidement possible.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
relative à l'indexation des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre appelle la réponse suivante : en ce qui
concerne le rapport constant entre les pensions et les traitements
des fonctionnaires, un_ décret a été publié au Journal of)`iciel du
25 août 1990 sous le numéro 90-755 . Le nouveau dispositif prévu
par l'article 123 de la loi de finances pour 1990 assure désormais
aux pensionnés, 'd'une part, le bénéfice des augmentations
accordées à l'ensemble des fonctionnaires, d'autre part, la trans-
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position des mesures spécifiques, dont ceux-ci peuvent bénéficier,
selon les calculs effectués par l'I .N .S .E .E. En 1990, le bénéfice de
cette réforme aura été pour les pensionnés de près de 300 mil-
lions de francs qui ont été versés à titre conservatoire en octobre,
alors que l'estimation initiale n'était que de 250 millions.
En 1991, le gain procuré par le nouveau système est estimé supé-
rieur à l'ancien d'environ 160 millions de francs . En revanche,
compte tenu du gain important pour les pensionnés, il n'a pas
paru anormal d'en exclure les plus hautes pensions
(360 000 francs par an), comme cela avait été évoqué l'an passé.
La commission tripartite prévue par l'article 123 précité pourra
siéger dès que les documents nécessaires à la bonne application
du rapport constant seront parvenus au secrétaire d'Etat chargé
des anciens combattants et des victimes de guerre. Elle examinera
chaque année la bonne application de ce dispositif, équitable et
incontestable, qui mettra ainsi fin à une source de querelles per-
manentes .

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

34684. - 22 octobre 1990. - M. Bernard Boss« appelle à
nouveau tout spécialement l'attention de M. le secrétaire d'État
aux anciens combattants et victimes de guerre sur les
demandes formulées par les anciens combattants d'Afrique du
Nord qui n'ont toujours pas reç:s de réponses satisfaisantes . Il lui
rappelle que leurs demandes portent notamment sur une retraite
avancée au temps passé en Algérie, la retraite à cinquante-
cinq ans pour les chômeurs A .F .N., la reconnaissance de la
pathologie, la prise en compte pour la retraite du temps passé
sous l'uniforme pour ceux ayant retrouvé leur emploi après l'in-
corporation . II lui demande quelle suite il entend donner à ces
attentes légitimes et l'alerte sur le grand mécontentement mani-
festé par les anciens combattants d'Afrique du Nord.

Réponse . - La question de l'honorable parlementaire appelle
les réponses suivantes : 1° situation des anciens combattants
d'Afrique du Nord en matière de retraite professionnelle : il
convient de souligner que la mise en oeuvre d'une réforme des
régimes de retraite professionnelle n'entre pas dans les attribu-
tions du secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre. Par ailleurs, il est exclu de faire bénéficier les
anciens combattants - quel que soit le conflit au titre duquel la
carte du combattant leur a été attribuée - de mesures exception-
nelles accordées aux rescapés des camps d'extermination . Cela
dit, le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des vic-
times de guerre tient le plus grand compte de la situation difficile
dans laquelle se trouvent- les anciens combattants d'Afrique du
m ord demanaeurs d'emploi à cinquante-cinq ans . C'est ainsi qu'il
recherche, avec ses collègues chargés de l'empoi et de la solida-
rité nationale, les solutions les mieux adaptées à cette situation.
En tout état de cause, une telle recherche s'inscrit hors du prin-
cipe de l'égalité des droits entre les générations du feu, puisque
notre Etat, après chacun des deux conflits mondiaux, a connu
des périodes de fort chômage et de situation économique diffi-
cile . Enfin, un crédit de 12 millions de francs a été affecté au
budget de l'Office national des anciens combattants et victimes
de guerre pour lui permettre de secourir las anciens combattants
chômeurs en fin de droits, parmi lesquels se trouve un nombre
élevé d'anciens d'Afrique du Nord . De même, 2 millions de
francs ont été attribués à l'établissement public afin de soutenir
son action sociale en faveur des anciens combattants français ori-
ginaires d'Afrique du Nord . En ce qui concerne la validation des
services en Afrique du Nord, il y a lieu d'indiquer que, comme
tous les anciens combattants des conflits antérieurs et dans les
mêmes conditions, les anciens militaires d'Afrique du Nord béné-
ficient, s'ils ont la carte du combattant, de la loi du
21 novembre 1973, tant en matière de validation de la période de
services militaires pour la retraite, qu'en matière d'anticipation
possible à partir de soixante ans (sans minoration). En outre, ils
peuvent, qu'ils aient ou non cette carte, obtenir leur retraite (sans
minoration) à soixante ans après trente-sept ans et demi de coti-
sations dans le cadre de l'ordonnance du 26 mars 1982 . L'exi-
gence de cette durée de cotisation peut être allégée en ce qui les
concerne, d'une part, par la prise en compte, dans le calcul de
cette durée, de toutes les périodes de services « de guerre » qui '
sont assimilés à des périodes de cotisations et, d'autre part, par
l'application combinée des dispositions de l'ordonnance du
26 mers 1982 et de celles de l'article L .383 du code de la sécu-
rité sociale ; ces dispositions permettent aux assurés sociaux pen-
sionnés de guerre de bénéficier pendant trois ans de suite des
indemnités journalières de la sécurité sociale (pour les interrup-
tions d'activité dues aux infirmités ayant ouvert droit à pension

- de guerre). Ainsi, pratiquement, les intéressés peuvent - si la
diminution, due à la guerre, de !eut aptitude physique à exercer
une activité professionnelle l'exige - cesser de travailler à
cinquante-sept ans et percevoir trois ans plus lard leur retraite au

taux plein de 50 p . 100, les trois années précitées entrant dans le
décompte des années d'activité. 2 . reconnaissance d'une patho-
logie propre aux anciens d'Afrique du Nord : une commission
médicale a été instituée en 1983 pour étudier une éventuelle
pathologie propre aux anciens militaires ayant participé aux opé-
rations d'Afrique du Nord de 1952 à 1962 . Les travaux de la
commission ont permis au législateur d'améliorer la réparation
des séquelles de l'amibiase . Tel a été i'objet de l'article 102 de la
loi de finances pour 1988 . Quant aux troubles psychiques de
guerre, ils ont fait l'objet du rapport d'un groupe de travail
constitué au sein de la commission médicale. Un rapport issu des
réunions de la commission . médicale chargée d'examiner les
troubles post-traumatiques de guerre à apparition différée a été
remis aux présidents des commissions des affaires sociales du
Parlement .

Anciens combattants et victimes de guerre
(malgré nous)

36094. - 26 novembre 1990 . - M. Edouard Frédéric-Dupont
signale à M . le secrétaire d'État aux ancien combattants et
victimes de guerre que sent exclus, du bénéfice de l'indemnisa-
tion accordée aux Alsaciens et Mosellans incorporés de force
dans l'armée allemande, les insoumis et déserteurs, alors que
ceux-ci ont pu se soustraire au service de la Wehrmacht au péril
de leur vie et se sont engagés après leur évasion dans les armées
de la Libération ou de la Résistance . Il lui demande les disposi-
tions que le Gouvernement envisage pour mettre fin à cette dis-
crimination choquante.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : l'indemnisation des izrcorpores de
force dans l'armée allemande résulte de l'accord franco-allemand,
conclu le 31 mars 1981 . Elle est répartie, en vertu de cet accord,
par la fondation Entente franco-allemande. Cependant, il ressort
de l'énumération des bénéficiaires de cette indemnisation que les
insoumis à l'incorporation de force ne sont pas concernés ainsi
que les Alsaciens et Mosellans réfugiés dans des départements
français non annexés par l'ennemi et n'ayant pas rejoint leur
département d'origine après juillet 1940 . En effet, quel que soit le
courage manifesté par les insoumis, ils ont précisément échappé à
cette incorporation de force . Le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre ajoute que l'indem-
nisation répartie dans les conditions sdsvisées est forclose depuis
le 30 avril 1989.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

37383. - 24 décembre 1990. .- M. Adrien Zeller appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux anciens Combattants et
victimes de guerre sur la revendication commune aux associa-
tions d'anciens combattants qui demandent que le plafond majo-
rable de l'Etat dans la retraite mutualiste du combattant soit
porté à 6 500 francs au lieu de 5 900 francs actuellement . Il lui
demande de lui faire connaître les intentions du Gouvernement
sur cette revendication.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : la dernière revalorisation du plafond
de la retraite mutualiste majorée de 25 p . 100 par l'Etat est inter-
venue à compter du l et janvier 1990 en application du décret
re 90-303 du 30 mars 1990 et a permis de fixer son niveau à
5 900 francs. En tout état de cause le relèvement éventuel du pla-
fond majorable de la retraite mutualiste est du ressort de la com-
pétence du ministre des affaires sociales et de la solidarité.
Cependant, les questions de la retraite mutuaiiste en faveur des
anciens combattants retiennent toute l'attention de M . le secré-
taire d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes de
guerre . Le Gouvernement à le suite de son intervention a
consenti à reculer la date de forclusion des adhésions à cette
retraite• jusqu'au l et janvier 1993; par décret n° 90-533 du
26 juin 1990.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

37836. - 14 janvier 1991 . - M. Germain Guillemin demande
à M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre s'il envisage les dispositions ayant pour effet de
réduire de moitié le taux de la majoration d'Etat applicable aux
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retraites mutualistes souscrites par les anciens combattants, afin
que la réduction n'intervienne que lorsque la rente aura été sous-
crite au-delà d'un délai de dix ana après l'obtention de la carte
du combattant ou du titre de reconnaissance de fia nation.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

3$187 . - 21 janvier 1991 . - M. Jean-Louis Debré appelle fat-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les conditions d' obtention du droit à le
majoration de la retraite mutualiste des combattants . Compte
tenu du fait que ce droit est subordonné à la condition que
l'adhésion à un organisme de retraite mutualiste du bénéficiaire
de cette majoration ait lieu au cours d'un délai courant à partir
de la promulgadon du texte visant la catégorie de combattant
concernée, faute de quoi le taux de majoration est réduit de
moitié ; alors que l'absence de délai de forclusion caractérise la
reconnaissance de la qualité de combattant, et que les modifica-
tions fondamentales des conditions d'attribution de la carte de
combattant ont eu pour effet d'ouveir à un grand nombre d'inté-
ressés, bien au-delà du délai légal de dix ans, la possibilité de
faire valoir leurs droits à la retraite mutualiste majorée par l' Etat,
il lui demande «envisager une modification des dispositions
légales et réglementaires afin que la réduction n'intervienne que
lorsque la rente aura été souscrite au-delà du délai de dix eus
suivant l'obtention de la carte de combattant ou du titre de
reconnaissance de la nation.

Réponse. - Le décret n° 90.533 du 26 juin 1990 a reporté au
I•~ janvier 1993 le délai de souscription à la retraite mutualiste
majorée de 25 p. 100 par l'Etat, soit un délai de dix ans à
compter du dernier texte légisiatif ayant fixé les conditions d'at-
tribution de la carte du combattant aux anciens d'Afrique du
Nord. Un délai de forclusion de dix ans, à compter de la date de
délivrance de la carte du combattant ou du titre de reconnais-
sance de la nation (T.R.N.), ne pourrait être accordé qu'à l ' initia-
tive des ministres chargés de la tutelle des retraites mutualistes.
Or le ministre des affaires sociales et de la solidarité a précisé sa
position à ce sujet en indiquant que l'instauration d 'Iule telle
mesure, tendant à prolonger le délai d'adhésion pour permettre
aux intéressés de bénéficier d'une majoration maximale « appa-
raît inéquitable vis-à-vis des anciens combattants des

t
erres 1914-1918 et 1939-1945 ainsi que de ceux d'Indochine, de

Coré, ou des théàtres des opérations extérieures à qui a été
opposée une forclusion décennale à compter de la date de pro-
mulgation des textes les concernant ».

BUDGET

Impôts et taxes (paiement)

36695. - 10 décembre 1990. - M. Arthur Dehaine expose à
M. le ministre délégué au budget qu'un contribuable a appelé
son attention sur les échéances d'impôts qui lui ont été appli-
quées en ce qui concerne, d'une part, la taxe d'habitation et,
d'autre part, le prélèvement social de I p . 100. La taxe d' habita-
tion pour l'année 1988 ait mise en recouvrement le 30 sep-
tembre 1988 et majorable après le 15 novembre . Pour
l'année 1989, la mise en recouvrement était le 31 décembre 1989
et majorable après le 15 février 1990. Pour 1990 la mise en recou-
vrement était fixée au 28 septembre 1990, la date limite de paie-
ment étant le 15 novembre 1990. L'intéressé a donc eu à régler le
montant de deux taxes d'habitation en 1990 pour deux années
différentes, 1989 et 1990. Il lui demande s'il estime normal qu'un
impôt pour deux années différentes soit acquitté au cours de la
môme année. La même personne lui s signalé que le prélèvement
social de I p . 100, basé sur les revenus de 1988 et mis en recou-
vrement le 15 avril 1990, avait comme date limite de paiement le
15 mai 1990 . Le même prélèvement sur la base des revenus
de 1989 était mis en recouvrement le 31 octobre 1990, la date
limite de paiement étant fixée au 30 novembre 1990 . Dans ce cas,
comme dans la précédente situation évoquée, le prélèvement de
1 p. 100 pour deux années différentes (revenus 1988 et
revenus 1989 est donc payable au cours de la même année,
en 1990. Il lui fait d'ailleurs remarquer que, s'agissant du prélève-
ment social de 1 p. 100 sur la bue des revenus de 1989, 1 avertis-
sement de l'administration fiscale lui est parvenu, par courrier
simple, le 10 novembre 1990 avec une date limite de paiement au
30 novembre 1990 (la mise en recouvrement du 31 octobre 1990
étant antérieure à !a date de réception du courrier) . Il lui
demande également s'il est normal, s'agissant d'un méme impôt
calculé sur la base de revenus d'années différentes, que le paie-
ment se fuse au cours de la mérite année, soit en 1990.

Réponse. - A la suite des mouvements sociaux qui ont perturbé
le fonctionnement des services de l'assibtte et du recouvrement à
l ' automne 1989, certains impôts n'ont pu étre mis en recouvre-
ment qu'en 1990 alors qu'ils auraient dû normalement l 'être au
dernier trimestre de l'année 1989. Cette situation fécheuse pour
la gestion de la trésorerie de l 'Etat a conduit certains contri-
buables à acouitter dans le mé .ne temps la taxe d'habitation des
années 1959 et 1990 . Toute.°ois, ce décalage de calendrier dans la
mise en recouvrement des impositions fait que ces mémes contri-
buables ont ainsi bénéficié d'un report d'échéance non négli-
eable pour honorer leurs obligations fiscales . Des mesures ont

tté prises pour que les dysfonctionnements constatés par l'hono
rable parlementaire soient corrigés pour l 'année 1991.

Rapatriés
(politique à l'égard des rapatriés)

37225 . - 17 décembre 1990 . - M. Jean-Michel Couve appeile
l'attention de M. le ministre délégué au budget sur les diffi-
cultés que rencontrent les rapatriés détenteurs de titres d'indem-
nisation pour obtenir des délai ; de paiement ou la remise de
leurs dettes vis-à-vis de l'administration des impôts . Il lui rap-
pelle qu'en 1987 le ministre de l' économie avait précise que les
particuliers ou les entreprises débiteurs d'impôts directs, dont le
recouvrement est confié au comptable du Trésor, ne seraient plus
soumis à des pénalités de retard ou à des poursuites, s' ils dispo-
saient de créances de quelque nature que ce soit, non réglées par
l'Etat. De plus, une instruction n° 80-30 A 1 du 11 février 1990
prévoit l'octroi d'office de délais de paiement dans la limite du
délai prévu pour que l'Etat s ' acquitte de se dette, ainsi qu 'une
remise gracieuse automatique de la majoration de 10 p : 100. Or,
b un rapatrié redevable d'un arriéré d impôts, et qui demandait
l'apurement de sa dette au fur et à mesure de l'échéance de ses
titres d'indemnisation, il a été récemment répondu qu'un tel éche-
lonnement de paiement jusqu'en septembre 1993 n'était pas pos-
sible . Ce problème étant malheureusement commun à de nom-
breux rapatriés, il lui demande de bien vouloir lui préciser si les
dispositions de l'instruction du 1l février 1980 ont été abrogées
et, dans la négative, de lui faire connaître sur quels fondements
l'administration fiscale peut s ' appuyer pour prononcer un tel
refus.

Réponse. - A la suite des mesures décidées par le Gouverne-
ment, le paiement exigé des débiteurs de l'Etat qui disposent par
ailleurs d'une créance non réglée par l ' Etat est automatiquement
différé jusqu'à la date de règlement attendu de l ' Etat . L' octroi de
ces délais de paiement est subordonné a la . détention par le
contribuable d'une créance certaine et exigible antérieurement à
l'échéance de la dette fiscale. L' octroi de facilités de règlement
ne concerne donc pas les arriérés d'impôts directe . L'instruction
n° 80-30 A 1 du 11 février 1980 précise les modalités d'applica-
tion de ces dispositions. Aussi, le rapatrié qui, à une date déter-
minée, se trouve débiteur d'impôts dont la date limite de paie-
ment est expirée et qui ne s'est pas encore vu remettre de titre
d'indemnisation ne satisfait pas aux deux conditions précitées.
Quant au rapatrié qui cet en possession d'un titre d'indemnisa-
tion, il ne détient une créance certaine et exigible qu'à la date de
mise en paiement du litre et pour le montant correspondant . Le
problème soulevé par l'auteur de la question ne peut recevoir de
réponse qu'après examen de chaque cas individuel . Par ailleurs,
la conduite du recouvrement des impôts se fonde sur l'apprécia-
tion de la solvabilité des redevables en cause . Lei comptables du
Trésor ont pour directive d'examiner dans un esprit de large
bienveillance toutes les demandes de délais de paiement for-
mulées par des contribuables qui ne pourraient faire face à leurs
obligations fiscales, sans difficultés financières sérieuses et justi-
fiées .

CONSOMMATION

Publicité (réglementation)

36493. - 3 décembre 1990. - M . Guy Leogrgne attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'État d la consommation sur les
imperfections de la législation relative à la publicité mensongère.
Certaines entreprises mettent en circulation, à l'aide d'une propa-
gante mensongère ou tapageuse, des articles censés avoir des
vertus exceptionnelles, notamment curatives . Particulièrement vul-
nérables, les personnes igéea ou malades se laissent séduire par
les atouts de tels produits, dépensant en conaéquence des
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sommes parfois exorbitantes pour posséder l'objet miraculeux.
Or, il semble que les sanctions mises en place pour luter contre
les entreprises malhonnêtes soient à la fois insuffisantes et gén-
ralement contournées, les sociétés productrices rééditant générale-
ment ies mêmes articles mais cette fois sous un nom différent. Il
lui demande en conséquence quelles mesures il entend prendre
pour remédier à ce problème et s'il ne lui parait pas opportun de
développer une ferme publicité autour des sanctions prononcées.

Réponse. - Les publicités en faveur d'articles censés posséder
des vertus exceptionnelles et notamment curatives, lor,qu'elles se
révèlent mensongères, font systématiquement l'objet d'enquêtes
de la part des services de la direction générale de !a concurrence,
de la consommation et de la répression des fraudes en apçlica-
tion des dispositions de l'article 44 de la loi nt 73-1193 du
27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat.
Une amélioration de ce dispositif devrait être soumise au Parle-
ment lors de la session de printemps par un texte pïésenté par le
secrétaire d'Etat à la consommation, afin que soit sanctionné le
fait de faire souscrire un engagement au consommateur en abu-
sant de sa faiblesse .

Pauvreté (surendettement)

366,12. - 3 décembre 1990 . - M. René Cae'pentier attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur les
difficultés que rencontrent les familles qui font appel aux com-
missions de surendettement. Alors que la loi prévoyait deux mois
pour instruire les dossiers, il eu faut aujourd'hui quatre, si ce
n'est plus . Pendant ces moi s d'attente, les huissier : continuent de
menacer, les expulsions et saisies se poursuivent, les intérêts des
dettes et les pénalités s'accumulent . Si bien que, lorsque le plan
d'apurement arrive, il est, dans la majorité des cas, inadapté à la
situation parce que dépassé. A cela s'ajoutent les déficits ban-
caires qui ne sont pas pris en compte au départ du dossier quand
ils existent (et c'est souvent le cas) ou en cours d'instruction du
dossier lorsque, par la force des choses, ils apparaissent . Ces
déficits rendent les plans conventionnels d'apurement caducs, car
leur remboursement laisse les familles sans ressources . Il lui cite
le cas de M . X, marié, père de trois enfants, dont les revenus
(salaires plus allocations familiales) s'élèvent à 9 230 francs . Ses
remboursements mensuels pour capital emprunté atteignaient
8 400 francs . Le dossier de surendettement est déposé fin
mai 1990 et le pian conventionei de remboursement est seulement
arrêté fin octobre pour ut : remboursement mensuel de
4 970 francs . Ce plan, déjà difficle à tenir, est rendu quasiment
impossible en raison d'un déficit bancaire (près de 5 000 francs)
dû, pour t'essentiel, aux intérêts, pénalités et remboursements des
dettes réclamés durant les quatre mois d'instruction du dossier.
En conséquence, il lui demande ce qu'il compte faire pour
1. réduire, au ma>,imum, le temps d'in ..truct+e-' . des dossiers et,
tout au moins, le ramener aux deux mois ,évus par la loi ;
2. que soient suspendues, durant l'instruction des dossiers, toutes
les poursuites et toutes les pénalités afférentes aux dettes afin
que celles-ci restent à un niveau égal ; 3. que les déficits ban-
caires soient inclus dans les sommes dues, gelés durant l'instruc-
tion du dossier et remboursables au même titre que !es autres
dettes.

Réponse. -- Les commissions de surendettement mises en place
dans le cadre de la loi n o 89-1010 du 31 décembre 1989 ont été
saisies d'un nombre important de dossiers, qui montre combien
elles répondent à un besoin immédiat e> urgent . Au cours des dix
premiers mois d'application ie la procédure de règlement
amiable, soit de début mars à fin décembre 1990, 90 115 dossiers
ont été déposés par les débiteurs devant les commissions de
surendettement . Au cours de la même période, les commissions
ont statué sur la recevabilité de 74 396 dossiers . Au total,
64 324 dossiers ont été déclarés recevables, soit un taux de plus
de 85 p. 100. Ces chiffres montrent que le dispositif répond à un
réel besoin. Le taux de succès de la procédure amiable est en
amélioration régulière . Il est passé de 10 p. 100 pour la période
de mars à juillet à 50 p. 100 pour les dossiers examinés fin 1990.
Actuellement, le flux de dossiers nouveaux diminue (6 500 dos-
siers par mois au lieu de 16 000 au cours des premiers mois) . Ces
dernières données, et surtout la constatation que les habitudes de
travail se prennent, permettent d'escompter Aue les délais
devraient être encore réduits. De plus, le secrétaire d'Etat à la
consommation a adressé une lettre au président de l'Association
française des établissements de crédit, pour demander que ceux-
ci répondent suffisamment rapidement aux questions on proposi-
tions qui leur sont adressés dans le cadre de la procédure
amiable pour que le délai de deux mois fixé par la loi puisse !tee
respecté . Par ailleurs, une circulaire du 26 novembre 1990 du
secrétaire d'Etat a été adressée aux préfets, présidents des com-
missions départementales aux fins d

'
harmoniser leurs méthodes

de travail . S'agissant du souhait par l'honorable parlementaire
que les poursuites soient suspendues durant l'instruction des dos-

siers, il lui est rappelé que les articles 15*, 10 et 11 de la loi
permettent, d'une part, à la commission de saisir le juge d'ins-
tance aux fins de suspension des voies d ' exécution qui seraient
diligentées contre le débiteur, d'autre part, au débiteur de
demander au juge de prononcer la suspension provisoire des pro-

f cédures d'exécution pour une durée n'excédant pas deux mois,
renouvelable une fois . La circulaire recommande aux préfets de
veiller à ce que les commissions saisissent à bref délai, lorsque
cela est nécessaire, le juge aux fins de suspension des périodes
d'exécution . S'agissant des découverts bancaires dus aux intérêts
ou pénalités durant la période d'instruction du dossier, la circu-
laire recommande aux commissions, d'une part de prendre en
compte les difficultés prévisibles du débiteur, d'autre part d 'ac-
cepter d'être saisies à nouveau si les circonstances empêchent le
débiteur de respecter les obligations du plan.

CULTURE, COMMUNICATION
ET GRAND TRAVAUX

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : R.F.O.)

32087. - 30 juillet 1990 . - M. André Thlen Ah Koon expose à
M. le ministre de !a culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire que la Société nationale de radio-
diffusion et de télévision française pour l'outre-mer, dénommée
R.F .O ., créée en application de la loi du 29 juillet 1982, fait
partie du secteur public de la communication audiovisuelle . A ce
titre, elle est soumise aux obligations générales du service public.
C'est ainsi qu'elle doit « assurer de la façon la plus complète
l'honnêteté, l'indépendance et le pluralisme de l 'information ».
Elle doit, en outre, « mettre en ouvre le. moyens permettant de
répondre aux besoins contemporains d'information, d'éducation,
de temps libre et de rainure des différentes composantes de la
population. De même, elle doit « défendre et illustrer la langue
française » . II est de notoriété publique qu'aucune de ces obliga-
tions n'est exécutée par la station de R.F.O .-Réunion. En ce qui
concerne l'information, une préférence marquée est faite au profit
des zones nord et ouest du département, au détrimens des zones
sud et est . En outre, un traitement de faveur est réservé aux
municipalités ou aux élus locaux de gauche (Saint-Benoît, Saint-
Denis, Le Port, Saint-Pierre, Saint-Louis, le P.C .R . et le P .S .) . Les
plus petites communes, particulièrement celles du sud, et les élus
locaux de droite soit sont purement et simplement écartés de l'in-
formation, soit voient leur.; activités faire l'objet d'une informa-
tion tronquée ou partielle et incomplète . Il en est ainsi en toutes
matières : politique, animation, réalisations communales, réunions
des conseils municipaux. .. En ce qui concerne l'éducation et la
culture, R F.O.-Réunion semble ou feint d'ignorer que la popula-
tion réunionnaise est pluriethtuque et pluriculturelle . Cette popu-
lation s'est formée et s'est enrichie d'apports extérieurs d'angines
diverses : africaine et malgache, indienne, européenne et asia-
tique . L'identité et la culture réunionnaises ne peuvent pas se
réduire à l'identité et à la culture africaines comme semble vou-
loir le démontrer actuellement R.F .O.-Réunion à travers ses émis-
sions culturelles locales. De même, ses aspects européens ne peu-
vent se retrouver dans ces « petits Blancs des hauts de l'île »
désœuvrés et alcooliques auxquels une émission a été récemment
consacrée et même diffusée en métropole . En ce qui concerne la
défense et l'illustration de la langue française, R.F.O .-Réunion ne
remplit pas du tout sa mission en h matière . Ses émissions bien
au contraire semblent s'inscrirent dans une vaste opération ten-
dant à faire apparaître la primauté du patois créole sur la langue
française, la maîtrise de celle-ci étant supposée absotument
subordonnée à celle du patois créole . U lui demande •n consé-
quence de lui faire connaître s'il envisage de rappeler à :a société
R.F.O . ses obligations essentielles de service public en insistant
sur la nécessité de les respecter scrupuleuaement.

Réponse. - II convient de rappeler que le Cor-sed supérieur de
l ' audiovisuel est chargé de veiller à l'accttnplissement des mis-
:ions de la Société nationale de programmes de radiodiffusion
sonore et de télévision pour l'outre-met dite R.F .O ., et d'établir.
chaque année un rapport public rendant compte de l'application
de la loi et du respect de son cahier des chartes . A ce jour, et le
dernier bilan paru le manifeste publiquement, le bilan d'activité
de la société R.F.O . a été considéré par le C.S .A . comme essen-
tiellement positif. Le C .S .A. n'a constaté, en effet, aucun traite-
ment de faveur en matière d'information. Le respect du plura-
lisme a d'ailleurs été analysé et confirmé au regard des diverses
saisines reçues par le conseil . En ce qui concerne l'éducation et
la culture, R .F .O .-Réunion, malgré un effort tout particulier qui
lui vaut d'ailleurs, sur le plan de la production régtsonate, l ' une
des premières places parmi les stations d'outre-mer, ne peut
effectivement être totalement t s'?sfaite de son action . Ses moyens,
très réduits jusqu'en 1988, ont été nccn,s en 1990, puis encore
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plue substantielle. tut en 1591 . Ils doivent lui permettre, grâce en
particulier à un accroissement de la durée de production et de
difftuion, de répondre pleinement aux souhaits de l'honorable
parlementaire . Il s'agit on fait de l'un des objectifs prioritaires
des RF.O. Les objectifs prévus pour 1991-1993, doivent tous
concourir à un meilleur service des auditeurs et téléspectateurs.
Ils socs en particulier, de mieux adapter la programmation et de
diversifier les programmes . Par rapport à la tutelle parisienne
antérieure, les stations régionales ont désormais pour mission
essentielle d'étre présentes sur le terrain, dans tous les domaines,
e : d'1tre ouvertes et réceptives à toutes les actions de la vie
locale sur le plan institutionnel, social, économique et culturel.
Les responsables de R.F.O. qui sont tenus informés des diverses
préoccupations des parlementaires font donc, comme il se doit,
tout leur possible pour respecter scrupuleusement les diverses
obligations de la société dont ils ont la charge.

Culture (politique culturelle)

37746. - 7 janvier 1991 . - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre de la culture, de la communication et des grands
travaux de bien vouloir lui indiquei si des manifestations à
caractère national sont prévues dans le cadre de l'année Mozart.

Réponse. - De très nombreuses manifestations à caractère
national auront lieu en France à l'occasion du bicentenaire de la
mort de Mozart. Un comité national a été mis en place dès
juin 1989 afin de susciter des manifestations de ce type, mais
aussi de recenser et coordonner les initiatives de tous ordres
visant à cette célébration . Le délégation aux célébrations natio-
nales, dépendante de la direction des Archives de France (60, rue
des Francs-Bourgeois, 75003 Paris, tél . : 40-27-61 . 20), pourra à
cet égard fournir toutes les indications utiles . Par ailleurs, le par-
lementaire recevra par un prochain courrier les fiches et les élé-
ments d'information diffusés lors de la conférence de presse du
ministre de la culture, de la communication et des grands tra-
vaux, le 11 décembre dernier.

Enseignement supérieur (beaux-arts : Moselle)

37785. - 14 janvier 1991 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. ln 'ministre de la culture, de la communication et des
eues travaux que l'Ecole des arts appliqués de Metz a été
créée en 1951 . Elle proposait alors à une cinquantaine d'élèves
deux orientations en décoration (certificat) et bâtiment (diplôme
municipal). La durée de scolarité était de trois ans . En 1971,
quatre orientations professionnelles en cycle long (bac + 4)
furent créées. En arts, communication et design elles correspon-
dent à des diplômes nationaux supérieurs (D .N.S.E .P. à
bac + 4). En cycle court (bac +2), l 'architecture est un diplôme
d'art et techniques (D.N .A.T.). L'école des beaux-arts de Metz
accueille aujourd'hui 250 étudiants et le corps enseignant compte
14 professeurs titulaires et 13 vacataires . Depuis la rentrée 199'3
une première année de tronc commun a été mise en place, elle
conduit dès la seconde année aux spécialisations arts, photo,
communication, design, espace. Il y a également un projet de
création d'un troisième cycle tourné vers l'Europe . Le budget
actuel de l'école des beaux-arts de Metz est de 5,5 millions de
franco. Les débouchés sont intéressants et l'école est largement
représentée par ses réussites tant au niveau national qu'interna-
tional. Malgré de nombreuses démarches engagées en 1978 et
depuis lors l'école de Metz conserve cependant un statut muni-
cipal, le ministère ayant refusé de l'intégrer à la liste nationale.
De ce fait, son budget n'est pu pris en compte par l'Etat et les
contribuables messins supportent une lourde charge qui ne se
retrouve pas dans de nombreuses autres villes . En 1982 le minis-
tère avait ndant reconnu la qualité exceptionnelle du travail
effectué à l'école de Metz qui était classée troisième au Pineau
netinnal . De ce fait, la participation de l'Etat passa de 3 à
37 p. 100 du budget de l'école . Depuis lors on a cependant
uwlsté à un nouveau désengagement, l'Etat ne finançant plus
qu'environ 10 p. 100 du budget de l'école. Il semblerait qu'un
projet de réforme soit étudié au niveau national pour redéfinir la
carte nationale des écoles des beaux-tau en France . Il convient
en effet d'éviter que les écoles ayant des résultats moyens soient
substantiellement plus aidées que d'autres qui sont au contraire
très performantes . Il souhaiterait donc qu'il lui indique quelles
sont les mesures qu'il envisage de prendre •u niveau national et
plus précisément de quelle manière ses services apporteront une
solution aux difficultés financières auxquelles est confrontée
l'école de Metz

Réponse. - L' école des beaux-ans de Metz reçoit chaque année,
comme l'ensemble des écoles régionales et municipales d'art
agréées pour dispenser un enseignement conduisant à un diplôme
national, une subvention de fonctionnement dont les responsables
des collectivités locales connaissent bien les modalités de calcul :
reposant sur une combinaison de critères quantitatifs et quali-
tatifs, celles-ci permettent de prendre en compte à la fois des
élément, factuels (nombre d'élèves et d'heures d'enseignement,
contribution de la collectivité locale par habitant) et l'évaluation
de l'activité p,'ldagog€ ue de 'l'école faite par l'inspection générale
de l'enseignement artistique . Il va sans dire que l'école de Metz
est, dans l'appplication de ces règles générales, traitée avec la plus
grande équité. Dans le contexte d'une redéfinition de la carte
nationale des enseignements artistiques, la place et le rôle exact
de l'école de Metz feront l'objet d'un examen très attentif visant
à inclure l'établissement dans un dispositif d'ensemble, à tirer le
meilleur parti de ses avantages géographiques, et à tenir compte
de ses atouts pédagogiques.

Patrimoine (monuments historiques : Paris)

38130. - 21 janvier 1991 . - Dans le cadre des travaux d'aména-
gement du Grand Louvre, les sous-sols du monument doivent
couette un certa ''i nombre d'opérations visant à la réalisation
d'une gare routière, de boutiques, etc. Ces travaux devraient
donner lieu à la destruction d'une grande partie des remparts de
la forteresse médiévale, et notamment des murs d'enceintes bAtis
par le roi Philippe Auguste, récemment découverts et mis au jour.
La mission d'un ministre de la culture étant de prendre toutes
dispositions pour assurer la sauvegarde et la protection du patri-
moine culturel et historique existant, M. Patrick Balkany
demande à M. le ministre de le culture, de la onimunicatlon
et des grands travaux quelles sont les mesures arrétées pour
soustraire à la destruction cette partie d'un monument historique
essentiel et garantir son maintien dans son intégrité, dans sa loca-
lisation originale.

Réponse. - Les vestiges de l'enceinte mis au jour sont formés
de deux éléments des murs d'escarpe et de contrescarpe, d'en-
viron 185 mètres de long chacun, bordant l ' ancien fossé de
29 .aètres de large. Les projets de la gare routière, établis ayant
l'achèvement des fouilles prévoyaient de conserver une partie du
mur de contrescarpe (60 mètres) devant l'arc de trioniphe du Car-
rousel, et une partie de l'escarpe (50 mètres) au nord de l'axe du
Carrousel. L'achèvement des fouilles qui a permis de mesurer
exactement l'étendue des découvertes et la décision de réaliser en
sous-sol des salles d'expositions et de salons, pour la mode
notamment, ont conduit les architectes à reprendre les projets.
C'est ainsi qu'il est prévu maintenant de conserver le mur d'es-
carpe sur 130 mètres minimum, et autant pour ce qui concerne le
mur de contrescarpe . Ces deux murs, en vis-à-vis et distants de
29 mètres, constitueront au nord les limites du hall de la gare de
tourisme et du parc de stationnement, par lequel passeront les
visiteurs qui se rendront au musée. Le mur d'escarpe, au sud,
servira aussi de décor du hall d'accès aux salles d'exposition,
mais les dimensions de ces salles rendent impossible la conserva-
tion du mur de contrescarpe sur toute sa longueur. Au total, les
vestiges ainsi mis en valeur constitueront un ensemble plus
important encore que ceux mis au jour et exposés actuellement
sous la cour Carrée . Cette nouvelle présentation, assortie de
maquettes permettant de comprendre ce qu'étaient ces murailles
au Moyen Age, complétera heureusement les présentations histo-
riques déjà entreprises à l'occasion de la réalisation du projet du
Grand Louvre .

DÉFENSE

Fonctionnaires et agents publics
(politique et réglementation)

34939. - 29 octobre 1990. - M. Pierre Fugues attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique
et des réforma administratives, sur la situation de certains
fonctionnaires exerçant actuellement leurs fictions en Alle-
magne. En effet, le retrait progressif des troupes françaises basées
en Allemagne va entralner inévitablement des suppressions de
postes de fonctionnaires . Or ceux-ci sont établis parfois depuis
très longtemps dons ce pays et certains ont épousé un conjoint de
nationalité rlemande. La plupart d'entre eux souhaitent rester en
Allemagne en conservant leur emploi ou en bénéficiant de dispo-
sitions particulières telles que la retraite proportionnelle . Aussi, il
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lui demande s'il envisage de prendre des mesures spécifiques en
faveur des fonctionnaires français basés en Allemagne et mariés
dans ce pays . - Question transmise d M. lin ministre de la défense.

Réponse. - Le rapatriement des forces françaises d'Allemagne
conduira des fonctionnaires en postes auprès de ces forces à
cesser leur activité dans ce pays . Chacun se verra proposer une
nouvelle affectation dans un service ou un établissement en
France, et des mesures d ' accompagnement seront mises en ouvre
pour atténuer les difficultés rencontrées è l 'occasion du change-
ment d'affectation . La situation des fonctionnaires qui désire-
raient rester en Allemagne pour des raisons familiales feront
l'objet d'un examen attentif et, dans la mesure du possible, de
solutions personnalisées dans le cadre des dispositions statutaires
qui leur sont applicables.

Industrie aéronautique (entreprises : Bouches-du-Rhône)

35512 . - 12 novembre 1990. - M. Paul Lombard attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les difficultés posées à
la division « hélicoptères » de l'Aérospatiale de Marignane dues
à la décision d'arrêter le programme Orchidée . Cette décision, si
elle était maintenue, risquerait de mettre à mal le potentiel tech-
nologique et humain d ' un des fleurons de la technique française
dans le monde . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles dispositions fi compte prendre afin de maintenir
les capacités techniques de production d'hélicoptères de notre
pays et quelles actions il compte engager pour que le plan de
charge de la division « hélicoptères » d ' entreprise de Marignane
soit maintenu.

Réponse. - Les arbitrages rendus dans le cadre de la prépara-
tion du budget de la défense pour 1991 ont conduit à arrêter le
programme de surveillance du champ de bataille dit
« Orchidée » . Ce programme représentait une très faible part de
la charge interne études et essais de la division « hélicoptères »
de l'Aérospatiale à Marignane et ne générait une activité de pro-
duction qu'au milieu de la décennie . La décision d'abandon de
ce programme n'affecte donc pas le plan de charge à court et
moyen terme de cette division. Pour le long terme, il importe de
conserver à la société les compétences technologiques qui lui
donnent une position dominante sur le marché européen et une
place de premier plan parmi les quatre premiers constructeurs
mondiaux. Il est donc essentiel que les efforts budgétaires soient
portés sur les programmes qui permettront le développement de
ces compétences : notamment le programme «Tigre» qui a été
lancé en coopération avec l'Allemagne, ainsi que le nouveau pro-
gramme NH 90, dont la finalisation du contrat de développement
commun à la France, l ' Italie, l 'Allemagne et les Pays-Bas devrait
pouvoir intervenir très prochainement

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

35687. - 19 novembre 1990. - M. Daniel Colin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les pensions d'invalidité des blessés ou
malades de guerre. En effet, l'article 6 de la foi de finances recti-
ficative du 31 juillet 1962 prévoit la modification des articles
L. 48, L. 49 et L. 66 du code des pensions civiles et militaires de
retraite . Ainsi, aux termes de ces dispositions, le montant des
pensions d'invalidité est établi en fonction du grade privilégiant
tes officiers par rapport au soldat . Il lui demande si cette mesure
ne pourrait être modifiée, en prenant seulement en considération
l'intirmité et non plus le grade. - Question transmise à M. le
ministre de la defease.

Réponse. - La loi n o 62-873 du 31 juillet 1962 a eu pour effet
de permettre aux militaires retraités depuis le 3 août 1962 de
bénéficier d'une pension militaire d'invalidité au taux du grade.
La différence de traitement selon le grade détenu en activité a été
prise en compte pour permettre d'atténuer l'inévitable diminution
de revenu subie au moment de la mise à la retraite et pour
garantir le maintien d'un niveau de vie proche de celui dont le
militaire jouissait antérieurement . La mesure évoquée par l'hono-
rable parlementaire n'irait donc pas dans le sens des voeux des
associations de retraités militaires qui ont au contraire exprimé le
souhait de voir étendu le bénéfice du régime actuel aux militaires
retraités avant le 3 août 1962 et de voir établie une meilleure
proportionnalité des pensions par rapport au grade . Il convient
enfin de souligner que les personnels en activité voient leur pen-

sien militaire d'invalidité versée uniformément au taux du soldat
et dans tous les cas, le pourcentage de l'invalidité est pris en
compte pour le calcu: du montant de la pension.

D.O.M.-T.O.M. (Polynésie : armée)

36218 . - 26 novembre 1990. - M. Richard Cazenave demande
à M. le ministre de la défense de lui faire connaltre le coût
spécifique des essais nucléaires français, incluant les frais de per-
sonnel, de recherche, de matériel, de transport et d'entretien des
sites de Mururoa et de Fangataufa . Il souhaite, en effet, bénéfi-
cier de cette information spécifique lui permettant d ' apprécier,
dans le budget de la défense, la part prise par ces essais.

Réponse. - Les dépenses relatives aux expérimentations
nucléaires s'élevaient en 1989 à 4 072 millions de é francs . Elles
relèvent de la direction des centres d'expérimentations nucléaires
des armées et du Commissariat à l'énergie atomique et compren-
nent les frais de personnel, de recherche, de matériel, de trans-
port et d'entretien des sites.

Armée (personnel)

37318. - 24 décembre 1990. - Des sous-officiers de l'aéronavale
ont eu connaissance récemment d'une possibilité d'intégration à
l'école navale de Lanvéoc-Poulmic, en vue d'un stage de trois
mois pour devenir officiers . Ils ont posé leur candidature,
constitué leur dossier et passé les visites médicales et tests requis.
Ils ont alors été informés de l'issue positive de leurs démarches.
Cependant, une fin de non-recevoir leur fut opposée, au motif
que la base de leur affectation actuelle est trop petite, et qu'au-
cune place ne peut leur être accordée dans l'el ectif du stage
pour cette raison . M. Patrick Balkasy demande donc à et le
ministre de la défense ce qu 'il compte faire pour qu'à l'avenir
l'égalité entre tous les candidats soit respectée dans la promotion
des personnels militaires et çue certaines affectations ou l'appar-
tenance à certains corps ne soient pas source de discriminations,
que les intéressés peuvent ressentir, à juste titre, comme une
forme de mépris.

Réponse. - Le recrutement des aspirants de marine de réserve
pilotes d'aéronautique se destinant à servir en situation d'activité
est effectué sur dossier. Les candidatures sont examinées par
deux filières indépendantes : la première constituée des autorités
organiques apprécie et classe les candidats en fonction de leurs
qualifications, de leurs compétences et de leur manière de servir ;
la seconde constituée des médecins du service de psychologie
appliquée de l'aéronautique navale à Toulon apprécie la person-
nalité et la motivation des candidats . Les avis sont confrontés au
sein d'une commission spécifique qui propose au directeur du
persunnel de la marine une liste des cam'.dats à admettre compte
tenu des besoins de la marine . En aucun cas des éléments autres
que la valeur intrinsèque des candidats ne sont pris en compte.
L'emploi tenu au moment de la candidature n'intervient en
aucune manière sur la sélection des candidats.

Gendarmerie (personnel)

37389 . - 24 décembre 1990. M. Henri Bayard demande à
M. le ministre de la défense de bien vouloir lui préciser les
mesures qui ont été prises en ce :lui concerne les horaires de
travail et de permanence des personnels de brigades de gendar-
merie . Il souhaiterait savoir également si ces nouvelles disposi-
tions ont entratné un renforcement des effectifs.

Réponse . - Afin d'assurer la continuité du service public, la
nouvelle organisation du service de la gendarmerie départemen-
tale vise à garantir une capacité d'intervention suffisante dans le
temps et dans l'espace, obtenue par la combinaison de l'action
des unités élémentaires dans un cadre géographique élargi, ainsi
qu'une permanence de l'accueil du public, assurée en dehors des
horaires d'ouverture des bureaux au public par un service de
veille recevant l'ensemble des appels au niveau du groupement.
Les commandants de groupements ont pris soin d'informer les
autorités administratives, judiciaires, militaires et les élus de la
mise en oeuvre de cette nouvelle organisation du service et des
bute recherchés . Les effectifs supplémentaires accordés à la gens
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dannerie au titre du budget 1991 vont permettre une action signi-
ficative en faveur de 364 formations territoriales parmi les plus
chargées, indépendamment de la création de 14 pelotons de sur-
veillance et d'intervention et de quelques actions ponctuelles
dans les brigades concernées par la mise en service de nouvelles
prisons notamment . Cet effort, qui fait suite à celui entrepris
en 1990, sera poursuivi au cours des deux prochaines années.

Gendarmerie (fonctionnement)

37508. - 24 décembre 1990 . - M . Gérard Goures rappelle à
M. le ministre de la défense qu'à la suite des revendications
de 1989 une augmentation des effectifs de 3 000 gendarmes pro-
fessionnels a été programmée. Il lui demande de bien vouloir lui
faire le point sur cette mesure, notamment en ce qui concerne les
affectations par régions militaires . Il lui demande enfin si
d'autres créations sont prévues, compte tenu des besoins impor-
tants constatés dans la gendarmerie.

Réponse. - Le Gouvernement a prévu un plan sur quatre ans
de renforcement des moyens de la gendarmerie nationale portant
notamment sur la création de 3 000 emplois de personnels d'ac-
tive (officiers et sous-officiers) . La gendarmerie a bénéficié au
titre des budgets 1990 et 1991 de 1 459 postes supplémentaires de
sous-officiers . Ces postes ont été consacrés en quasi-totalité au
renforcement des formations territoriales les plus chargées ainsi

u 'à la création de quelques formations venant soulager le travail
âes brigades (pelotons de surveillance et d'intervention ou unités
de circulation). Le bilan des mises en place dans les unités de
base de métropole figure ci-dessous, détaillé par région de gen-
darmerie.

RÉGION UE GENDARMERIE 1990 1991 TOTAL

l	 85 54 139
2	 64 83 147
3e	 77 93 170
4e	 72 99 171
Région Méditerranée 	 167 247 414
6•	 102 99 201

Total	 567 675 1 242

217 postes ont été par ailleurs consacrés au renforcement de
formations d'outre-mer et d'unités spécialisées notamment dans le
domaine judiciaire . Cet effort sera poursuivi au même rythme au
cours des deux prochaines années.

Année (fonctionnement : Bas-Rhin)

36496 . - 28 janvier 1991 . - M. Marc Reynie» attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le devenir du comman-
dement militaire à Strasbourg, qui inquiète sérieusement les per-
sonnels civils. En effet la réduction des troupes françaises en
Allemagne (F.F .A.) aura très certainement des Incidences sur les
activités du centre hospitalier Lyautey à Strasbourg et l'établisse-
ment régional du matériel à Gresswiller. Il lui demande de bien
vouloir lui confirmer le maintien de la présence militaire à Stras-
bourg et, le cas échéant, son renforcement par l'arrivée de
troupes de F.F .A . Il souhaite, par ailleurs, connaitre le devenir
du centre hospitalier Lyautey à Strasbourg.

Réponse. - Compte tenu de l'implantation à Strasbourg d'un
état-major de corps d'armée et de son régiment de soutien précé-
demment stationnés en Allemagne, la présence militaire dans
cette ville sera plus forte en 1992 qu'actuellement . La réorganisa-
tion en cours n'aura pas d'influence sur la situation de l'établis-
sement régional du matériel de Gresswiller ni sur le centre hospi-
talier Lyautey à Strasbourg dont l'existence n'est pas mise en
cause.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

15782. - 17 juillet 1989 . - M. Etienne Pinte attire l ' attention
de M. le ministre .d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le caractère anormal de la situa-
tion des instituteurs détachés pour assumer les fonctions d'ins-
pecteurs départementaux stagiaires . En effet, il s'étonne d'ap-
prendre que dans un tel cas et pendant toute la durée de leur
stage, ceux-ci perdent à la fois leur droit au logement et leur
indemnité-logement pendant que leur salaire est gelé . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui exposer les raisons d'une situation
aussi exorbitante du droit commun.

Réponse . - Les intéressés, se trouvant dans la situation d'ins-
pecteur départemental stagiaire, ne peuvent continuer à bénéfi-
cier, durant leur stage, du droit au logement ou de l'indemnité
représentative de logement, n'étant , plus attachés a une école
d'une commune au sens des lois de 1886 et 1889 . Etant en situa-
tion de détachement, ils se trouvent régis par les dispositions du
corps d'accueil .

ÉQUIPEMENT. LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

18872. - 16 octobre 1989 . - M . Pierre Bourguignon attire l'at-
tention de M. le' ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des agents de la fonc-
tion publique originaires des ex-territoires français . En particu-
lier, la consigne générale P .S. 2 E n° 3 de la S .N .C .F. prévoit une
participation aux frais de voyage vers leur pays d'origine des
agents originaires des départements et territoires d'outre-mer,
sous certaines conditions . Cette consigne ne parait pas applicable
aux fonctionnaires provenant d'ex-territoires français, comme
Pondichéry, rattaché à l'Inde par le traité franco-indien de 1962
signé par le général de Gaulle . En conséquence, il lui demande
s'il serait envisageable d'étendre cette mesure à ces agents.

Deuxième réponse . - L'attention de l'honorable parlementaire
est appelée tout d'abord sur ce que, depuis la promulgation de la
loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports
intérieurs la S .N .C .F. antérieurement société anonyme est
devenue un établissement public à caractére industriel et com-
mercial . Cette loi n'a porté aucune atteinte aux dispositions légis-
latives, réglementaires ou contractuelles régissant les situations
des personnels du nouvel établissement, lesquels ne relèvent pas
du statut de la fonction publique . Dés lors, les dispositions en
vigueur .à la S .N .C.F. en ce qui concerne la prise en charge des
frais de transport de ses agents originaires des départements et
territoires d'outre-mer ne sauraient être regardées par analogie
avec celles régissant les fonctionnaires de l'Etat en application
notamment du décret n° 78-399 du 20 mars 1978 modifié . Elles
résultent d'ailleurs des négociations intervenues dans l'entreprise
avec les organisations syndicales représentatives et, eu égard à
leur nature, ne sont pas, préalablement à leur mise en vigueur,
soumises à l'approbation de l'autorité ministérielle de tutelle . Sur
le point plus précis des cheminots originaires de Pondichéry sou-
levé par l'honorable parlementaire, il peut être observé que la
prise en charge par la S.N .C.F. des frais de transport concerne
tous les cheminots originaires des collectivités territoriales
d'outre-mer de la République française et que son extension n'est
pas actuellement envisagée non seulement à ceux originaires des
ex-comptoirs français de l'Inde, mais aussi aux agents de la
S .N.C .F. originaires des ex-territoires ou protectorats français
(Madagascar, ile Maurice, Afrique du Nord, pays de la péninsule
indochinoise, Etats de l'Afrique de l'Ouest ou de l'Afrique équa-
toriale, etc.) . La S .N.C.F. disposant d'une entière autonomie de
gestion, le ministre chargé des transports qui constitue l'autorité
de tutelle ne saurait légitimement intervenir dans des dispositions
librement négociées et strictement internes à l'entreprise fixant la
situation des agents, auxiliaires et contractuels cheminots.

Logement (politique et réglementation : Nord)

20254. - 13 novembre 1989 . - M. Claude Dhieain attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équi?ement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur la situation du logement dans la métro-
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oie lilloise . Un rapport récent, financé par le conseil régional ,
la D.D.E., la D.R.E. et la chambre syndicale des promoteurs
constructeurs, dresse un constat alarmant . Par rapport aux autres
agglomérations françaises, Lyon, Bordeaux, Rouen, Strasbourg et
Marseille, celle de Lille connaît la proportion de logements
anciens la plus forte, le taux de logements inconfortables le plus
élevé. Ceci résulte du fait que 30 p . 100 du parc a été construit
avant 1914 et 50 p. 100 avant 1948. Depuis 1982, l'accroissement
des résidences principales a été essentiellement réalisé hors du
périmètre de la communauté urbaine, tandis que la zone urbaine
dense est en régression. Cette désaffection pour le centre ville
s'explique en particulier par l'inconfort et la vétusté du parc.
Roubaix et Tourcoing co,:naissent, en outre, un déclin de l ' em-
ploi rendant le marché résidentiel privé moribond . Cette situation
est inquiétante à un moment où Lille se prépare à accueillir le
T.G.V. Nord. Mais cette venue peut être également l'occasion
d'un redémarrage et une nouvelle chance pour toute la métro-
pole, si des mesures de restructuration sont prises. L'Etat ayant
pris l'initiative d ' une révision du plan d'occupation des sols dans
le cadre de la D .U .P. pour le tracé du T .G .V., il lui demande si,
de la même manière, il ne considère pas opportun de faire pro-
céder à la mise à l'étude d'un nouveau schéma directeur d'amé-
nagement et d ' urbanisme pour la métropole . Il s'agirait de mettre
au point une véritable stratégie d'agglomération, rendre la métro-
pole lilloise attractive pour de nouveaux habitants et lui per-
mettre d'afficher réellement des ambitions européennes . - Ques-
tion transmise d M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer.

Réponse. - La révision du schéma directeur d'aménagement et
d ' urbanisme va être engagée au cours du premier semestre 1991.
En 1990, a été mise en place, sur l'initiative conjointe de la came
munauté urbaine de Lille et de l'Etat, une agence de développe-
ment et d ' urbanisme qui aura en charge, sur le plan technique, le
travail de révision du S.D.A.U. sur l'ensemble de l'agglomération.
Le syndicat intercommunal d 'études et de programmation, cou-
vrant le périmètre correspondant, est en cours de constitution.
Parallèlement, se poursuivent les études liées à la révision du
plan d'occupation des sols de la communauté urbaine de Lille et
les travaux préparatoires à la mise au point du contrat d ' agglo-
mération qui devrait être signé en 1991 . Ainsi, l'ensemble des
grands problèmes qui se posent à la métropole lilloise sont
actuellement appréhendés à travers diverses démarches portant
sur l'aspect « études prospectives », le volet réglementaire et le
domaine opérationnel.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

21669 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean-Guy Branger attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des personnels C et D
titulaires des directions départementales de l'équipement . Il lui
rappelle que, dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1990, si une partie des personnels C et D doivent effective-
ment bénéficier de mesures de titularisation, les personnes C
et, D déjà titulaires, en revanche, n'ont pas vu leur situation
suivre l'évolution et l'augmentation des tâches (modernisation,
informatique, baisse des effectifs). Il lui . indique que, déjà
touchés par une perte de leur pouvoir d 'achat, ces fonctionnaires
demandent que cette revalorisation de leur carrière intervienne
parallèlement aux mesures de titularisation . Il lui précise qu'ils
souhaitent le reclassement des agents suivant les fonctions
exercées, la suppression des échelles 1 et groupes III et II bis ne
correspondant plus aux tâches effectuées, le repyramidage des
effectifs en augmentant les postes de commis, chefs de groupe,
assistants techniques et secrétaires administratifs, la mise en place
d'une carrière linéaire jusqu'au plus haut de la catégorie C, la
révision de carrière de certains agents titulaires, enfin l ' homogé-
néisation des primes entre administratifs et techniques correspon-
dant à trois mois de salaires . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser quelles mesures il compte prendre.

Réponse. - Les mesures de titularisation ont permis à des
agents non titulaires du niveau des catégories C et D d'être titu-
larisés, s'ils le désiraient, dans un corps comparable de fonction-
naires . Cette mesure était tout à fait indépendante d'une idée de .
promotion puisqu'en aucun cas la note ou la manière de servir
n ' a servi de critère pour accepter ou refuser la titularisation . La
possibilité de promotion réservée aux agents titulaires de l'Etat
par voie de concours ou de liste d'aptitude suit une autre
logique . Soucieux de préserver une bonne entente au sein de ses
services, le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer a examiné avec attention les revendications
exprimées par les personnels titulaires et portant sur les rémuné-

rations et l'évolution des statuts . Ainsi, lors d'une réunion qui
s'est tenue le 8 décembre 1989 sous la présidence du directeur du
cabinet avec les représentants des fédérations C .G.T., C.G.T.-F.O.
et C .F.D .T. de l'équipement, diverses mesures ont été arrêtées
dont l'objectif était de revaloriser la carrière de certaines caté-
gories d ' agents du ministère et d'améliorer leur rémunération afin
de tenir compte notamment de l'évolution et de l'augmentation
des tâches . Ces mesures tendaient à améliorer, à compter du
1 e, janvier 1990, le régime indemnitaire des personnels C et D
des services techniques et des services administratifs . Ces per-
sonnels ont perçu, sous la forme d'une prime exceptionnelle, un
complément au titre de l'année 1989 . Par ailleurs, avec l'accord
du ministre chargé du budget, il a été décidé un repyramidage
des corps des secrétaires administratifs, commis et dessinateurs
par la création de postes supplémentaires de promotion au titre
du budget 1990. Ces mesures constituent une amélioration sen-
sible des possibilités de promotion initialement prévues, notam-
ment pour les corps de commis et dessinateurs . En outre, au
niveau de l'ensemble de la fonction publique, pour les per-
sonnels C et D administratifs, de - nombreux décrets ont été
publiés au Journal officiel du 4 août 1990, à la suite du protocole
d'accord sur la rénovation de la grille des classifications et des
rémunérations de la fonction publique . Ces textes visent à amé-
liorer sensiblement la situation des agents de catégories C et D :
les agents de bureau (E 1) de catégorie D sont intégrés pour
moitié en 1990 dans le corps de catégorie C des agents adminis-
tratifs (E 2), l'autre moitié sera intégrée en 1991 ; les agents tech-
niques de bureau sont intégrés à l'échelle 2, qui remplace les
groupes III et III bis ; les sténodactylographes et les commis sont
intégrés, à compter du l es août 1990, dans le corps des adjoints
administratifs (échelles 4-5 et espace indiciaire supplémentaire
pour 10 p . 100 du corps) . Toutes ces mesures doivent permettre
la suppression de la catégorie D administrative et des gains indi-
ciaires pour les agents de catégorie C. La situation des ouvriers
des parcs et ateliers (O .P.A.) et celle des agents des travaux
publics de l'Etat a également fait l'objet de mesures d'améliora-
tion . S'agissant des O .P.A ., la prime d'ancienneté a été portée de
24 à 27 p. 100 à compter du l e, janvier 1990 pour les agents
ayant une ancienneté de vingt-sept années de services . Les
ouvriers auxiliaires des parcs et ateliers (O .A .P.A.) seront tous
affiliés O.P.A . dans le cadre du budget de 1991. Par ailleurs,
l'étude de la révision de la classification des O .P.A . a été entre-
prise début 1990 dans le cadre d'un groupe de travail, auquel ont
été associés les représentants des personnels concernés . Ce
groupe de travail n'a pas encore rendu ses conclusions . Enfin, en
ce qui concerne les agents des travaux publics de l'Etat, un
projet de décret portant réforme du statut particulier de ces
agents a été présenté au comité technique paritaire ministériel du
20 septembre 1990, qui a émis un avis favorable . Ce pro j et pré-
voit la création de deux corps dotés chacun de deux grades : le
corps des agents d'exploitation des travaux publics de l'Etat
dotés des rades d'agent d'exploitation des travaux publics de
l'Etat classé en échelle 3 et d'agent d'exploitation spécialisé 'des
travaux publics de l'Etat classé en échelle 4 ; le corps des chefs
d'équipe d'exploitation classé en échelle 5 et de chef d'équipe
d'exploitation principal classé dans l'espace indiciaire supplémen-
taire, indice brut 351-479. Les membres de, ces corps sont répartis
en deux branches : routes, bases aériennes, d'une part, et voies
navigables, ports maritimes, d'autre part . Le recrutement des
agents d'exploitation s'opère par la voie du concours et l'accès
au corps des chefs d'équipe d' exploitation est réservé aux
membres du corps des agents d'exploitation par la voie de
l'examen professionnel et de la liste d'aptitude. Enfin, ces deux
corps sont classés en catégorie active au regard du code des pen-
sions .

Logement (H.L.M.)

25546. - 12 mars 1990 . - M. Bernard Carton attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'interprétation qui est faite par certaines
directions départementales de l'équipement de la circulaire
na 83 . 61 du 14 septembre 1983, relative aux délais de modifies-'
tion et de règlement des marchés d'ingénierie et d'architecture
passés par les maîtres d'ouvrage du secteur H .L.M. Le texte pré-
voit que les frais d'étude non suivie d'un programme de
construction doivent être inscrits parmi les charges du compte
« pertes et profits » lorsque la décision est prise . Dans certains
départements, les services extérieurs de l'Etat s'appuient sur ce
texte pour refuser le financement des études initiales lorsqu'un
nouveau projet a remplacé, sur le même terrain, le premier qui
n'avait pas abouti faute de programmation. Lorsque l'abandon
d'un projet résulte d'une décision extérieure à l'organisme
H .L.M., ilparait pour le moins abusif que les locataires de l'or-
ganisme prennent en charge le coût des études réalisées . Dans ce



950

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

11 mars 1991

cas, le paiement des honoraires devrait être repris dans le finan-
cement de l'opération . Il lui demande de préciser sa position sur
ce point

Réponse. - La circulaire n° 83-61 du 14 septembre 1983 relative
aux 'délais de notification et de règlement des marchés d'ingé-
nierie et d'architecture, passés par des maîtres d'ouvrage du sec-
teur H.L.M . rappelle au titre III que les dépenses relatives à des
projets abandonnés doivent être normalement inscrites parmi les
charges du compte « pertes et profits » lorsque la décision
d'abandon est prise . Lorsque l'abandon d'un projet résulte d'une
décision extérieure à l'organisme d'H .L .M., les honoraires relatifs
à des études initiales peuvent être pris en compte dans le finan-
cement d'une opération réalisée ultérieurement, ainsi que le sug-
gère l'honorable parlementaire, à condition que celle-ci se situe
sur le même terrain et qu'il n'en résulte pas un dépassement du
prix de référence de l'opération programmée . Toutefois, la notion
de décision extérieure à l'organisme doit être appréciée avec
rigueur . Par ailleurs, les maîtres d'ouvrage doivent veiller à ne
lancer des études que dans le cas d'opérations répondant aux
options retenues par la direction départementale de l'équipement,
en fonction des besoins identifiés dans chaque bassin d'habitat et
des orientations définies par le Conseil départemental de l'ha-
bitat.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

260Mii . - 26 mars 1990. - M. Rudy Salles attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la nécessité de compléter la réglementation en
vigueur applicable « cyclomoteurs » . Il lui demande, afin d'ac-
croître -la sécurité des biens et des personnes, et d'assurer une
meilleure identification des éventuels contrevenants, de prendre
un arrêté étendant les dispositions des articles R . 169 à R . 187
(article R . 185 inclus) du code de la route, aux « cyclomoteurs ».
De plus, la création d'un permis de conduire adapté à ce genre
d'engins (qui pourrait ne consister qu'en une épreuve de code),
permettrait à leurs utilisateurs, souvent très jeunes, d'être pré-
mirés aux examens de permis de conduire qu'ils présentent
ensuite, pour la plupart . Cet arrêté permettrait de mieux
contrôler le parc de « cyclomoteurs », qui est trop souvent
impliqué dans les accidents de la circulation, et qui a une
fâcheuse tendance à contrevenir aux règ les liées au code de la
route et au respect des normes antibruit.

Réponse. - Les cyclomotoristes constituent la catégorie
d'usagers qui, en matière de statistiques de sécurité routière,
connaît l'évolution la plus positive . En effet, par :apport à 1972,
cette catégorie enregistre en 1989 : - 74 p. 100 de tués et
- 64 p . 100 de blessés et représente 7 p . 100 des tués au lieu de
16 p . 100 . Il est vrai que, dans le même temps, le parc des cyclo-
moteurs a diminué de 42 p. 100. Ce moyen de locomotion reste
toutefois très utilisé par les jeunes dès l'âge de quatorze ans,
notamment pour se rendre dans leur établissement scolaire . C'est
pourquoi, s'il n'est pas envisagé d'instituer un permis de conduire
pour cette catégorie de véhicules, en revanche, il apparaît tout à
fait souhaitable de favoriser dans le cadre des activités scolaires,
une véritable formation à l'utilisation des cyclomoteurs. Un
groupe de travail, réuni à l'initiative du ministère de l'éducation
nationale, réfléchit actuellement sur l'élargissement possible des
contenus de l'attestation scolaire de sécurité routière passée en
classe de 5• et une modification des modalités d'application de
cet examen . L'approche envisagée est globale, et devrait recouvrir
les statuts de piétons, de conducteurs de bicyclettes et de cyclo-
moteurs, de passagers de voitures pour déboucher sur une sensi-
bilisation au futur statut d'automobiliste . Concernant plus parti-
culièrement le statut de cyclomotoriste, l'objectif est de faire
parvenir les élèves à la connaissance des spécificités et du fonc-
tionnement du cyclomoteur, à la maîtrise de la conduite d'un
cyclomoteur dans les différentes situations de circulation, à la
prise de conscience de la complexité du système routier . Cette
formation pourrait être abordée dans les différentes disciplines
par les enseignants de l'éducation nationale, secondés par des
Intervenants extérieurs (professionnels de l'enseignement de la
conduite, forces de l'ordre, associations) pour la maîtrise de la
pratique. Les jeunes pourraient ainsi accéder à seize ans à l'ap-
prentissage anticipée de la conduite ou à l 'usage des motocy-
clettes en ayant déjà acquis un ensemble de connaissances, com-
portements et attitudes, très positif pour la sécurité routière . Par
ailleurs, compléter ta réglementation applicable aux cyclomoteurs
par les dispositions des articles R. 169 à R. 187 du code de la
route concernant les motocycles ne parait pas devoir être une
mesure efficace conduisant à la réduction des nuisances que les
cyclomoteurs occasionnent. Ces nuisances sont essentiellement
dues à la modification des cyclomoteurs par les usagers qui aug-

mentent leur puissance afin de pouvoir dépasser la vitesse limite
de 45 kilomètres/heure qui leur est imposée. Cette augmentation
de puissance se traduit par le dépassement en marche du niveau
de bruit de 72 dBA qu'ils sont astreints à ne pas dépasser. Il est
à souligner que ce niveau de bruit est le plus faible par rapport
aux niveaux à ne pas dépasser de tous les autres véhicules . C'est
pourquoi, conformément à la décision du comité intenninistériei
de la sécurité routière du 21 décembre 1989, est engagée la mise
en oeuvre de l'interdiction de la commercialisation des ensembles
de pièces permettant l'augmentation aisée de la puissance des
cyclomoteurs.

Urbanisme (CO.S.)

27209 . - 16 avril 1990 . - M. Robert Poujade appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés d'application de l'ar-
ticle R. 123-22-2 du code de l'urbanisme qui dispose dans son
deuxième alinéa que : « les emplacements réservés visés à l'article
R . 123-18 (II, 3 .) sont déduits de la superficie prise en compte
pour le calcul des possibilités de construction . Toutefois le pro-
priétaire d'un terrain dont une partie est comprise dans un de ce p
emplacements réservés et qui accepte de céder gratuitement cette
partie à la collectivité bénéficiaire de la réserve, peut être autorisé
à reporter sur la partie restante un droit de construire correspon-
dant à tout ou partie du coefficient d'occupation du sol affectant
la superficie du terrain qu'il cède gratuitement à la collectivité.
Cette autorisation est instruite et, le cas échéant, accordée comme
en matière de dérogations». L'application de cet article permet
aux collectivités locales d'obtenir gratuitement des terrains à l'oc-
casion de la délivrance de permis de construire en échange du
report des droits à bâtir, les terrains ainsi obtenus étant affectés
pour la réalisation d'équipements publics . Toutefois, il apparaît
pour l'application de ce dispositif certains problèmes pour deux
raisons essentielles : l e d'une part, la formulation « instruite et
accordée comme en matière de dérogations » laisse planer un
doute quant . une procédure administrative particulière à res-
pecter, alors qu'il n'existe plus de commission (conférence per-
manente du permis de construire, commission départemental
d'urbanisme) susceptible d'être consultées avant la délivrance' de
l'autorisation de construire ; 2. d'autre part, cette formulation
semble également laisser au juge le soin d'apprécier le bien fondé
des cessions et du report des droits à bâtir, si l'on considère
yu une « dérogation » est implicitement accordée du fait de la
délivrance du permis de construire . Il semble important de clari-
fier l'application de ce texte dans la mesure où tant les collecti-
vités que les constructeurs souhaitent utiliser les possibilités
offertes par le code de l'urbanisme, tout en évitant des apprécia-
tions discordantes sur les autorisations accordées sur la base du
dispositif précité. En effet, ce système ne peut fonctionner que si
les constructeurs obtiennent une compensation sans équivoque à
leur cession de terrain. II lui demande quelles mesures Il est envi-
sagé de prendre pour remédier à ces inconvénients.

Réponse. - En application du 2. de l'article R . 123-22 du code
de l'urbanisme, le propriétaire d'un terrain partiellement compris
dans un emplacement réservé peut, lorsqu'il dépose une demande
de permis de construire sur le restant du terrain : soit bénéficier
de l'application du coefficient d'occupation du sol à la seule
partie du terrain non réservée pour un équipement public par le
plan d'occupation des sols . Il peut alors mettre la collectivité ou
le service public bénéficiaire de la réserve en demeure d'acquérir
cette réserve dans les délais et conditions prévus par l'article
L. 123-9 ; soit demander à bénéficier de l'application du coeT-
cient d'occupation du sol à la totalité du terrain sous réserve, en
contrepartie, d'accepter de céder gratuitement la partie du terrain
réservée par le plan d'occupation des sols au bénéficiaire de la
réserve . Dans ce dernier cas, l'autos-sation est instruite et
accordée comme en matière de dérogation ainsi que l'édicte l'ar-
ticle R. 123-22. Cette formulation traditionnelle ne signifie pas
que l'autorité compétente pour statuer sur la demande de permis
de construire octroie une dérogation . II est en effet rappelé que
l'avant-dernier alinéa de l'article L . 123-1, dans sa rédaction en
vigueur depuis la loi n° 76 .1285 du 31 décembre 1976, énonce
que les règles et servitudes définies par un plan d'occupation des
sols ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation à l'exception
des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du
sol, la configuration des parcelles ou le caractère des construc-
tions avoisinantes. Cette formulation signifie : d'une part, que le
délai d'instruction de la demande de permis de construire est
majoré d'un mois en application du quatrième alinéa de l'article
R . 421-18 ; d'autre part, que le report des droits de construire
n'est qu'une faculté relevant de l'appréciation de l'autorité com-
pétente pour statuer sur la demande de permis de construire. II
est de bonne administration de mettre à profit le délai d'instruc-
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tien supplémentaire pour consulter la collectivité ou le service
public bénéficiaire de la réserve, afin d'examiner si le report des
droits de construire eux-mêmes nécessaires, le cas échéant, à la
réalisation de l'équipement prévu . En tout état de cause, s'agis-
sant de l'application d'une disposition du code de l'urbanisme,
l'octroi de l'autorisation ne saurait être juridiquement qualifiée
de dérogation. Enfin, il n'y a pas lieu de consulter la conférence
permanente du permis de construira ou la commission départe-
mentale d'urbanisme qui n'existent plus.

Baux (baux d'habitation)

27717 . - 30 avril 1990. - M. Michel Destot attire l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de 1a mer, chargé du logement,
sur l ' Insuffisance de la réglementation en matière de logements
en meublé. En effet, beaucoup d'entre eux sont dans un état
déplorable, insuffisamment meublés, loués à des prix op élevés,
sans contrat écrit. Ces locations sont actuellement soumises aux
dispositions du code civil et de la loi du 2 avril 1949 qui se
révèlent inadaptées à la situation actuelle . Une réglementation
précise devrait porter sur : 1 0 la définition de la notion de
meublé ; 2e un contrat écrit avec un contenu minimum ; ?° le
prix et les clauses d'indexation . Il souhaiterait donc connaître les
projets de M . le ministre, pour résoudre les problèmes
posés . - Question transmise d M. le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer.

Réponse . - Les lois no 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à
favoriser l ' investissement locatif, l'accession à la propriété de
logements sociaux et le développement de l ' offre foncière,
comme la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les
rapports locatifs et portant modification de la loi précitée ont
exclu de leur champ d'application les locaux loués en meublé.
Les dispositions spécifiques aux contrats passés par les loueurs
professionnels, au sens de la loi ne 49-458 du 2 avril 1949, soit
de la loi du f at septembre 1948 lorsque l'immeuble entre dans le
champ d'application de cette loi, sous réserve que le local n'ait
pas fait l'objet d'un bail de sortie de ladite loi, soit du code civil.
Un groupe de travail, constitué au sein du Conseil national de
l'habitat (C.N .H.) et présidé par M. Bernard Carton, député du
Nord, a été chargé d' étudier l'avenir dès hôtels meublés, élément
important du parc des locations meublées, et de formuler toutes
propositions visant à améliorer et renforcer le rôle d'habitat
social de fait de ces logements . Le rapport de ce groupe vient
d'être déposé au C .N.H. Le ministère ne manquera pas de l'exa-
miner attentivement et d'en tirer les conclusions qui s' imposeront.

Logement (politique et réglementation : Paris)

28665. - 21 mai 1990 . - M. Jean-Yves Autexier attire l'atten-
tion de M. le ministre d . _gué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur les conditions de mise en vente par appartements
d'immeubles à loyers modérés situés à Paris (I l'), 55, boulevard
de Charonne et 29, rue des Boulets, qui ont Sté cédés en
novembre 1989 par la compagnie Abeille-Assurances à des pro-
moteurs 'privés. II s'agit d'immeubles construits en 1967 avec des
prêts aidés du Crédit Foncier de France, qui nécessitent d'impor-
tants travaux de réhabilitation . Les promoteurs concernés les ont
acquis respectivement aux prix de 10 477 F et de 10 800 F le
mètre carré utile, pour les revendre aussitôt, sans travaux, entre
18 500 F et 24 000 F le mètre carré, c'est-à-dire au prix atteint
par la construction neuve dans le quartier . Dans ces conditions,
très peu de locataires vont être en mesure de faire valoir leur
droit de préemption et l'immense majorité d'entre eux vont se
trouver en situation d'être expulsés, soit par le promoteur, soit
par des acheteurs extérieurs, au ternie des baux en cours . C'est
pourquoi il lui demande dans quelle mesure peuvent intervenir
les pouvoirs publics en pareil cas . Peut-on ainsi laisser des pro-
moteurs réaliser impunément de telles opérations spéculatives et
fixer des prix à le revente correspondant à la construction neuve
pour des immeubles dégradés et qui plus est, ayant bénéficié à
leur origine d 'apports publics '1 Ne serait-il pas souhaitable enfin
d'obliger les promoteurs qui se livrent à de telles opérations à
procéder au relogement préalable des habitants, compte tenu des
énormes plus-values réalisées. - Question transmise d M. le
ministre de l'équipement, du logement, des 'rampons et de la mer.

Réponse. - L'article 6 de la loi ne 89-46 du 6 juillet 1989 ten-
dant à améliorer les rapports locatifs prévoit l'obligation pour le
bailleur d'entretenir les locaux en état de servir à l'usage prévu

au contrat et d'y faire toutes les réparations, autres que locatives.
En cas de congé pour vendre, ou lors de la mise en co propriété
d'un ensemble locatif, les locataires disposent d'un droit de
préemption conformément à l' article 15 de la loi du 6 juillet 1989
ou de l'article 10 de la loi du 31 décembre 1975 relative à la
protection des occupants . Par ailleurs, lorsqu' un congé est donné
en fin de contrat à un locataire âgé de plus de soixante-dix ans
et dont les ressources annuelles sont inférieures à une fois et
demie le montant annuel du S .M.I .C., un logement correspondant
à ses besoins et ses possibilités doit lui être offert dans les limites
géographiques prévues à l'article 13 bis de la loi n e 48-1360 du
1 * r septembre 1948. Cette disposition n'est toutefois pas appli-
cable lorsque le bailleur est une personne physique de plus de
soixante ans ou si ses ressources annuelles sont inférieures à une
fois et • demie le montant annuel du S .M .I .C . Ainsi le législateur
a-t-il prévu des mesures de protections particulières pour les
locataires, qui Sont inscrites dans des textes d 'ordre public, et
doivent permettre de faire face aux situations personnelles les
plus sensibles. En ce qui concerne enfin l'activité des marchands
de biens, le Gouvernement a décidé la constitution d'un groupe
de travail qui aura pour objet à la fois d'établir un véritable état
des lieux des pratiques, mais aussi de définir les lignes essen-
tielles d'une réforme qui, tout en prenant acte de la réalité et dè
l'utilité de l'intermédiation en cause, en cernerait mieux l'objet en
même temps qu'elle assurerait aux consommateurs acquéreurs
une protection réelle .

Transports (entreprises)

29529. - 4 juin 1990. - M. André Lajoinie attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur le plan de licenciements mis en route par le
groupe Mory-T.N.T.E. dans le cadre de son redéploiement avec
Novalliance . Plus de 700 suppressions d'emplois dont 250 licen-
ciements sont ainsi annoncés, avec l'argument d'étendre l'activité
du groupe au plan européen . Les salariés contestent cette orienta-
tion en dénonçant l'abandon des marchés nationaux, et la préci-
pitation d'une décision qui ne peut prendre en compte la totalité
et la réalité des résultats de l ' entreprise . Le plan de la direction
ne prévoit ni les moyens de maintenir l'activité de transports vers
les zones rurales du pays, ni les moyens du reclassement promis
aux salariés . La stratégie du groupe au cours des derniers mois
n'a en fait visé qu'à fragiliser sa situation dans nombre de ses
secteurs d'activité, situation dont les salariés se refusent à faire
les frais, soit par des licenciements, soit par des mutations mas-
sives . Il lui demande d'intervenir pour préserver l'emploi des
salariés du groupe et opposer à cette nouvelle attaque contre
l'emploi et contre les conditions de travail du personnel, en l'in-
formant des mesures qui seront prises à cet effet.

Réponse . - La direction générale de Morryy-T.N.T.E. a pris la
décision de transférer son établissement de Mou g ins dans le cadre
d'une mesure de restructuration qui fait suite à la reprise de
Mory-T .N .T.E . par le groupe Novalliance . Il a été décidé de
regrouper l'activité de l 'établissement de Moulins à Clermont-
Ferrand. Les raisons alléguées sont l'insuffisance de son chiffre
d'affaires et de la marge bénéficiaire . Le groupe considère en
effet que, 60 p. 100 du chiffre d'affaires de l'agence de Moulins
provenant de la région de Vichy, le maintien de cet établissement
n'est plus justifié . Le projet a été notifié à la faveur d'une réu-
nion extraordinaire du comité d'établissement dans l'Allier au
cours duquel ces motifs ont été évoqués . L'établissement de
Moulins occupait quarante-cinq salariés et des propositions de
reclassement ont été faites pour vingt-deux emplois, mais ces
emplois exigeant un changement de lieu de travail dans le dépar-
tement, seuls quatre agents ont en définitive pu accepter cette
proposition. L'Inspecteur du travail de Nevers a été conduit à
accorder le 13 juillet 1990 une autorisation de licenciement
concernant six salariés protégés ayant refusé les mesures de
reclassement qui leur avaient été proposées . Le pouvoirs publics
peuvent difficilement s'immiscer dans des décisions de restructu-
ration ou de redéploiement justifiées par un contexte économique
défavorable à la santé de l'entreprise ou du groupe . Il est à noter
que le comité central d 'entreprise a émis un avis favorable à ce
transfert.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

29560. - 4 juin 1990. - M. Gérard Chasseguet appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des conducteurs et
contrôleurs des T .P.E. de l'équipement du département de la
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Sarthe . Ceux-ci s'inquiètent de l'absence de recrutement et de
promotion de contrôleurs et contrôleurs principaux en 1988 ainsi
que de l'absence de promotion de conducteurs principaux des
T.P.E . depuis cette date . Face à cette situation et dans un souci
d'équité, Il lui demande s'il ne serait pas possible d'envisager le
classement de ces agents ; ;ans le corps de catégorie B, l'intégra-
tion de tous les conducteurs et conducteurs principaux dans le
grade de contrôleur, le maintien du service actif pour tous les
contrôleurs et contrôleurs principaux et l'assimilation de tous les
conducteurs et conducteurs principaux retraités dans le corps des
contrôleurs.

Réponse. - Le corps des contrôleurs des travaux publics de
l'Etat relevant de la catégorie B a été créé par décret du 21 avril
1988 . A compter de la date de publication du décret précité, le
corps des conducteurs des travaux publics de l'Etat, relevant de
la catégorie C a été mis en extinction, et de ce fait tous recrute-
ments et promotions dans ce corps ont été arrêtés . En contre-
partie a été mis en place un plan d'intégration dans le corps des
contrôleurs des travaux publics de l'Etat des agents appartenant
au corps des conducteurs des travaux publics de l'Etat selon les
modalités suivantes : dés le 15 décembre 1988, intégration directe
des conducteurs principaux qui en ont manifesté la volonté dans
le grade de contrôleurs des travaux publics de l'Etat ; passage de
tous les conducteurs des travaux publics de l'Etat dans le corps
des contrôleurs des travaux publics de l'Etat par voie de liste
d'aptitude et d'un concours interne, exclusivement ouverts à ces
agents selon un plan de huit ans . Par homologie avec les autres
corps de catégorie B du ministère de l'équipement, il n'a pas été
prévu de classement en service actif pour les emplois de contrô-
leurs et contrôleurs principaux des travaux publics de l'Etat étant
en cours de constitution, Il n'est pas envisagé dans l'immédiat de
mesure d'assimilation des conducteurs et conducteurs principaux
retraités dans le corps de contrôleurs.

Logement (P.A .P.)

31197 . - 9 juillet 1990 . - M . Pierre Ducout attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les sociétés coopératives de construction,
en particulier lorsque les opérations s 'ont financées par des prêts
P.A.P. Il lui cite le cas en particulier d'une société girondine
constituée il y a dix ans dans le but de construire seize loge-
ments. La rémunération des frais de gestion se fait par deux
moyens : les participants remboursent mensuellement leur prêt à
la coopérative qui elle-même ne rembourse la Caisse des dépôts
et consignations que semestriellement ; la Caisse des dépôts et
consignations consent conformément à la loi une ristourne sur les
intérêts dus par la société. Or, alors que les prêts sont consentis
pour vingt ans, la ristourne n'est accordée que pour dix ans . Il en
résulte aujourd'hui une demande supplémentaire de fonds aux
bénéficiaires de l'opération, ce qui du point de vue financier
amoindrit nettement l'intltrêt de ces sociétés coopératives de
construction . En conséquence il lui demande s'il ne serait pas
utile de prendre des mesures afin de pallier le vide juridique qui
existe une fois les dix ans écoulés.

Réponse. - Le dispositif relatif à la rémunération des sociétés
coopératives H.L.M . au titre de leur activité de prêteurs secon-
daires des prêts P .A .P. est régi par l'article R . 331-56 du code de
la construction et de l'habitation, qui dispose que cette rémunéra-
tion est assurée par une bonification égale à 60 p . 100 du mon-
tant du pré' pendant dix ans . La durée de cette bonification s'ex-
plique par l'évolution ré-lementaire en la matière : le décret
n° 78-48 du 12 janvier 1978 fixant les conditions d'octroi de prêts
aidés par l'Etat pour la construction, l'acquisition et l'améliora-
tion des logements en accession à la propriété fixait la rémunéra-
tion versée aux prêteurs secondaires (sociétés de crédit immobi-
lier et sociétés coopératives d'H .L .M .) à 0,51 p. 100 par an du
capital restant dû pendant vingt ans . Le décret no 81-1231 du
31 décembre 1981, modifiant les articles R. 331-37 et R . 331-56
du code de la construction et de l'habitation, et la convention
signée entre l'Etat et le Crédit foncier en date du 26 juillet 1983
ont porté cette rémunération à 0,60 p . 100 par an du capital ini-
tial pendant dix ans . Ces nouvelles modalités ont été arrêtées
pour assurer la rémunération des sociétés dans de meilleures
conditions, sans accroître la charge des accédants . La compa-
raison des deux systèmes montre des coûts quasi identiques ;
c'est ainsi que la bonification accordée sur dix ans permet de
faire face aux charges pendant la durée totale du prêt, c'est-à-
dire vingt ans . Ainsi, la demande supplémentaire de fonds qu'une
société coopérative de construction serait éventuellement amenée
à faire auprès des bénéficiaires de l'opération qu'elle a engagée
ne saurait résulter du fait que la coopérative cesse d'être rému-
nérée au-delà de dix ans .

Cours d'eau, étangs et lacs (réglementation)

32237 . - 30 juillet 1990 . - M. Jean Proveux attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le vide juridique concernant la navigation
sur les rivières non domaniales par des embarcations non moto-
risées. Par arrêté préfectoral en date du 8 juillet 1985, le droit de
naviguer sur la rivière Loiret a été soumis à l'accord des riverains
et à ia perception d'une taxe de navigation au profit de l'associa-
tion des riverains . Par jugement en date du 14 février 1989, le
tribunal administratif d'Orléans a rejeté l'article 2 de cet arrêté.
Le ministère de l'équipement, du logement, des transports et de
la mer a demandé le 24 avril 1989 un recours auprès du Conseil
d'Etat. La législation en la matière s'avère donc très complexe et
très ancienne (loi de 1898), voire très souvent conflictuelle . En
effet, si le fond de la rivière appartient au propriétaire riverain,
l'eau appartient à tout le monde . L'interdiction de navigation sur
les rivières non domaniales pourrait créer de graves difficultés
pour la pratique des sports nautiques (ex . : canot-kayak) et le
développement touristique de certaines régions . Il lui demande
donc de lui faire connaître si le Gouvernement envisage de modi-
fier cette réglementation afin de remédier à ces conflits de droit.

Réponse. - La loi du 8 avril 1898 portant régime des eaux a
attribué aux riverains la propriété du lit des cours d'eau non
domaniaux et a expressément réservé les droits acquis que pou-
vaient avoir d'autres riverains ou intéressés d'utiliser le cours
d'eau comme voie de communication (article 3, paragraphe 4, de
la loi du 8 avril 1898, devenu l'article 98, dernier alinéa, du code
rural) . S'agissant de la circulation en bateau sur les cours d'eau
non domaniaux, la jurisprudence judiciaire, sur le fondement de
la loi du 8 avril 1898, a reconnu depuis 1930 aux propriétaires
riverains la faculté de clore leurs héritages en établissant des obs-
tacles à la circulation des embarcations dans le lit des cours
d'eau non domaniaux à condition toutefois que ces obstacles ne
gênent en rien l'écoulement des eaux . La jurisprudence considère
en effet que, les riverains étant propriétaires du lit ainsi que de
l'espace situé au-dessus du lit, la • possibilité pour quiconq ue
d'user de l'eau et plus spécialement de circuler sur l'eau en
bateau s'analyse en une simple tolérance à laquelle le proprié-
taire peut mettre fin à tout moment, quand il y a intérêt, soit en .
établissant des obstacles matériels, soit en s'opposant purement et
simplement à cette circulation . Cela étant, la circulation des
bateaux sur les cours d'eau non domaniaux n'échappe pas pour
autant aux pouvoirs de police de l'administration. Ce pouvoir de
police, d'abord consacré par l'article 25 de la loi n° 64-1245 du
16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux
et à la lutte contre leur pollution, qui prévoit que la circulation
des embarcations à moteur sur un cours d'eau non domanial
peut être interdite ou réglementée par arrêté préfectoral, a été
élargi avec l'intervention du décret ne 73-912 du 21 sep-
tembre 1973 portant règlement général de police de la navigation
intérieure, qui a confié au préfet ou au ministre suivant le cas la
police de la navigation sur tous les cours d'eau domaniaux ou
non, quelle que soit la nature des embarcations, motorisées ou
non . Cependant, pour les cours d'eau non domaniaux, ce pouvoir
de police résultant du décret de 1973 est assorti d'une restriction
importante, puisque l'article 2, alinéa 1, dudit décret dispose que
« sur les cours d'eau ou plans d'eau non domaniaux, . naviga-
tion est subordonnée au respect des droits des propriétaires rive-
rains et des tiers » . Cette disposition s'inscnt dans un sens
conforme au respect du droit de propriété des riverains . Dans ee
contexte, à la suite de la requête en appel déposée par l'F.tat le
24 avril 1989 devant le Conseil d'Etat contre le jugement du tri-
bunal administratif d'Orléans qui a annulé pour illégalité la dis-
position de l'arrêté du préfet du Loiret subordonnant la naviga-
tion sur le Loiret à une autorisation délivrée par l'association
syndicale de la rivière du Loiret, selon les modalités fixées par le
règlement de cette association, la Haute Assemblée sera prochai-
nement amenée à se prononcer sur la légalité de cette disposition
prise en application de l'article 2, alinéa 1, du décret de 1973,
soumettant la navigation à l'accord des propriétaires riverains . La
réponse que le Conseil d'Etat apportera à cette question per-
mettra de mieux définir l'étendue du droit des riverains p ur l'eau
courante qui borde ou qui traverse leurs propriétés . Pour l'heure
et en l'attente de la décision du Conseil d'Etat, il n'est pas envi-
sagé d'apporter de modifications aux dispositions précitées du
décret de 1973 . En outre, le projet de loi sur l'eau qui sera pré-
senté prochainement au Parlement prévoit dans son, article 29, et
sous réserve de modifications éventuelles, qu ' à la demande d'une
personne morale de droit public (collectivités territoriales et (eues
groupements, syndicats mixtes), qui a pris en charge l'entretien
régulier d'un cours d'eau ou d'une section de cours d'eau non
domanial, l'autorité administrative peut, après enquête publique,
interdire l'établissement de clôtures en travers de ce cours d'eau
pour y permettre le libre passage des embarcations, la création de
cette servitude ouvrant droit à Indemnité .
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Logement (amélioration de l'habitat)

32314 . - 30 juillet 1990. - M. Bernard Besson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer sur la nécessaire correc-
tion qui doit être apportée en matière d'aide à la réhabilitation
des logements et des prêts correspondants (Palulos). En effet, les
plafonds de travaux subventionnels n'ont pas été révisés depuis
neuf ans et nécessitent le recours à des financements non aidés
qui alourdissent le coût des opérations . Il lui demande quelles
actions il entend mener pour remédier à cette situation non satis-
faisante.

Réponse . - Le montant maximum de travaux subventionnables
à l'aide de la prime à l'amélioration des logements à usage
locatif et occupation sociale (Palulos) est fixé à 70 000 francs par
logement et le représentant de l'Etat dans le département peut
accorder une dérogation à ce plafond sur justification de la
nature et l'importance des travaux . Il est constaté que les deux
tiers des opérations de réhabilitation du parc locatif social pré-
sentent un coût de travaux inférieur ou égal à 70 000 francs par
logement . Pour les opérations dont le montant de travaux sub-
ventionnables est supérieur, les maîtres d 'ouvrage peuvent solli-
citer une dérogation auprès des directions départementales de
l'équipement . Dans le cadre d'une négociation partenariale, il
sera recherché la meilleure adéquation entre d'une part, la nature
et le montant des travaux et d'autre part, le plan de financement
et son incidence sur les loyers et les charges locatives . Les tra-
vaux d'amélioration subventionnebles par l'Etat, qui ne peuvent
être de simples travaux d'entretien ou de réparations, sont déter-
minés sous la responsabilité du maître d'ouvrage après une
concertation avec les locataires et leur montant peut être réduit,
notamment, par une recherche de gains de productivité . Pour
améliorer l'équilibre financier des opérations de réhabilitation, le
plan de financement qui comporte la subvention de l'Etat et le
prêt complémentaire de la Caisse des' dépôts et consignations
(C .D.C .) peut être complété par d'autres participations finan-
cières recherchées notamment auprès des organismes collecteurs
de la participation des employeurs à l'effort de construction et
des collectiaités territoriales . Par ailleurs, une aide personnalisée
au logement (A .P.L .) est accordée aux locataires qui répondent
aux conditions d'octroi, afin de rendre leurs dépenses de loge-
ment compatibles avec leurs ressources . Ainsi, l'Etat subven-
tionne en réalité la réhabilitation d'un logement Palulos à hau-
teur de 82 p . 100 pour un ménage n'ayant qu'un S .M .I .C . et à
hauteur de 65 p. 100 pour un ménage bénéficiant de deux
S .M .I .C .

Voirie (autoroutes : Aquitaine)

33134 . - 3 septembre 1990 . - M. Pierre Lagorce appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de fa mer sur la nécessité de l'inscription dans les
meilleurs délais au schéma directeur routier national, de l'auto-
route Bordeaux - Mont-de-Marsan - Pau . Cette autoroute
constitue en effet le tronçon essentiel de la partie française du
grand axe routier international Bordeaux - Valencia, par le Som-
port . Sa construction s'impose au moment où de grands efforts
sont faits sur la partie espagnole de cet axe et où la construction
du tunnel du Somport semble devoir bénéficier du soutien de la
Commission des communautés européennes . On ne peut négliger
les effets structurants qu'elle ne manque pas d'avoir pour 1 amé-
nagement du territoire aquitain et tout particulièrement vis-à-vis
des zones rurales qu'elle est appelée à traverser . Par ailleurs, elle
contribuera à assurer une plus grande fluidité du trafic marchan-
dises entre la péninsule ibérique et le reste de l'Europe, compte
tenu du fait que les passages situés à l'Est et à l'Ouest des
Pyrénées sont actuellement en voie de saturation . Il lui demande
quelles actions pense pouvoir mener le Gouvernement pour hâter
la réalisation de cette autoroute Bordeaux - Mont-de-
Marsan - Pau.

Réponse . - Le renforcement des liaisons routières constitue une
préoccupation majeure du Gouvernement . Ainsi, le comité inter-
ministériel d'aménagement du territoire du 5 novembre dernier a
adopté le schéma directeur routier national qui prévoit l'adjonc-
tion de 900 kilomètres d'autoroutes concédées supplémentaires
par rapport au schéma de 1988 et le lancement en quinze ans, au
lieu de dix, de la totalité du programme autoroutier augmenté de
cette façon . En ce qui concerne les liaisons avec l'Espagne, le
schéma directeur comporte la réalisation d'une autoroute entre
Toulouse et Pamiers pour faciliter la desserte du tunnel du Puy-
morens, de même qu'entre Pau et Oloron dans la perspective de
la construction du tunnel du Somport. En revanche, le coût

lobai d'une liaison autoroutière concédée entre Bordeaux et Pau
ide 3,5 à 4 milliards de francs) et le trafic attendu (4 000 à
6 000 véhicules par jour) ont conduit à ne pas inscrire une telle
liaison au schéma directeur, d'autant que sur une bonne partie de
son parcours, cette voie aurait doublé une autoroute hors péage
qui, avec un trafic actuel de 13000 véhicules par jour, dispose
encore d'une large réserve de capacité.

Logement (amélioration de l'habitat)

33254. - 3 septembre 1990 . - M. Jean-Louis Maison expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
la situation d'une personne, propriétaire d'un immeuble, qui a dû
en effectuer le ravalement. Cette personne s'est adressée aux ser-
vices de l'A.N .A.H. afin de bénéficier d'une subvention pour
ravalement ou d'une aide pour l'amélioration de l'habitat . Elle
s'e€t vu notifier une décision de refus au motif que les apparte-
ments concernés disposaient de suffisamment de confort, alors
que'tous les aménagements existants avaient été faits aux frais du
propriétaire. Cette personne s'interroge donc sur les raisons qui
justifient le fait qu'elle soit soumise à le taxe de droit de bail et à
la taxe additionnelle, alors qu'elle ne peut bénéficier de l'aide de
l'A.N.A.H. Il lui demande de bien vouloir lut apporter des préci-
sions à ce sujet . - Question transmise à M. k ministre de l'Egripe-
ment, da logement, des transports et de le mer.

Réponse. - Lès dépenses de ravalement des immeubles s 'analy-
sent, juridiquement, comme des dépenses de gros entretien (cf.
jurisprudence de l'article 606 du code civil) . A ce titre, elles ne
peuvent, en tant cime telles, donner lieu à des aides de l'Etat des-
tinées à l'amélioration de l'habitat . Cependant, dans le cas où
l'opération de ravalement est liée soit à la réalisation de travaux
de remise en état de l'immeuble (travaux conservatoires et d'amé-
lioration), soit à des travaux d'amélioration de l'isolation ther-
mique de l'immeuble, elle peut donner lieu à des aides finan-
cières au titre de l'amélioration de l'habitat . Dans ce cadre, les
propriétaires occupants peuvent bénéficier de la prime à l'amélio-
ration de l'habitat (P.A .H .), et les propriétaires bailleurs des sub-
ventions de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat
(A .N.A .H .). Le conseil d'administration de l'agence a établi un
certain nombre de règles destinées à traiter en priorité les loge-
ments les plus inconfortables du parc locatif construit avant le
1• « septembre 1948 . L'absence d'un des trois éléments de confort
(w .-c. intérieur, salle dç bains, chauffage central), constitue le cri-
tère principal d'éligibilité aux aides de l' A.N.A .H. du parc ancien
d'avant 1948 . Cette règle traduit la volonté de l'agence de privilé-
gier le parc le plus inconfortable pour lequel l'effort à accomplir
demeure important : i 200 000 logements construits avant 1949
sont encore inconfortables et éligibles aux aides de l'A .N .A.H.
Toutefois, le conseil d'administration a admis des exceptions à
cette règle, dans le parc ancien construit avant 1948, pour les
travaux d'accessibilité et d 'adaptation des logements aux per-
sonnes handicapées physiques et sur dérogation de la commission
locale de l'A .N.A .H., dans les opérations pour le logement des
personnes défavorisées : programmes sociaux thématiques (P .S.T.)
ou en secteur diffus . Dans le parc récent, construit entre 1948 et
1975, seuls sont actuellement éligibles aux aides de l'A.N .A.H .,
les travaux d'économie d'énergie et les travaux d'accessibilité et
d 'adaptation des' logements aux personnes handicapées phy-
siques ; il sera également expérimenté, en 1991, une intervention
des aides de l ' A .N.A .H . pour la réalisation de travaux prioritaires
de réhabilitation de logements locatifs situés dans des copro-
priétés dégradées. Enfin, le paiement de la taxe additionnelle au
droit de bail (T .A.D.B.), versée à l'Etat, n' ouvre droit aux aides
de l'A .N.A .H . que dans des conditions définies par son conseil
d'administration, conformément à l'article R. 321-6 du code de la
construction et de l'habitation.

Transports (politique et réglementation)

33514 . - 17 septembre 1990. - M. Michel Crépeau attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'inadaptation de la réglementation
des transports exceptionnels à la livraison des navires de plai-
sance en raison des variations d'interprétation et d'application de
cette réglementation selon les départements et de la multiplicité
des centres de décision . Cet état de choses entraîne pour les pro-
fessionnels des démarches multiples aux résultats aléatoires aux-
quelles il convient de mettre fin par une réglementation simple,
moderne et uniforme . Il demande au Gouvernement quelles sont
ses intentions et ses projets sur ce sujet . .
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Réponse. - La très grande diversité des professions devant
recourir à l'usage des transports exceptionnels (fabricants de
« mobil-home », utilisateurs de grues mobiles, fabricants de
navires de plaisance . . .) pourraient conduire à une multitude de
réglementation . Or il est indispensable de disposer d'une'régle-
mentation homogène pour tous les professionnels, eu regard en
particulier des problèmes de sécurité . Néanmoins, il convient
d'organiser avec les professions ayant des problèmes spécifiques,
une concertation pour analyser la cause réelle de leurs difficultés,
et de rechercher ainsi avec eux les solutions qui pourraient y ëtre
apportées . Les services compétents ont été chargés d'organiser
une telle action.

Logement (politique et réglementation)

34028 . - l et octobre 1990 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
de lui préciser les perspectives définies par le groupe de travail
mis en place au sein du Conseil national de l'habitat à propos
des hôtels meublés, dont les travaux devaient aboutir à « l'élabo-
ration de propositions d'ici à la fin du mois de juin » . (J.O.,
Assemblée nationale, 16 avril 1990, p . 1879). - Question transmise
d M. k ministre de l'équipement, da logement, des transports et de la
mer.

Réponse. - Au mois de novembre 1989, un groupe de travail a
été constitué eu sein du Conseil national de l'habitat, avec mis-
sion de réfléchir à l'avenir des hôtels meublés . Des études et
réflexions ont déjà été menées sur l'utilité du rôle d'habitat
refuge ou relais que ce parc est amené à jouer, mais aussi sur
l'ampleur des dysfonctionnements liés à un entretien trop souvent
médiocre, à des pratiques de gestion critiquables, sans parler
d'inadmissibles comportements liés à des opérations d'aménage-
ment à but exclusivement spéculatif. Le groupe de travail a donc
été chargé de dégager les orientations qui lui paraîtraient souhai-
tables quant au devenir de ce parc et aux implications d'ordre
juridique et financier pouvant en découler. Celles-ci peuvent
concerner notamment les modalités de gestion et d'entretien des
hôtels existants, les problèmes de sécurité des biens et des per-

. sonnes, le statut très fragile de leurs occupants et la définition
même du rôle de ces hôtels, à l'évidence insuffisamment précisé
par la réglementation actuelle. Le groupe de travail, présidé par
M . Bernard Carton, député du Nord, vient de remettre son rap-
port au Conseil national de l'habitat qui l'a approuvé . Les propo-
sitions ou orientations formulées par ce groupe feront l'objet
d'un examen attentif et le ministère ne manquera pas d'en tirer
les conclusions qui s'imposeront.

Logement (allocations de logement)

34193. - 8 octobre 1990. - M . Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au logement sur une des
anomalies constatées dans la réglementation en cours, qui prive
certains chômeurs du bénéfice de l'aide au logement . En effet,
l'article 2 de la loi du 16 juillet 1971 relative à l'allocation loge-
ment, complété par l'article 83 de la loi de finances 1986, stipule
que peuvent bénéficier de ;'allocation logement, sous réserve de
payer un minimum de loyer compte tenu de leurs ressources, les
demandeurs d'emploi sui ne sont plus indemnisés au titre de l'al-
location de base et qui satisfont aux conditions d'activités anté-
rieures et de ressdurces prévues par le premier alinéa de l'ar-
ticle L . 351 .10 du code du travail. Cela exclut de ce fait d'autres
chômeurs, telle que cette personne, maître auxiliaire au chômage,
agée de soixante et un an, qui vit seule, et dont le revenu est
constitué d'une allocation de base de 4 079 francs et qui paye un
loyer de 1 324 francs . Aussi, il lui demande s'il entend, à l'occa-
sion de la loi de finances 1991, proposer une modification de la
législation permettant d'étendre aux autres demandeurs d'emploi
le bénéfice de l'allocation logement. - Question transmise à M. le
ministre de l'équipement, da logemgt, tes transports et de la mer.

Réponse. - L'article L. 831-2 (5 .) du code de la sécurité sociale
dispose que l'allocation de logement sociale (A.L.S .) instituée par
la loi du 16 juillet 1971 bénéficie, sous condition de ressources, à
des catégories particulières de ménages, dont certains chômeurs.
L'article R . 833 .5 explicite clairement les catégories de chômeurs
concernés : il s ' agit exclusivement des demandeurs d'emploi au
sens de l'article L . 351-16 du code du travail qui, soit bénéficient
de l'allocation de solidarité spécifique prévue à l'article L. 351-10
du code du travail, soit bénéficient de l' allocation de fin de
droits prévue à l'article L. 351 .3 du code du travail ou qui, sans
la percevoir, se situent dans la période maximale d'indemnisation

prévue à l'article L. 351-3, s'ils satisfont aux conditions d'activité
antérieure et de ressources visées au premier alinéa de l'article
L . 351-10 du code du travail . Ainsi, les catégories de chômeurs
autres que celles énumérées à l'article R . 833-5 susvisé ne peu-
vent prétendre au bénéfice de l'A.L.S . Pour remédier à cette
situation, le Gouvernemnt généralise progressivement le bénéfice
des aides personnelles au logement à l'ensemble de la popula-
tion. C'est ainsi qu'en 1989, les bénéficiaires du R.M .I . et qu'en
1990, les bénéficiaires de l'allocation d'insertion, ont pu devenir
bénéficiaires, de l'A .L.S . Le Gouvernement a décidé de franchir
une étape importante en prévoyant, dans la loi de finances pour
1991, d'étendre le droit à l'A .L .S . sous seule condition de res-
sources en région d'Ile-de-France et dans les départements
d'outre-mer, cette mesure devant être généralisée en trois ans à
l'ensemble du territoire.

Tourisme et loisirs
(camping-caravaning : Charente-Maritime)

34541 . - 15 octobre 1990. - M. Pierre Brans attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des proprié-
taires de parcelles privées sur file de Ré y pratiquant le camping-
caravaning. L'arrêté ministériel du 23 octobre 1979 inscrivant
l'ensemble de Pile de Ré à l'inventaire des sites pittoresques a
interdit la pratique du camping-caravaning hors des terrains amé-
nagés. A partir de 1984, une large concertation a été organisée
pour proposer une solution satisfaisante aux anciens propriétaires
touchés par ce décret . Cette concertation semblait se dérouler
dans de bonnes conditions et pouvoir aboutir rapidement . L'ad-
ministration avait fait des propositions de regroupement et
d'amér. figement des terrains et proposé que les propriétaires cam-
peurs q . i acceptaient les aléas d'un remembrement avec trans-
ferts de certaines propriétés puissent effectuer un aménagement
sanitaire individuel des parcelles. Mais, depuis 1987, la situation
est bloquée et les propriétaires campeurs ne sont plus associés.
aux réunions organisées par la préfecture . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre afin que la situation soit déblo-
quée et débouche rapidement sur une solution garantissant les
intérêts de chacun. - Question transmise à M. le ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de lu mer.

Réponse . - La pratique du camping et du caravanage hors des
terrains spécialement aménagés à cet effet s'est développée dans
les communes de file de Ré dans les années 1970 . Par la suite, le
phénomène a pris une ampleur considérable du fait de la multi-
plicité des acquisitions de petites parcelles pour le stationnement
de caravanes . Le code de l'urbanisme réglemente de façon très
stricte . le camping et le caravanage hors terrain aménagé
(art . R. 443-3 à R . 443-6-4), réglementation qui va jusqu'à l'inter-
diction lorsqu'il s'agit d'un site inscrit ou classé au titre de la loi
du 2 mai 1930 . Or, l'île de Ré est inscrite à l'inventaire des sites
depuis 1979 et a fait l'objet récemment, en grandes parties, de
mesures de classement. Enfin, cette pratique du camping et du
caravanage « à la parcelle » ne va pas sans poser d'importants
problèmes. de salubrité publique . Pour tenter de résoudre ces
diverses questions, la direction départementale de l'agriculture a
engage, à partir de 1984, l'étude d'un plan de remembrement
rural consistant, d'une part, en échanges de terrains et, d'autre
part, en regroupements de parcelles afin de reconstituer des
entités agricoles viables et de délimiter des zones équipées des-
tinées à accueillir le camping-caravanage de manière groupée. Le
plan de remembrement fut soumis à enquête publique en 1989,
mais n'a pu aboutir, les associations de campeurs n'y étant pas
entièrement favorables et les communes craignant, pour leur part,
que ces regroupements n'ouvrent la voie à l'urbanisation des sec•
teurs envisagés . En vue de dénouer la situation de blocage
actuelle, le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer va confier à l'inspection générale la mission d'exa-
miner globalement le problème du camping et du caravanage
dans l'île de Ré en vue de proposer des solutions.

Permis de conduire (réglementation)

34770. - 22 octobre 1990 . - M. Jean Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les inquiétudes de certains profes-
sionnels de la route, tels que les ambulanciers et les taxiteurs,
concernant le projet relatif au permis à points . En effet les ambu-
lanciers ou taxiteurs seraient, plus que d'autres conducteurs,
amenés en certaines circonstances très précises à se trouver en
infraction . involontaire . Aussi il lui demande s'il envisage de
définir dans ce projet des clauses spéciales pour les profes-
sionnels de la route .
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Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que la loi
du IO juillet 1989 instituant le permis à points a strictement res-
pecté les droits de la défense . Ainsi, le retrait de points consé-
cutif à un délit ne sera effectué que lorsque la décision de
condamnation par le tribunal aura requis un caractère définitif ;
de même en ce qui concerne une contravention si celle-ci est sou-
m< , au tribunal de police . Enfin, pour les contraventions set' .
mises à la procédure de l 'amende forfaitaire, les points ne seront
retirés que lorsque le contrevenant aura acquitté le montant de
l'amende, le paiement valant reconnaissance de l'infraction et
entraînant l'arrêt des poursuites . Ainsi, tous les mécanismes de
recours sont préservés . Les chauffeurs de taxi en infraction avec
la réglementation auront la possibilité de prouver que la faute
qu'ils ont commise était liée à des circonstances exceptionnelles
et qu ' elle mérite d'être examinée avec indulgence.

Voirie (autoroutes)

35036. - 29 octobre 1990. - M. Henri Bayard rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que la liaison par autoroute entre , Paris, Orléans,
Clermont et Saint-Etienne est entièrement réalisée depuis plu-
sieurs mois . Il lui demande s'il peut lui préciser quel est le trafic
moyen journalier sur les différentes portions de cet axe, à savoir :
Paris-Orléans, Orléans-Clermont et Clermont-Saint-Etienne.

Réponse. - La réalisation de la liaison autoroutière
Paris - Orléans - Clermont-Ferrand - Saint-Etienne s'est en effet
achevée avec la mise en service des sections Salbris - Bourges et
Bourges - Vellon-en-Sully, respectivement en juin et
décembre 1989. Le trafic constaté sur cette liaison au cours des
douze derniers mois est en moyenne de l'ordre de 30 000 véhi-
cules par jour entre Paris et Orléans, d'environ Il 000 véhicules
par jour d'Orléans à Bourges, de 8 300 de Bourges à Clermont-
Ferrand et, enfin, d'un peu plus de 10 0000 véhicules par jour de
Clermont-Ferrand à Saint-Etienne.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

35052. - 29 octobre 1990. - Mi Robert Schwint attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la diversité des conditions faites aux
ingénieurs issus des I.E.T.P .E . qui donnent leur démission avant
la fin de l'engagement de huit ans signé . avec l'Etat . Il semble
que les règles appliquées pour les remboursements à l'Etat soient
différentes selon les ministères de tutelle, en particu!ic- celui de
l'éducation nationale . Il lui demande, d'une part, si le temps de
scolarité dans l'une des écoles dépendant du ministère de 1'égni-
pement compte pour la durée de l ' engagement, comme cela iii
fait dans les E.N.S ., et d'autre part, selon quelles règles la somme
à rembourser par le jeune ingénieur est calculée compte tenu des
années de service faites après sa nomination au grade d'ingé-
nieur . Il aimerait enfin savoir s'il est exact qu'il soit demandé
aux élèves une somme importante pour « frais d'études », en
contradiction avec le principe de gratuité de l'enseignement supé-
rieur public.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 10 du
décret n° 71-345 du 5 janvier 1971 relatif au statut particulier du
corps des ingénieurs des travaux publics de l'Etat, les . candidats
reçus au concours d ' élève-ingénieur des travaux publics de l'Etat
doivent, avant leur nomination en qualité d'élève-ingénieur, sous-
crire l'engagement de rester au service de l'Etat pendant une
durée de huit années après leur sortie de l'Ecole nationale des
travaux publics de l ' Etat . En cas de rupture de l ' engagement,
volontaire ou par radiation des cadres, les ingénieurs des travaux
publics de l'Etat doivent rembourser au Trésor public la totalité
des traitements et indemnités perçus pendant leur séjour à
l'école, ainsi que des frais d'études se''-on les modalités fixées par
l'atrété du 2 janvier 1972 . Aux termes de cet arrêté, la durée de
la scolarité et le temps du service national légal ne sont pas sus-
ceptibles d'être pris en compte dans le calcul des années passées
au service de l'Etat . Si un élève-ingénieur quitte l'école plus de
trois mois après sa nomination en qualité d'élève-ingénieur, il est
tenu de verser la totalité des traitements qu'il a perçus, ainsi
qu'une indemnité forfaitaire représentant le montant des frais
d'études à l'écoie . Les reversements, auxquels sont tenus les ingé-
nieurs des travaux pliblics de l'Etat qui quittent l'administration
après avoir effectué au moins un an de services effectifs après
leur titularisation, sont calculés sur une base proportionnelle au
temps de service restant à accomplir jusqu'à l'expiration du délai

de huit ans . Les ingénieurs des travaux publics de l ' Etat se trou-
vant pour des raisons d'aptitude physique dans l'incapacité de
remplir leur engagement de servir l'Etat sont dispensés du rem-
boursement de leurs traitements et de leur frais d'études . Ces
modalités de remboursement sont applicables à l'ensemble du
corps des ingénieurs des travaux publics de l'Etat et ne peuvent
faire l'objet d'applications différentes selon les ministères de
tutelle.

Logement (logement social)

35459. - 12 novembre 1990 . - M. Bernard Derosier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, den
transports et de la mer sur la situation suivante . Les organismes
H .L .M. sont exclus du bénéfice de l'A.S .E.L. (action socio-
éducative liée au logement) . Or l'implication de ceux-ci dans le
dispositif en faveur du logement des plus défavorisés, leurs sou-
haits de mettre en place des dispositifs d'ingénierie sociale et de
renforcer l'accompagnement social et le suivi des locataires en
place en font des demandeurs potentiels. Ces subventions sont
accordées aux P .A.C.T.S . ou à des associations qui bénéficie-
raient du P.L.A . d'insertion ; dans ce cas, il semble étrange que
les organismes H.L .M . soient exclus. Par ailleurs, les organismes
H .L .M. sont exonérés pendant quinze ans de la taxe foncière sur
les propriétés bâties pour la construction neuve . Par conséquent,
il lui demande s'il envisage que cette mesure soit également prise
au bénéfice du P .L.A. d'insertion, facilitant ainsi les montages
financiers qui sont parfois difficiles à boucler sir des zones où le
marché du logement est particulièrement tendis (aggloméraition.
urbaine dynamique).

Réponse. - Les mesures d'accompagnement social lié au loge-
ment participent pleinement à l'action prioritaire que mène le
Gouvernement en faveur de l'insertion des populations défavo-
risées pour le logement . Leur rôle est déterminant pour la réus-
site de cette politique . Les crédits d'accompagnement sont
répartis entre le budget du ministère •des affaires sociales, le
budget du ministère chargé du' logement et, depuis 1990, le fonds
d'action sociale . Globalement, ces crédits ont connu, en 1990,
une progression par rapport à 1939, passant de 43 à 54 millions
de francs . Au titre de 1990, le ministère chargé du logement a
accru, de façon significative, sa participation au financement des
actions sociales liées au logement en la portant de 13 é 32 mil-
lions de francs . La circulaire ne 90-32 de 30 mars 1990 relative à
la gestion sociale personnalisée définit comme attributaires de
subventions au titre de la gestion sociale personnalisée les bsii-
leurs sociaux (H .L.M., société d'économie mixte) et les associa-
tions et autres organismes à but non lucratif gérant des logements
locatifs à vocation sociale . Ce dispositif s'inscrit dans ua contexte
d'approfondissement nécessaire de la mission sociale des .oma-
nismes d'H .L.M . dans un cadre partenarial, ayant pour objectif la
diversification de l'offre locative destinée aux plus défavorisés et
une poli ttque de peuplement permettant l'accueil et le maintien
de populations défavorisées dans le parc social . La gestion
sociale personnalisée permet de répondre aux problèmes ren-
contrés ou suscités par les ménsges concernés, mais aussi de
favoriser leur intégration en recherchant des solutions aux diffi-
cultés d'adaptation qu ' ils peuvent rencontrer. Les organismes
d'H .L .M . peuvent également bénéficier d 'aides financières du
fonds d ' action sociale s 'ils logent une proportion significative
d'immigrés . Les organismes d'H.L.M. peuvent mener ces• actions
soit grâce à du personnel recruté par eux, soit pas le biais de
conventions avec des associations . Dans le second cas, la subven-
tion peut être accordée soit à l'organisme d'H .L.M ., soit à l'asso-
ciation avec l'accord écrit du bailleur.' En 1990, quarante et un
organismes d'H.L.M. ont bénéficié de décisions de subventions
au titre de la gestion sociale personnalisée en 1991 . En 1991 vont
être créés dans chaque département, en application de la loi
n o 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au
logement, des fonds de solidarité pour le logement qui auront
vocation à répondre à ces besoins . En effet, les fonds de solida-
rité financeront tant des aides financières destinées à favoriser
l'accés ou le maintien dans les lieux des personnes défavorisées
que les mesures d'accompagnement s6cial lié au logement . Les
régies d'intervention des fonds de solidarité seront fixées par les
plans départementaux d'action pour le logement des personnes
défavorisées . Les fonds seront cofinancés par l'Etat et les dépar-
tements, la participation des départements devant être au moins
égale à celle de l'Etat, les autres partenaires locaux pouvant
apporter également une contribution financière. La contribution
de l'Etat aux fonds de solidarité pour le logement est inscrite
dans la loi de finances pour 1991 . Son montant s'élève
à 150 millions de francs . Les opérerions d'acquisition sans obliga-
tion minimale de travaux effectu ées avec du P .L .A . (prêt locatif
aidé) d'insertion sont susceptibles d'ouvrir droit à l'exonération
totale ou partielle de la taxe fonciére sur les propriétés bâties par
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délibération du département, en application de l'article 10 de la
loi ri o 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en couvre du droii
au logement .

Bâtiment et travaux publics (construction)-

35491 . - 12 novembre 1990 . - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le ministre délégué au logement sur les pro
blêmes auxquels sont confrontées les entreprises artisanales sous-
traitantes de pavillonneurs lorsque ceux-ci déposent leur bilan.
Victimes de situations dans lesquelles ces entreprises ne portent
aucune responsabilité, elles en subissent néanmoins souvent de
graves conséquences puisqu'il n'est pas rare qu'elles soient elles-
mêmes acculées au dépôt de bilan . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui préciser si des mesures tendant à
prendre en compte ce problème sont à l'l rude, notamment dans
le cadre du projet de loi sue la réforme 1u contrat de construc-
tion de maison individuelle dont ic âepôt a été annoncé devant
le Parlement. - Question tnwmise à M. le ministre de l'équipement,
de lo ment, des er wrporrrs et de la mer.

Réponse. .- La loi n e 90 .1129 du 19 décembre 1990. relative au
contrat de construction d'une maison individuelle est publiée au
Journal officiel du 22 décembre 1990 . Les problèmes évoqués par
l'honorable parlementaire ont été débattus à l'occasion de
l'examen du texte par le Sénat et par l'Assemblée nationale . Le
texte qui en ressort apporte des réponses positives aux questions
posées et aboutit à un renforcement très significatif de la protec-
tion des sous-traitants.

battants et victines de guerre, disposant d'uri droit de priorité
aux invalides pour l'accès aux bureaux et guichets des adminis-
trations et services publics et pour l'accès aux transports publics,
est de moins en moins appliquée ' et respectée. C'est pourquoi, il
demande à M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer quelles mesures ii entend prendre pour
que ces dispositions soient rappelées aux services publics dont il
a la tutelle, notamment ceux de la R .A .T.P . et de la S .N .C .F.

Réponse. - Le transport jouant un rôle privilégié dans la lutte
contre l'exclusion sociale, il importe, dans le cadre de la poli-
tique que le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer entend conduire, non seulement d'améliorer
l ' accessibilité des services publics de transport aux personnes à
mobilité réduite . mais aussi de faire respecter les droits dont cette
catégorie d'usagers bénéficie, tel notamment, le droit de priorité
des invalides de guerre et de leur accompagnateur pour l'accès
aux transports publics prévus à l'article L .322 du code des pen-
sions militaires d'invalidité et des victimes de guerre . Ce droit de
priorité apparaissant mal connu, il a été demandé aux entreprises
publiques de transport, S.N .C.F. et R.A.T.P., de le rappeler à
ceux de leurs agents qui sont en contact avec le public. La
S.N.C .F. et la R .A .T.P. ont également été invitées à sensibiliser
l'ensemble des voyageurs à l'existence de places réservées dans
chaque voiture aux infirmes militaires ou civils ou aux femmes
enceintes, destinées à faciliter les déplacements des personnes
pour lesquelles la station debout est pénible ainsi qu'aux règles
de courtoisie qui s'imposent tout particulièrement vis-à-vis de
cette catégorie d'usagers.

Transports urbains (métro)

Permis de conduire (réglementation)

35532 . - 12 novembre 1990 . - M. Pierrè Mauger appelle l'at-
tention . de M . le ministre de l'Intérieur sur la modification
intervenue le 6 février 1989 des conditions de reconnaissance et
d'échange des permis de conduire délivrés à l'étranger. Il est en
effet stipulé que « tout titulaire d'un permis de conduire national
étranger doit obligatoirement demander l'échange de ce titre
contre un permis français pendant le délai d'un an qui suit l'ac-
quisition ae sa résidence normale en France . » Il lui signale que,
souvent, les étrangers vivant 'en France depuis de nombreuses
années ont conservé le permis de leur pays d 'origine et n'ont pas
eu connaissance de cette modification . Ils se trouvent donc dans
l'obligation de repasser les épreuves du permis de conduire avec
tous les frais qui y sont attachés . Il souhaiterait savoir si des
aménagements ne pourraient pas être envisagés pour les étrangers
résidant en France et circulant dans notre pays depuis plus de
cinq ans avec un permis étranger . - Question transmise à M. le

.,s=tems de l'~aipemerl, da logement, des tranupons et de la mer.

Réponse . - L'arrêté du 6 février 1989 fixe les conditions de
reconnaissance et d'échange des permis de conduire délivrés à
l'étranger. Plus particulièrement, l'article 7 de ce texte prévoit
pour les personnes résidant en France et titulaires d'un permis de
conduire étranger, un délai maximal d'un an qui suit l'acquisition
de résidence, pour solliciter l'échange de ce permis . La date d'ac-
quisition de cette résidence est celle d'établissement du premier
titre de séjour. Passé ce délai d'un an, le permis de conduire
n'est r. i reconnu, ni échangeable . Il convient en outre de remar-
quer qu'à titre transitoire, l'article 15 de l'arrêté du
2 février 1954, précédent texte de référence en la matière, avait
prévu pour les personnes résidant en France avant le
10 mars 1984 et titulaire d'un permis de conduire étranger, un
délai d'un an pour échanger ce permis, à savoir jusqu'au
10 mars 1985 . En revanche, ceux qui ont omis de faire procéder
à' l'échange dans ces délais, doivent se présenter à l'examen.
Enfin, pour pallier certaines difficultés rencontrées par des res-
sortissants étrangers ayant acquis leur résidence normale en
France, et désireux de faire échanger leur permis de conduire
étran er contre un permis français, il a été procédé à l'élabora-
tion de dépliants spécifiques rap elant l'ensemble des conditions
de reconnaissance et d'échange des permis de conduire étrangers,
remis lors de la délivrance du titre de séjour.

Handicapés (accès des locaux)

3~. - 19 . novembre 1990. - M. Georges Meemin a reçu les
doléances justifiées de grands infirmes qui ont constaté que la loi
du 10 décembre 1940 rappelée par la circulaire DAG 5 ne 3678
du 27 novembre 1989 prise par I Office national des anciens com-

35918 . - 19 novembre 1990. - Mme Muguette Jacquaint
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer sur le nécessaire prolonge-
ment de la ligne ne 12 du métropolitain jusqu'à la mairie d'Au-
bervilliers . En effet, la prolongation de Porte de la Chapelle à la
mairie d'Aubervilliers du réseau ferré métropolitain permettrait
l'ouverture de plusieurs stations, l'une en pleine zone industrielle,
l'autre au terminus, au coeur du centre-ville d'Aubervilliers. Ces
deux stations desserviraient des quartiers où demeurent plusieurs
dizaines de milliers d'habitants qui sont de fait, pour la plupart
d'entre eux, des usagers potentiels et ceux-ci seront en augmenta-
tion avec la redynamisation dans un proche avenir de La Plaine-
Saint-Denis . L'utilité est :1e plus en plus ressentie comme prépon-
dérante pour satisfaire les besoins en communication des salariés
et populations . De surcroît, l'extension du réseau de transport en
commun dans la proche banlieue nord permettrait un développe-
ment efficace de ce secteur géographique, tout en mettant
quelque peu un frein au développement du tout-automobile qui
engorge de véhicules la capitale . En conséquence, elle lui
demande de tout mettre en oeuvre pour que les études sur la réa-
lisation de ce prolongement soient entreprises en concertation
avec la population et les élus locaux.

Réponse. - L'opportunité de l'extension de la ligne de métro
n° 12 jusqu'à la mairie d'Aubervilliers ne saurait être examinée
sans être insérée dans une réflexion d'ensemble, telle que celle
qui vient d'être engagée sur l'avenir de l'lle-de-France avec la
révision du schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme de
l'Ile-de-France . Ce n'est qu'une fois déterminées les modalités
d'un rééquilibrage régional, qui pourrait s'effectuer autour de
plusieurs pôles urbains dont La Plaine-Saint-Denis, que pourra
être précisé le rôle que peuvent jouer les transports en commun
en matière de structuration de l'espace notamment par le prolon-
gement de lignes de métro . Dans ce cadre, un examen appro-
fondi du prolongement de la ligne n e 12 est actuellement en
cours.

Transports urbains (R.A.T.P. : métro)

36056 . - 26 novembre 1990 . - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre de l'équipement, dn logement, dee transports et de la
mer de bien vouloir lui indiquer si la R .A.T.P. compte prochai -
nement s'inspirer de l'exemple lillois du V.A .L. en supprimant
complétement la première classe.

Réponse. - Il convient tout d'abord de remarquer que le métro
parisien par sa . forte capacité de transport (800 mersonnes pour
un train de cinq voitures) se prote beaucoup mieux qu'un métro
léger de type VAL (250 voyageurs tout au plus pour les couries
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rames du métro lillois) à une diversification de l'offre des places,
telle que la comporte l'existence de deux classes . En second lieu,
une profonde modification du statut de la 1 s• classe du méfie
parisien est déjà intervenue le 1• s mars 1982 aboutissant en fait à
la suppression de cette classe aux heures de plus fort trafic . Cette
réforme a consisté en effet à limiter à la période comprise entre
9 heures et 17 heures la durée du service pendant laquelle les

• voitures de l n • classe sont réservées aux porteurs d'un titre de
transport de li s classe et également à de nombreuses catégories
de personnes (handinapés, femmes enceintes, personnes àgées de
plus de soixante-quinze ans) à qui a été accordée l'autorisation
de se surclasser gratuitement pour qu'elles puissent profiter plus
facilement d'un supplément de confort particulièrement précieux
dans leur situation, mais dont certaines pouvaient hésiter à
acquitter le prix. Cette modification de régime a permis d'amé-
liorer les conditions de transport aux heures les plus chargées en
incitant les voyageurs, par banalisation de voitures des
deux classes, à se répartir plus régulièrement sur l'ensemble
d'une même rame . Elle a permis en même temps de continuer à
satisfaire, dans la mesure où les conditions d ' exploitation n'en
souffrent pas, la fraction de la clientèle attachée à la I se classe.
Cependant, la mise en service prochaine dans le métro parisien
d'un nouveau type de matériel comportant une intercirculation
totale entre les voitures (métro B .O .A.) pourrait conduire à
remettre en cause le régime des deux classes du métro tel qu'il
vient d'eue défini . Il est trop tôt pour pouvoir préjuger les
conclusions des études actuellement menées en ce sens qui
devront tenir le plus grand compte des souhaits des voyageurs
ainsi que des incidences financières qu'aurait pour la R.A .T.P.
une suppression complète de . la 1 r • classe dans le métro. En tout
état de cause, il parait exclu que cette mesure puisse être étendue
au R.E.R. en raison des complications que créerait une , disparité
de régime avec le réseau ferroviaire d'Ile-de-France de la
S.N.C.F. (R.E .R ., ligne de banlieue) avec lequel les lignes régio-
nales de la R .A .T.P . se trouvent de plus en plus fortement inté-
grées tant au point de vue physique que .tarifaire (intercon-
nexions, correspondances, billeterie commune ou combinée).

Logement (logement social)

36153. - 26 novembre 1990 . - M. Alain Jonemann attire l'at-
tention de M. le ministre délégué au logement sur la situation
dramatique à laquelle doivent faire face les organismes de loge-
ments sociaux, plus particulièrement en région parisienne . Ils
dénoncent, en effet, la ponction fiscale dont ils sont l'objet et qui
ne leur permet plus de poursuivre leur rôle et de remplir les mis-
sions que l'Etat aimerait les voir assumer . Ils constatent égale-
ment que l'aide budgétaire des collectivités publiques, prise dans
leur ensemble, est quasiment nulle et que le logement social n'est
ainsi absolument pas assisté dans son effort . A un momen' où les
mauvaises conditions de logement des Français créent des situa-
tions explosives dans certaines villes, il lui demande s'il envisage
la définition d'une nouvelle politique du logement social . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'équipement, de logement, des
transports et de la mer..

Réponse. - Le budget de l ' Etat en faveur du logement social
pour 1990 a été marqué par une forte croissance des dotations,
tant d'aide à la pierre que d'aide à la personne . Cet effort a été
maintenu dans le cadre du budget pour 1991 . En ce qui concerne
plus particulièrement la région Ile-de-France, il convient de
signaler que les subventions accordées par l'Etat pour financer le
gprogne 3 P.L.A. (prtts locatifs aidés) et Palulos (primes à
l'amélioration des logements à usage locatif et occupation
sociale) se sent élevées à 1 .48 milliard de francs contre 1,18 mil-
liard en 1989 . Il ne parait donc pas possible de dire que le loge-
ment social n'est pas assisté dans son effort, l'Etat consacrant des
moyens de plus en plus importants à ce secteur.

Logement (H.L.M.)

36185 . - 26 novembre 1990. - M. Georges Chemines attire
l'atierticn de M. le ministre délégué au logement sur la situa-
tion alarmante des accédants à la propriété de la S .A. d'H .L .M.
Carpi . Dans une réponse à plusieurs questions écrites sur le
même sujet, il a été indiqué que le contrôle diligenté par la mis-
sion d'inspection des H.L.M . n'avait pas permis d'affirmer « que
cette société se soit rendue coupable de malveillance à l'encontre
de ses clients tant du point de vue du coût des opérations de
construction, que de celui du prix facturé aux acheteurs » . La
forte progressivité des annuités invoquée n'est pas le mécanisme
unique à revoir pour soulager les accédants en difficulté . Il fau-

drait revoir les modalités d calcul des prix de revient du mettre
d'ceuvre (ta société G .M.F.) qui permettrait un contrôole efficace
de la marge bénéficiaire fiscale dans les opérations d'acceesion à
la propriété . Il conviendrait de revoir le contrôle de ces opéra-
tions et de combler le vide juridique entourant le calcul de la
marge bénéficiaire finale et d'envisager .une renégociation des
contrats . II lui demande dcnc quelles mesures il entend prendre
en ce sens et comment' il entend venir en aide aux accédants en
difficultés comme il s'y est engagé dans sa réponse à son col-
lègue publiée au Journal officiel le 5 mars 1990 . - Question trans-
mise d M. le ministre de l'équipement, du logement, des transport et

de la mer,

Réponse. - Le respect de la réglementation H.L.M. par la
société anonyme d'H.L.M . Carpi, sur lequel s'interrogent les
associations d'accédants clients de cette société, a fait l'objet d'un
examen attentif des services de l'Etat, et en particulier de son
corps d'inspection spécialisé, la mission 1-LL .M., qui a établi
en 1989 à la demande du ministre délégué chargé du logement,
un rapport sur son activité passée. Il ressort de ce rapport que les
prix de vente prévisionnels, vérifiés sur un échantillon de
400 logements ont bien été inférieurs ou égaux aux prix Je réfé-
rence (prix plafond) et que les prix de vente finals ont été infé-
rieurs de 0 à 15 p . 100 aux prix maximums autorises. La marge
finale dégagée par la société a été sur ces opérations comprise
entre 2 et 7 p. 100 du prix de vente final . La réglementation
H .L.M. sur tous ces points a donc été observée par la SA.
d'H.L.M . Carpi . Pour venir en aide aux accédants en difficulté,
un ensemble très important de mesures a été engagé. Tout
d'abord, les mesures générales s'appliquant à tous les accédants
titulaires de prêts aidés à l ' accession à la propriété (P .A.P.)
contractés pendant la période 1981-1984 . Ensuite, des mesures
spécifiques que la S.A. d'H .L.M. Carpi a engagées par un suivi
attentif de sa clientèle, visant à renégocier aiverses dispositions
des contrats souscrits . En dernier lieu, dans le cadre du plan de
reprise de le S.A. d'H.L .M. Carpi par le Crédit foncier de
France, ont été apportés des concours de l'Etat ainsi qu'une
mobilisation des fonds de la participation des employeurs à l'ef-
fort de construction, afin de financer des allégements de mensua-
lité permettant aux accédants, dans la très grande majorité des
cas de demeurer propriétaires, en contrepartie d'une charge
financière adaptée à leurs ressources.

Communes (fonctionnement)

36201 . - 26 novembre 1990. - M. Marc Laffineur appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer afin de savoir si la loi n o 86-1290 du
23 décembre 1986 tendant notamment à favoriser l'investissement
locatif, modifiée par la loi no 89-462 du 6 juillet. 1989, est appli-
cable à un contrat . de bail entre une commune et une association
diocésaine (personne morale), et ceci afin de louer un local à
usage d'habitation pour le logement de prêtres (personnes phy-
siques).

Réponse. - La soi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à amé-
liorer les apports locatifs précise son champ d'application dans
son article 2 ; sont concernés notamment les locaux à usage d 'ha-
bitation principale. La location faite à une association diocésaine
pour le logement des prêtres répond bien à ce principe et entre
dans le champ d'application de la loi, sous réserve des disposi-
tions propres à la domanialité publique des collectivités locales.

Voirie (autoroutes)

37014 . - 17 décembre 1990 . - M. Philippe Vasseur attire l 'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'importance que revêt pour le
Ternois le choix du tracé de la future liaieon
Amiens-Béthune-Lille inscrite au schéma directeur des auto-
soutes. D'une part, il convient de respecter et de préserver l 'envi-
ronnement de ce secteur rural, d'autre part, il est indispensable
de revitaliser cette région en la dotant d 'un axe autoroutier. Pour
concilier ces deux impératifs, le meilleur tracé pour la future
autoroute serait celui qui passerait par Saint-Pol-sur-Ternoise, au
plus près d'infrastructures existantes . Il lui demande donc s'il
envisage de mettre prioritairement à l'étude un tel tracé.

Réponse. - Le' projet d'autoroute A 1 bis Amiens-Lille-frontière
belge a en effet été ajouté le 5 novembre 1990 au uléma direc-
teur routier national avec pour objectifs assignés d'éviter la
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congestion prévisible de l'autoroute A 1 et d'assurer une liaison
directe entre Amiens, d'une hart, et Lille, d'autre part, ainsi
qu'avec Arras . I1 existe en effet plusieurs tracés possibles pour
cette autoroute entre Amiens et Béthune ; tous les tracés envisa-
geables coupent la R.N. 39 entre Arras et Saint-Pol-sur-Ternoise,
permettant ainsi à ces deux agglomérations de bénéficier d'une
amélioration de leur desserte et donc des retombées écono-
miques . Ces tracés seront présentés avec leurs avantages et leurs
inconvénients, notamment du point de vue de leur intérêt écono-
mioue et de leur impact sur l'environnement, par les trois préfets
de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord ; ces derniers feront
parvenir au ministre de l' équipement, du logement, des transports
et de la mer le bilan de la concertation qu'ils organiseront, lui
permettant ainsi de décider de la solution qui semblera la meil-
leure au regard des différents critères.

Transports urbains (S.N.C.F.)

37046. - 17 décembre 1990. - M. Julien Dra), attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
porta et de la mer su : l'existence des compartiments Ire classe
dans les trains de banlieue . Face a l'insécurité qui règne sur cer-
taines lignes du réseau banlieue d'Ile-de-France, certains usagers
préfèrent monter dans un compartiment 1 fe classe malgré la pos-
session d ' en coupon de 2• classe, entrant ainsi en infraction . La
même manoeuvre est aussi souvent motivée par la surpopulation
des compartiments 2e classe, particulièrement aux heures de
pointe . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin que
le réseau ferroviaire banlieue d'Ile-de-France bénéficie des
mêmes conditions que le réseau du métro de Paris, en ce qui
concerne lei compartiments If e classe.

Réynse. - La banalisation de la l r• classe en heures de pointe,
c'est-à-dire avant 9 heures et après 17 heures, n'est en vigueur à
la R.A .T.P. que sur le seul réseau métropolitain . Sur le reste de
son réseau ferré - ligne A et sud de la ligne B du R .E .R. - la
R .A.T.P. applique les mêmes règles que la S .N.C .F . sur les
lignes R .E .R. qu'elle exploite et sur les autres lignes de banlieue.
La suppressicn de la I" classe sur les lignes de banlieue de la
S.N.C.F. n'est pas pour l'instant envisagée, car il convient de
tenir compte, d'une part, des exigences de certains voyageurs qui
désirent bénéficier de 'meilleures conditions de confort pour
effectuer des trajets parfois relativement longs et, d'autre part, de
particularités d'exploitation. En effet, coexistent en région des
transports parisiens des dessertes « grandes lignes » et des des-
sertes « banlieue » . Dans ces conditions, la banalisation de la
l m classe pendant une partie de la journée créerait une situation
complexe, sinon confuse, au niveau de la formation des prix de
transport et des modalités pratiques d'application et de contrôle.
Le dernier aspect à souligner est l'incidence financière d'une telle
mesure, qui se traduirait par une perte pour la S.N.C .F. de plu-
sieurs dizaines de millions de fraises. La compensation de cette
perte de recettes nécessiterait une augmentation des contributions
des collectivités publiques et, en dernier ressort, un effort supplé-
mentaire qui serait demandé aux contribuables.

Politiques communautaires (circulation routière)

37077 . - 17 décembre 1990 . - M. Marc Dolez remercie M. le
ministre de l'équipement, du logement . des transports et de la
mer de bien vouloir lui indiquer l'état d'avancement du projet de
directive communautaire prévoyant d'abaisser le taux légal d'al-
coolémie à 0,50 gramme par litre.

Réponse. - La Commission des communautés eu ropéennes a
présenté au conseil des ministres des transports le
12 décembre 1988 un projet de directive prévoyant l'harmonisa-
tion du taux légal d'alcoolémie sur la base de G,5 gramme par
litre . Sous présidence espagnule, ce projet a été examiné par un
groupe ud hoc à haut niveau «sécurité routière» et a été pré-
senté au conseil des ministres des transports de juin 1989 : Une
minorité de blocage, de principe, ne reconnaissant pas la compé-
tence de la communauté en la matière, constituée par la Grande-
Bretagne, la République fédérale d'Allemagne et le Danemark, a
fait obstacle à l adoption de cette directive. Tant que cette mino-
rité de blocage existe, cette directive ne pourra pas étre adoptée.
A noter que depuis cette date l ' Irlande a baissé son taux légal
d'alcoolémie de 1 gramme par litre à 0,8 gramme par litre et que
certains Etats membres étudient la possibilité de descendre à
0,5 gramme par litre.

Urbanisme (permis de construire)

37222 . - 17 décembre 1990 . - M. Charles Fèvre rappelle à
M. le ministre délégué au logement que, dès lors qu'un permis
de construire est sollicité dans le périmètre d'un immeuble classé
monument historique ou inscrit à l'inventaire desdits monuments
ce qui est très souvent le cas dans les communes rurales, il set
alors requis que l'architecture des Bâtiments e France donne un
avis conforme. Or, il apparaît dans les faits que cet avis est sau-
vent donné avec un retard préjudiciable aux demandeurs. La
raison tenant généralement à l'insuffisance formulées par la loi, il
lui demande s'il ne lui parait pas nécessaire de renforcer les ser-
vices d'études et d'avis dont sont dotés les architectes des Bàti-
ments de France dans les directions départementales de l'équipe-
;vent . - Question mammies d M. le mimai de l'lgalemeat, da
logeaient, des transports et de la mer.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer, qui assure la gestion des services départe-
mentaux de l'architecture et de leur personnel est conscient de
l'ampleur de la tâche de ces services ainsi lue des difficultés ren-
contrées, compte tenu de l'accroissement constant du nombre
d'édifices protégés au titre de la loi du 31 décembre 1913 . Pour
faire face à cette activité croissante, le ministre s'attache à ren-
forcer les moyens, tant matériels qu 'humains, des services dépar-
tementaux de l'architecture. A cet effet, un projet de statut des
architectes des bâtime .its de France est à l'étude qui devrait per-
mettre, pour une plus grande attractivité de cette fonction, un
recrutement qui fait parfois défaut actuellement . Un rapport
d'inspection sur les moyens matériels des services dépar emen-
taux de l'architecture a permis de mesurer Précisément leurs
besoins . Sur la base de ce bilan, il a été demandé à la direction
du personnel d'étudier les conditions d'un renforcement de ces
services.

Vignettes (politique et réglementation)

37437. - 24 décembre 1990. - Mme Martine Daugrellh attire
l'attention de M. le ministre délégué au budget sur le mode de
calcul archalque servant à détermine ; la puissance fiscale des
véhicules . En l'état actuel des choses, des véhicules à vocation
résolument sportive sont souvent moins pénalisés que d'autres à
vocation familiale . Pour certains, il est même possible d'opter
pour une boite courte ou longue, ce qui entraîne des taxations
différentes, alors que les performances sont quasiment identiques ..
Dans ces conditions, elle lui demande s'il envisage de réformer
ce niode de calcul . - Qmsrioa tnuumise à M. le ministre de l'équi-
pement, da logement, des transports et de ls mer.

Réponse. - Le mode de calcul de la puissance administrative
des voitures particulières est fixé par une circulaire de
décembre 1977 ; l'un des objectifs poursuivi par ce mode de
calcul est de favoriser les économies d'énergie . On ne peut donc
pas dire qu'il s'agit d'une formule archalc(ue . Il est exact que l'on
a constaté à l'usage, dans des cas relativement peu nombreux,
des anomalies. Ces anomalies sont regrettables, et les services
techniques étudient la possibilité d'y porter remède . L'opportu-
nité d'une réforme complète du mode de calcul de la puissance
administrative doit s'apprécier en tenant compte des considéra-
tions suivantes : ce mode de calcul demeure globalement satisfai-
sant du point de vue des économies d'énergie ; toute modifica-
tion de ce mode de calcul aurait des répercussions financières
qu'il conviendra d'examiner avec la plus grande attention et
département par département ; il est probable qu ' une harmonisa-
tion européenne devra intervenir dans ce domaine.

Logement (construction)

37755. - 7 janvier 1991 . •- M. Gérard Longuet appe lle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logements des
transports et de la mer sur le sens qu'il convient de donner à le
notion de cas de force majeure dans le cadre de i'e-ticle R . 2314
du code de la construction et de l'habitat et, ers particulier, il
souhaiterait savoir si le décès du cocontractant d'en bureru de
constructions de maisons individuelles constitue un cas de force
majeure permattant le seul paiement des travaux et services effec-
tivement engagés par l'entreprise au montent où, en raison du
décès, le contrat se trouve annulé.

Réponse. - Le contrat de construction d'une maison indivi
duelle, régi par les articles L . 231-1 et suivants et • R . 231-1 du
code de la construction et de l'habitation (C .C .H.), n'est pas
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dissous par le décès .de l'accédant à la propriété, décès qui n'est
pas considéré comme un cas de force majeure, puisqu'en applica-
tion de l'article 1122 du code civil, l'exécution du contrat doi t
être poursuivie par les héritie rs et ayants cause de l'accédant
décédé . Il convient de souligner, sin . - réserre : de l'appréciat i on
souveraine des tribunaux, que la .egle de transmission des
contrats aux héritiers et ayants cause est d'application générale à
la plupart des contrats à condition qu'ils ne soient pas consentis
insulta personae ou qu'une clause spécifique n'ait prévu la disso-
lution du contrat en cas de décès, conditions qui sont très rare-
ment réalisées en matière de consul- -*ion de maison individuelle.
Cela étant, la situation des successeurs du défunt est générale-
ment couverte par une assurance décès, dans la mesure où des
prêts ont été conclus en vue de la construction.

S .N.C.F. (transports de matières dangereuses)

37805 . - 14 janvier 1991. - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le problème du transport des
matières dangereuses. Le très grave accident survenu récemment
à Chavanay doit être l'occasion d'une réflexion approfondie sur
ce problème, Certes, le transport par rail est l'un des plus sûrs et
heureusement le nombre d'accidents y est extrêmement réduit.
Leur gravité doit toutefois faire réfléchir les responsables de la
S .N.C.F . sur les améliorations encore possibles en ce domaine . Il
lui demande donc de faire le point sur les dispositions existantes
et celles qui pourraient être prises afin de réduire le risque at• .tant
qu'il est humainement possible de le faire.

Réponse. - Le déraillement à Chavanay dans la nuit du 3 au
4 décembre 1990 de douze wagons d'un train complet d'hydro-
carbures circulant sur la ligne ferroviaire de la rive droite du
Rhône a montré que même un mode de transport considéré à
juste titre comme particulièrement sûr pouvait connaître dans cer-
tains cas des accidents aux conséquences très graves . La rareté de
tels événements et, en l'occurrence, l'absence de tout dommage
corporel, ne sauraient pour autant faire oublier l'ampleur des
dégâts occasionnés aux habitations et aux biens immobiliers des
riverains, les dangers encourus par les services de secours, dont il
faut louer le courage, la promptitude et l'efficacité, l'émotion et
la crainte ressenties par toute la population, et les atteintes non
négligeables apportées à l'environnement . C'est pourquoi dès le
5 décembre 1990, le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer a demandé au vice-président du conseil
général des ponts et chaussées de confier à deux ingénieurs géné-
raux une enquête administrative, qui, commencée le
14 décembre 1990, est met.ée en parallèle avec celle engagée dans
le cadre de la procédure judiciaire, pour analyser les circons-
tances du déraillement, en déterminer les causes et rechercher, en
liaison avec la S .N .C .F., dans le domaine des infrastructures, du
matériel roulant, des installations fixes ei de l'exploitation, les
mesures techniques propres à éviter qu'un accident aussi grave,
tant par lui-même que par ses conséquences, puisse se repro-
duire. C'est au vu des conclusions et n .-positions de ce rapport
que pourront être définies les orientations à suivre et les éven-
tuelles contraintes supplémentaires à im• oser pour atteindre le
niveau optimal de sécurité recherché.

FAMILLE ET PERSONNES ÂGÉES

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

35806 . - 19 novembre 1990 . - . M, Alain Le Vern attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur l'augmentation réguli' re du nombre de per-
sonnes âgées dépendantes qui ont besoin des services _t de lr.
présence quotidienne d'une aide ménagère . Leur maintten a
domicile est une priorité de ia politique sociale qui nécessite des
moyens fie: enciers bien inférieurs au coût de l'hospitalisation . De
nombreux responsables des services et associations d'aide ména-
gère ne sont pas en mesure de répondre aux besoins actuelles: cnt
et s'inquiètent de l'évolution de la demande comparée à celle des
moyens . Il lui demande quelles dispositions elle compte :rendre
pour que ce service social Soit assuré dans de bonnes conditions.

Réponse . - Attentif à ta situation des personnes 2gées, le Gou-
ver n ement entend poursuivre les efforts entrepris pour favoriser
let.: maintien à fomicile, et notamment l'aide ménagère q' :: en

constitue un élément essentiel . Après la très forte progression de
la prestation d'aide ménagère dans son ensemble, la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, qui en est le

Lancement
financier, avec l'aide sociale, a poursuivi depuis !°E9 le

financement d'un maintien du volume global d'activité d'aide
ménagère . Ainsi, en 1990, les moyens financiers alloués à l'aide
ménagè :e par le fonds d'action sanitaire et sociale de la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés de même
que le volume horaire d'interventi"^ ont progressé ; en effet, le
volume d'heures a augmenté de 3 , . ,'10 soit un taux supérieur à
celui défini par I'I .N .S .E .E . pour l'éi ".lution démographique des
personnes âgées de soixante-cinq ans et plus, soit plus 1,5 p . 100.
En 1991, l'accroissement du volume d'heures d'aide ménagère
pris en charge par le régime général se poursuit puisqu'il pro-
gresse de 4 p. 100, alors que l'évolution démographique des plus
de soixante-quinze ans est tendanciellement à la baisse. . . Une
amélioration des conditions de financement de cette prestation
est actuellement recherchées sous ta forme notamment, d'une
progression annuelle des dotations d'heures dans un contrat plu-
riannuel permettant de lier cette progression de . population
âgée de soixante-quinze ans et plus dans une perspective raison-
nable d'équilibre financier.

Famille (concubinage)

36023 . - 26 novembre 1990 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur le fait qu'aucune protection sociale particulière
ne s'applique aux concubins en cas de décès ou d'accident du
travail de l'un d'eux . En effet, ils no bénéficient ni de réversion,
ni d'allocation veuvage, ni de rente accident du travail et doivent
acquitter 60 p . 100 des frais de succession . Il souhaite par consé-
quent connaître les mesures particulières envisagées à cet égard,
de nombreuses familles sont concernées, de façrn à ne pas
rendre sur un plan humain et matériel certaines situations plus
dures qu'elles ne le sont déjà.

Réponse. - Il est confirmé qu'en état actuel des textes qui régis-
sent le régimegénéral de la sécurité sociale la pension de réver-
sion ne peut être attribuée qu'au conjoint survivant ou au
conjoint divorcé de l'assuré décédé s'il ' remplit, notamment, la
condition de durée de mariage requise. La loi n° 80-546 du
17 juillet 1980 a. toutefois assoupli cette condition puisque la
durée du mariage, déjà [ .,duite à deux ans, n'est plus exigée lors-
qu'un enfant en est issu . Mais la condition de mariage elle-même'
n'a pu être supprimée . En effet, la situation des concubins
s'avère en matière -d'assurance vieillesse très différente de celle
rencontrée dans le cadre de l'assurance maladie ou des presta-
tions familiales, puisqu'il s'agit d'apprécier le plus souvent une
situation passée et non actuelle ; une telle suppression soulèverait
un grand nombre de difficultés pratiques et t :ru alourdissement de
la réglementation e"istante . Four sa part, l'aiincation de veuvage
est attribuée sans condition de durée de mariage . S ' agissant de la
législation sur la réparation des accidents du travail, seuls le
conjoint légitime ou séparé de corps et tex-conjoint divorcé ont
droit à une rente d'ayant droit, Ces dispositions ne s'opposent
pas, ainsi que l'a jugé récemment la Cour de cassation
(soc . 25-10-90) à ce que la concubine d'une victime d'accident du
travail mortel obtienne, selon les règles de la responsabilité civile,
la réparation de son préjudice moral auprès de l'employeur de la
vic''me . Il convient de noter par ailleurs que le conjoint survivant
qu : .erçoit une rente d'ayant . droit continue à en bénéficier s'il
revit en concubinage, alors que s'il se remarie il perd droit à sa
rente, laquelle est remplacée, aux termes de l'article L.434-9 du
code de la sécurité sociale, par un capital égal à trois annuités de
rente . L'institution de 1 allocation de piment isolé eé du revenu
minimum d'insertion permet en tout étai de cause d'apporter une
réponse aux situations les plus difficiles . Les aspects fiscaux de
la succession entre concubins relèvent du ministre chargé du
budget .

f r:

	

familiales
f' 'location de garde d'enfant à domicile)

37267. - 17 décemb re 1990 . - M. Léonce Deprez demande à
Mine le secrétaire . d'::' t à la famille et aux personnes âgées
si elle envisage d'indexer l'allocation de garde d'enfant à domi-
ciie, versée en application de la loi du décembre 1986, sur
dévolution des cotisations sociales comme c'est le cas des presta-
tions sociales . Ainsi, le plafond de 2 000 francs par mois de rem-
bo .rrsemeni ries charges . sociales pour l ' emploi au domicile d'une
personne gai dant un enfant de moins de trois ans pourrait-il être
revalorisé selon le coût de la vie, ce qui parait logique .
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Réponse. - L ' allocation de garde d ' enfant à domicile s ' inscrit
dans un dispositif d'ensemble comprenant également l'allocation
parentale d'éducation (réservée aux couples dont l'un des
membres cesse son activité pour se consacrer à l'éducation d'un
enfant) et vise à offrir aux parents outre un choix véritable entre
la poursuite ou ;'interruption d'une activité professionnelle, la
possibilité d'opter pour le mode de garde qui leur parait être le
plus adapté à leur situation personnelle . L'aide précitée est des-
tinée à alléger à hauteur maximum de 2 000 francs par mois, le
coût de l'emploi à domicile d'une personne appelée à assurer la
garde de l'enfant âgé de moins de trois ans . Son montant est
fonction des cotisations sociales elles-mêmes liées au montant de
la rémunération appréciée par le parent employeur . Il n'est pas
envisagé dans l'immédiat de modifier le plafond de l'allocation
de garde d'enfant à domicile qui bénéficie actuellement à
8 000 familles . Il faut préciser que la loi n° 90-590 du
6 juillet 1990, a créé l'aide à la famille pour l'emploi d'une assis-
tance maternelle agréée . Cette loi traduit l'une des priorités du
Gouvernement qui est de promouvoir et de développer les diffé-
rents modes de garde des jeunes enfants . Cette nouvelle aide
concerne les familles ayant recours à une assistance maternelle
agréé, pour la garde d'enfant(s) âgé(s) de moins de six ans . Due
par enfant gardé, sous la réserve d'une rémunération journalière
n'excédant pas cinq S .M .I .C . pour chaque enfant, elle permet de
compenser le coût de cet emploi, simplifie le versement des coti-
sa :fons sociales par l'instauration d'un système de tiers payant
entre les caisses d'allocations familiales, les caisses de mutualité
sociale agricole et l'U .R .S .S .A.F . Ce dispositif allège ainsi de
façon significative la trésorerie des familles . L'aide concernée
ouvre de plus la possibilité d'asseoir les cotisations sociales sur la
rémunération réelle des assistantes maternelles et donc d'aug-
menter les prestations en espèces d'assurance maladie et vieil-
lesse, ce. qui représente une amélioration importante de leur
statut . Cette mesure entrée en vigueur au 1 « janvier 1991, doit
profiter pleinement aux familles ayant des enfants en bas âge et
complète le dispositif permettant aux parents de mieux concilier
vie familiale de vie professionnelle.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

36219. - 26 novembre 1990. - M. Jean-Charles Cavuilik attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la motion
déposée par la Fédération générale des retraités de la fonction
publique . Elle déplore la dégradation constante depuis 1986 du
pouvoir d'achat des fonctionnaires_. et plus particulièrement de
celui des pensionnés de l'Etat et des collectivités territoriales.
Elle s'étonne par ailleurs du fait qu'aucune perspective de discus-
sions salariales sur le contentieux 1988/1989 et l'année 1990 ne
se précise et s'interroge à cet effet sur l'attitude actuelle dtl Gou-
vernement . C'e:n: pourquoi les commissions exécutives de la
Fédération demandent l'ouverture immédiate de négociations sur
les salaires et souhaitent que des mesures significatives de soutien
au maintien du pouvoir d'achat soient prises rapidement vis-à-vis
des actifs ainsi uue des retraités de la fonction publique. !l lui
demande en conséquence les dispositions qu'il compte prendre
pour satisfaire à ces revendications.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

36383. - 3 décembre 1990. - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation des
retraités de la fonction publique qui constatent, chaque année,
une dégradation notable . de leur pouvoir d'achat . En effet, ne
bénéficiant ni du glissement-vieillesse-technicité ni des diverses
primes accordées aux . fonctionnaires actifs, ces retraités connais-
sent une situation de plus en plus difficile ; difficultés accrues
par une inflation dont le taux est supérieur à la revalorisation de
leurs pensions . Il lui demande, par conséquent, quelles mesures il
entend prendre afin de remédier à cette situation et d'accorder
aux pensionnés de l'Etat « tes conditions d'existence matérielle

en rapport avec la dignité de la fonction antérieurement
exercée » ainsi que l ' énonce l'article premier du code des pen-
sions.

Réponse . - La préservation du pouvoir d'achat des agents et
anciens agents de l'Etat constitue un objectif majeur de la poli-
tique salariale du Gouvernement ; les mesures générales de reva-
lorisation du traitement de base et d'attribution de points d'in-
dice majoré résultant de l'accord salarial du 17 novembre 1988,
ainsi que les mesures décidées par le Gouvernement au titre de
l ' apurement de cet accord se sont appliquées aux retraités . En
outre, le Gouvernement a étendu aux pensionnés le bénéfice des
mesures intervenues dans le cadre du « pacte de croissance
en 1989 », par l'attribution d'une allocation exceptionnelle de
900 francs et de 450 francs pour les ayants cause de fonction-
naires décédés . Les revalorisations des traitements de 1,2 p . 100
au l et avril 1990 et de 1,3 p . 100 au l « décembre 1990 leur ont
également bénéficié, ainsi que la mesure d'attribution de trois
points d'indice majoré au minimum de traitement à compter de
cette dernière date. Par ailleurs . en application du principe de
péréquation posé à l'article L . 16 du code des pensions, les
mesures catégorielles statutaires, ainsi que la première tranche
des mesures indiciaires intervenue le i « août 1990 en application
du protocole d'accord sur la rénovation de la grille des classifica-
tions et des rémunérations signé le 9 février 1990, ont été trans-
posées aux retraités.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

36627. - 3 décembre 1990. - M . Bernard Derosier attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les agents non
titulaires de l'Etat de catégorie A . Sept ans sont passés depuis la
promulgation de la loi n e 83-481 du 11 juin 1983 relative à l ' inté-
gration dans la fonction publique des agents non titulaires de
l'Etat . Les décrets d'application concernant l'intégration des
agents de catégorie A ne sont tcujours pas publiés . Des dizaines
de milliers d'agents contractuels A de différentes administrations
attendent que les mesures votées soient enfin appliquées . Aussi, il
lui demande de bien vouloir l'informer des dispositions qu'il
envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le protocole d'accord sur la rénovation de la grille
des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques signé le 9 février 1990 avec cinq organisations syndi-
cales, prévoit la poursuite du plan de titularisation en caté-
gorie B. Il précise que sa mise en oeuvre se fera par voie
d'examen professionnel et que, conformément aux dispositions
de l'article 80 de la :oi ne 84-16 du 11 janvier 1984, les agents
conernés devront justifier de l'un des diplômes exigés pour
l'accès aux corps par voie de concours . Enfin, pour la détermina-
tion des corps d'accueil, la titularisation en catégorie B concer-
nera les agents bénéficiant d'une échelle indiciaire au moins
égale à celle afférente au premier grade actuel des corps de la
catégorie B type . Ces modalités sont développées par une circu-
laire en date du 31 octobre 1990. Les agents non titulaires du
niveau de la catégorie A se verront quant à eux transposer les
mesures de revalorisation prévues par le protocole d'accord pour
les fonctionnaires de la même catégorie.

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

13418 . - 28 janvier 1991 . - M. Albert Facan attire l'attention
de P."it . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes ,administratives, sur l'absence de prise en compte
dans le calcul de l'ancienneté de service des fonctionnaires, des
durées de services nationaux obligatoires accomplis dans les
armées- étrangères . Il lui cite le cas d'un professeur, né en Bel-
gique et naturaiisé français après avoir accompli une année de
service militaire belge, à qui les services de l'éducation nationale
ont refusé la prise en compte de ce service, pourtant reconnu
« équivalent » par le ministère de la défense nationale . Dans la
perspective européenne, l'accélération de la libre circulation des
hommes et l'intégration dans la fonction publique française de
ressortissants de pays de la Communauté européenne vont multi-
plier le nombre de cas ,emblables . En conséquence, il lui
demande s'il envisage de modifier les règles de prise en compte
des services militaires, en concertation avec ses homologues euro-
péens, pour les adapter à cette évolution .
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Réponse. - La prise en compte dans la fonction publique du
temps de service national au titre de l'ancienneté résulte des dis-
positions de l'article L.63 du code du service national . Ces dis-
positions prévoient que le temps de service national actif
accompli dans l'une des formes du titre HI dudit code est
compté pour sa durée effective dans le calcul de l'ancienneté de
service exigée pour l'avancement et pour la retraite. Par ailleurs,
l'article L. 68 du code du service national précise que le temps
passé dans l 'armée de leur pays d'origine par les hommes
devenus Français par voie de naturalisation vient en déduction
des obligations de service actif auxquelles ils sont tenus . Donc,
bien que le temps de service accompli dana une armée étrangère
soit déductible des obligations de service actif auxquelles sont
soumis les hommes naturalisés français, il ne fait pas partie des
formes de service national définies par le titre III du code. Par
conséquent, les services nationaux obligatoires accomplis dans
une armée étrangère ne peuvent donner droit au bénéfice des dis-
positions de l'article L.53 précité. Il n'est pas envisagé à l'heure
actuelle de modifier le dispositif législatif existant.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (allocation compensatrice)

31188 . - 9 juillet 1990. - M. Joseph Vidal attire l' attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'augmentation très importante des dépenses départe-
mentales relatives aux allocations compensatrices . Ces dépenses
ne peuvent étre maîtrisées du fait qu'elles sont liées eux décisions
de la Cotorep, commission qui n'est pas placée sous la compé-
tence départementale. Constatant que, paradoxalement, en se
conformant aux textes en vigueur les départements financent
indirectement des frais d ' hébergement dans les établissements
privés non conventionnés avec les départements, il lui demande
les mesures qu'il compte prendre afin de rendre possible le rejet
de toute demande d'allocation compensatrice formulée par une
personne hébergée dans tout établissement public ou privé ainsi
que le retrait de l'allocation compensatrice dès lors que le bénéfi-
ciaire est hébergé dans un établissement privé ou public . - Ques-
tion transm e à M k se rréaire d'Etat tai handicapés eJ atm sale
dentés de k rie.

Réponse. - Aux termes de l'article 39 de la loi ne 75-534 du
39 juin 1975 d'orientation en Laveur des personnes handicapées,
l'allocation compensatrice est accordée à tout handicapé qui ne
bénéficie pas d un avantage analogue au titre d'un régime de
sécurité sociale lorsque son incapacité est au moins égale sl
80 p . 100 et que son état nécessite l'aide effective d ' une tierce
personne pour les actes essentiel s de l'existence. Son montant est
fixé par référence à la majoration pour tierce personne accordée
aux mvaiides du 3• groupe (çfarticleoL. 341-4 du code de la sécu-
rité sociale) et varie en fonction de !s nature et de l'importance
de l'aide nécessaire . Selon l'article 3 du démet n° 77-1549 du
31 décembre 1977 relatif à l'al'ocation compensatrice, peut pré-
tendre à cette prestation au taux maximum de 80 p . 100 la per-
sonne handicapée dont l'état nécessite l'aide d'une tierce per-
sonne pour la plupart des actes essentiels de la vie et qui justifie
quo cette aide ne peut lui être apportée, compte tenu des condi-
tions où elle vit, que : par une ou plusieurs personnes rému-
nérées ; ou par une ou plusieurs personnes de son entourage
subissant de ce fait un manque à gagner ; ou dans un établisse-
ment d'hébergement, gràce au concours du personnel de cet éta-
blissement ou d'un personnel recruté à cet effet . Selon l'article 4
de ce même décret, peut prétendre à l'allocation compensatrice
un taux compris entre 40 et 70 p . 100 la personne handicapée
dont l'état nécessite l'aide d'une tierce personne : soit seulement
pour un ou plusieurs actes de l'existence, soit pour la plupart des
actes essentiels de l'existence, mais sans que cela entraîne pour la
ou les personnes qui lui apportent cette aide tin manque à gagner
appréciable, ni que cela justifie son admission dans un établisse-
ment d'hébergement. Il ressort de ces dispositions que l'attribu-
don de l'allocation compensatrice à une personne accueillie en
établissement d'hébergement est parfaitement admissible puisque
le placement en établissement figure explicitement parmi les
conditions permettant d'accorder l'allocation compensatrice au
taux maximum pour les personnes ayant besoin de l'aide d'une
tierce personne pour exécuter la plupart des actes essentiels de la
vie. La catégorie des établissements d'hébergement dont il est
question ici regroupe aussi bien les foyers pour handicapés que
les maisons de retraite et les services de long séjour. Lorsque la
personne handicapée est prise en charge par l'aide sociale, le
paiement de l'allocation compensatrice peut étre suspendu par la
commission d'admission, dans les conditions prévues par l'ar-
ticle 4 du décret n• 77-1547 du 31 décembre 1977, en proportion
de l'aioe qui lui est assurée par le personnel de l'établissement

pendant qu'il y séjourne et au maximum à concurrence de
90 p . 100 . Lorsque la personne handicapée paie elle-mime ses
frais d ' hébergement, elle doit pouvoir conserver l 'intégralité de
son allocation compensatrice au taux fixé par la Cotorep . La
commission centrale d'aide sociale, statuant en contentieux, a eu
l'occasion, à plusieurs reprises, de confirmer cette position. Les
conséquences pour l' ensemble des personnes handicapées pou-
vant prétendre à l'allocation compensatrice de la pression exercée
sur cette prestation du fait des personnes figées devenues dépen-
dantes en raison de leur àge, nombreuses à en demander le béné-
fice, posent un problème incontestable qui sera très prochaine-
ment examiné dans le cadre de la réflexion enpgée par le
secrétariat d 'Etat aux handicapés et aux accidentés de la vie avec
les conseils généraux sur l'ensemble des questions intéressant les
handicapés et touchant en commun l'Etat et les départements . Il
conviendra également de relier ce problème a la question de la
compensation de la dépendance des personnes nées, qu'elles
soient maintenues à domicile ou accueillies en établissement en
liaison avec la commission instituée auprès du commissariat au
Plan et chargée de proposer d ' ict au mois de mai 1991 les
réformes à apporter au dis sitif actuel de prise en charge de la
dépendance des personnes figées.

Handicapés (politique et réglementation)

35196 . - 5 novembre 1990. - M. Michel Terre* attire l' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur son projet, annoncé au début de
l'année 1990, tendant à améliorer les conditions d'indemnisation
des personnes handicapées consécutivement à un accident cor-
porel, notamment au niveau de la prise en charge des éléments
qui ne sont pas couverts par les assurances . Il le remercie de
bien vouloir lui faire connaître l'état d'avancement de ce projet.

Réponse. - En ce qui concerne l'indemnisation des victimes
d'accident, un groupe d'experts s 'est réuni en 1990 au secrétariat
d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie . Ses travaux ont
permis de définir les principales orientations d ' une réforme. II
s'agit, d'une part, de la dissociation du préjudice corporel et du
préjudice économique permettant le financement du projet de vie
de la personne handicap~ee : réinsertion, accompagnement, adap-
tation du logement, et, d'autre part, de la prise en compte immé-
diate de certains surcoitts, avant consolidation du handicap.
Parallèlement, la réflexion a porté sur la compétence des profet-
sionnels se prononçant sur l'indemnisation : experts médicaux,
magistrats, assureurs . Le contenu d'une formation pluridiscipli-
naire a pu étre défini et il conviendra d'arréter en 1991 les condi-
tions dans lesquelles sera dispensée cette formation.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

37897. - 14 janvier 1991 . - M. Daniel Chevallier appelle l' at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et aux ar
dentés de la vie sur le montant de l'allocation aux adultes ben-
dicapés qui se situe à un niveau insuffisant pour permettre aux
intéressés de vivre dignement. pour ceux d'entre eux qui ne dis-
posent d'aucune autre ressource. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour répondre aux
demandas de revalorisation de l'A .A.H. formulées par les per-
sonnes concernées.

Réponse. - L'allocation aux adultes handicapés (A .A.H.), pres-
tation non contributive, est un minimum garanti par la collecti-
vité nationale à toute persolne reconnue handicapée par la
COTOREP. Elle est égale au montant de l'allocation aux lieux
travailleurs salariés augmentée de l'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité, c'est-à-dire nu minrssum vieillesse.
Le montant de ce minimum a été nettement revalorisé ces der-
nières années : il a été porté de 1416,66 franc. mensuel au
1•t janvier 1981 à 2 980,83 francs au In janvier 1991, .
représente une progression en dix ans de l'ordre de 110,4 p . rd0.
En terme de pouvoir d'achat le montant de l'A .A.H. représente
aujourd'hui 66,5 p. 100 du S.M.I .C. net. L'A.A.H. a été revalo-
risée de 3,35 p . 100 en 1990 et de 1,7 p . 100 au 1• t janvier 1991.
La revalorisation de 1,7 p. 100 au l•t janvier 1991 représente plus
de la moitié de l'évolution prévisible des prix pour 1991 . Il est
utile de préciser que contrairement aux années précédentes, l'aug-
mentation retenue pour le 1•t janvier 1991 a été fixée à titre pro-
visoire. La revalorisation des pensions et allocations versées eux
personnes handicapées sera réexaminée au 1 « juillet. Le Gouver-
nement disposera en effet à cette époque d'une appréciation plus
précise des conditions économiques de l'année en cours, notam-
ment des conséquences de la situation internationale qui aujour-
d'hui demeurent très incertaine .



982

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

11 mars 1991

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Politiques communautaires (électricité et gaz)

32451 . - 6 août 1990. - M. Jean-Yves Autexier appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur l'évolution des structures du marché du gaz
naturel au niveau européen dans la perspective du grand marché
unique de 1993 . En effet, la commission européenne a récemment
proposé à l'examen du Parlement européen et du conseil des
ministres de la Communauté une directive relative au transit du
gaz naturel sur les grands réseaux. Celle-ci propose d'introduire
une obligation de transport pour compte de tiers . Les importa-
teurs pourront donc se fournir directement auprès des pays four-
nisseurs . Cette mesure semble avoir, à terme, plusieurs consé-
quences . D'une part, un consommateur privé étant forcément
moins important qu'une nation, cette mesure ne peut avoir d'inci-
dence favorable sûr le prix . D'autre part, ce système, autrement
e.ppeté « Common Carrier », suppose que le coût du transport ne
serait plus pris en charge par le vendeur . Un pays comme la
France serait donc désavantagé car plus éloigné que ses voisins
des lieux de production. Enfin, ce système ne semble plus devoir
permettre une action pour maintenir le prix du eaz à un niveau
compétitif par rapport aux autres énergies. Gest pourquoi,
devant les dangers que présentent un tel système, il lui demande
quelles mesures compte prendre le Gouvernement en la matière.

Réponse. - Dans le domaine du transport du gaz naturel, la
Commission des communautés européennes a pris deux initia-
tives . D'une part, elle a élaboré un projet de directive, relatif au
transit du gaz naturel sur les grands réseaux . Ce texte, qui a fait
l'objet d'une approbation sur le fond lors du conseil des
ministres chargés de l'énergie du 29 octobre 1990, vise à instaurer
les dispositions nécessaires pour faciliter le transit du gaz naturel
entre grands réseaux de transport à haute pression . Le conseil
des ministres a clairement indiqué, à l'occasion de l'approbation
de ce texte, que les dispositions prévues ne pouvaient en aucun
cas servir de support juridique à des opérations de transport pour
compte de tiers . De plus, il ne remet pas en cause la politique
d'approvisionnement en gaz de la France, les contrats d'approvi-
sisonnement restant soumis au contrôle de l'Etat. D'autre part, la
Commission a mis en place, au printemps 1990, deux comités
consultatifs d'experts, l'un constitué de représentants des Etats
membres et l'autre de professionnels du gaz (producteurs, trans-

g
orteurs, distributeurs, consommateurs), en vue d'étudier la possi-
ilité d'instaurer en Europe un système de libre accès des tiers

aux réseaux de gaz . Ces comités d'experts ont pour mission
d'éclairer la Commission sur un sujet sur lequel elle n'a pris
encore aucune position de principe. L'institution d'un tel système
présente en effet un certain nombre de risques (en particulier au
plan de la sécurité) qu'il convient de peser avec soin et de com-
parer aux avantages qui peuvent en être espérés (en matière de
concurrence par exemple). Il importe donc que les conséquences
d ' un tel système soient précisément évaluées avant d'envisager
toute mesure amant dans ce sens.

Elecaricité es gaz (centrales d'F. .D.F.)

36053. - 26 novembre 1990. - M. Mare Dolez rcmer .de M . le
miniere de l'industrie et de l'aménagement du territoire de
bien vouloir lui indique . les mesures prises par le Gouvernement
à le suite de la récente découverte d'une défaillance du système
de récupération d'eau de certains réacteurs de la série de
1 300 mégawatts.

Réponse. - Sur plusieurs réacteurs à eau sous pression, des
jeux anormaux ont été constatés sur les filtres des puisards des
bdtiments réacteurs . Dans l'hypothèse - jamais observée jusqu'à
ce jour et extrémement improblable - d'une fuite importante sur
le circuit primaire de ce type de réacteurs, l'eau destinée au
refroidissement du cour provient, dans un premier temps, de
réservoirs de stockage prévus à cet effet . Dans un deuxième
temps, l'eau provenant de la fuite est récupérée, puis collectée
dans un puisard en partie basse du bstiment réacteur, afin de la
réinjecter dans ie coeur du réacteur pour continuer le refroidisse-
ment . Cette opération nécessite l'utilisation d'un circuit équipé de
pompes, ainsi que des filtres pour éviter que des débris entraînés
par l'écoulement de l 'eau provenant du circuit p maire pertur-
bent le fonctionnement du circuit de réinjection . G ,ns mi tel scé-
nario, l'existence d'orifices anormaux sur les filtres pouvait
conduire à un mauvais fonctionnement de ce circuit . Cette ano-
malie révèle des défaillances à plusieurs niveaux dans les opéra-
tions de montage et de contrôle. En conséquence, et même si
cette défaillance a été découverte de manière prévent'.ve, le
ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire, ainsi
que le ministre délégué à l'environnement et à la prévention des

risques technologiques et naturels majeurs, ont demandé au prési-
dent du conseil d'administration d'Electricité de France de leur
faire part des mesures prises afin d'éviter le renouvellement
d'anomalies de ce type. E.D .F . travaille actuellement à l'élabora-
tion de ces mesures . Elles comprendront notamment une révision
de l'organisation qualité existante au sein de la direction de
l'équipement de l'E .D .F.

Energie (énergies nouvelles)

36479. - 3 décembre 1990. - M. Albert Facon attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les conséquences de la crise du Golfe qui ont mis de
nouveau au premier plan les biocarburants . Par conséquent, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de déve-
lopper l'utilisation de ces carburants agricoles, qui devient de
plus en plus envisageable, techniquement et financièrement.

Réponse. - Les énergies nouvelles et renouvelables présentent
d'indéniables atouts pour accroître l'indépendance énergétique
nationale et améliorer la protection de l'environnement . C'est
pourquoi, lors du débat parlementaire de décembre 1989 sur la
politique énergétique, le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire a souhaité que l'utilisation des énergies renou-
velables soit amplifiée . Plusieurs mesures peuvent être citées en
ce qui concerne les biocarburants : l'autorisation, depuis 1987,
d'incorporer dans l'essence et le supercarburant (avec ou sans
plomb) jusqu'à 5 p. 100 d'éthanol ; l'introduction d'un incitation
fiscale au profit du bioéthanol élaboré à partir de céréales, de
betteraves, de pommes de terre ou de topinambours : depuis le

1 st juillet 1988, le bioéthanol n'est soumis qu'à la fiscalité du
gasoil, ce qui lui confère un avantage fiscal de plus de 1,5 franc
par litre lorsqu'il est incorporé au supercarburant (1,15 franc par
litre s'il s'agit de super sans plomb) ; la possibilité d'étendre à
l'éthanol entrant dans la fabrication de l'E .T .B.E . l'avantage
fiscal accordé à l'éthanol utilisé pur sera examinée ; l'E.T .B .E . est
en effet un constituant de plus en plus intéressant pour les raffi-
neurs puisqu'il permet de relever l'indice d'octane des essences
au moment où la suppression du plomb rend cette contrainte de
plus en plus forte pour la fabrication des carburants ; une vaste
étude sur flotte de voitures a été réalisée en 1989-1990 pour s'as-
surer qu'il n'y avait pas de problèmes particuliers avec les
mélanges d'essence et d'éthanol . Les résultats positifs de cette
étude' vont permettre de lever prochainement l'obligation d'affi-
chage à la pompe de la présence d'éthanol dans les carburants ;
des essais seront menés en 1991 et 1992, dans la ligne des expé-
riences déjà entreprises, pour tester l'utilisation d'esters d'huiles
végétales (colza et tournesol) en substitution partielle au gasoil ;
un pilote industriel permettra de produire ainsi à Compiègne
25 000 tonnes d'ester par an . Ces mesures ont pour objectif d'at-
ténuer le principal obstacle à la pénétration des biocarburants qui
reste leur prix de revient encore trop élevé . Ainsi, le coût de pro-
duction du bioéthanol à partir de céréales, estimé à 3 francs-
3,5 francs par litre, reste très supérieur à sa valeur d'usage pour
le raffineur : environ 0,8 à t franc par litre dans les conditions
de prix des produits correspondait} à un prix du baril entre 25 et
30 dollars . Mime en prenant en compte la subvention de
1,5 franc par litre, il reste à faire des efforts de productivité pour
assurer lr compétitivité dis bioéthanol . Afin d'examiner les élé-
ments no .e eaux du dossier des biocarburants, le ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire a décidé de réunir à
nouveau la commission consultative pour la production de carbu-
rants de substitution ; rassemblant l'ensemble des acteurs inté-
ressés par ces questions, elle permettra un examen approfondi et
constructif de ce dossier.

Chcrbon (houillères : Lorraine)

37016. - 17 décembre 1590. - M. André Rerthoi appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'Industrie et de l'aménagement
du territoire sur la grande mobilisation constatée ce jeudi
22 novembre 1990 dans le bassin houiller lorrain . L'ensemble de
la corporation minière a exprimé les vives inquiétudes que lui
inspire l'état prévisionnel des recettes et des dépenses (E .P.R.D.)
pour l'ann5e 1991 . Plus particulièrement, les incertitudes pesant
sur la cokerie de Carling, liées à la non-réalisation du deuxième
four tournant et au manque d'investissements complémentaires,
mais suas : la pratique de rémunérations de faible niveau suscitent
des réactions de désespoir et de révolte . Il lui demande de lui
indiquer quelles mesures il entend prendre afin de répondre à
l ' attente des mineurs et de sauvegarder le tissu economique.

Réponse. - Les Houillères du bassin de Lorraine connaissent
depuis plusieurs années une situation difficile marquée par une
dégt+dation de la valorisation de le production conduisant à des
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pertes financières importantes. Le déficit du résultat courant
avant subvention de l'Etat a atteint 1 180 MF en 1989 et doit
avoisiner 1 100 MF en 1990 . Ces pertes sont à la charge de la
collectivité nationale, qui accorde des subventions d'exploitation
importantes aux Houillères du bassin de Lorraine : près de
1450 MF en 1989 et environ 1 300 MF ' en 1990 . Face à cette
situation, l'entreprise charbonnière poursuit activement ses efforts
de productivité et de réduction du prix de revient à la tonne
extraite . Mais l'évolution des prix de l'énergie n'a pas permis
l'amélioration des comptes de l'entreprise . Les perspectives des
Houillères du bassin de Lorraine pour 1991, telles qu' elles figu-
rent à l'état prévisionnel des recettes et des dépenses (E.P .R .D .),
prévoient une production de charbon de 8,4 MT, niveau proche
de celui de 1990, et une réduction d'effectifs de 660 personnes ;
elles envisagent un résultat courant (avant subvention de l'Etat)
négatif de près de 1 350 MF malgré tous les efforts d'adaptation
et de productivité . En matière d'investissements, les Houillères
ont un programme pou: 1991 d'un montant de 343 MF. "1 ce
qui concerne la cokerie de Carling, la baisse d'activité de la „idé-
rurgie et des industries dérivées ne permettra probablement pas
de maintenir le rythme de production de ces dernières années ;
s'il n'est pas prévu de deuxième four tournant pour des raisons
économiques et financières, le montant des investissements
pour 1991 est cependant maintenu à environ 25 MF. Les Houil-
lères du bassin de Lorraine poursuivront en 1991 leur politique
d'adaptation pour atteindre de meilleurs résultats. La diminution
des effectifs se fera principalement par des mesures d'âge et des
actions de reconversion conduites sur la base du volontariat . Les
pouvoirs publics accompagnent cette politique d'adaptation par
un effort financier substantiel en faveur des actions de réindus-
trialisation . Celles-ci s'exercent essentiellement par la société de
conversion Sofirem et le fonds d'industrialisation du bassin
houiller. En 1990, Sofirem a engagé plus de 120 MF dans le
bassin, permettant la décision de création de près de
2 500 emplois, nettement plus du double des suppressions d'em-
plois aux Houillères du bassin de Lorraine. Le fonds d'industria-
lisation du bassin houiller de Lorraine, qui finance des actions
d'amélioration de l'environnement des entreprises, a été doté par
l'Etat de 50 MF en 1990. Ces chiffres montrent que l'effort de
l'Etat pour la réindustrialisation de la région minière lorraine est
important . Cet effort sera maintenu en 1991.

Risques technologiques (risque nucléaire)

37273 . - 17 décembre 1990. - Mme Marie-Noëlle Llenemann
attire l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aména-
gement du territoire sur le fonctionnement des réacteurs de
900 megawatts des centrales du parc électronucléaire français.
Des défauts de finition ont été en effet récemment constaté sur la
moitié des réacteurs de nos centrales . Il semble que cela pro-
vienne d'un contrôle de qualité insuffisant lors de la construction
d'un certain nombre de tranches . Elle lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pour que le contrôle de qualité soit
renforcé lors de in ennItruction des centrales nucléaires.

Réponse. - Les défauts de finition évoqués par l'honorable par-
lementaire ont retenu toute l'attention des ministres de l ' industrie
et de l'environnement . A deux reprises en effet, au cours des
mois d'août et de septembre 1990, des contrôles menés cotem-
ment par le service central de sûreté des installations nucléaires
et l'institut de protection et de sûreté nucléaire ont révélés l'exis-
tence d'anomalies sur des circuits concourant à la sûreté des ins-
tallations : les filtres à sable tout d'abord, puis lis puis, .rts des
bâtiments réacteurs . Ces anomalies ont conduit les deux ministres
à demander au président du conseil d'administration d'Electricité
de France de prendre toutes les mesures nécessaires peur en
éviter le renouvellement . Dans ce cadre, des réflexions ont été
entreprises sur la qualité des études et travaux menés tors de la
construction des réacteurs ainsi que sur les contrôles permettant
de garantir la qualité des équipements importants pour la sûreté.
Elles devraient aboutir en juin 1991 â des améliorations
concrètes. Indépendamment de ces réflexions, la réorganisation
déjà entreprise de ln direction de l'équipement, qui au sein
d'Electricité de France, est chargée de la construction des réac-
teurs nucléaires, devrait permettre d'améliorer la qualité des tra-
vaux, Elle devrait conduire notamment à une meilleure décentra-
lisation des responsabilités et à une meilleure utilisation par leur
regroupement des compétences existantes . Par ailleurs, une amé-
lioration du contrôle externe de l'assurance qualité, tant à la
direction d'Electricité de France qui chez les entreprises interve-
nant sur les chantiers, devrait être obtenue par le regroupement
au sein d'un même service des contrôles relatifs aux études, aux
constructions en usine et aux montages sur site . Enfin, des
mesures précises destinées à améliorer la prise en compte de la
sûrete •drs des opérations de construction, les contrôles en fin de
monta e et les essais réalisés sur les principaux circuits de suinté

sont à l'étude . Leur mise en oeuvre se fera sous la surveillance
des inspecteurs des installations nucléaires de base et sous la
direction du service central de sûreté des installations nucléaires.

Chauffage (politique et réglementation)

38145. - 21 janvier 1991 . - M. Marcelin Berthelot attire l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur l'intérêt du nouveau chauffage au bois dans un
contexte où les économies d'énergie et les considérations écolo-
giques de diversification énergétique et de respect des ressources
naturelles sont au coeur des préoccupations de chacun. Il rappelle
que le chauffage au bois bénéficie aujourd'hui de technologies
nouvelles, parfois méconnues, qui en font un allié du confort de
l'habitat, de la maîtrise énergétique et de la protection de l'envi-
ronnement. S'il se développait dans de bonnes conditions, le
chauffage au bois pourrait devenir un authentique facteur de
valorisation de la forêt en stimulant l'entretien du massif fores-
tier . Cette activité présente, par ailleurs, un réel intérêt écono-
mique avec un chiffre d'affaires cumulé - production, distribu-
tion, installation - de trois milliards de francs, réalisé par
5 000 entreprises employant 30 000 personnes . Ce système est
également facteur d'indépendance énergétique en allégeant la fac-
turc pétrolière d'importation . Il lui demande si son ministère
compte intégrer le chauffage au bois dans la réflexion nécessaire
que se doit d'avoir un gouvernement dans la période actuelle sur
les questions énergétiques et d'environnement et quelles mesures
il entend prendre pour promouvoir cette activité.

Réponse. - Les énergies nouvelles et renouvelables présentent
d'indéniables atouts pour renforcer le niveau d'indépendance
énergétique nationale, protéger l'environnement et aider au déve-
loppement local . Parmi elles, le bois apporte au bilan énergétique
national la contribution la plus importante après l'hydro-
électricité, avec plus de neuf millions de tonnes équivalent-
pétrole . Depuis le contre-choc pétrolier de 1986, le contexte n'a
pas favorisé le développement de cette filière. Cependant, lors du
1 i-.it sur la politique énergétique qui s'est tenu à l'Assemblée

.iunale en décembre 1989, la nécessité d'une relance du secteur
.,es énergies renouvelables a été reconnue . C'est pourquoi la loi
de finances de 1991 comprend, en faveur des sociétés, une
mesure d'amortissement exceptionnel sur un an pour l'acquisition
d'équipements utilisant des énergies nouvelles et renouvelables,
tels les équipements de chauffage à bois . Les établissements non
soumis à l'impôt sur les sociétés pourront également bénéficier de
cet avantage en passant par l'intermédiaire des sociétés de crédit-
bail . Cette mesure est de nature à favoriser l'ouverture des
marchés et à encourager l'offre industrielle . D'autres mesures à
l'intention des particuliers, en faveur de l'innovation industrielle,
notamment, sont actuellement à l'étude avec le souci d'accélérer
encore le développement de ces filières. Par ailleurs, le conseil
d'administration de l'Agence française pour la maîtrise de
l'énergie vient de décider la mise en place d'un comité d'orienta-
tion des énergies nouvelles et renouvelables . Ce comité, auquel
les professionnels seront étroitement associés, aura pour mission
d'évaluer les actions menées dans ce domaine et de formuler des
recommandations afin de les orienter au mieux.

Energie (énergies nouvelles)

38417 . - 28 janvier 1991 . - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire si, compte tenu de la situation, il ne pense pas que le
moment serait choisi pour encourager la production et la distri-
bution de l'éthanol, et ce aussi bien pour des raisons d'économie
que de lutte contre la pollution et, en conséquence, quelles
mesures il lui semble bon de préconiser.

Réponse . - La commercialisation de mélanges d'essence et
d'éthanol est autorisée en France depuis 1981 . Cette autorisation
a été assouplie en 1987, puisque l'obligation d'adjoindre un
coaolvant au mélange essence-éthanol a été supprimée, en appli-
cation de la directive communautaire du 5 décembre 1985 qui
autorise des incorporations d'éthanol dans les essences à hauteur
de 5 p . 100 maximum. En outre, afin de favoriser le développe-
ment du bioéthanol destiné à être incorporé aux essences, le
Gouvernement français a décidé en 1987 d'aligner la fiscalité du
bioéthanol sur celle du gazole. Cette mesure, effective depuis le
l er juillet 1988, donne aujourd'hui ar,' bioéthanol un avantage
fiscal de l'ordre de 1,50 franc par litre quand il est incorporé au
super plombé (1,15 franc par litre incorporé au super sans
plomb) . Cependant, la filière bioéthanol carburant n'est pas
encore compétitive par rapport aux carburants fossiles. Le déve-
loppement plus large du bioéthanol passe donc avant tout par un
effort de productivité, complété éventuellement par des méca-



964

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

11 mars 1991

nismes d 'aides communautaires ou nationales. L'aide à la jachère
énergétique actuellement étudiée par la Communauté pourrait y
contribuer. Afin d'examiner les éléments nouveaux du dossier des
biocarburants, le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire a déridé de réunir à nouveau la commission consulta-
tive pour la production de carburants de substitution ; rassem-
blant l'ensemble des acteurs intéressés par ces questions, elle per-
mettra un examen approfondi et constructif de ce dossier.

INTÉRIEUR

Communes (maires et adjoints)

25457. - 12 mars 1990 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre de l'Intérieur sur l'inquiétude de
nombreux élus locaux à l'égard d'une éventuelle modification,
dans le cadre de la réforme du statut de l'élu, du mode de calcul
des indemnités de fonction allouées aux maires et aux adjoints.
Celles-ci pourraient en effet désormais correspondre à un pour-
centage de; l'indemnité parlementaire, ce qui impliquerait vrai-
semblablement leur fiscalisation partielle . Ainsi le relèvement
éventuel des indemnité: de fonction, au demeurant entièrement à
la charge des collectivités territoriales, suffirait tout juste à
financer le surplus d ' impôt sur le revenu auquel seraient assu-
jettis les élus. Ceux qui, soucieux d'économiser les deniers
publics, notamment dans les communes rurales, ne souhaiteraient
pas bénéficier d'une revalorisation de leurs indemnités, seraient
particulièrement pénalisés puisque celles-ci, malgré le statu quo,
seraient néanmoins fiscalisées . Cette « mauvaise affaire » pour les
élus et pour les budgets des collectivités territoriales constituerait
en revanche « une bonne affaire » pour le budget de l'Etat . En
effet, celui-ci, non seulement ne participerait pas au financement
de la revalorisation des indemnités des élus locaux, mais, du fait
de leur fiscalisation (mème partielle), verrait s'accroître ses res-
sources au titre de l'impôt sur le revenu des personnes physiques.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir apporter les apaisements
nécessaires aux élus sur ce sujet et de mettre tout en oeuvre afin
que cette Corme, venant après le doublement des cotisations à
la C.N .P. .A.C .L et la désindexation de la D .G .F ., ne vienne à
nouveau p.'naliser les collectivités territoriales.

Communes (maires et adjoints)

26296. - 26 mars 1990 . - M. Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre de l'Intérieur sur l'inquiétude exprimée par de
nombreux élus locaux à l'égard d'une éventuelle modification,
dans le cadre de la réforme du statut de l'élu, du mode de calcul
des indemnités de fonctions allouées aux maires et aux adjoints.
Celles-ci pourraient en effet désormais correspondre à un pour-
centage de l'indemnité parlementaire, ce gui impliquerait vrai-
semblablement leur fiscalité partielle . Ainsi ie relèvement éven-
tuel des indemnité de fonctions, en demeurant entièrement à la
charge des collectivités territoriales, suffirait tout juste à financer
le surplus d' impôt sur le revenu auquel seraient assujettis les
élus. Pire, ceux qui, soucieux d'économiser les deniers publics,
notamment dans les communes rurales, ne souhaiteraient pas
bénéficier d'une revalorisation de leurs indemnités, seraient pari-
entièrement pénalisés puisque celles-ci, malgré leur statu quo,
seraient néanmoins fiscalisées . Cette mauvaise affaire pour les
élue et pour le budget des collectivités territoriales constituerait
en revanche une bonne affaire pour le budget de l'Etat : non
seulement celui-ci ne participerait nullement au financement de
la revalorisation des indemnités des élus locaux, mais, du fait de
leur ftscalisaton - même partielle - verrait s'accroître ses res .
sources au titre de l' impôt sur le revenu des personnes physiques.
Il lui demande de bien vouloir apporter les apaisements néces-
saires aux élus des collectivités territoriales sur ce sujet, et tout
meure en oeuvre afin que cette réforme, venant après le double-
ment des cotisations à la C .N.R.A.C .L. et la désindexation de la
D.O.F. ne vienne à nouveau pénaliser les collectivités territoriales
et leurs élus .

Communes (maires et adjoints)

2ti44S. - 2 avril 1990 . - M. Francisque Pe'rerut attire l'attention
de M. le ministre de l'listérlenr sur l'inquiétude de nombreux
élus locaux à l'égard d'une éventuelle modification. dans le cadre
de le réforme du statut de l'élu, du mode de calcul des indem-
nités de fonction allouées aux maires et aux adjoints . Celles-ci
pourraient en effet désormais correspondre à un pourcentage de
l'indemnité parlementaire, ce q ui impliquerait vraisemblablemnt
leur fiscalisation partielle. Ainsi le relèvement éventuel des

indemnités de fonction, au demeurant entièrement à la charge
des collectivités territoriales, suffirait tout juge à financer le
surplus d ' impôt sur le revenu auquel seraient assujettis les élus.
Ceux qui, soucieux d'économiser les deniers publics, notamment
dans les communes rurales, ne souhaiteraient pas bénéficier
d'une revalorisation de leurs indemnités seraient particulièrement
pénalisés puisque celles-ci, malgré le statu quo, seraient néan-
moins fiscalisées. Cette « mauvaise affaire » pour les élus et pour

I les budgets des collectivités territoriales constituerait en revanche
1 une « bonne affaire » pour le budget de l'Etat . En effet, celui-ci,

non seulement ne participerait pas au financement de la revalori-
sation des indemnités des élus locaux, mais du fait de leur fisca-
lisation (même partielle) verrait s'accroître ses ressources au titre
de l'impôt sur le revenu des personnes physiques. Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir apporter les apaisements nécessaires
aux élus sur ce sujet et de mettre tout en œuvre afin que cette
réforme, venant après le doublement des cotisations à la
C.N .R .A.C.L. et la désindexation de la D.G.F., ne vienne à nou-
veau pénaliser les collectivités territoriales.

Réponse. - La question soulevée par l'honorable parlementaire
entre dans le cadre de la réflexion sur le statut de l'élu . Sur la
base des observations et des conclusions que le groupe de travail
présidé par M . le sénateur Debarge vient de remettre au Gouver-
nement et qui ont été transmises aux représentants des deux
assemblées, un projet de loi qui devrait être prochainement
déposé devant le Parlement est en cours d'élaboration . Des
mesures particulières devraient être prévues pour répondre aux
préoccupations faisant l'objet de cette question.

Communes (personnel)

29551 . - 4 juin 1990 . - M. Bernard Pons expose à M. le
ministre de l'intérieur que les secrétaires de mairie instituteurs
qui se sont réunis en congrès à Strasbourg à la mi-avril ont pris
acte des intentions ministérielles relatives à l'amélioration du
statut des agents des collectivités locales à temps non complet . ils
demandent à bénéficier des mêmes droits que les agents à temps
complet en ce qui concerne le congé de grave maladie etï indem-
nisé de licenciement . D'une manière plus générale, ils estiment
que les communautés de communes dans les zones rurales
menacées de désertification progressive ne peuvent se concevoir
que dans un esprit de solidarité et d'autonomie communale . Ils
font également valoir qu' il convient que des moyens budgétaires
suffisants permettent le maintien des services publics en milieu
rural et la mise en ouvre de la loi d'orientation affirmant le droit
à l'éducation pour tous les jeunes, quelles que soit leur origine
sociale ou géographique . Il

jeunes,
demande quelle est sa position à

l'égard des prises de position des secrétaires de mairie institu-
teurs qu'il vient de lui exposer.

Communes (personnel)

29777. - 11 juin 1990. - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur les revendications for-
mulées par le syndicat général des secrétaires de mairie-
instituteurs de France. Au terme de la motion d'orientation
adoptée par le congrès national en avril dernier, les secrétaires de
mairie-instituteurs prennent acte des intentions ministérielles rela-
tives à l 'amélioration du statut des agents à temps non complet
demandent à bénéficier des mêmes droits en ce qui concerne te
congé de grave maladie et l ' indemnité de licenciement ; pensent
que les communautés de communes dans les zones rurales
menacées de désertification progressive. ne peuvent se concevoir
que dans un esprit de solidarité et de souveraineté communales :
exigent des moyens budgétaires suffisants : pour le maintien des
services publics en milieu rural et pour la mise en oeuvre de la
loi d'orientation affirmant le droit à l'éducation pour tous les
jeunes, quelle que soit leur origine sociale eu géographique . Il
souhaiterait connaître les dispositions qu'il compte prendre pour
satisfaire à ces revendications - Qreatien transmise à M. k
ministre de l'intérieur.

Communes (personnel)

29970. - 11 juin 1990. - M. Jean-Louis Masses expose à
M. le ministre de l'Intérieur que les secrétaires de mairie insti-
tuteurs qui se sont réunis en congrès à Strasbourg à la mi-avril
ont pris acte des intentions ministérielles relatives à l'améliora-
tion du statut des agents des collectivités locales à temps non
complet . Ils demandent à bénéficier des mêmes droits que les
agents A temps complet en ce qui concerne le congé de grave
maladie et l'indemnité de licenciement . D'une manière plus géné-
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raie ils estiment que les communautés de communes dans les
zones rurales menacées de désertification progressive ne peuvent
se concevoir que dans un esprit de solidarité et d'autonomie
communale . Ils font également valoir qu'il convient que des
moyens budgétaires suffisants permettent le maintien des services
publics en milieu rural et la mise en oeuvre de la loi d'orientation
affirmant le droit à l'éducation pour tous les jeunes, quelle que
soit leur origine sociale ou géographique . Il lui demande quelle
est sa position à l'égard des prises de position des secrétaires de
mairie instituteurs qu'il vient de lui exposer.

Communes (personnel)

30355. - 18 juin 1990. - M . Claude Birraux attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur les dix revendications
du Syndicat national des secrétaires de mairie et assimilés . Aussi,
il lui demande quelles solutions il compte apporter aux pro-
blèmes inextricables auxquels est confrontée cette profession, eu
égard aux interprétations multiples des textes en vigueur les
concernant . - Question transmise d M. le ministre de l 'intérieur.

Communes (personnel)

30395. - 18 juin 1990 . - M. Jean Kiffer expose à M. le
ministre de l'Intérieur que les secrétaires de mairie instituteurs
qui se sont réunis en congrès à Strasbourg à la mi-avril ont pris
acte des intentions ministérielles relatives à l'amélioration du
statut des agents des collectivités locales à temps non complet . Ils
demandent à bénéficier des mêmes droits que les agents à temps
complet en ce qui concerne le congé de grave maladie et l'indem-
nité de licenciement . D'une manière plus générale, ils estiment
que les communautés de communes dans les zones rurales
menacées de désertification progressive ne peuvent se concevoir
que dans un esprit de solidarité et d'autonomie communale . Ils
font également valoir qu'il convient que des moyens budgétaires
suffisants permettent le maintien des services publics en milieu
rural et la mise en oeuvre de la loi d'orientation affirmant le droit
à l'éducation pour tous les jeunes, quelle que soit leur origine
sociale ou,géographique . Il lui demande quelle est sa position à
l'égard des prises de position des secrétaires de mairie institu-
teurs qu'il vient de lui exposer .

	

.

Communes (personnel)

30897 . - 2 juillet 1990 . - M . Daniel Goulet appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des secrétaires
de mairie-instituteurs . Ces derniers, réunis en congrès national à
Strasbourg en avril dernier, se félicitent de voir confirmer les dis.
positions antérieures régissant leur situation et prennent acte des
Intentions ministérielles relatives à l'amélioration du statut des
agents des collectivités locales à temps non complet . Cependant,
les secrétaires de mairie-instituteurs sollicitent le bénéfice des
mêmes droits en ce qui concene le congé de grave maladie et
l'indemnité de licenciement . Ils estiment que les communautés de
communes dans les zones rurales menacées de désertification
progressive, ne peuvent se concevoir que dans un esprit de soli-
darité et de souveraineté communales . Ainsi, ils considèrent que
pour maintenir des services publics en milieu rural et mettre en
oeuvre la loi d'orientation affirmant le droit à l'éducation pour
tous les jeunes quelle que soit leur origine sociale ou géogra-
phique, il est indispensable d'obtenir des moyens budgétaires suf-
fisants . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position concernant les différentes revendications
des secrétaires de mairie-instituteurs.

Communes (personnel)

31552 . - 16 juillet 1990. - M . Guy Chanfrault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des secré-
taires de mairie - instituteurs de France . Ces derniers demandent
à bénéficier des mêmes droits que le .; agents communaux à temps
complet en ce qui concerne le congé de maladie grave et l'indem-
nité de licenciement . Ils pensent que les communautés de
communes dans les zones rurales menacées de désertification
progressive ne peuvent se concevoir que dans un esprit de solida-
rité et d'indépendance communale et souhaitent que soient
consacrés des moyens budgétaires suffisants : pour le maintien
du service public en milieu rural ; pour la mise en eeuvre de la
loi d'orientation affirmant le droit à l'éducation pour tous les
jeunes, quelle que soit leur origine sociale ou géographique . En
conséquence il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que ces objectifs puissent être réalisés .

Communes (personnel)

31585 . - 16 juillet 1990. - M. Bernard Besson appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation des
secrétaires de mairie-instituteurs . Il souhaiterait connaître en par-
ticulier ses intentions sur le problème posé de leurs droits en ce
qui concerne le congé de grave maladie et l'indemnité de licen-
ciement . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Communes (personnel)

32051 . - 23. juillet 199'1. - M . Denis Jacquat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'attente des secrétaires
de mairie instituteurs qui rev endiquent des droits identiques à
ceux des agents de la fonction publique territoriale en matière de
congé de grave maladie et d'indemnité de licenciement. Il lui
demande s'il entend accéder à cette requête qui lui parait légi-
time .

Communes (personnel)

33233. - 3 septembre 1990. - M. Louis de Broissia appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les souhaits
exprimés par le syndicat général des secrétaires de mairie-
instituteurs . Tout en se félicitant de voir confirmées les disposi-
tions antérieures régissant leur situation (arrêté du 8 février 1971)
et l'amélioration du statut des agents à temps non complet, les
secrétaires de mairie-instituteurs souhaiteraient pouvoir bénéficier
des mêmes droits en ce qui concerne les congés de longue
maladie et les indemnités de licenciement . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position sur les légitimes revendica-
tions de ces professionnels qui contribuent avec dévouement à la
vie des zones rurales .

Communes (personnel)

33836. - 24 septembre 1990 . - M . Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur la situation des secrétaires de mairie-instituteurs.
En effet, si la confirmation des dispositions antérieures régissant
leur situation et les intentions ministérielles relatives à l'améliora-
tion du statut des agents à temps non complet !es satisfont, le
problème de leurs droits en ce qui concerne le congé de grave
maladie et l'indemnité de licenciement reste néanmoins posé.
Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir l'informer de ses inten-
tions en ce domaine. - Question transmise à M. le ministre de l'in-
térieur.

Réponse. - Le décret relatif aux fonctionnaires territoriaux à
temps non complet, qui a été approuvé par le Conseil supérieur
de la fonction publique territoriale lors de sa séance du
21 décembre 1989 et qui a été soumis à l'examen du Conseil
d'Etat, devrait être publié très prochainement . Les secrétaires de
mairie instituteurs, dont les services accomplis en tant que secré-
taires de maire sont considérés, aux termes de l'arrêt du Conseil
d'Etat du 25 octobre 1963 - demoiselle Corbière - comme acces-
soires, ne seront pas soumis à ce texte.

Sécurité civile (sapeurs pompiers)

31118 . - 9 juillet 1990. - M. Jean Charroppin expose à M . le
ministre de l'intérieur que le syndicat national des officiers pro-
fessionnels des sapeurs-pompiers lui a fait part de sen opposition
au projet de décret portant statut des sapeurs-pompiers profes-
sionnels qui est actuellement en cours d'examen par le Conseil
d'Etat . II estime que les engagements pris par le Goùvemement
dans la note d'orientation statutaire de protocole d'accord du
9 février 1990 sur la rénovation de la fonction publique ne sont
pas respectés. Il considère que, pour lever les graves craintes de
l'encadrement des sapeurs-pompiers, les amendements adoptés
par le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale lors
de sa séance du 3 avril 1990 devraient être pris en compte . Il
estime en particulier : que le déroulement de carrière pour les
lieutenants doit être adapté à la réalité de cette fonction ; que les
officiers de catégorie A doivent faire partie d'un cadre d'emploi
d'officiers ingénieurs conformément à leur situation actuelle ; que
les dispositions d'avancement des lieùtenants doivent prendre en
compte les différents critères de promotion sociale actuels . Il lui
demande quelle est sa position à l'égard des revendications qu'il
vient de lui exposer.
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Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

33592. - 17 septembre 19S'_ . - M. Phiiippe . Vasseur attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la situation des sapeurs-pompiers professionnels . En
effet, l' article 117 de la loi du 26 janvier 1984 portant disposi-
tions statuaires relatives à la fonction publique territoriale pré-
voyait la mise en conformité des textes applicables aux sapeurs-
pompiers tout en permettant de tenir compte des epécificités de
cette profession. Or, divers projets ont été avancés depuis et le
dernier en date ne correspond pas aux attentes de la profession
puisqu 'il comporte des dispositions qui sont en retrait par rap-
port au statut actuel. Il lui demande donc s'il envisage de cor-
riger ce projet en prenant en considération, notamment pour l'en-
cadrement, les amendements adoptés par le Conseil supérieur de
la fonction publique territoriale le 3 avril 1990, afin : que le
déroulement de carrière des lieutenants soit adapté à la réalité de
cette fonction ; que les officiers de catégorie A fassent partie du
cadre d'emploi des officiers-ingénieurs conformément à leur
situation actuelle ; que les dispositions d'avancement des lieute-
nants prennent en compte les différents critères actuels de pro-
motion sociale . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

33839. - :4 septembre 1990. - M. Jean Brocard expose à
M. le minlutre délégué auprès du ministre de l'Intérieur le
mécontentement grandissant des sapeurs-pompiers profes-
sionnels : la vie des corps et leur fonctionnement sont perturbés
et bloqués par un statut inadapté ; depuis 1984, de nouveaux
statuts sont annoncés qui, d'ailleurs, ne répondent nullement à
l'attente des sapeurs-pompiers professionnels quant à leur assimi-
lation aux cadres techniques territoriaux . La grogne est donc
manifeste et des actions à l'échelon national sont envisagées dans
de courts délais. Pour mettre fin au « ras-le-bol » des officiers
professionnels sapeurs-pompiers, il est demandé que des mesures
d'urgence soient prises pour que la considération due à ces servi-
teurs de l'Etat, dont les qualités sont appréciées par la popula-
tion, soit reconnue officiellement par la publication de textes
consacrant la spécificité de la profession avec les orientations
modernes indispensables . - Question transmise d M. le ministre de.
l'latérierr.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34027 . - Ise octobre 1990. - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de Pinté-
lieur sur ie mécontentement et la déception des sapeurs-
pompiers professionnels lorsqu'ils ont pris connaissance du
contenu des projets concernant leurs nouveaux statuts. Lors de
l'élaboration de ces statuts, les organisations représentatives et la
fédération nationale des sapeurs-pompiers ont déjà exprimé leur
insatisfaction, les textes ne répondant nullement aux attentes de
la profession. Or il semblerait que les textes actuellement soumis
à la signature des ministres concernés n'ont pas été modifiés et
les imperfections signalées par les représentants de ces personnels
y figurent toujours. Si ces statuts devaient titre signés sous cette
forme, les adjudants-chefs seraient condamnés à disparaître, les
lieutenants seraient soumis à des quotas et rétrogradés à l'inté-
rieur de la catégorie B, enfin, la parité entre les officiers de coté-
;gode A et les ingénieurs des villes ne serait plus respectée . Les
inquiétudes des intéressés sont grandes et ils souhaiteraient vive-
ment, en vue d'éviter une déstabilisation de toute une catégorie
de fonctionnaires, participer à une nouvelle négociation qui pour-
rait aboutir à l ' amélioration des statuts . Il lui demande quelles
démareLes il =net entreprendre rapidement afin de satisfaire à
la demande des intéressés. - Question transmise à M. le ministre de
l'letd ieetr.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34302 . - 8 octobre 1990 . - M. Francisque Perm' attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de Pinté-
rieur sur les projets de texte portant statut des sapeurs-pompiers
professionnels. Ces textes, portés à la connaissance de l'ensemble
de la profession et qui devraient régir l'avenir de plusieurs géné-
rations de sapeurs-pompiers ne répondent en effet pas du tout à
leur attente quant à leur assimilation aux cadres techniques terri-
toriaux . Il lui rappelle à ce sujet que les, adjudants-chefs sont
condamnés à disparaître, que les lieutenants sont soumis à des
quotas et rétrogradés à l'intérieur de !a catégorie B, et la parité
entre les officiers de catégorie A et les ingénieurs des villes non

respectée . Par ailleurs . unc grande inquiétude subsiste, découlant
à la fois de l'absence de concertation préalable entre le représen-
tants de la profession et les pouvoirs publics et de la précipita-
tion comme du refus à les entendre de l'administration . Aussi, lui
demande-t-il de bien vouloir lui péciser s'il peut encore surseoir
à la signature des textes et s'il envisage de réelles négociations
entre les parties concernées . - Question transmise à M. le mialttre
de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34727 . - 22 octobre 1990 . - M . Henri Bayard appelle l'atien-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le mécontentement des sapeurs-pompiers professionnels
suite au contenu du projet de statut les concernant . Par un geste
symbolique, ils viennent de manifester leur insatisfaction et sou-
haitent que s'ouvre une nouvelle négociation qui prenne en
compte leurs réelles préoccupations . Il lui demande en consé-
quence quelles sont les initiatives qu'il compte prendre sur ce
dossier. - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35140 . - 29 octobre 1990. - M. Christian Kent attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le profond mécontentement ressenti par l'ensemble des
sapeurs-pompiers particulièrement déçus par la publication du
statut des professionnels . En effet, celui-ci ne correspondant à
aucune des promesses qui avaient été faites . La revalorisation des
grilles masque une érosion et une dévalorisation des grades inter-
médiaires dont témoignent la suppression du grade d'adjudant-
chef. Ni la spécificité de le profession, ni les difficultés particu-
lières des fonctions n'ont été prises en compte . Par ailleurs, les
pompiers volontaires attendent toujours un statut qui garantisse
leur disponibilité et surtout leur formation . Quand on connaît, et
tout particulièrement dans les Bouches-du-Rhône, le rôle indis-
pensable et irremplaçable que tiennent les . sapeurs-pompiers, il
lui i demande de bien vouloir faire réétudier le statut des profes-
sionnels et de mettre en place rapidement celui des volon-
taires. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35397. - 12 novembre 1990 . - M . René Couanau appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le nouveau statut des sapeurs-pompiers tel qu'il a été
publié au Journal officiel du 26 septembre 1990 . Le décret
n e 90-853 du 25 septembre 1990 portant statut particulier du
cadre d'emploi des capitaines, commandants, lieutenants-
colonels, et colonels des sapeurs-pompiers professionnels laisse
apparaître un vide au niveau du grade de commandant . Il lui
demande pourquoi l'appellation d'ingénieurs de la sécurité civile
leur a été supprimée . - Question transmise d M. le ministre de
l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35398. - 12 novembre 1990 . - M. René Couanau appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le nouveau statut des sapeurs-pompiers tel qu'il a été
publié au Journal officiel du 26 septembre 1990 . Le décret
n s 90-852 du 25 septembre 1990 portant statut particulier du
cadre d'emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers profes-
sionnels ne favorise pas le déroulement de carrière dis officiers
iieutenants . En effet, la mise en place de quotas bloque le dérou-
lement de carrière pour une majorité de ces agents . Il lui
demande s'il n'aurait pas été préférable de ramener la classifica-
tion à deux grades plutôt qu'A trois comme le stipule le
décret. - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

S'écurlié civile (sapeurs-pompiers)

35399, - 12 novembre 1990 . - M. René Couanau appelle l'at-
tention de M . in ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le nouveau statut des sapeurs-pompiers tel qu'il a été
publié au Journal officiel du 26 septembre 1990 . Le décret
ne 90-851 du 25 septembre 1990 portant statut particulier du
cadre d'emplois des sapeurs-pompiers professionnels non offi-
ciers amène une réponse satisfaisante aux problèmes antérieurs
concernant l'avancement, la promotion et le déroulement de car-
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rière des sous-officiers professionnels . II remarque toutefois que
la catégorie des adjudants-chefs n'est pas mentionnée au niveau
des nouvelles grilles indiciaires . Il lui demande s'il s'agit là d'un
simple oubli ou d'une réelle volonté d'exclure ces agents qui
exercent des fonctions de chef de garde mais ne sont pas
reconnus en tant que tels . - Question transmise à M. le ministre de
l'astérie«.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35400 . - 12 novembre 1990 . - M. René Colonats appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le nouveau statut des sapeurs-pompiers tel qu'il a été
publié au Journal officiel du 26 septembre 1990 . Il lui demande
quand sortiront les textes définissant les unités de valeurs pour la
nomination aux grades supérieurs sans lesquels il est impossible
de mettre en application le décret du 25 septembre 1990. - Ques-
tion transmise d M. le ministre de l'intérieur.

1 « décembre dernier et un accord a été obtenu sur les points
suivants : un avancement exceptionnel pendant une période tran-
sitoire de deux ans pour les caporaux-chefs titulaires du brevet
d'aptitude au grade de sergent sera substitué à l'avancement
exceptionnel par examen professionnel spécial prévu par l'ar-
ticle 25 du décret portant statut particulier du cadre d'emploi des
sapeurs-pompiers professionnels non officiers ; pour les
adjudants-chefs une promotion au choix au grade de lieutenant
sera organisée, à titre exceptionnel, pour soixante-
quinze adjudants-chefs assurant des fonctions de chefs de corps
ou exerçant des responsabilités particulières ; pour le concours
externe des lieutenants, toute référence à un âge minimal pour
concourir sera supprimée ; pour les officiers de catégorie A l'in-
dice brut terminal des commandants sera porté à 881 à partir du
1 « août 1996 . Par ailleurs, la date (l e t janvier) à laquelle doivent
être remplies les conditions pour l'avancement des officiers de
catégorie A sera retirée du statut.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35401. - 12 novembre 1990. - M. René Couanau appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le nouveau statut des sapeurs-pompiers tel qu'il a été
publié au Journal officiel du 26 septembre 1990. Le décret
n o 90-850 du 25 septembre 1990 portant dispositions communes à
l'ensemble des sapeurs-pompiers professionnels ne fixe pas de
manière claire les responsabilités de chacun . Aussi, il lui
demande sous quelles responsabilités sont placés les sapeurs-
pompiers professionnels . - Question transmise à M. le ministre de
l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35827 . - 19 novembre 1990 . - M. Alain Mayoud attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de Pinté-
rieur sur les projets de statut des sapeurs-pompiers traditionnels.
Les textes élaborés sans discussion avec les i ntéressés réforment
profondément la profession, ainsi les adjudants-chefs sont
condamnés à disparaître . Les lieutenants sont soumis à des
quotas, rétrogadés à l'intérieur de la catégorie B, et la parité
entre les officiers de catégorie A et les ingénieurs des villes n'est
pas respectée . Il lui demande donc de bien vouloir mettre en
oeuvre une véritable concertation avec la profession, afin que la
perception actuelle des textes en préparation ne génère pas de
risques importants de déstabilisation de toute une catégorie de
fonctionnaires conscients d'assurer, à la satisfaction du plus
grand nombre, la sécurité des personnes et des biens sur l'en-
semble du territoire . - Question transmise à M. le ministre de l'inté-
rieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

37279. - 17 décembre 1990 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre délégue auprès lu ministre de
l'intérieur sur la vive inquiétude des sapeurs-pompiers profes-
sionnels . Il lui demande donc quelles mesures il envisage de
prendre pour rassurer ces professionnels de la lutte contre les
incendies désireux de voir réaménager les dispositions du projet
de lem nouveau statut . - Question transmise à M. le ministre de
l'intdriea e.

Réponse. - Les représentants des sapeurs-pompiers profes-
sionnels et volontaires ont présenté, au cours des récentes
semaines, un ensemble de revendications portant sur les pro-
blèmes statutaires propres aux sapeurs-pompiers professionnels et
aux sapeurs-pompiers volontaires, ainsi que sur l'organisation
générale de la sécurité civile en France. Le statut des sapeurs-
pompiers professionnels, publié au Journal officiel du 26 sep-
tembre 1990 répond à une attente de la profession . Il fallait que
sa publication intervienne rapidement afin n que les nouvelles dis-
positions entrent en vigueur sans retard . Ces avancées sent
réelles : raccourcissement avec déroulement de carrière pour les
sapeurs-pompiers caporaux et sous-officiers ; gains indiciaires
peur les catégories B et C ; accès plus large au grade supérieur.
De plus, ces mesures s'ajoutent à .'augmentation de la prime de
feu et à son intégration dans le traitement de base servant au
calcul de la retraite . Il s'agit là de mesures parmi les plus impor-
tantes qui aient été accordées à des agents publics locaux . Les
questions qui restaient en discussion ont été réexaminées le

34025 . - l er octobre 1990 . - M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M . le ministre délègue auprès du ministre de
l'intérieur que lors du Congrès national des sapeurs-pompiers
français, qui s'est déroulé à La Baule en septembre 1989, le Pre-
mier ministre déclarait, entre autres, dans son allocution, « il est
normal que le Gouvernement s'intéresse à l'amélioration de vos
structures professionnelles, et apporte une réponse à vos préoccu-
pations d'ordre statutaire et social » . Dais ce sens, les sapeurs-
pompiers volontaires attendent un vérital e statut traitant de l'or-
ganisation opérationnelle territoriale ?a disponibilité : ses
mesures incitatives ; la formation : ses empensations ; la protec-
tion sociale ; l'intégration des sapeurs-pompiers permanents, en
fin de carrières, la reconnaissance décente par la nation de la
mission de service public, accomplie par le sapeur-pompier
volontaire. Pour le service de santé, les sapeurs-pompiers deman-
dent, depuis des années, la reconnaissance et la définition de leur
rôle . Pour les sapet:s-pompiers professionnels, dont les statuts,
sur le point d'être publiés, semblent ne pas répondre uniquement
à leur attente . Il lui demande, on en est de la publication des
statuts, annoncés au congrès de La Baule . - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34303. - 8 octobre 1990. - Mme Monique Papou attire l'at-
tention de M . !e ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la situation des sapeurs-pompiers . Cette profession sou-
haite obtenir l'établissement d'un véritable statut, plus complet
qu'un règlement d'emploi, et concernant l'organisation opération-
nelle territoriale, des mesures incitatives à la disponibilité, des
compensations pour la formation, une protection sociale et l'inté-
gration des sapeurs-pompiers permanents ainsi eue la reconnais-
sance en fin de carrière de la mission'de sernce public qu'ils
remplissent avec dévouement et efficacité . Les sapeurs-pompiers
professionnels souhaiteraient également pouvoir être assimilés
aux cadres techniques territoriaux . Elle lui demande en consé-
quence quelles mesures il envisage de prendre afin de répondre à
leurs légitimes revendications. - Quasis-nu transmise d M. le
ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34304. - 8 octobre 1990 . - M. Henri de Gastines attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la déception des sapeurs-pompiers professionnels,
devant l'absence de concertation véritable qui a présidé à la
rédaction du statut qui vient d'être publié et qui ne répond nulle-
ment à leur attente, notamment pour ce qui est de leur souhait
d'être assimilés aux cadres techniques professionnels . S'agissait
des sapeurs-pompiers volontaires, la connaissance qu'ils ont du
contenu des textes réglementaires les concernant ne leur permet
en rien d'espérer la nécessaire évolution des services de secours
français et ils sont profondément découragés de ne pas voir pris
en compte de façon significative : le besoin de formation profes-
sionnelle, celui de protection sociale, leur souhait d'intégration
des sapeurs-po m piers dits « permanents » . Il est à craindre que,
si un infléchis- ment de la position actuelle du Gouvernement
n'est pas constaté rapidement, l'on constate une baisse du recru-
tement des sapeurs-pompiers volontaires d'une telle ampleur qu'il
en résultera une remise en cause radicale de l'actuel dispositif de
protection des populations, avec en fin de compte un coût pour
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la nation qui sera sans commune mesure avec celui qui résulte-
rait de la satisfaction des demandes raisonnables qui sont for-
mulées . Devant la manifestation de rejet unanime qui s'exprime
de la part de l'ensemble des sapeurs-pompiers de France, il lui
demande s'il ne lui a'pparalt pas indispensable de faire droit aux
requêtes des sapeurs-pompiers volontaires et professionnels et de
reprendre d'urgence, dans le cadre d'une concertation réelle avec
les organisations représentatives des sapeurs-pompiers, l'étude de
textes susceptibles d'apporter aux intéressés les garanties qu'ils
réclament à juste titre et d'assurer ainsi la pérennité d'un service
de protection des populations, dont les événements dramatiques
que l'on a pu constater cet été dans de nombreux départements
soulignent le caractère irremplaçable . - Question transmise d M. le
minime de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34409. - 15 octobre 1990. - M. Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur les inquiétudes des sapeurs-pompiers volontaires
français face à la modification de leur statut envisagée par le
Gouvernement. Les sapeurs-pompiers sont inquiets de l'abandon
de l'identité et de la spécificité de leur profession, telles que
reconnues dans la note d'orientation du 11 décembre 1989. Ils
regrettent qu'aucune mesure transitoire ne soit prévue pour les
adjudants-chefs,. que le reclassement des lieutenants ne soit pas
appliqué comme prévu et que les officiers de catégorie A ne
soient plus assimilés aux ingénieurs des services techniques . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur les
légitimes revendications de ces sapeurs-pompiers qui . ontribuent
avec mérite et dévouement à la protection et au secours des
populations . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Sécuri té civile (sapeurs-pompiers)

34546. - 15 octobre 1990 . - M . Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur l'amertume des sapeurs-pompiers après la publication,
le 26 septembre dernier, du statut destiné à les régir . La profes-
sion de sapeur-pompier se caractérise par une spécificité, notam-
ment en ce qui conceme leur disponibilité et leur formation . Elle
implique parallèlement leur assimilation statutaire aux cadres
techniques territoriaux, eu égard aux titres et diplômes requis des
officiers et capitaines. Il lui demande dans ces conditions de
remettre rapidement à l'étude ce dossier et d'envisager une
réforme de plus grande ampleur, seule susceptible d'apaiser la
déception de personnels dont le sens du devoir est souvent
poussé jusqu'au sacrifice . - Question transmise d M. le ministre de
l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34547 . - 15 octobre 1990. - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le vif et légitime mécontentement exprimé par les
sapeurs-pompiers concernant les projets de statuts devant régir
l'avenir de leur profession . Il apparaît en effet que ceux-ci ne
répondent pas à l'attente des intéressés quant à leur assimilation
aux cadres techniques territoriaux et contiennent de surcroît un
certain nombre d'imperfections, voire même d ' injustices tout à
fait regrettables. Il ressort de ces projets que les adjudants-chefs
seraient destinés à disparaître. De plus, les lieutenants seraient
soumis à des quotas et rétrogradés dans la catégorie B . Enfin, la
parité entre les officiers de catégorie A et les ingénieurs des villes
ne serait pas respectée . Compte tenu de ces éléments, il . lui
demande de bien vouloir user de son autorité en vue de surseoir
à la publication des textes tels qu'ils sont envisagés . Il lui suggère
également de prendre l'initiative de l'ouverture d'une réelle négo-
ciation en vue de l'amélioration de la situation d'une profession
qui assure, à la satisfaction du plus grand nombre, la sécurité des
personnes et des biens sur l ' ensemble du territoire. - Question
transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34850. - 22 octobre 1990. - M. Richard Cazuiave attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la nécessité de différer ia publication des textes régle-
mentaires applicables eux sapeurs-pompiers professionnels et non

professionnels . La multiplication des incendies au cours de l'été a
rappelé à l'opinion publique le rôle déterminant que les sapeurs-
pompiers jouaient à l'occasion de ces événements dramatiques,
mais également à de multiples moments moins spectaculaires de
leur vie quotidienne . Pourtant, le Gouvernement semble avoir
échappé à cette prise de conscience . La parution prochaine de
textes réglementaires applicables aux sapeurs-pompiers volon-
taires et professionnels, a été décidée sans que la moindre
concertation ait été engagée, et sans que l'on ait tenu compte des
propositions formulées depuis de multiples années, par leur
Fédération nationale . C 'est pourquoi, dans l' intérét même de la
mission de service public confiée aux corps de sapeurs-pompiers,
il lui demande de différer la publication de ces textes réglemen-
taires, et d'engager au plus vite une concertation qui aurait due
être à la base de toute action gouvernementale dans . ce
domaine . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35142. - 29 octobre 1990 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la situation de mécontentement qui règne dans le corps
des sapeurs-pompiers . En effet, les sapeurs-pompiers attendent
depuis de nombreux mois la concrétisation de leurs doléances. Ils
sont profondément déçus et découragés à l'annonce de la publi-
cation prochaine de textes réglementaires élaborés, semble-t-il,
sans aucune concertation . De surcroît, ils ne permettront pas la
nécessaire évolution des services de secours français . L'absence
de textes préalables sur la disponibilité, liés à la signature de
statuts très imparfaits, les empêchera de remplir efficacement
leurs missions . Il lui demande donc s'il ne serait pas opportun de
réviser les textes concernés et par conséquent de surseoir à leur
parution, afin de répondre à l'attente des intéressés . - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35330 . - 5 novembre 1990. - M . François d'Hareeurt attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'Intérieur sur le projet de statuts des sapeurs-pompiers volon-
taires. L'ensemble de la profession a manifesté et souhaite que
les réformes à entreprendre le soient dans le cadre d ' une large
concertation avec la fédération nationale qui représente la quasi-
totalité des sapeurs-pompiers . Trois séries de souhaits sont émis
par ces professionnels : d'abord une amélioration de la couver-
ture sociale visant à éviter l'avance, par les intervenants du feu,
des frais médicaux et pharmaceutiques consécutifs aux blessures
en service commandé, serait appréciée ; ensuite, en raison du
caractère volontaire de leur activité, leur possibilité d'améliorer
leur formation est gravement obérée par une disponibilité insuffi-
sante . Ils apprécieraient que des efforts soient entrepris pour leur
permettre une formation à la hauteur des exigences requises, en
raison de la multiplicité de leurs activités ; enfin, l ' allocation de
vétérance accordée à chaque sapeur-pompier volontaire varie,
actuellement, selon les départements où opère chaque combattant
du feu . II en résulte des disparités entre départements, source de
conflits et parfois de mauvaise affectation du personnel, préjudi-
ciab'.es à une efficacité optimale des troupes (sans que celles-ci
déméritent, loin de là) . Les sapeurs-pompiers estiment qu'une
allocation d'un montant identique, sur l'ensemble du territoire,
serait de nature à pallier les inconvénients ci-dessus rappelés . Il
lui demande les mesures qu'il envisage de prendre peur réaliser
des modifications statutaires compatibles avec les souhaits de ces
personnes qui se dévouent au bien de tous . - Question transmise d
M le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35396. - 12 novembre 1990. - M. René Couanau appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le nouveau statut des sapeurs-pompiers tel qu'il a été
publié au Journal officiel du 26 septembre 1990 . Les décrets du
25 septembre 1990 ne tiennent pas compte de la formation des
sapeurs-pompiers professionnels et volontaires . Pourtant, par
lettre du 13 février 1989, le ministre de l'intérieur avait chargé
M . Dupuis, préfet, d'une mission sur la formation des sapeurs-
pompiers, visant à évaluer les insuffisances et les besoins dans le
domaine de cette formation sous le double aspect de l' organisa-
tion et du contenu des enseignements et à proposer les mesures
nécessaire; à la mise en oeuvre d'une réforme de la formation des
sr pcars-pompiers en vue de mieux l'adapter à la diversification
des risques contemporains par une rationalisation de son contenu
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et de ses outils pédagogiques . Le rapport Dupuis, qui avait
donné lieu à une large concertation entre toutes les personnes
concernées, avait reçu de la part de tout le monde un certain
consensus . Il lui demande pourquoi ne pas avoir proposé directe-
ment une réforme de fond de cette profession, réforme englobant
tous les problèmes de formation et dans laquelle les sapeurs-
pompiers devraient trcuver leur place . -- Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35955 . - 19 novembre 1990 . - M. Jacques Farran attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur stir la déception des sapeurs-pompiers professionnels suite
aux décrets récemment publiés, réglementant désormais leur pro-
fession et qui sont unanimement rejetés . Ils regrettent le manque
de concertation qui a précédé la rédaction de ces textes et
constatent qu ' aucune de leurs propositions n ' a été retenue . lis
s'inquiètent également des projets de textes concernant les
sapeurs-pompiers volontaires qui n ' apportent aucune solution
aux problèmes posés notamment ceux relatifs à la disponibilité et-
à la formation . A un moment où les soldats du feu sont forte-
ment sollicités pour combattre chaque été les nombreux incendies
de foret, il apparait légitime qu'ils puissent exposer leurs préoc-
cupations et être entendus . Il lui demande donc de bien vouloir
réexaminer les décrets contestés au regard des revendications des
sapeurs-pompiers' professionnels et d'engager avec les sapeurs ..
pompiers volontaires une réelle concertation avant d ' édicter de
nouvelles mesures réglementaires . - Question transmise à M. le
ministre de l'inférieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

36644 . - 3 décembre 1990. - Apportant son soutien aux légi-
times revendications des sapeurs-pompiers et aux actions qu ' ils
engagent dans ce sens : trente-neuf heures par semaine : une
meilleure formation ; revalorisation des vacations ; une meilleure
couverture sociale ; garantie de l'emploi : nomination de
1 700 titulaires de brevet de sous-officiers, M . Jean-Claude
Gayssot demande à M . le ministre délégué auprès du ministre
de l ' intérieur les mesures concrètes qu'il envisage de prendre
pour répondre aux aspirations des soldats du feu, dont le
dévouement et la compétence ne sont plus à démontrer . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sape:,rs-pompiers)

36789 . - IO décembre 1990 . - M . Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur les revendications légitimes de nos sapeurs-pompiers
qui souhaitent la réorganisation des services incendie, avec créa-
tion d'une direction nationale et de sous-directions régionales ;
une réelle protection sociale pour les pompiers volontaires ; un
droit à la formation ; la reconnaissance du rôle et des missions
du service de santé et de secours médical des sapeurs-pompiers.
Que ce soient des 20 000 sapeurs-pompiers professionnels ou les
200 000 volontaires, tous attendent la mise en place d'un véritable
statut, statut réalisé dans une parfaite concertation. Il lui
demar ;de quelles dispositions urgentes compte prendre son minis-
tère en faveur de nos sapeurs-pompiers qui, faut-il le rappeler, se
battent chaque jour pour nous . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

36792. - IO décembre 1990. - M. Henri d'Attilio attire l'atten-
tion de M . le minietre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la situation des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires qui attendent depuis plusieurs mois une concrétisa-
tion de leurs doléances, à savoir : ia modernisation des structures
et de l'organisation des secours, le réexamen du statut des profes-
sionnels, l'amélioration de la situation des volontaires (disponibi-
lité et formation), les conditions d'emploi et l'encadrement des
appelés, l'harmonisation du temps de travail . Connaissant le rôle
irremplaçable des sapeurs-pompiers, particulièrement dans les
Bouches-du-Rhône, il lui demande de bien vouloir faire en sorte
qu'un réel dialogue s'engage entre les pouvoirs publics et les
organismes représentatifs des sapeurs-pompiers afin de permettre
à ces derniers de remplir efficacement leur mission. - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les représentants des sapeurs-pompiers profes-
sionnels et volontaires ont présenté, au cours des récentes
semaines, un ensemble de revendications portant sur les' pro-
blèmes statutaires propres aux sapeurs-pompiers professionnels et
aux sapeurs-pompiers volontaires, ainsi que sur l 'organisation
générale de la sécurité civile en France . Le statut des sapeurs-
pompiers professionnels, publié au Journal officiel du 26 sep-
tembre 1990, répond à une attente de la profession . Ii fallait que
sa publication intervienne rapidement afin que les nouvelles dis-
positions entrent en vigueur sans retard . Ces avancées sont
réelles : raccourcissement avec déroulement de carrière pour les
sapeurs-pompiers caporaux et sous-officiers ; gains indiciaires
pour les catégories B et C ; accès ?lus large au grade supérieur.
De plus, ces mesures s'ajoutent à l'augmentation de la prime de
feu et à son intégration dans le traitement de base servant au
calcul de la retraite . Il s'agit là de mesures parmi les plus impor-
tantes qui aient été accordées a des agents publics locaux . Les
questions qui restaient en discussion ont été réexaminées le
I t r décembre dernier et un accord a été obtenu sur les points
suivants : l e un avancement exceptionnel pendant une période
transitoire de deux ans pour les caporaux-chefs titulaires du
brevet d'aptitude au grade de sergent sera substitué à l'avance-
ment exceptionnel par examen professionnel spécial prévu par
l'article 25 du décret portant statut particulier du cadre d'emploi
des sapeurs-pompiers professionnels non 'officiers ; 2* pour les
adjudants-chefs, une promotion au choix au grade de lieutenant
sera organisée, à titre exceptionnel, pour soixante-
quinze adjudants-chefs assurant des fonctions de chefs de corps
ou exerçant des responsabilités particulières ; 3, pour le
concours externe des lieutenants, toute référence à un âge
minimal pour concourir sera supprimée ; 4. pour les officiers de
catégorie A, l'indice brut terminal des commandants sera porté
à 881 à partir du l er août 1996. Par ailleurs, la date (1 « janvier) à
laquelle doivent être remplies les conditions pour l'avancement
des officiers de catégorie A sera retirée du statut . Les
210 000 sapeurs-pompiers volontaires apportent également à notre
dispositif de secours une contribution essentielle . Ils doivent-
donc être pleinement intégrés aux services départementaux d'in-
cendie et de secours et bénéficier des meilleurs atouts pour rem-
plir leur mission . Dans cette perspective, deux problèmes impor-

t tants doivent être réglés : la protection sociale, en particulier en
cas d ' incapacité temporaire, et la disponibilité. Sur le premier
point, le Gouvernement déposera un projet de loi à la session de
printemps 1991 afin que les sapeurs-pompiers volontaires bénéfi-
cient d'une protection comparable celle des professionnels . Le
règlement du problème de la disponibilité des volontaires, qui
conditionne en réalité leur formation comme leur aptitude opéra-
tionnelle, suppose au préalable un travail de réflexion approfondi
mené avec les associations d'élus, d'employeurs et les représen-
tants de la profession pour étudier les droits et garanties qui
devront être reconnus aux volontaires, tout en prenant en compte
les contraintes particulières des entreprises et des services . Ce
groupe de travail sera constitué prochainement.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34026 . - 10 octobre 1990 . - M. Jean-François Mancel*
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur sur les vives inquiétudes des sapeurs-
pompiers concernant certains décrets régissant leur profession et
qui, selon eux, mettent celle-ci en peul et sont dangereux pour
l'avenir de la sécurité des personnes et des biens . Ces préoccupa-
tions sont ressenties à la fois par les sapeurs-pompiers profes-
sionnels qui devraient être détachés de la fonction publique et
par les sapeurs volontaires qui manquent de disponibilité pour
effectuer leur formation . En outre, les intéressés s'inquiètent au
sujet du service de santé dec médecins sapeurs-pompiers dont le
statut n'à jamais été réellement défini et demandent que ces
médecins puissent servir à temps plein dans les centres de
secours et non pas à temps partiel . il lui demande donc d'exa-
miner avec la plus grande attention ces revendications st de
donner, le plus rapidement possible, satisfaction à ce corps qui,
dans l'accomplissement souvent difficile de sa mission, fait
constamment preuve d'un dévouement total au service du
public. - Question transmise à M. le ministre de l 'intéri!e

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34217 . - 8 octobre 1990. - M . Marc Reymann` attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les légitimes revendica-
tions des sapeurs-pompiers relatives au devenir de leur profession
et de leurs missions au service de la population française. Il

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 972, après la question n e 37282 .
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s'avère en effet que les nombreuses propositions de la Fédération
nationale des sapeurs-pompiers n'aient pas reçu d'écho favorable
auprès de l'administration centrale, en l'absence d'une véritable
concertation . Plusieurs points suscitent en effet réserve et appré-
hension : la formation et la protection sociale des sapeurs-
pompiers volontaires ; le service de santé qui n'a pas été reconnu
et dont la mission n'est pas définie ; enfin, les statuts des
sapeurs-pompiers professionnels . Il lui demande de bien vouloir
lui faire part des mesures qu'il compte prendre avec les adminis-
trations compétentes en faveur d'une reconnaissance des missions
des sapeurs-pompiers et de la solution de leurs légitimes revendi-
cations.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34411 . - 15 octobre 1990 . - M. Jean-Pierre Baeumler* attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur le profond mécontentement qu'expriment les orga-
nisations de sapeurs-pompiers professionnels et volontaires . Face
à la gravité et l'urgence des problèmes, les sapeurs-pompiers sou-
haitent que s'engagent rapidement des négociations approfondies
sur l'avenir de la sécurité civile, et notamment sur le problème de
la formation, de la disponibilité ou de la protection sociale des
sapeurs-pompiers professionnels ou encore sur celui de la recon-
naissance des 6 500 membres du service de santé et de secours
des sapeurs-pompiers . Mesurant journellement, comme élu local,
l'extraordinaire dévouement, le courage et la disponibilité dont
font preuve nos sapeurs-pompiers, il demande quelles initiatives
et quelles mesures il compte prendre pour répondre à l'inquié-
tude légitime de nos sapeurs-pompiers . - Question transmise à
M. le ministre ae l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34542 . - 15 octobre 1990 . - M . Pierre-André Wlltzer* attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'Intérieur sur le profond mécontentement ressenti par les
sapeurs-pompiers professionnels et volontaires face aux disposi-
tions du nouveau suttut qui leur est proposé . Déplorant l'absence
d'une véritable concertation entre l'administration centrale et
leurs représentants syndicaux, les sapeurs-pompiers font observer
que les textes élaborés ne prennent pas suffisamment en compte
leurs préoccupations spécifiques concernant notamment la dispo-
nibilité, la formation et la protection sociale et, dans le cas des
professionnels, le problème de leur assimilation aux cadres tech-
niques territoriau-_ . Par ailleurs les 6 500 médecins, vétérinaires et
pharmaciens qui composent le service de santé et de secours
regrettent que le statut proposé n'implique ni définition ni recon-
naissance du rôle précis qui leur est imparti dans l'ensemble des
moyens de santé . C'est pourquoi, pour éviter la démotivation de
ces intervenants de la protection et du secours, auxquels tous nos
concitoyens accordent une estime et une confiance privilégiées, il
lui demande de bien vouloir surseoir à la publication des textes
envisagés, et remettre à l'étude le dossier du statut des sapeurs-
pompiers . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34543. - 15 octobre 1990 . - M. Fabien Thiémé* attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la résolution adoptée par l'assemblée extraordinaire des
présidents d'union régionale et départementale des corps de
sapeurs-pompiers . Ceux-ci déçus et très mécontents de l'absence
d'une véritable concertation avec l'administration centrale et de
la non-prise en compte de multiples propositions forrrtttlées par
leur fédération nationale depuis de nombreuses années, font part
de leur profond découragement à l'annonce de la parution pro-
chaine de textes réglementaires qui ne permettront pas la néces-
saire évolution des services de secours français . i ela est vrai
pour les problèmes relatifs : l e aux sapeurs-pompiers volontaires
et plus particulièrement, disponibilité, formation, protection
sociale, intégretio .s des sapeurs-pompiers dits permanents ; 2. au
service de sauté qui réclame depuis des années la reconnaissance
et la définition de son rôle ; 3* aux sapeurs-pctnpiers profes-
sipnnels dont les statuts, sur le point d'être publiés, ne répondent
nullement à leur attente quant à leur assimilation aux cadres
techniques territoriaux. Les sapeurs-pompiers de France, deman-
dent ia riiéme considération que celle que leur accorde les popu-
lations, qu'ils sont chargés de protéger et de secourir, et de sur-
seoir à la publication des textes tels qu'ils sont envisagés . Aussi,
il lui demande quelles mesures il compte prerdre pour donner
satisfaction aux sapeurs-pompiers. - QKesrlon transmise à M. le
ministre de Marieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34544. - 15 octobre 1990. - M. Robert Montdargent* attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur le mécontentement des sapeurs-pompiers français
devant la non-prise en compte de leurs revendications . Ils esti-
ment que les textes réglementaires à paraître prochainement n'ap-
portent pas de réponse adéquate à leurs problèmes . C'est ainsi
que les questions relatives à la disponibilité, à la formation, à la
protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires ne sont pas
résolues . Les attentes des sapeurs-pompiers professionnels quant
à leur assimilition aux cadres techniques territoriaux ne sont pas
satisfaites . Enfin,. le service de santé n'obtien' nits la reconnais-
sance et la définition de son rôle . Compte tenu de l'importance
de la fonction des sapeurs-pompiers, il lui demande d'engager la
concertation nécessaire avec les intéressés afin de trouver un
accord conforme à leurs intérêts . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34728 . - 22 octobre 1990 . - M. Alain Bocquet* attire Vatten-
tien de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la situation qui est faite aux sapeurs-pompiers français.
En effet, ceux-ci sont déçus et mécontents de l'absence d'une
véritable concertation avec l'administration ainsi que la non-prise
en compte de leurs propositions et revendications . Ils expriment
leur profond découragement à l'annonce de la parution pro-
chaine de textes réglementaires qui ne permettront pas la néces-
saire évolution des services de secours français. Cela est vrai
pour les problèmes relatifs aux sapeurs-pompiers volontaires et
professionnels ainsi qu'au service de santé . En conséquence, il lui
demande s'il n'entend pas surseoir à la publication des textes tels
qu'ils sont envisagés et reprendre la négociation avec les repré-
sentants des sapeurs-pompiers français sur la base de leurs reven-
dications et propositions. - Question transmise à M. le ministre de
l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34895. - 29 octobre 1990. - Mme Elisabeth Hubert* appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur le statut des sapeurs-pompiers . Le statut nouvelle-
ment élaboré ne répond pas aux attentes des professionnels,
s'agissant notamment de leur assimilation aux cadres techniques
territoriaux. De plus, il n'apporte rien pour la reconnaissance et
la définition du rôle des médecins sapeurs-pompiers . Enfin, le
règlement d'emploi des sapeurs-pompiers non professionnels, éla-
boré sans aucune concertation, ne traite aucun des points essen-
tiels suivants : organisation opérationnelle territoriale, disponibi-
lité, formation, protection sociale, intégration des
sapeurs-pompiers permanents, reconnaissance en fin de carrière
de la mission de service public accomplie . Elle lui demande de
veiller à ce que l'administration accorde aux sapeurs-pompiers la
même considération que celle que leur donnent les populations
qu'ils ont pour mission de secourir, et de réviser la formulation
des derniers textes publiés . - Question transmise d M. le ministre
de . l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35139. - 29 octobre 1990. - M. Georges Chavanes* attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de :'inté-
rieur sur le profond découragement des membres de la fédéra-
tion nationale des sapeurs-pompiers à l'annonce de la parution
procaire de textes réglementaires régissant les sapeurs-pompiers
volontaires, le service de santé et les sapeurs-pompiers profes-
sionnels. Il lui demande de bien vouloir surseoir à la publication
des textes tels qu'ils sont envisagés et de reprendre les discus-
sions avec les représentants des « soldats du feu » . - QNee le::
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeu,s- p ompiers)

3662. - 12 novembre 1990 . - M. Pierre-Rémy Houssin*
attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du minletre
de l'intérieur sur le mécontentement grandissant des sapeurs-
pompiers français. Au moment où des textes vont prochainement
être publiés, leur fédération nationale dénonce un manque total
de concertrtion. Aussi elle réclame ln reconnaissance et la défini-
tion du rôle des sapeurs-pompiers au service de santé, tout
comme elle revendique l'assimilation des sapeurs-pompiers pro-

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 972, après la question n e 37282.
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fessionnels aux cadres techniques territoriaux . Aussi il lui
demande de surseoir à la publication des textes tels qu'ils sont
envisagés afin de prendre en compte réellement les propositions
des sapeurs-pompiers . - Question transmise à M. le ministre de
i 'iaterieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35825 . - 19 novembre 1990 . - M. Jacques Rimbault* attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur le mécontentement des sapeurs-pompiers français
devant la non-prise en compte de leurs revendications. Ils esti-
ment que les textes réglementaires à paraître prochainement n'ap-
portent pas de réponse adéquate à leurs problèmes . C'est ainsi
que les questions relatives à la disponibilité, à la formation, à la
protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires ne sont pas
résolues. Les attentes des sapeurs-pompiers professionnels quant
à leur assimilation aux cadres techniques territoriaux ne sont pas
satisfaites . Enfin, le service de santé n'obtient pas la reconnais-
sance et la définition de son rôle . Compte tenu de l'importance
de la fonction des sapeurs-pompiers, il lui demande d'engager la
concertation nécessaire avec les intéressés afin de trouver un
accord conforme à leurs intérêts . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

36302 . - 26 novembre 1990 . - M. Bernard Bosson' attife l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la déception et le mécontentement des sapeurs-
pompiers en l'absence d'une véritable concertation avec
l'administration centrale et là non-prise en compte des proposi-
tions formulées par la fédération nationale des .sapeurs-pompiers.
Il lui rappelle 'que les motifs de mécontentement des sapeurs-
pompiers volontaires portent sur leur formation, leur protection
sociale et l'intégration des sapeurs-pompiers dit « permanents ».
Le service de santé souhaite depuis des années obtenir la recon-
naissance et la définition de son rôle . Enfin les dispositions du
nouveau statut des sapeurs-pompiers professionnels ne répondent
pas à leur attente et à l'adaptation nécessaire des textes régie-
ment' ires. Il lui demande quelle action il entend mener pour
renié . ier à cette situation insatisfaisante et éviter qu'un malaise
profond ne s'installe chez les sapeurs-pompiers . 11 insiste pour
qu'il ouvre une concertation avec les intéressés afin que le dos-
sier statutaire puisse être réexaminé . - Question transmise à M. le
ministre de l 'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

36310. 26 novembre 1990. - M. Jacques Rimbault' attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur la situation qui est faite aux sapeurs-pompiers
français. En effet, ceux-ci sont déçus et ,néeontents de la non-
prise en compte de leurs propositions et revendications . Ils expri-
ment leur profond découragement à l'annonce de la parution
prochaine de textes réglementaires qui ne permettront pas la
nécessaire évolution des services de secours français . Cela est
vrai pour lés problèmes relatifs aux sapeurs-pompiers volontaires
et professionnels ainsi qu'au service de santé . En conséquence, il
lui demande s'il n'entend pas surseoir à la publication des textes
sels qu'ils sont envisagés et reprendre la négociation avec les
représentants des sa -""rs-pompiers français sur la base de leurs
revend' :arions et p, positions . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

d'être complétée . Aussi, lui rappelant le courage exemplaire
manifesté par ces personnels dans leur tàche difficile au service
de la sécurité des biens et des personnes ; if lui demande quelle
réponse il entend apporter à leurs préoccupations et s'il entend
lancer une véritable concertation, qui parait en l'état actuel des
choses s ' imposer. - Question transmise à M. le ministre de Maté-
rieur.

Sécurité civile (personnel)

36537 . - 3 décembre 1990. - M. Marcel Wachesx* attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur l'absence de définition des missions des personnels de
santé des services de secours, suite à la publication du nouveau
statut des sapeurs-pompiers professionnels . Les 6 400 médecins,
80 vétérinaires et 700 pharmaciens du service de santé et de
secours souhaiteraient obtenir une définition plus précise de leur
rôle au sein du corps des sapeurs-pompiers. II lui demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envi-
sage de prendre en faveur des personnels de santé des services de
secours . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

1 portent pas de réponse adéquate à leurs problèmes. C'est ainsi

36642. - 3 décembre 1990. - M. André Lajofaie' .attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le mécontentement des sapeurs-pompiers français
devant la non-prise en compte de leurs revendications . Ils esti-
ment que les texte réglementaires à pataitre prochainement n'ap-

que les questions relatives à la disponibilité, à la formation, à la
protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires ne sont pas
résolues. Les attentes des sapeurs-pompiers professionnels quant
à leur assimilation aux cadres techniques territoriaux ne sont pas
satisfaites . Enfin, le service de santé n'obtient pas la reconnais-
sance et la définition de son rôle. Compte tenu de l'importance
de la fonction des sapeurs-pompiers, il lui demande d'ouvrir la
concertation nécessaire avec les intéressés afin de trouver un
accord conforme à leurs intérêts . - Question transmise à M. k
ministre de l 'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

36790 . - 10 décembre 1990. _ M. Alain Madelin' attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur les revendications de la Fédération nationale des
e:peurs-pompiers français . Dans une résolution, votée le 8 sep-
temt-re i 990 par leurs présidents des unions régionales et dépar-
t rmentales réunis en assemblée générale, les sapeur-s-pompiers
c • réaffirmé leur volonté de voir se mettre en place une véri-
table concertation avec l'administration centrale, qui prenne en
compte les multiples propositions formulées par leur fédération
nationale depuis de nombreuses années . Par cette r ésolution, les
sapeurs-pompiers français font part de leur vive inquiétude quant
au statut des sapeurs-pompiers volontaires, plus particulièrement
sur les questions de disponibilité, formation, protection sociale et
intégration des sapeurs-pompiers dits « permanents » ; quant au
statut des sapeurs-pompiers professionnels qui . sur le point d'être
publié, nt répond nullement à leur attente, les assimilant aux
cadres techniques territoriaux ; quant au service de santé enfin,
dont ils réclament depuis de nombreuses années la reconnais-
sance et la définition du rôle . il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour répondre à cette inquiétude . - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (personnel)

36312 . - 26 novembre 1990 . - M . Jean de Gaulle* attire l'at-
tetiiion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le sentiment d'inquiétude qui affecte actuellement le
corps des sapeurs-pompiers, plus spécialement dans le cadre de
la publication du nouveau statut des sapeurs-pompiers profes-
sionnels . Ces statuts sont en effet loin d'emporter l'adhésion de
la profession, en ne répondant pas à son attente en matière d'as-
similation aux cadres techniques territoriaux . Le malaise se situe
également au niveau du service de santé et de secours médical,
qui attend une meilleure reconnaissance de son rôle et de ses
missions . il se situe enfin au niveau des sapeurs-p•empiek, volon-
taires, qui aspirent légitimement à un dispositif leur garantissant
formation et protection sociale . laquelle mérite actuellement

• Les questions ci-dessus font l'objet ! 'i- .e.e réponse commune page 972, après la ' question n° 37282.

36818. - 10 dieetnbrc 1990. - M. Clamse Bitrauz' attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la nécessité de la reconnaissance du rôle et des mis-
sions du service de santé e! de secours médical des ,
sapeurs-pompiers . En effet, composé de six mille médecins, phar-
maciens et vétérinaires paramédicaux, ce service joue un rôle
irremplaçable au sein des services d'incendie et ide secours. Aussi,
afin que les hommes qui composent ce service puissent exerce_
leur mission à temps plein ou partiel dans des conditions maté-
rielles et morales correctes, il lui demande quelles mesures ii
compte prendre pour améliorer leur situation . - Question trans-
mise d M. le ministre de l'intérieur .
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Sécurité civile (personnel)

36826 . - 10 décembre 1990 . - M . Hubert Grimaàit appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur la situation des médecins, pharmaciens et vétéri-
naires paramédicaux qui composent le service de santé et de
secours des sapeurs-pompiers . Leur rôle n'avère irremplaçable et
multiple au sein des services 'incendie et de secours : médecine
opérationnelle et secours d'urgence, formation professionnelle,
conseil et expertise technique . Or leurs conditions de travail et de
rémunération parfois différentes d'une région à l'autre ne leur
permettent pas d'assurer leur mission dans des conditions maté-
rielles et morales corvectes. Il l'interroge donc pour savoir si,
dans un avenir proche, il compte mettre en place, pour les
hommes du service de santé et de secours, un texte statutaire
fixant les conditions précises et décentes pour l'exercice de leur
rôle uni q ue . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

36953. - 10 décembre 1990. - Au lendemain de la manifesta-
tion nationale des sapeurs-pompiers français qui s'est déroulée le
l er décembre 1990 à Paris, M. Claude Sirs-aux attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
sur l'inquiétude et la détermination des sapeurs-pompiers . Ceux-
ci ayant été déçus par la parution du statut des sapeurs-pompiers
professionnels - malgré de multiples réunions avec l'administra-
tion de tutelle -, il lui demande cc qu'il entend faire pour réviser
ce statut dans le sens d'une meilleure adaptation des textes aux
réalités de la sécurité des populations de l'an 2000. - Question
transmise à M le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

36954 . - 10 décembre 1990 . - M. Hubert Grimault appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur la situation et l'avenir des sapeurs-pompiers

. volontaires de notre pays . II rappelle que ce sont 200 000 per-
sonnes qui asurent le quadrillage des secours dans les zones
semi-urbaines et rurales en complémentarité avec
les 20 000 sapeurs-pompiers professionnels qui interviennent dans
les grandes villes et les villes moyennes et que ces sapeurs-
pompiers volontaires dispensent un service public de qualité
compatible avec les budgets locaux . Devant le rôle irremplaçable
qu'ils jouent sur notre territoire et devant les adaptations néces-
saires auxquells ils doivent faire face aujourd'hui, au regard de
l'évolution des techniques, il l'intérroge pour connaître les dispo-
sitions et les mesures qu'il compte prendre pour favoriser leur
formation et leu- assurer des indemnités et un système de protec-
tion sociale adaptés et performants . Les sapeurs-pompiers volon-
taires se trouvent de plus en plus nombreux devant un choix cru•
ciel entre leur engagement au service de la population et la
dégradation de leur vie professionnelle . Ce système peut léser à
brève échéance toutes les zones rurales et notamment les po nla-
tions isolées et à risçues . En conséquence, il lui demande de lui
préciser s'il envisage d 'appliquer à ces sapeurs-pompiers volon-
taires le principe de disponibilité, afin qu'ils puissent pour leur
mission et leur formation sa dégager, peur un temps défini par
mois, de leurs emplois publics ou privés ou au sein de leurs
entreprises Dans cette éventualité, il le remercie également de lui
indiquer le type de mesure compensatrice qu'il compte prendre,
notamment sur le plan financier pour éviter que ce service rendu
à la communauté toute entière grève leurs propres res-
sources. - Question minimise à M. le ministr s de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

37282. - 17 décembre 1990. - M. Jacques Becq• attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Inté-
rieur sur l'inquiétude que suscitent chez les sapeurs-pompiers les
différents projets de statuts élaborés par l'administration de
tutelle . il s ' agit plus particulièrement de la disponibilité et de la
protection sociale des volontaires, de la reconnaissanée et de la
définition du rôle des 6,500 membres du service de santé, et de
l'abandon des correspondances qui existaient jusque-Ià entre la
position des cadres A aes sapeurs-pompiers et celle de leurs
homologues de la filière technique. Il lui demande s'il n'entend
pas surseoir à la publication des textes tels q u'ils sont envisagés
et ouvrir la négociation avec les intéressés, dont le courage et la
présence sur le terrain ne font jameis défaut, en toute circons-
tance, et qui jouent un rôle irremplaçable dans ".es co,lectivités
locales . - Que don transmise à M. le ministre de l'imtérieur.

Réponse. - Les représentants des sapeurs-pompiers profes-
sionnels et volontaires ont présenté, au cours des récentes
semaines, un ensemble de revendications portant sur les pro-
blèmes statutaires propres aux sapeurs-pompiers professionnels et
aux sapeurs-pompiers volontaires, ainsi que sur l'organisation
générale de la sécurité civile en France . Le statut des sapeurs-
pompiers professionnels, publié au Journal officiel du 26 sep-
tembre 1990, répond à une attente de la profession . II fallait que
sa publication intervienne rapidement afin que les nouvelles dis-
positions entrent en vigueur sans retard . Ce p avancées sont
réelles : raccourcissement avec déroulement de carrière pour les
sapeurs-pompiers caporaux et sous-officiers ; gains indiciaires
pour les catégories B et C ; accès plus large au grade supérieur.
De plus, ces mesures s'ajoutent à l'augmentation de la prime de
feu et à son intégration dans le traitement de base servant au
calcul de la retraite. Il s'agit là de mesures parmi les plus impor-
tantes qui aient été accordées à des agents publics locaux. Les
questions qui restaient en discussion ont été réexaminées le
ler décembre dernier et un accord a été obtenu sur les points
suivants : un avancement exceptionnel pendant une période tran-
sitoire de deux ans pour les caporae-chefs titulaires du brevet
d'aptitude au grade de sergent sera substitué à l'avancement
exceptionnel par examen professionnel spécial prévu par l'ar-
ticle 25 du décret portant statut particulier du cadre d ' emploi des
sapeurs-pompiers professionnels non officiers ; pour les
adjudants-chefs, une promotion au choix au grade de lieutenant
sera organisée, à titre exceptionnel, pour soixante-
quinze adjudants-chefs assurant des fonctions de chefs de corps
ou exerçant des responsabilités particulières ; pour le concours
externe des lieutenants, toute référence à un âge minimal pour
concourir sera supprimée ; pour les officiers de catégorie A, l'in-
dice brut terminal des commandants sera porté à 881 à partir du
ler août 1996 . Par ailleurs, la date (1 .r janvier) à laquelle doivent
être remplies les conditions pour l'avancement des officiers de
catégorie A sera retirée du statut. Les 210 000 sapeurs-pompiers
volontaires apportent également à notre dispositif de secours une
contribution essentielle. Ils doivent donc être pleinement intégrés
aux services départementaux d'incendie et de secours et bénéfi-
cier des meilleurs atouts pour remplir leur ,mission. Dans cette
perspective, deux problèmes importants doivent être réglés : la
protection sociale, en particulier en cas d'incapacité temporaire,
et la disponibilité. Sur le prmeier ,oint, le Gouvernement dépo-
sera un projet de loi à la session de printemps 1991 afin que les
sapeurs-pompiers volontaires bénéficient d'une protection compa-
rable à celle des professionnels . Le règlement du problème de la
disponibilité des volontaires, qui conditionne 'en réalité leur for-
mation comme leur aptitude opérationnelle, suppose au préalable
un travail de réflexion approfondi mené avec les associations
d'élus, d'employeurs et les représentants de la profession pour
étudier les droits et garanties qui devront être reconnus aux
volontaires, tout en prenant en compte les contraintes particu-
lières des entreprises et des services . Ce groupe de travail sera
constitué prochainement . S'agissant enfin des médecins sapeurs-
pompiers qui souhaitent, en effet, un statut propre reconnaissant
la spécificité de leurs fonctions, un groupe de travail réunissant
les représentants de l'administration et ceux de la profession a
été constitué pour définir un projet commun.

Sécurité civile (sapeur's-pompiers)

34150 . - 8 octobre 1990. - Mme Christine Boulin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation de la
sécurité civile en raison de la démotivation des sapeurs-pompiers
volontaires, base du système actuel de secours, qui sont
confrontés à d'énormes problèmes de disponibilité . En effet, la
conjugaison de phénomènes de société, liée au développement
des loisirs, au. besoin d'assistance et à la compétitivité écono-
mique, entraîne la disparition progressive des sapeurs-pompiers
volontaires, acteurs principaux de ce service public . L'Etat, res-
ponsable de la mise en oeuvre des plans d'urgence et des pians
Orsec, s'appuie largement sur ces hommes ; il est donc autant
concerné que les communes 'chargées de la sécurité sur leur terri-
toire . C'-st pourquoi elle iui demande de lui préciser, d'une part,
s'il entend maintenir le volontariat et, si 'oui, sous quelle forme ;
d'autre part, quelles mesures il compte prendre pour étudier ce
problème de fond et d é finir les bases de la sécurité civile de
l'an 2000 et, enfin, si cette mission nationale bénéficiera de
moyens accrus dans le budget de 1991.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

36641 . - 3 dtcemore 1990. - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur st: : l'inraiétude des unions départemeutales et régionales
des sapeurs-psmpiers, à l'annonce de la parution prochaine des
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textes qui réglementeront les :..peurs-pompiers volontaires . Les
personnels concernés estiment en effet que le projet de statut
dans la rédaction actuelle, n'intègre, pas suffisamment la spécifi-
cité du volontariat en terme de disponibilité . ainsi que dans le
domaine de la formation . De plus, eu égard ax risques auxquels
ils sont confrontés, les pompiers volontaires souhaiteraient que
les accidents qu'ils encourent puissent être considérés comme des
accidents de travail, au lieu de leur prise en compte au titre de
l'assurance maladie de la sécurité sociale . En conséquence, il lui
demande les modifications qu'ils envisage d'apporter à ces textes
pour répondre aux revendications des sapeurs-pompiers volon-
taires, acteurs efficaces de la Sécurité civile . - Question transmise
d M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs pompiers)

36955 . - 10 décembre 1990. - M. Claude Birraux attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de Pinté-
rieur sur la situation des sapeurs-pompiers volontaires . Ainsi, il
lui demande de faire un premier bilan des travaux engagés au
sein du ministère de l'intérieur à ce propos, aussi bien en ce qui
concerne la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires, Leur
formation, leur indemnisation que leur protection sociale . Par ail-
leurs, il lui demande à quelle uate il envisage un débat devant k
Parlement sur cette question cruciale . - Question transmise à M . I.
ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les 210 000 sapeurs-pompiers volontaires apportent
à notre dispositif de secours une contribution essentielle. Ils dui -
vent donc étre pleinement intégrés aux services départementaux
d'incendie et de secours et bénéficier' des meilleurs atouts puai .
remplir leur mission . Dans cette perspective, deux problèmes
importants doivent ètre réglés : la protection sociale, en particu
lier en cas d'incapacité temporaire, et la disponibilité Sur le pre-
mier point, le Gouvernement déposera uni projet de loi a la ses
sion de printemps 1991 afin que les sapeurs pompiers ooiuulxüres
bénéficient d'une protection comparable à celle des pioies-
sionnels . Le règlement du problème de la dise-ombilite des soleil
taires, qui conditionne en réalité leur formation comme leur apti-
tude opérationnelle, suppose au préalable un travail de réflexiali
approfondi mené avec les associations d'élus, d'employeurs et tes
représentants de la profession pour étudier les droits et garanties
qui devront être reconnus aux volontaires . tout en prenant en
compte les contraintes particulières des entreprises et des ser-
vices . Ce groupe de travail sera constitué prochainement . Enfin
la priorité qu'accorde le Gouvernement aux missions de protet
tion des personnes et des biens contre les risques - qui sont les
missions de la sécurité civile - se traduira en 1991 par une aug
mentation du budget de la direction oe la sécurité civile de prés
de 8 p . 100, très sensiblement supérieure à lu progression des
dépenses de l'Etat.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34301 . - 8 octobre 1990 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
sur la situation des sapeurs-pompiers professionnels du Cantal
En effet, la loi du 26 jam;er 1984 prévoit l'élaboration d'un nous
seau statut de sapeur-pompier professionnel territorial Or le
projet actuellement en discussion ne répond nullement à leur
attente quant à leur assimilation aux cadres techniques territo-
riaux . Devant k mécontentement grandissant des sapeurs-
pompiers français, il lui demande de bien vouloir envisager une
concertation avec leurs représentants afin que ce projet statutaire
permette la nécessaire évolution de nos services de
secours . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs pompiers:

34410. - 15 octobre 1990 . - M. Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur les conséquences dramatiques pour la sécurité des
zones rurales, et en particulier des zones de montagne, de la dis-
parition progressive des sapeurs-pompiers volontaires . Certaines
zones rurales, et en particulier les zones de montagne, connais-
sent une affluence touristique importante pendant certaines
périodes de l'année durant lesquelles un effort particulier doit
être fait en matière de sécurité. Or, il apparaît que le nombre de
sapeurs-pompiers volontaires ne cesse de décroître, tant pour des
raisons tenant au manque de disponibilité auxquelles ils se heur-
tent qu'à la tendance à la désertification de ces zones . Considé-

rant qu'il est impossible de remplacer les sapeurs-pompiers
volontaires qui partent par des professionnels ou des militaires,
pour des raisons économiques évidentes, il lui demande, s'il envi-
sage de créer un véritable statut des sapeurs-pompiers volon-
taires, notamment au plan social et s'il pense possible la création
d'un service civil de sécurité, sur le modèle de ce qui se fait dans
la police . - Question mainmise à M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

36242 . - 26 novembre 1990. - M. Guy Hermler attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur les revendications des sapeurs-pompiers . Alors qu'il lui
a été demandé que les décrets régissant l'avenir des sapeurs-
pompiers professionnels ne soient pas signés dans la forme
actuelle, et aussi que les statuts des sapeurs-pompiers volontaires,
liés à un projet de loi sur la disponibilité, soient enfin proposés à
ta profession, le 26 septembre 1990, les statuts des sapeurs-
pompiers professionnels étaient signés, et quelques jours après,
un projet de statut des sapeurs-pompiers volontaires était pro-
posé, sans qu'il y soit question de disponibilité. La publication
de ces textes a profondément déçu et inquiété l'ensemble des
sapeurs-pompiers français dont il lui rappelle les revendications
essentielles : modernisation des structures et de l'organisation des
secours ; réexamen du statut des professionnels (cat . A, lieute-
nants, adjudants-chefs, E 3, E 4 ; amélioration de la situation des
volontaires (disponibilité et formation) ; condition d'emploi et
encadrement des appelés ; harmonisation du temps de travail. Il
lui demande également que les décrets, parus le 26 sep-
tembre 1990, relatifs aux statuts des sapeurs-pompiers soient
amendes. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - Les représentants des sapeurs-pompiers profes-
sionnels et volontaires ont présenté au cours des récentes
semaines un ensemble de revendications portant sur les pro-
blèmes statutaires propres aux sapeurs-pompiers professionnels et
aux sapeurs-pompiers volontaires, ainsi que sur l'organisation
générale de la sécurité civile en France . Le statut des sapeurs-
pompiers professionnels, publié au Journal officiel du 26 sep-
tembre 1990, répond à une attente de la profession . 11 fallait que
sa publication intervienne rapidement afin que les nouvelles dis-
positions entrent en vigueur sans retard. Ces avancées sont
réelles : raccourcissement avec déroulement de carrière pour les
sapeurs-pompiers caporaux et sous-officiers ; gains indiciaires
pour les catégories B et C ; accès plus large au grade supérieur.
De plus, ces mesures s'ajoutent à l'augmentation de la prime de
feu et à son intégration. dans le traitement de base servant au
calcul de la retraite. Il s'agit là de mesures parmi les plus impor-
tantes qui aient été accordées à des agents publics locaux . Les
questions qui restaient en discussion ont été réexaminées le
Id décembre dernier et un accord a été obtenu sur les points
suivants : un avancement exceptionnel pendant une période tran-
sitoire de deux ans pour les caporaux-chefs titulaires du brevet
d'aptitude au grade de sergent sera substitué à l'avancement
exceptionnel par examen protessionnel spécial prévu par l'ar-
ticle 25 du décret portant statut particulier du cadre d'emploi des
sapeurs-pompiers professionnels non officiers ; pour les
adjudants-chefs une promotion au choix au grade de lieutenant
sera organisée, à titre exceptionnel, pour soixante-quinze
adjudants-chefs assurant des fonctions de chef de corps ou exer-
çant des responsabilités particulières ; pour le concours externe
des lieutenants, toute référence à un âge minimal pour concourir
sera supprimée ; pour les officiers de catégorie A l'indice brut
terminal des commandants sera porté à 881 à partir du
l ei aoùt 1996. Par ailleurs, la date (1 « janvier) à laquelle doivent
être remplies les conditions pour l'avancement des officiers de
catégorie A sera retirée du statut . Les 210 000 sapeurs-pompiers
volontaires apportent également à notre dispositif de secours une
contribution essentielle . Ils doivent donc être pleinement intégrés
aux services départementaux d'incendie et de secours et bénéfi-
cier des meilleurs atouts pour remplir leur mission . Dans cette
perspective, deux problèmes importants doivent être réglés : la
protection sociale, en particulier en cas d'incapacité temporaire,
et la disponibilité . Sur le premier point, le Gouvernement dépo-
sera un projet de loi à la session de printemps 1991 afin que les
sapeurs-pompiers volontaires bénéficient d'une protectior. compa-
rable à celle des professionnels . Le règlement du problème de la
disponibilité des volontaires, qui conditionne en réalité leur for-
mation comme leur aptitude opérationnelle, suppose au préalable
un travail de réflexion approfondi mené avec tes associations
d'élus, d ' employeurs et les représentants de la profession pour
étudier les droits et garanties qui devront être reconnus aux
volontaires, tout en prenant en compte les contraintes particu-
lières des entreprises et des services . Ce groupe de travail sera
constitué prochainement. S'agissant de l'organisation de la eécu-
rité civile en France, il n'est pas souhaitable d'engager, comme le
suggère la profession, une refonte de la loi du 22 juillet 1987
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dans ses dispositions relatives à l'échelon interrégional, moins de
quatre ans après le vote du Parlement . Toutefois, au plan
national, l'organisation de la direction la sécurité civile sera
revue pour créer une nouvelle sous-direction des sapeurs-
pompiers qui marquera l'intégration parfaite des sapeurs-
pompiers dans les échelons centraux . Enfin, après une concerta-
tion préalable avec les collectivités concernées, une vigoureuse
impulsion sera donnée à la départementalisation des services
d'incendie et de secours sur la basa d'un document de travail
préparé par l'inspection technique et qui a été adressé à la pro-
fession.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34545. - 15 octobre 1990. - M. LoTe Bouvard attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
sur les préoccupations exprimées par les différents corps des
sapeurs-pompiers, notamment en ce qui concerne la disponibilité,
la formation, la protection sociale des sapeurs-pompiers volon-
taires et l'intégration des « sapeurs-pompiers permanents », la
reconnaissance du rôle du service de santé, et la nécessité d'amé-
liorer le statut des sapeurs-pompiers professionnels . Alors que les
textes qui sont sur le point d'ètre publiés ne semblent pas
répondre à l'attente de ces derniers, il lui demande de lui pré-
ciser les mesures que le Gouvernement envisage de mettre en
oeuvre afin d'améliorer la situation des sapeurs-pompiers qui ren-
dent d'immenses services à la population . - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

34849. - 22 octobre 1990 . - M. Olivier Dassault appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le mécontentement général des sapeurs-pompiers
français, du sapeur au colonel, qu'ils soient professionnels ou
volontaires . Une telle unanité dans les unités est sans précédent,
Les sapeurs-pompiers français sont déçus de l'absence d'une véri-
table concertation avec l'administration centrale et de l'absence
de prise en compte des multiples propositions formulées à
maintes reprises par leur Fédération nationale . En ce qui
concerne les sapeurs-pompiers volontaires, les propositions ont
trait, plus particulièrement, à une meilleurs disponibilité, à une
meilleure formation, à une meilleure protection sociale, et enfin à
l'intégration des sapeurs-pompiers dits « permanents » . En outre,
les intéressés déplorent que le rôle du service de santé n'ait pas
été reconnu ni défini . Enfin, en ce qui concerne les sapeurs-
pompiers professionnels, ces propositions sort relatives aux
statuts qui sont sur le point d'être publiés et qui ne répondent
nullement à leur attente quant à leur assimilation aux cadres
techniques territoriaux . Aussi, lui demande-t-il quelles mesures ii
compte prendre pour satisfaire las revendications de ce corps qui,
a constamment fait preuve de son dévouement et de son effica-
cité . - Question transmise d M. le ministre de lYrtfrieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35143. - 29 octobre 1990. - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le profond découragement des sapeurs-pompiers
français à l'annonce de la parution prochaine de textes réglemen-
taires régissant les sapeurs-pompiers volontaires, le service de
santé et tes sapeurs-pompiers professionnels dont les statuts ne
répondent pas à leur attente quant à leur assimilation aux cadres
techniques territoriaux . Il n'est pas souhaitable de laisser le
malaise s'installer dans une profession estimée de tous . Les pom-
piers font preuve de courage permanent en consacrant leur vie à
sauver leurs proches, souvent à leurs risques et périls . Ii lui
demande donc si le Gouvernement compte écouter ces « soldats
du feu » afin de leur témoigner la reconnaissance de la
nation. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35366 . - 5 novembre 1990 . - M. Etienne Pinte attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le vif mécontentement des sapeurs-pompiers français . II
ressort, en effet, de la parution du statut de la profession qu'au-
cune des propositions émises par la Fédération nationale n'a été
prise en compte. En outre, ce statut n'apporte aucune solution
aux problèmes des sapeurs-pompiers volontaires. Le souhait des
sapeurs-pompiers est d'obtenir un statut qui reconnaisse leur rôle

et leur action et qui définisse une véritable structure pyramidale
de leur organisation en inségrant leur service de santé . Il lui
demande donc un réexamen de ces textes dans le sens sou-
haité . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35826. - 19 novembre 1990 . - M. Charles ?èvre attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès da ministre de Pinté-
rieur sur le mécontentement légitime des sapeurs-pompiers béné-
voles face à la modification de leur statut telle qu'elle est
proposée par le Gouvernement. Déplorant l'absence de concerta-
tion véritable, ils regrettent que les textes élaborés ne prennent
pas suffisamment en compte la formation, la disponibilité et la
protection sociale, et d'une manière générale qu'ils ne prévoient
pas de dispositions favorisant le volontariat . C'est pourquoi il lui
demande de remettre ce dossier à l ' étude et à h> concertation afin
d'éviter la démotivation des sapeurs-pompiers dont il mesure
quotidiennement en tant qu'élu le dévouement et le courage . Il
lui demande également si la solution ne serai' pas dans la créa-
tion d'une véritable organisation nationale des sapeurs-pompiers
s'insérant dans le cadre de la loi du 22 juillet 1987, - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35974 . - 19 novembre 1990. - M. Jean-Louis Debré appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur la situation des sapeurs-pompiers français . En
effet, le statut des sapeurs-pompiers ne tient pas compte des pro-
positions qui ont été faites lors des multiples réunions avec l'ad-
ministration de tutelle. Un renforcement de la structure et de
l'organisation départementale de tous les services est nécessaire,
ainsi que le maintien des sapeurs-pompiers volontaires, dont le
statut doit être amélioré, afin qu'ils puissent remplir pleinement
leur mission de service de santé, indispensable au sein de notre
société . Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour répondre aux inquiétudes des sapeurs-pompiers
français. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

3;'19 . - 26 novembre 1990 . - M. Philippe Auberger appelle
l'attentioa de M . le reinistre délégué auprès du ministre de
l'Intérieur sur la situation des sapeurs-pompiers français . En
effet, de nombreuses propositions de la Fédération nationale des
sapeurs-pompiers n'ont pas été prises en compte lors de l'élabo-
ration de leur statut alors qu'elles étaient importantes pour
l'avenir et l'activité de cette profession. Ainsi, un renforcement
des structures et des organisations départementales de tous leurs
services, le maintien des sapeurs-pompiers volontaires avec une
amélioration de leur statut et la reconnaissance du rôle irrempla-
çable de leur service de santé, sont nécessaires, Il lui demande
donc quelles mesures il entend prendre afin d'apporter aux pro-
blèmes évoqués un,: véritable solution qui fait Largement défaut
dans l'actuel statut des sapeurs-pompiers professionnels . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

36303 . - 26 novembre 1990. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur de lui
préciser ses intentions à l'égard du corps des sapeurs-pompiers.
En effet, ceux-ci attendent qu'une véritable structure nationale
soit mise en place, dans le cadre de la loi n e 87-565 du
22 juillet 1987 . Cette structure devrait prendre en compte notam-
ment : la non-militarisation des personnels ; la création d'une
direction nationale et de directions régionales des sapeurs-
pompiers ; le renforcement des structures et des organisations
départementales de tous les services d'incendie et de secours ; les
charges salariales portant sur les sapeurs-pompiers professionnels
devant être départementalisées . Le maintien des sapeurs-pompiers
volontaires par l'aménagement de leur disponibilité pour leur for-
mation et par l'amélioration de leur protection sociale ; le rôle
irremplaçable du service de santé des sapeurs-pompiers comme

p artenaires de droit à l'aide médicale urgente . Il lui demande sur
lesquels de ces points précis il est prêt à donner satisfaction aux
propositions justifiées du corps des sapeurs-pompiers dont le
courage et la présence sur le terrain ne font jamais défaut, en
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toute circonstance, et qui jouent un rôle irremplaçable dans les
collectivités locales . - Question transmise à M. le ministre de
rieur.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

37673 . - 31 décembre 1990 . - M . Philippe Vasseur attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur les inquiétudes et les mécontentements der; sapeurs-
pompiers à la lecture de leur statut et du projet particulier aux
volontaires . Ces textes vont régir l' avenir de plusieurs générations
de sapeurs-pompiers . Or, ils ne répondent pas aux attentes de la
profession. Ils ne prévoient pas la réorganisation et la modernisa-
tion, considérées comme essentielles, des services de prévention
et de secours qui doivent permettre aux sapeurs-pompiers de
garantir en toutes circonstances une action préventive efficace et
une puissance d'intervention adaptées aux risques . En ce qui
concerne le nouveau statut des sapeurs-pompiers, il ne traduit
pas, tant au niveau des rémunérations que de leur déroulement
de carrière, leurs compétences spécifiques et leur niveau de for-
mation, de plus en plus élevé face à l'évolution des risques tech-
nologiques . Il semblerait qu'il revienne sur certains acquis anté-
rieurs. Quant eux sapeurs-pompiers volontaires, dont les missions
ont doublé en dix ans alors que leurs effectifs stagnaient, ils sont
confrontés à des interventions de plus en plus techniques, néces-
sitant une formation appropriée . De ce fait, des sapeurs-pompiers
volontaires, de plus en plus nombreux, sont confrontés à un
choix crucial entre leur engagement au service de la population
et la dégradation de leur vie professionnel e . Cette sit u ation peut
léser, à brève échéance, toutes les zones rurales et notamment les
populations isolées et à risques . Le rôle des sapeurs-pompiers
volontaires doit être reconnu par la Nation. Or cette reconnais-
sance passe impérativement par : 1 . des dispositions précises qui
favorisent la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires pour
accroître la prévention et faciliter la protection des personnes et
des biens ; 2. une politique de formation adaptée aux risques
modernes ; 3 . une réforme de leur système d'indemnisation ;
4. une protection sociale adéquate. C'est pourquoi, il lui
demande l'ouverture, dans les meilleurs délais, d'un large débat
parlementaire en vue de l'élaboration d'une loi fixant un cadre
nouveau pour l'organisation des sapeurs-pompiers . - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les représentants des sapeurs-pompiers profes-
sionnels et volontaires ont présenté au cours des récentes
semaines un ensemble de revendications portant sur tes pro-
blèmes statutaires propres aux sapeurs-pompiers professionnels et
aux sapeurs-pompiers volontaires, ainsi que sur l'organisation
générale de la sécurité civile en France . Le statut des sapeurs-
pompiers professionnels, publié au Journal cf/ide! du 26 sep-
tembre 1990 répond à une attente de la profession . Il fallait que
sa publication Intervienne rapidement afin que les nouvelles dis-
positions entrent en vigueur sans retard . Ces avancées sont
réelles : raccourcissement avec déroulement de carrière pour les
sapeurs-pompiers caporaux et sous-officiers ; gains indiciaires
pour les catégories B et C ; accès plus large au grade supérieur.
De plus, ces mesures s'ajoutent à l'augmentation de la prime de
feu et à son intégration dans le traitement de base servant au
calcul de la retraite . Il s'agit là de mesures parmi les plus impor-
tantes qui aient été accordées à des agents publics locaux. Les
questions qui restaient en discussion ont été réexaminées le
li s décembre dernier et un accord a été obtenu sur les points
suivants : un avancement exceptionnel pendant une période tran-
sitoire de deux ans pour les caporaux-chefs titulaires du brevet
d'aptitude au grade de sergent sera substitué à l'avancement
exceptionnel par examen professionnel spécial prévu par l'ar-
ticle 25 du décret portant statut particulier du cadre d'emploi des
sapeurs-pompiers professionnels non officiers ; pour les
adjudants-chefs une nrontotion au choix au grade de lieutenant
sera organisée, à titre exceptionnel, pour soixante-quinze
adjudants-chefs assurant des fonctions de chefs de corps ou exer-
çant des responsabilités particulières ; pour le concours externe
des lieutenants, toute référence à un âge minimal pour concourir
sera supprimée : pour les officiers de catégorie A l'indice brut
terminal des commandants sera porté à 881 partir du
l e- août 1996. Par ailleurs, la date (l ot janvier) à laquelle doivent
être remplies les conditions pour l'avancement des officiers de
catégorie A sera retirée du statut . Les 210 000 sapeurs-pompiers
volontaires apportent également à notre dispositif de secours une
contribution essentielle . Ils doivent donc être pleinement intégrés
aux services départementaux d'incendie et de secours et bénéfi-
cier des meilleurs atouts pour remplir leur mission . Dans cette
perspective, deux problèmes importants doivent être réglés : la
protection sociale, en particulier en cas d'incapacité temporaire,
et la disponibilité . Sur le premier point, le Gouvernement dépo•
sera en projet de loi à la session de printemps 1991 afin que les
sapeurs-pompiers volontaires bénéficient d'une protection compa-

rable à celle des professionnels . Le règlement du problème de la
disponibilité des volontaires, qui conditionne en réalité leur for-
mation comme leur aptitude opérationnelle, suppose au préalable
un travail de réflexion approfondi mené avec les associations
d'élus, d'employeurs et les représentants de la profession pour
étudier les droits et garanties qui devront être reconnus aux
voiontaires, tout en prenant en compte les contraintes particu-
lières des entreprises et des services . Ce groupe de travail sera
constitué prochainement. Les médecins sapeurs-pompiers souhai-
tent en effet un statut propre reconnaissant la spécificité de leurs
fonctions : un groupe de travail réunissant les représentants de
l'administration et ceux de la profession, a d'ores et déjà été
constitué et tenu une première réunion de travail sur ce sujet le
4 février dernier . S'agissant de l'organisation de la sécurité civile
en France, il n ' est pas souhaitable d'engager, comme le suggère
la profession, une refonte de la loi du 22 juillet 1987 dans ses
dispositions relatives à l'échelon interrégional, moins de quatre
ans marée le vote du Parlement . Toutefois, au plan national, l'or-
ganisation de la direction de la sécurité civile sera revue pour
créer une nouvelle sous-direction des sapeurs-pompiers qui mar-
quera l'intégration parfaite des sapeurs-pompiers dans les
échelons centraux . Enfin, après une concertation préalable avec
les collectivités concernées, une vigoureuse impulsion sera
donnée à la départementalisation des services d'incendie et de
secours sur la base d'un document de travail préparé par l'ins-
pection technique et qui a été adressé à la profession.

Fonction publique territoriale (statuts)

35407 . - 12 novembre 1990. - M. Jean Briane attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de Pinté-
rieur sur la situation des maîtres nageurs-sauveteurs . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles sont les dispositions
qu'il compte prendre dans le cadre de la filière sportive . Suite à
une note de présentation résumant les orientations des différents
cadres d'emplois de cette filière parue dans une revue profession-
nelle, les maîtres nageurs-sauveteurs s'inquiètent, à juste titre, de
la non-intégration de toutes les évolutions sociales, culturelles et
sportives des professions concernées : maître nageur-sauveteur,
chef de bassin, chef d'établissement de bains . L'ensemble des
maîtres nageurs-sauveteurs, chefs de bassin, chefs d'établisse-
ments de bains souhaite bénéficier des mesures accordées à la
filière administrative tout en s'inspirant des positions communes
prises lors des assises nationales des éducateurs sportifs . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelle est la position du
Gouvernement et les mesures envisagées . - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur.

Fonction publique territoriale (statuts)

35417 . - 12 novembre 1990. - M. Christian Cabal attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de Mâté-
rieur sur les mesures à l'étude en faveur de la filière sportive
dans le cadre de la réforme de la fonction publique territoriale.
Les réflexions en cours menées depuis deux ans maintenant n'ont
en effet toujours pas été soumises à la consultation des fédéra-
tions concernées . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui communiquer toutes informations utiles à cet égard. - Ques-
tion transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Fonction publique territoriale (statuts)

35661 . - 12 novembre 1990. - M. René Couveinhes attire l'at-
tention M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur les préoccupations de la Fédération nationale des
maîtres nageurs sauveteurs suite à la note de présentation résu-
mant les orientations des différents cadres d'emplois de la filière
sportive paru dans une revue professionnelle . En effet : a) les
maîtres nageurs sauveteurs qui ont suivi des formations profes-
sionnelles avant la transformation du diplôme et en attente de
passer les conditions particulières du B .E.E .S .A .N . en raison du
grand nombre de candidats sont pénalisés par leur intégration au
grade de moniteur principal ; b) les chefs de bassin ont sous leur
responsabilité des agents qui vont être situés au même grade ;
c) les chefs d'établissement de bain responsables de leur équipe-
ment aquatique sont souvent nommés sur des emplois spécifiques
de catégorie A ; d) les chefs de service des sports assurant des
tâches d ' encadrement seraient intégrés sur un grade d'avancement
Educateur sportif qualifié ce qui ne correspond pas aux fonctions
exercées, leurs fonctions s'apparentant à un cadre de catégorie A.
Ces différents agents que sont les maîtres nageurs sauveteurs, les
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chefs de bassin, les chefs d'établissement de bain et chefs de ser-
vice des sports ont participé à l'essor des établissements de bain
et des activités aquatiques par la prise en compte de la sécurité.
de l'animation, de l'enseignement, ainsi que de la formation à la
pratique sportive. Ils souhaitent bénficier des mesures accordées
à la filière administrative tout en s'inspirant des positions com-
mtrnes -irises lors des Assises nationales des éducateurs sportifs
qui se sont dérc ...'tes à Annecy les 27 et 28 avril 1990. Il lui
demande de préciser les dispositions qu'il compte prendre dans
le cadre de la filière sportive . - Question transmise d M. k
'Maistre de l'intérieur.

Fonction publique territoriale (statuts)

35836. - 19 novembre 1990. - M . Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de M. le ministre délégué auprtis du ministre de
iiatérieur sur ia note de présentation résumant les orientations
des différents cadres d'emplois de la filière sportive parue dans
une revue professionnelle . Si lr. Fédération nationale des mattres-
nageurs-sauveteurs apprécie le débouché sur la catégorie A de
cette présentation de la filière sportive, elle s'inquiète, néan-
moins,de la non-intégration dans ce projet de toutes les évolu-
tions sociales, culturelles et sportives de sa profession . En effet :
le les maîtres-nageurs-sauveteurs, qui ont suivi des formations
professionnelles avant la transformation du diplôme et en attente
de passer Ies conditions particulières du Beesan en raison du
grand nombre de candidats, sont pénalisés en étant intégrés au
grade de moniteur principal ; 2 . les chefs de bassin ont sous leur
responsabilité des agents qui seront situés au même grade ls les

chefs d'établissement de bain responsables de leur équipement
aquatique sont souvent nommés sur des emplois spécifiques de
catégorie A ; les chefs de service des sports assurant des tâches
d'encadrement sont intégrés à un grade d'avancement d'« éduca-
teur sportif qualifié », ce qui ne correspond aucunement aux
fonctions exercées ; ces dernières s'apparentant à un cadre de
catégorie A. Ces différents agents que sont les maîtres-nageurs-
sauveteurs, les chefs de bassin, les chefs d'établissement de bains
et chefs de service des sports ont participé à l'essor des établisse-
ments de bains et des activités aquatiques par la prise en compte
de la sécurité, de l'animation, de l'enseignement ainsi que de la
formation à la pratique sportive ; ils souhaitent, par là même,
pouvoir bénéficier des mesures accordées à la filière administra-
tive qui pourraient s'inspirer des positions communes prises lors
des assises nationales des éducateurs sportifs qui se sont
déroulées à Annecy, les 27 et 28 avril 1990. 1l lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui préciser les dispositions qu'il
compte prendre dans le cadre de la filière sportive. - Question
tram uise à M. i.e ministre de l'intérieur.

Fonction publique territoriale (statuts)

36549. - 3 décembre 1990 . - M. Didier Julia expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur qu'un syn-
dicat de stade intercommunal a recruté une personne en
mai 1968 en qualité de directeur du stade, assimilé chef de
bureau, cadre A (stade, piscine, tennis) . Ses fonctions sont aussi
bien techniques (connaissances en bâtiment, en horticulture, en
mécanique, etc.) qu'administratives (gestion du personnel, budget,
comptabilité) . L'intéressé ayant atteint en 1984 l'échelon terminal
de son grade, une promotion sociale a été demandée en 1986.
Depuis, toutes les demandes qui se sont succédé ont été rejetées.
Il résiste des remarques faites par l'administration territoriale que
ce directeur de stade n'entre ni clans la filière technique ni dans
la filière administrative mais qu'il a été assimilé « chef de
bureau » . Le préfet du département, dans une note récente, a fait
savoir que l'avant-projet relatif au statut de la filière sportive ne
prévoit pas l'emploi de directeur, celui-ci relevant de la filière
administrative . Il en résulte une pénalisation dont souffrent les
directeurs de stade . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à des situations analogues à celle qu'il
fient de lui exposer . - Question tmuumise d M. le ministre de fia-
Abiam

Fonction publique territoriale (statuts)

37278. - 17 décembre 1990 . - M. Loala Mexandeau attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès, du ministre de l'inté-
rieur sur la situation des maures nageurs-sauveteurs . La Fédéra-
don nationale des maîtres nageurs-sauveteurs est satisfaite du
débouche offert en catégorie A au secteur qu'elle représente de la
filière sportive . Toutefois; elle estime que les maîtres nageurs-
sauveteurs qui ont suivi des formations professionnelles avant ta
transformation du diplôme ou qui sont en attente de passer le

brevet d'Etat d 'éducateur sportif des activités de natation, en
raison du nombre important de candidats, se trouvent pénalisés
en étant intégré au grade de moniteur principal . D'autre part, les
chefs de bassin auront sous leur responsabilité des agents qu,
sont situés dans la même catégorie . Les chefs d'établissement de
bains seront nommés sur des emplois spécifiques de catégorie A
et les chefs de service des sports seraient intégrés au grade supé-
rieur d'éducateur sportif qualifié, ce qui ne répond pas aux fonc-
tions exercées, qui s'apparentent à celles d'un emploi de cadre de
catégorie A. Ces différents agents souhaiteraient donc bénéficier
des mesures accordées à la filière administrative tout en s'ins p i-
rant des positions communes prises lors des assises nationales
des éducateurs sportifs, qui se sont déroulées à Annecy les 27
et 28 avril 1990. Il lui demande de préciser quelles sont les dis-
positions qu'il compte prendre dans l'intérêt de la filière spor-
tive . - Question transmise d M. le mérisme de l'intérieur.

Réponse . - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de ia loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée par la loi du 13 janvier 1987 ne concernent
jusqu'à présent que les fonctionnaires des filières administrative
et technique. Le Gouvernement s'attache à doter l'ensemble des
fonctionnaires territoriaux dt statuts particuliers notamment dans
la filière sportive. Des projets de futurs statuts sont en cours
d'élaboration à la suite d'études engagées par les ministères inté-
ressés en tenant compte des propositions formulées par les asso-
ciations représentant les personnels con'ernés . Les orientations
relatives à la filière sportive devraient être prochainement trans-
mises pour information au Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale et feront l'objet d'une plus grande publicité.

Ordre public (maintien : Paris)

37338. - 24 décembre 1990. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la circulaire
adressée le 27 novembre aux riverains du quai d'Orsay dont les
voitures ont brûlé lors de la grande manifestation étudiante du
12 novembre dernier . En effet, après avoir fait enlever les voi-
tures incendiées, et cela sans en prévenir les propriétaires, la pré-
fecture de pe lice atout simplement envoyé aux malheureux auto .
mobilistes une facture de 450 francs pour frais d'enlèvement et
de 21 francs par jour de garde. La circulaire précise que, si les
propriétaires refusent de payer, le véhicule sera « livré à la des-
truction sans autre préavis » . Aussi, il lui demande s'il compte
intervenir auprès de la préfecture de police de Paris pour que des
excuses soient adressées aux propriétaires de véhicules incendiés
et que cette facturation injustifiée soit annulée.

Réponse. - Dans l'affaire soulevée par l'honorable parlemen-
taire, il y a eu effectivement un malentendu . Les véhicules
endommagés ou brûlés lors de la manifestation du
12 novembre 1990 ont été, le lendemain, conduite par la direction
de la sécurité publique de la préfecture de police de Paris à la
préfourrière de Bercy afin de permettre une expertise ultérieure,
aux fins d'indemnisation. Plusieurs véhicules ayant été repris à
Bercy par leurs propriétaires, dix-huit d'entre eux : lift cependant
été conduits à la préfourrière de Clichy les 12 novembre et
4 décembre 1990 . Il était prévu que le bureau des préfourrières
adresse aux propriétaires que la préfecture de police avait pu
identifier une correspondance destinée à les aviser du nouveau
lieu de dépôt de leur véhicule pour faciliter ainsi leurs
démarches . Or, par suite d'une inversion de documents, six des
propriétaires de véhicules se sont vu adresser . le formulaire habi-
tuel expédié aux propriétaires d'épaves abandonnées sur la voie
publique et réclamant à ceux-ci les versements des frais d'enlève-
ment et de garde . Dès que les services ont eu connaissance de
cette confusion, c'est-à-dire le samedi 8 décembre, une lettre
d'excuses a aussitôt été adressée aux six personnes intéressées
précisant que leur véhicule serait conservé à leur disposition, sans
aucun frais, pendant toute la durée de la procédure d'indemnisa-
tion .

Fonction publique territoriale (statuts)

37542 . - 24 décembre 1990. - M . Claude Borate appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la situation des agents de la filière sportive . Suite à la
note de présentation résumant les orientations des différents
cadres d'emplois de la filière sportive parue dans une revue pro-
fessionnelle, la Fédération nationale des mantes nageurs sauve-
teurs apprécie un des rares point positif que représente le
débouché sur la catégorie A de cette présentation de la filière
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sportive . Néanmoins, elle s'inquiète dans ce projet de la non-
intégration de toutes les évolutions sociales, culturelles et spor-
tives de leurs professions. En effet : a) les maitres nageurs sauve-
:mis qui ont suivi des formations professionnelles avant la
transformation du diplôme et en attente de passer les conditions
particulières du B .E .E .S .A .N . en raison du grand nombre de can-
didats, sont pénalisés, en les intégrant au grade de moniteur prin-
cipal ; b) les chefs de bassin ont sous leur responsabilité des
agents qui vont être situés au même grade ; c) les chefs d'établis-
sement de bain responsables de leur équipement aquatique sont
souvent nommés sur des emplois spécifique de catégorie A ;
d) les chefs de service des sports, assurant des tâches d'encadre-
ment feraient intégrés sur un grade d'avancement « éducateur
sportif qualifié », ce qui ne correspond nul?etnent aux fonctions
exercées, leurs fonctions s'apparentant à un cadre de catégorie A.
Ces différents agents que sont les maitres nageurs sauveteurs, les
chefs de bassin, les chefs d'établissement de bain et chefs de ser-
vice des sports ont participé à l'essor des établissement de bain et
des activités aquatiques ar la prise en compte de la sécurité, de
l ' animation, de l ' enseignement, ainsi que de la formation à la
pratique sportive et souhaitent bénéficier des mesures accordées à
la -filière administrative tout en s'inspirant des limitions com-
munes prises lors des Assises nationales des éducateurs sportifs
qui se sont déroulées à Annecy les 27 et 28 avrii 1590 . il lui
demande quelles sont les dispositions qu'il compte prendre dans
le cadre de la filière sportive . - Question trunsmbe à M. le
ministre de l'intérieur.

Fonction publique territoriale (statuts)

37548 . - 24 décembre 1990. - M. Gérard Rapt attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de Pintée
rieur sur les orientations dm différents cadres d'emplois de la
filière sportive. En effet, les maitres nageurs sauveteurs, les chefs
de bassin, les chefs de service des spa r ts et les chefs d'établisse-
ment de bains souhaitent bénéficier des mesures accordées à la
filière administrative tout en s'inspirant des positions commune .,
prises lors des assises nationales des éducateurs sportifs qui se
sont déroulées les 27 et 28 avril 1990 . En conséquence, il lui
demande s'il compte intégrer les maitres nageurs sauveteurs en
catégorie B, les chefs de bassin comme éducateurs sportifs, !es
chefs d- service des sports au grade de professeur de sports et
maintenir les chefs d'établissement de bain en eaié-
gorie A . - Question transmise à M. le ministre de t'i itérieup.

Réponse . - Les statuts particuliers des personnels de le fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée par la loi du 13 janvier 1987 ne concernent,
jusqu'à présent, que les fonctionnaires des filié-:es administrais
et technique . Le Gàuve:nement n'attache à doter l'enserr. bio des
fonctionnaires territoriaux ,de statuts particuliers, notamment dans
la filière sportive. Des projets de futurs statuts sont en cours
d'élaboration à la suite d'études engagées par les ministères inté-
ressés en tenant compte des propositions formulées par les asso-
ciations représentant les ^ersonnrls concernés . I es crien*ations
relatives à la filière sportive des raient être pte^hainemerit trans-
mises pou, information as: Conseil supéneuz de la fonction
publique territoriale et feront, dès tors, l ' objet d'une oins grande
publicité .

Etrangers (politique et réalemen!atlon)

37754. - 7 janvier 1991 . - M. Adrien Zeller demande à M . le
ministre de l'Intérieur s ' il n'estime pas opportun et prudent de
rappeler aux membres des communautés étrangères présentes •én
France l'existence d'un devoir général de réserve qui devrait per-
mettre d'éviter tnuto forme de manifestation publique à caractère
politique de leur part, en particulier dans le cas, non exclu à ce
jour, de l'engagement de la France sous des formes diverses ou
nouvelles au Moyen-Orient en application des résolutions
de l'O.N.U.

Réponse. - La liberté d'expression est un droit fondamental
dans notre démocratie, dont l'exercice doit être garanti à tous,
qu'i s'agisse des citoyens français ou des personnes que la
France a accueillies sur son sol . Cette liberté n'a pour limites que
celles tirées des nécessités de l'ordre public qu'il appartient au
gouverneur d'assurer . Ces exigences sont plus impérieuses encore
dans le contexte actuel où la France se trouve engagée, en appli-
cation des résolutions de l'O .N .U., dans un conflit militaire . Au-
delà des poursuites pénales dont peut faire l'objet toute personne
dont les agissements mettraient en péril la sûreté de la France, un
arrêté d'expulsion peut, conformément à l'ordonnance du
2 novembre 1945 modifiée, être pris à l'encontre de tout étranger

dont le comportement constitue une menace grave pour l'ordre
public ou dont l'éloignement constitue une nécessité impérieuse
pour la sûreté de l'Etat ou la sécurité publique.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

37811 . - 14 janvier 1991, - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Ultérieur
sur la possibilité dont disposent les agents des collectivités terri-
toriales de bénéficier d'une cessation progressive d'activité . En
effet, par ordonnance ne 82-298 du 31 mars 1982, les agents des
collectivités locales et de leurs établissements publics ont été
autorisés à bénéficier d'une cessation progressive d'activité, sous
réserve, notamment, d'être titulaire d'un emploi à temps complet
et d'être âgé d'au moins cinquante-cinq ans . Dans son article 70,
paragraphe 2, la loi ne 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses
mesures d'ordre social a prorogé cette mesure jusqu'au
31 décembre 1990 . Il lui demande donc s'il. envisage de renou-
veler cette prorogation qui a cessé d'être en application depuis le
31 décembre dernier . - Question transmise à M. le ministre de l'in-
térieur.

Réponse. - Les dispositions de l'article 26 de la loi na 91-73 du
18 janvier 1991 portant dispositions relatives à ia santé publique
et aux assurances sociales ont prorogé jusqu'au
31 décembre 1991 la mesure concernant la cessation progressive
d'activité.

Enseignement supérieur (I, U. T.)

38010- - 14 janvier 1991, - M . Jean Tardlto attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
sur le's conséquences du décret n é 90-852 du 25 septembre 1990,

g
our les étudiants des départements hygiène et sécurité, option

hygiène et sécurité publiques des instituts universitaires de tech-
nologie. Ce décret n° 90-852, relatif aux cadres d'emplois de lieu-
tenant des sapeurs-pompiers professionnels, ne prévoit pas . de
mesures transitoires ; il cause un grand désarroi, tant pour les
étudiants de première année, que ceux de deuxième année en
formation actuellement . Il serait dommage que l'application
rigide de ce décret puisse remettre en cause la vocation de ces
étudiants, surtout dans une région particulièrement sensibilisée
aux risques d'incendie. Aussi il lui demande quelles mesures de
transition il compte prendre. Par exemple, ne serait-il pas pos-
sible de compléter ce décret par des dispositions transitoires
maintenant en 1991-1992 les modalités de recrutement
de 1990 ?. - Question transmise à M, le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le décret n é 90-852 du 25 septembre 1990 portant
statut particulier du cadre d'emplois des lieutenants de sapeurs-
pompiers professionnels a fait l'objet d'un réexamen pour tenir
compte notamment de l'âge minimal des candidats au concours
este ie sur titres et de la date à laquelle est exigée la condition
relative à la possession du diplôme universitaire de technologie
« hygiène et sécurité » (D .U .T.). Les dispositions relatives ad pro-
gramme du concours et son déroulement ont également été
revues . Les projets d'arrêtés d'application qui sont en cours
d'examen prévoient des dispositions transitoires en 1991, pour
tenir compte notamment de la situation des étudiants des instituts
universitaires de technologie qui doivent se présenter au D .U.T. à
la fin de la présente année scolaire,

Décorations
(médaille d'honneur régionale, départementale ou communale)

38356. - 28 janvier 1991 . - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le délai de dépôt
d ' une proposition de décoration de médaille d'honneur régionale,
départementale ou communale, L'article R. 411-49 du code des
communes fixe ce délai à cinq ans à compter de la date de cessa-
tion des fonctions de l'agent ou de l'élu . Il lui demande les
raisons de ce délai et s'il n'est pas envisageable de le supprimer
afin de pouvoir prendre en considération des propositions tar-
dives, ce qui pourrait permettre de récompenser, même plusieurs
années après le terme de son activité, les services rendus par
l ' agent ou l'élu.

Réponse. - La création, par décret ne 87-594 du 22 juillet 1987,
de la médaille d'honneur régionale, départementale et commu-
nale en remplacement de la médaille d'honneur départementale
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et communale avait principalement pour objet, d'une pan,
d'étendre le bénéfice de cette décoration aux élus et fonction-
naires des régions et, d'autre part, de réduire la durée des sen
vices requis pour son obtention, le nombre de candidats s'en
trouvant ainsi multiplié. La question relative à la suppression du
délai de forclusion de cinq ans, posée par l'honorable parlemen-
taire, a été examinée dans le cadre de la préparation de ce texte.
Ce point a été en particulier évoqué lors de son examen par la
Grande Chancellerie de la Légion d'honneur et il est apparu que
ce délai devait être maintenu pour éviter l'émergence de trop
nombreuses candidatures. Aucune modification de ces mesures
n'est actuellement envisagée.

Elections et référendums (réglementation)

38511 . - 28 janvier 1991 . - M . Arthur Dehaine attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences que
va avoir, notamment pour les petites communes, le regroupement
en 1992 des élections cantonales et régionales . En effet, la loi
ne 88-12162 du 30 décembre 1988 fait obligation aux communes
d ' utiliser, à compter du l sr janvier 1991, une urne transparente.
Les communes ont donc procédé à l'acquisition de ce matériel.
Le regroupement, te même jour, de deux scrutins différents
nécessite la mise en place de deux bureaux de vote distincts et
donc une double acquisition d'urnes . Il souhaiterait savoir si
l' Etat envisage de participer financièrement aux charges supplé-
mentaires ainsi supportées par les communes.

Ré po ns e. - L a loi n a 90-1103 du I l décembre 1990 prévoit l'or-
ganisation simultanée d'élections cantonales et régionales pour la
première fois en mars 1992 . Le Gouvernement étudie actuelle-
ment les modalités selon lesquelles pourrait se dérouler le double
scrutin et le Parlement sera saisi en temps utile d'un projet de loi
à cet effet . Si la solution retenue implique l'utilisation de deux
urnes par bureau de vote, il va de soi que l'acquisition des urnes
supplémentaires nécessaires aux communes sera subventionnée
par l'Etat dans les mêmes conditions que l'a été l'équipement en
urnes transparentes découlant des prescriptions de la loi
n° 88-1262 du 30 décembre 1988.

JUSTICE

Justice (conseils de prud'hommes)

35201 . - 5 novembre 1990. - M. Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'inquiétude des fonctionnaires des conseils de prud'hommes et
plus particulièrement des greffiers, face à une pratique qui tend à
se généraliser et qui consiste à remplacer les greffiers par des
agents d'autres grades sans formation adaptée . Il lui rappelle que
la fonction de grenier, notamment chargé d'assister les magistrats
à l'audience, est une fonction indispensable du droit français qui
offre ainsi au plaideur une double garantie en plaçant à côté du
Magistrat, garant des libertés, un fonctionnaire qualifié, témoin et
authentificateur des actes judiciaires . Cette fonction nécessite
bien entendu une formation adaptée et le remplacement des gref-
fiers spécialisés par d'autres agents ne devrait être envisagé qu'à
titre exceptionnel et ne pas constituer, comme c'est actuellement
le cas, une solution presque permanente. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son avis à propos du problème qu'il
vient de lui soumettre.

Réponse. - L'article R . 512-33 du code du travail dispose que
des personnels appartenant aux catégories C et D concourent au
fonctionnement du greffe des conseils de prud ' hommes. Par ail-
leurs, en vertu du même article, ces personnels peuvent, à titre
exceptionnel et après avoir prêté serment, exercer des attributions
dévolues au greffier en chef de la juridiction telles que l'établis-
sement d'actes, notes et procès-verbaux, l'assistance des
conseillers prud ' homaux à l'audience et la mise en forme de
leurs décisions . Ces textes transposent dans les greffes des
conseils de prud'hommes les dispositions de l'article R. 812-12
du code de l'organisation judiciaire, au terme duquel les agents
de catégorie C et D des cours et tribunaux peuvent à titre excep-
tionnel et temporaire être chargés des fonctions d'assistance des
magistrats à l'audience et dans tous les cas prévus par la loi,
fonctions incombant en principe aux greffiers en chef et greffiers.
Parmi ces attributions, la fonction d'authentification des actes
judiciaires dévolue aux greffiers, constitue une garantie du res-
pect des droits des justiciables. Mais, de nouveaux champs de

compétence sont également apparus, tels que la fonction d'ac-
cueil qui nécessite formation et expérience et qui est une des
conditions d'un meilleur accès au droit pour un nombre plus
important de justiciables . De même, la nécessaire collaboration
qui doit s'insteurer entre magistrats et greffiers pourrait ouvrir à
ces derniers des perspectives d'aide à la préparation des déci-
sions dessinées par le rapport de M . Le Vert, conseiller d'Etat,
sur la situation des fonctionnaires des services judiciaires qui
propose différents champs de réflexion sur l'évolution des
métiers de greffe . Compte tenu de ces évolutions, la chancellerie
a entrepris d'augmenter le nombre de greffiers ainsi que le pré-
voit la loi de finances pour 1991, afin que soient mieux assurées
ces nouvelles fonctions et que l'assermentation de fonctionnaires
de catégorie C tt D en qualité de greffier demeure exception-
nelle . Il est néanmoins indispensable que soit maintenue la possi-
bilité pour les agents de catégorie C et D de faire fonction de
greffier, afin d'assurer la continuité du service public de ta justice
et de permettre aux personnels de catégorie C et D d'exercer des
tâches valorisantes pcuvar,it les conduire à postuler, par la voie
des promotions internes, à des emplois de catégorie B avec les
meilleures chances de succès.

Justice (aide judiciaire)

36435. - 3 décembre 1990. - M . Xavier Dugoin attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, 'sur le
vaste mouvement de protestation qui secoue depuis peu la pro-
fession d'avocat. L'idée que les avocats français ont de leur mis-
sion leur interdit d'accepter que les citoyens les plus démunis ne
puissent être défendus dans les mêmes conditions que les autres.
En effet, l'aide légale destinée en principe à permettre l'égalité de
tous devant la justice correspond dans les faits à un acte d'al-
truisme de la part de l'avocat qui en prend la charge. L'impor-
tance du secteur assisté rend insupportable aujourd'hui l'insuffi-
sance des indemnités versées . Aussi il lui demande à quel
moment une réforme va-t-elle intervenir pour mettre un terme à
la situation actuelle qui ne fait que se dégrader.

Réponse . - Un projet de loi réformant le système actuel de
l'aide judiciaire et de l'indemnisation des commissions d'office
est en cours de préparation . 11 sera soumis à l'examen du Parés -
ment lors de sa prochaine session.

Justice (tribunaux d'instance : Pas-de-Calais)

37072. - 17 décembre 1990. - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, mlalstre de la justice, sur
la situation des greffes du tribunal d'instance de Béthune (Pas-
de-Calais;. Alors que !e nombre d'affaires traité a augmenté de
plus de 50 p. 100 en dix ans, l'effectif des personnels des greffes
du tribunal de grande instance n'a subi aucune évolution depuis
1983 . L'augmentation du volume du contentieux associé à la
carence en personnel est de nature à engendrer un retard moyen
de sept mois entre le jour du jugement et la délivrance de la
décision . Afin d'améliorer les services rendue aux justiciables
ainsi que les conditions de travail des auxiliaires de justice, il lui
demande les moyens en personnel qu'il envisage d'affecter aux
greffes du tribunal de grande instance de Béthune.

Réponse. - La situation du tribunal de grande instance de
Béthune a été suivie avec attention par la chancellerie. L'effectif
réel se compose actuellement de trois greffiers en chef, vingt-
deux greffiers dont un en surnombre à raison de la compétence
commerciale de cette juridiction, et cinquante-huit fonctionnaires
de catégorie C ou D, pour quatre-vingt huit emplois budgétaires.
Six emplois sont vacants et ont• été proposés aux commissions
administratives paritaires compétentes réunies les 8 et f0 jan-
vier 1991 afin de pourvoir au remplacement de quatre greffiers
en chef et de deux greffiers . Or aucune demande de mutation ou
de détachement ne s'est portée sur les postes de greffier en chef
et le seul candidat aux fonctions de greffier a obtenu sa mutation
pour une autre juridiction . Cependant un poste sera pourvu par
l'affectation d'un greffier en chef appartenant à la dernière pro-
motion issue de l'Ecole nationale des greffes,, qui occupera ses
fonctions à compter du 3 mues 1991 . Les emplois demeurant
vacants seront proposés lors d t prochaines commissions admi-
nistratives paritaires compétent ;, qui se réuniront dans le cou-
rant du premier semestre. En tu, qui concerne les greffiers, des
postes restés vacants pourront être offerts aux prochaines sorties
de !a promotion de l'Ecole nationale des greffes en septembre et
décembre 1991 . En 1989, 5 455 affaires civiles nouvelles ont été
enregistrées, 5 154 terminées dont 3 833 jugements prononcés et
la durée moyenne d'une affaire civile était de 7,6 mois. En outre
4 712 jugements ont été rendus par le tribunal correctionnel . Rap-
portée à l'effectif budgétaire, la charge de travail du greffe se
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situe dans la moyenne nationale . En fonction de son évolution,
un redéploiement d'effectifs à son profit pourra le cas échéant
intervenir .

Justice (tribunaux d'instance : Moebihan)

38216 . - 21 janvier 1991 . - M. Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sut la situation du tribunal d'instance de Pcrttivy . En effet, le
fonctionnement de cette juridiction est menacé depuis le récent
départ en retraite de son greffier en chef . Cela est d 'autant plus
inquiétant qu'en l'état des informations qu' il possède, aucune
mesure de remplacement ne semble avoir été prise à court terme
alors même que la vacance de ce poste était forcément prévisible.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser s'il
ess informé de cette difficulté et de lui faire connaître rapidement
l'intervention de la chancellerie sur cette carence qui compromet
les intérêts des justiciables et perturbe les conditions de travail
des auxiliaires de justice.

Réponse. - L'effectif budgétaire du greffe du tribunal d ' ins-
tance de Pontivy se compose d'un greffier en chef, d'un greffier
et de deux fonctionnaires de catégone C. Seul le poste de greffier
en chef est actuellement vacant à la suite de l'admission à la
retraite de son titulaire à compter du f er janvier 1991 . Afin de
pourvoir cet emploi dans les meilleurs délais, il a été proposé dès
le 14 novembre 1990 aux fonctionnaires sollicitant leur mutation,
en vue de la réunion de la commission administrative paritaire
compétente le 8 janvier 1991 . Il n'a pas pu cependant être mis fin
à cette vacance, aucune candidature ne s'étant portée sur ce
poste. Celui-ci fera donc l'objet d 'une nouvelle publication en
vue de la prochaine réunion de la commission qui interv' ndra
dans le courant du premier semestre 1991 . Il convient enfin de
souligner que les chefs de !a cour d'appel de Rennes disposent
d'un budget annuel leur permettant, le cas échéant, de déléguer à
cette juridiction les crédits nécessaires au recrutement de vaca-
taires .

MER

Politiques communautaires (transports maritimes)

33512 . - 17 septembre 1990. - Mme Marie-France Stirbois
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer sur les propositions tout à
fait néfastes de la Commission européenne en matière de flotte
maritime . L ' inquiétude des marins s'est manifestée à propos du
projet de création d 'un registre maritime européen baptisé Euros
qui ne garantit pas l'emploi des marins européens . Une proposi-
tion initiale de la commission fixait à 50 p . 100 la partde l'équi-
page réservée aux marins européens ; cette proposition a été
rejetée par les Etats membres au motif que ce pourcentage
incluait encore trop d'Européens . Elément aggravant : la commis-
sion suggère l'emploi de marins du tiers monde à des taux infé-
rieurs au minimum recommandé par le B .I .T . (286 dollars par
mois pour un matelot qualifié soit 1 500 francs par mois 1) . De
récentes catastrophes maritimes ont mis en évidence le danger
présenté par l' incorporation en grand nombre dans tes équipages
de marins du tiers monde peu qualifiée et ne maîtrisant pas par-
faitement la langue de l'équipage : il en est résulté lorsque le
navire a rencontré des difficultés une incapacité de ces marins à
correspondre avec leurs collègues . I.a perte de nombreuses vies
humaines est à déplorer suite à cet état de fait . Pour ces raisons
tant sociales, économiques que relatives à la sécurité et à l'indé-
pendance nationale (en cas de crise, quelle confiance accorder à
un équipage composé majoritairement de marins n'appartenant
pas à notre pays ?), elle lui demande quelle position il entend
prendre pour assurer l'emploi exclusif de marins européens sur
les navires arborant le pavillon d'un état membre de la
C .E.E . - Question transmise d M. le ministre délégué à la mer.

Réponse. - Le transport maritime est une activité économique
qui s'effectue dans le cadre d'un marché mondial . Depuis la fin
des années 1970, l' apparition des nouveaux pays industrialisés s
provoqué une restriction des parts de marché, antérieurement
détenue par les nations maritimes occidentales . Grâce à des coûts
d'équipage faible, ces nouveaux concurrents ont, dans une
conjoncture économique défavorable, contraint les armateurs
européens à des restructurations dont la baisse dramatique des
effectifs de navigants n'a pas été la moindre des conséquences . Il

en résulte que la part des pavillons de la Communauté euro-
péenne dans le tonnage mondial a diminué au cours de la der-
nière décennie. Les mesures prises pour lutter contre la concur-
rence des navires battant des pavillons non communautaires se
sont essentiellement orientées vers l'élimination des pratiques
déloyales, qu'il s'agisse du dumping ou de l'utilisation de navires
ou d'équipages sous normes. A cet égard, le règlement C .E.E.
4057-89 sur les pratiques tarifaires déloyales et le mémorandum
sur le contrôle par l'Etat du port du respect des conventions de
l'O .M .I . et de l'O.I.T. permettent d'apporter une ,première
repense à ce défi . En tout état de cause, les mesures les plus
efficaces ne peuvent être prises que dans un cadre multilatéral
car les règles universellement admises sur la liberté de la naviga-
tion font que l'on ne peut pas, sur la base de seules mesures
nationales, sélectionner les navires qui touchent les ports français
ou les ports voisins . Dans cet esprit, le Gouvernement français a
pris l'initiative de convoquer une conférence intergouvernemen-
tale pour renforcer sur une base élargie l'efficacité du mémo-
randum sur le contrôle par l'Etat du port, l'accent étant mis sur
les conditions d'emploi des équipages. S'agissant du pro jet de la
Commission des communautés sur un registre maritime

projet
un

premier examen par les Etats membres a montré une extrême
diversité d'appréciation . La France, pour sa part, a fait valoir que
les trafics réservés aux navires inscrits sur ce futur registre étaient
actuellement assurés de façon substantielle par des navires
français armés par des officiers et marins français . Le Parlement
européen consulté sur ce projet a émis un avis circonstancié dont
il ressort que le recours à des personnels non ressortissants d'un
Esat membre devrait être limité en nombre et concerner les
emplois les moins qualifiés . La Commission des communautés
devrait à la lumière de cet avis revoir sa proposition initiale. En
fait l'armement des navires par des équipages composés de per-
sonnels de nationalités differentes constitue une solution qui peut
être pertinente sur le plan économique à court ternie mais qui
présente des inconvénients importants, notamment pour les
navires à passagers dans le domaine de la sécurité des perscr .nss
et des biens. Le recours à de télles solutions ne peut donc être
que très étroitement encadré. Naturellement, les personnels
étrangers devraient bénéficier de la protection minimale prévue
par les conventions pertinentes de l'O.I.T. Pour autant, l'évolu-
tion des règles communautaires notamment dans le domaine de
la libre circulation des travailleurs devra permettre, une fois
résolue la difficile question de l'équivalence des diplômes de for-
mation maritime . l'emploi de navigants ressortissants d'un Etat
membre sur chaque navire immatricule dans un autre Etat
membre.

Transports maritimes (personnel)

37459 . - 24 décembre 1990. - M . Guy Fermier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à'la mer sur le grave conflit qùi
oppose depuis plusieurs jours les marins à la direction de la
Société nationale Corse Méditerranée . Avant tout, il proteste
contre l'intervention des forces de police qui, à la demande de la
direction, ont violemment expulsé les marins du siège de la
société . C'est une provocation inadmissible qui ne peut qu'ag-
graver encore un climat de forte tension . Les marins, qui récla-
ment depuis plusieurs mois la mensualisation de quatorze doù-
blages (prime de compensation) par mois, afin d'équilibrer leur
salaire tout au long de l'année, s'opposent à l'attitude intransi-
geante et autoritaire de la direction qui, en rejetant toutes les
propositions faites par les syndicats C .G .T. et S.T.C ., bloque les
négociations . Au-delà de ces revendications catégorielles à l'ori-
gine de ce conflit, les marins se battent pour la défense et
l'avenir du service public et pour le développement de la flotte
sous pavillon national. C'est pourquoi, afin de mettre un terme à
une situation qui n'a que trop duré, il lui demande de créer les
conditions nécessaires à la reprise de véritables négociations.

Réponse. - Le conflit qui s'est développé entre la direction de
la S .N.C .M . et le personnel navigant' de cette compagnie du 4 au
13 décembre 1990 a été heureusement conclu par un accord inter-
venu au terme d'une négociation qui, malgré un climat très
tendu, a pu être menée grâce au sens des responsabilités dont ont
su faire preuve les protagonistes . Si la direction a fait droit à
l'essentiel des revendications exprimées par les organisations syn-
dicales en accordant immédiatement la mensualisation• de
13,5 primes de doublage sur les 14 demandées, les organisations
syndicales ont, de leur côté, accepté le principe de certains
efforts de productivité, et ce pour ne pas compromettre l'équi-
libre financier de la compagnie publique. Les partenaires sociaux
sont en effet conscients que l'avenir du service public et celui du
pavillon national dépendent aussi de la capacité de la S .N.C .M. à
rester l 'entreprise de référence du service public de la continuité
territoriale. En effet, le monopole de pavillon pour la desserte
des lies, dans le cadre de ce service public, ne devrait pas être
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mis en cause par les autorités de la communauté, et le Gouverne-
ment s'y emploie . Mais ces garanties, pas plus que celles qui sont
données à la S .N .C .M. du fait de la durée de son contrat de
concession, ne doivent l'empêcher de s'adapter à une conjoncture
de plus en plus contraignante. Dès aujourd'hui et dans le cadre
même de ses activités (le concessionnaire, la S .N .C .M. doit
prouver qu'elle est capable d'effectuer le service qu'elle doit à la
Corse aux meilleures conditions techniques et financières et d'as-
surer aux fonds publics dont elle bénéficie la meilleure rentabilité
possible . Elle doit également montrer que, face à la concurrence
croie ante que lui imposent les compagnies maritime, installées
en Italie et qui menacent directement son activité, elle sait, par
l'efficacité et le dynamisme commercial, maintenir sa clientèle et
développer son fonds de commerce. Elle doit enfin fournir à sa
clientèle un service de qualité ainsi que la garantie d'une perma-
nence et d 'une régularité des dessertes, exigences fondamentales
des usagers insulaires vis-à-vis du service publie . C'est à ces
conditions que la compagnie pourra envisager avec confiance son
avenir, aussi bien sur la desserte de la Corse que sur d'autres
secteurs commerciaux . Cela impose, au-delà des conflits, que les
personnels et la direction recherchent tous ensemble les voies
d'une modernisation concertée de l'entreprise.

Politiques communautaires
(produits d'eau douce et de la mer)

37922 . - 14 janvier 1991 . - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la mer sur le prix de référence
communautaire du thon albacore . Il l'informe que le prix de réfé-
rence de l'albacore de plus de 10 kilogrammes a été fixé à
731 ECU/TM en 1983 et n'a jamais été révisé depuis, alors qu'à
l'époque ce prix représentait pratiquement 50 p . 100 du prix de
vente du marché. Cet écart entre le prix de référence et celui du
marché a bloqué le mécanisme de protection contre les importa-
tions prévu par le règlement 3796/821 . Aussi il lui demande s'il
compte proposer une actualisation du prix de référence du thon
albacore, dans le cadre des discussions communautaires.

Réponse. - L'attention du ministère délégué chargé de la mer a
été appelée dés la fin de l'été 1990 sur une perturbation anormale
du marché du thon albàcore congelé de plus de 10 kilos, dont le
prix de vente a chuté de 30 p. 100 environ entre les mois de
janvier et septembre 1990. Ce phénomène trouve principalement
son origine dans les apports massifs sur le territoire communau-
taire de thon albacore en provenance du Pacifique-Est . Cette pro-
duction, boycottée par les conservateurs américains, en raison de
la pêche en association avec les dauphins, s'est donc écoulée à
des prix très bas, de l'ordre de 1 100 dollars la tonne en sep-
tembre 1990. En conséquence, la commission des communautés
européennes e été saisie au mois de septembre 1990, en vue de
l'adoption au plan communataire de mesures appropriées afin de
permettre la stabilisation du marché. En dépit du caractère mani-
festement durable de ces dysfonctionnements, la commission a
récemment fait savoir qu'elle considérait que cette demande
n'était pas, à ce stade de la situation, justifiée . La persistance de
la fragilisation de ce secteur économique a conduit le ministère
de la mer à intervenir à nouveau sur ce problème en demandant :
la mise en place de mesures de sauvegarde en vue de limiter
temporairement les effets de la baisse des prix ; le rétablissement
des droits de douane sur le thon en contrepartie de l'abandon
par les producteurs du mécanisme de l'indemnité compensatoire ;
l'actualisation du prix de référence du thon dont le niveau n'a
pas été modifié depuis 1983 . La mise en oeuvre de ces mesures, si
leur application est acceptée par la commission, devrait favoriser
l 'arrêt de la dégradation du marché du thon albacore de plus de
10 kilos en Europe.

POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ESPACE

Postes et télécommunications (fonctionnement)

36122 . - 26 novembre 1990 . - M. Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de M. le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur le problème du maintien de la poste ea milieu
natal et, plus spécialement, sur les conclusions du rapport de
M . le sénateur Delfau . Il apparaît que le renforcement et l'élar-
gissement des services financiers répondraient à la demande de la
clientèle concernée et que cette extension est nécessaire pour la
pérennisation du réseau postal en milieu rural. II souhaite donc
connaître les suites qu'il envisage de réserver à ce récent rapport .

Réponse. - La loi du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du
service public de la poste et des télécommunications confie à La
Poste un certain nombre de missions dont celle de participer,
dans le cadre de la politique d'aménagement du territoire, à la
dynamisation des zones rurales . Les mesures qui ont été mises en
oeuvre ont pour but d'améliorer la compréhension des besoins
des populations rurales, de relancer la diversification des services
de La Poste, d'impliquer les élus dans son fonctionnement, de
moderniser les équipements des bureaux et de déconcentrer la
gestion quotidienne au profit des établissements . A la suite du
rapport du sénateur Delfau, La Poste s'est engagée dans le déve-
loppement de nouvelles offres de service en milieu rural . Des
directives ont été données afin de renforcer la concertation avec
l'ensemble des publics et partenaires participant à l'activité des
zones rurales. En particulier, l'article 38 de la loi du
2 juillet 1990 a créé des instances de concertation permettant à
tous les usagerâ du service public de participer à la recherche de
solutions en vue de maintenir ou de renforcer la présence postale
dans leur secteur, Les conseils postaux locaux s'inscrivent parfai-
tement dans ce cadre . Plus de RO cantons sont déjà concernés par
la mise en place de ces nouvelles instances de concertation . Cette
démarche entreprise en 1990 va se renforcer tout au long de
l'année 1991 . S'agissant des services financiers, la loi précitée du
2 juillet 1990 consacre une large extension des activités des ser-
vices financiers de La Poste . En effet, son article 2 dispose que
La Poste « a pour objet d'offrir, dans le respect des règles de la
concurrence, des prestations relatives aux moyens de paiement et
de transfert de fonds, aux produits de placement et d'épargne, à
la gestion des patrimoines, à des prêts d'épargne-logement et à
tous produits d'assurance. . . ». Ainsi, cet article permet dorénavant
à La Poste d'exercer ses activités financières dans tous les
domaines des moyens de paiement, de l'épargne et de l'épargne-
logement et étend ses champs d'activités à l'ensemble des pro-
duits d'assurance . L'offre de prêts par La Poste a fait l'objet de
longs débats au . Parlement lors de l'examen de la loi . Les diffé-
rents groupes parlementaires se sont prononcés sur cette ques-
tion . Le texte adopté par le Parlement prévoit que le Gouverne-
ment déposera devant le Parlement « un rapport sur les
conditions et les implications de l'extension des activités finan-
cières de La Poste, notamment de la distribution de crédits à la
consommation et de prêts immobiliers sur des fonds autres que
ceux collectés sur les comptes courants postaux et les livrets A. Il
fera l'objet d'un débat au cours de la session de printemps
de 1991 » . Pour préparer ce rapport, le Gouvernement a désigné
au mois de novembre dernier M . Ulimo, secrétaire général du
Conseil national du crédit. Le rapport du Gouvernement per-
mettra donc au Parlement de débattre sur la question de l'exten-
sion des activités financières de La Poste après une expertise
technique approfondie et la consultation de toutes les parties
concernées .

Postes et télécommunications (fonctionnement)

38218 . - 21 janvier 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur un problème relatif à la présence postale en milieu
rural . En effet, La Poste se trouverait confrontée actuellement au
refus qui lui serait opposé d'obtenir le droit de consentir des
prêts aux particuliers sans épargne préalable . Ceci aurait pour
conséquence une contraction du réseau postal en zone rurale. II
lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour remé-
dier efficacement à cette situation afin de ne pas remettre en
cause la pérennité du réseau de La Poste en milieu rural.

Réponse. - Ainsi que le sait l'honorable parlementaire, la loi
du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la
poste et des télécommunications consacre une large extension des
activités des services financiers de la poste. En effet, son article 2
dispose que La Poste « a pour objet d'offrir, dans le respect des
règles de la concurrence, des prestations relatives aux moyens de
paiement et de transfert de fonds, aux produits de placement et
d'épargne, à la gestion des patrimoines, à des prêts d'épargne-
logement et à tous produits d'assurance » . Ainsi, cet article
permet dorénavant à La Poste d'exercer ses activités financières
dans tous les domaines des moyens de paiement, de l'épargne et
de l'épargne-logement et étend ses champs d'activités à l'en-
semble des produits d'assurance . L'offre de prêts par La Poste a
fait l'objet de longs débats au Parlement lors de l'examen de la
loi . Les différents groupes parlementaires se sont prononcés sur
cette question . Le texte adopté par le Parlement prévoit que te
Gouvernement déposera devant le Parlement « un rapport sur les
conditions et les implications de l'extension des activités finan-
cières de La Poste, notamment de la distribution de crédits à la
consommation et de prêts immobiliers sur des fonds autres que
ceux collectés sur les comptes-courants postaux et les livrets A . Il
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fera l'objet d'un débat au cours de la session de printemps de
1991 » . Pour prépa rer ce rapport, le Gouvernement a désigné au
mois de novembre dernier M . Ullmo, secrétaire général du
Conseil national du crédit . Le rapport du Gouvernement per-
mettra donc au Parlement de débat tre sur la question de l'exten-
sion des activités financières de La Poste après une expertise
technique approfondie et la consultation de toutes les parties
concernées.

Postes et télécommunieativns (services financiers)

39198 . - 11 février 1991 . - M. Yves Coussain demande à
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace quand sera rendu public le rapport de M . Yves Ullmo,
secrétaire général du Conseil national du crédit, sur la question
de la distribution par La Poste de crédits a la consommation et
de prêts immobiliers.

Réponse. - Ainsi que le sait l'honorable parlementaire, la loi
du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la
poste et des télécommunications consacre une large extension des
activités des services financiers de La Poste . En effet, son
article 2 dispose que La Poste « a pour objet d'offrir, dans le
respect des règles de la concurrence, des prestations relatives aux
moyens de paiement et de transfert de fonds, aux produits de
placement et d'épargne, à la gestion des patrimoines, à des prêts
d'épargne-logement et à tous produits d'assurance » . Ainsi, cet
article permet dorénavant à la poste d'exercer ses activités finan-
cières dans tous les domaines des moyens de paiement, de
l'épargne et de l'épargne-logement et étends ses champs d'activités
à l'ensemble des produits d'assurance. L'offre des prêts par La
Poste a fait l'objet de longs débats au Parlement lors de l'examen
de la loi . Les différents groupes parlementaires se sont prononcés
sur cette question . Le texte adopté par le Parlement prévoit que
le Gouvernement déposera devant le Parlement « un rapport sus
les conditions et les implications de l'extension des activités
financières de La Poste, notamment de la distribution de crédits
à la consommation et de prêts immobiliers sur des fonds autres
que ceux collectés sur les comptes courants postaux et les
livrets A . Il fera l'objet d'un débat au cours de la session de
printemps de 1991 » . Pour préparer ce rapport, le Gouvernement
a désigné au mois de novembre dernier M . Ullmo, secrétaire
général du conseil national du crédit . Le rapport du Gouverne-
ment permettra à la représentation nationale de débattre sur la
question de l'extension des activités financières de La Poste après
une expertise technique approfondie et la consultation de toutes
les parties concernées . Ce rapport sera remis au Parlement au
début de la prochaine session parlementaire.

TOURISME

T.V.A . (pétrole et dérivés)

34420. - 15 octobre 1990 . - M. Jean Charroppin appelle i' at•
tention de M . le ministre délégué au tourisme sur la demande
des hôteliers et restaurateurs du Jura de récupérer la T .V.A . sur
le fuel domestique utilisé pour des prestations soumises à la
T .V.A. En effet, le rejet du droit à déduction en ce qui concerne
les fuels légers dits domestiques et servant au chauffage crée des
distorsions inadmissibles dans les établissements hôteliers du fait
que tous les autres moyens de chauffage (butane, propane, gaz
naturel, charbon, électricité, etc.) bénéficient de ce droit à déduc-
tion . Par ailleurs, dans de nombreuses régions, l'utilisation du
fuel ne participe pas d'un choix, mais d'une obligation dans la
mesure où il s'agit de la seule source d'énergie accessible . L'hô-
tellerie de montagne est plus particulièrement pénalisée du fait
que le poste chauffage est un élément important de ses charges.
De surcroît, après deux mauvaises saisons dues au manque d'en-
neigement, cette hôtellerie se trouve dans une situation précaire
et doit cependant pouvoir rester compétitive dans le marché
européen . C'est pourquoi il lui demande de lui faire savoir
quelles mesures il compte prendre pour remédier à ses distor-
sions.

Réponse. - Le ministre du tourisme est intervenu auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget
pour demander que les hôteliers et restaurateurs puissent récu-
pérer la T.V .A . sur le fuel domestique utilisé pour des prestations
soumises à la T.V .A. Le projet de loi de finances pour 1991 pré-

sensé par le Gouvernement prévoit dans son article 5 une déduc-
tion de 50 p . 100 de la T .V .A . due à .ompter du 1 « janvier 1991,
et de 100 p . 100 à compter du l et janvier 1992.

Hôtellerie et restauration (aides et prêts)

34608. - 22 e' tobre 1990. - M . Jean-Marie Alaize appelle
l'attention de M. le ministre délégué au tourisme sur la situa-
tion de l'hôtellerie des petites agglomérations et des zones rurales
face aux nécessaires conversions commandées par les mutations
observées . La saison touristique d'été s'est achevée sur un bilan
mitigé, caractérisé par un constat de plus en plus net d'une évo-
lution des comportements des touristes vers des séjours plus frac-
tionnés et itinérants, qui les conduisent à rechercher des activités
diverses et un cadre d'accueil changeant, mais de qur'ité . En par-
ticulier, ils se montrent très exigeants sur l'hôtellene, d'autant
plus que des progrès ont été accomplis dans ce secteur et que les
comparaisons internationales sont favorisées par le développe-
ment des voyages individuels ou en groupe . L'hôtellerie fran-
çaise, en particulier dans les zones rurales à forte fréquentation
saisonnière, a du mal à soutenir la comparaison, en raison de son
caractère souvent ancien et traditionnel, face aux nouvelles exi-
gences de la clientèle . Or le besoin de modernisation se heurte
aux coûts, et à l'absence d'intervention de l'Etat, puisque les
dotations d'investissement du tourisme se trouvent désormais glo-
balisées dans la dotation des départements. Il souhaiterait savoir
quelles mesures il entend proposer pour aider à la mise à niveau
d'un secteur éconamique crucial, surtout à l'approche du grand
marché qui va encore accentuer, au détriment des zones men-
tionnées, l'effet-de disparité.

Réponse . - La France dispose de la plus grande capacit' d'hé-
bergements . hôteliers en Europe avec plus d'un million de lits
classés tourisme répartis sur l'ensemble du territoire, grâce
notamment à l'hôtellerie •fatniliale indépendante, constituée de
petits hôtels de charme qui font l'originalité du parc français.
Toutefois, cette hôtellerie rencontre des difficultés liées à son
caractère très capitalistique ; qui nécessite de gros investissements
amortissables sur le long terme, à son caractère saisonnier, au
manque de formation de ses exploitants, à l'absence de politique
de commercialisation et au problème de la transmission des
exploitants en cas de succession . Cette situation est préoccupante
et les services du ministère travaillent actuellement à l'éiaboration
d'un plan de modernisation qui comprendrait un volet rénova-
tion, un volet formation et un volet commercialisation . Toutefois,
l'efficacité de ce plan suppose une prise d, conscience des pro-
fessionn_els qui doivent faire'rapidement l'effort de reclasser leurs
établissements aux normes fixées en 1986, afin qu'en 1992 les
usagers de nos hôtels de tourisme soient assurés d'être reçus dans
des établissements revisités depuis peu et contrôlés au vu des
normes les plus récentes, et de se grouper en réunissant autour
de chartes nu de labels des établissements sélectionnés suivant
des caractéristiques prédéfinies par une meilleure commercialisa-
tion et, enfin, de faire un effort de formation . Le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, et
le ministre délégué au tourisme, en signant en janvier 1990 un
accord-cadre, ont montré leur volonté commune de développer
les actions de formation aux métiers du tourisme, de l'hôtellerie
et de la restauration . Cette volonté est relayée par les profes-
sionnels eux-mêmes, notamment dans les domaines de la gestion.
de l'accueil et des langues étrangères.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (accidents)

33052 . - 27 août 1990 . - M. André Lajoinie demande à M. le
secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé des transports rou-
tiers et fluviaux, de bien vouloir lui indiquer par année et par
département, de 1979 à 1989, le nombre d'accidents de la circula-
tion causés par des poids lourds, le pourcentage par rapport à
l'ensemble des accidents de la route, enfin le nombre de morts et
de blessés du fait des accidents occasionnés par les mêmes poids
lourds et le pourcentage par rapport à l'ensemble des morts et
des blessés victimes d'accident de la route.

Ré ponse . - I .es fichiers informatiques d'accidents permettent de
connaître le nombre de victimes à l'intérieur d'un véhicule de
type donné lors d'un accident corporel mais également le nombre
total de victimes impliquées dans cet accident . Vu le volume
important des informations demandées par l'honorable parlemen-
taire, celles-ci lui seront communiquées directement . Il trouvera
toutefois ci-après un tableau récapitulatif, année par année
depuis 1979, des résultats enregistrés pour la France entière .
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ACCIDENTS IMPLIQUANT
au moins un poids Icurd TUÉS DANS CES ACCIDENTS BLESSES DANS CES ACCIDENTS

ANNÉE Pourcentage Pourcentage Pourcentage
Nombre dan. le total

accidents
Nombre dans le total

tués
Nombre dans le total

blessés

1979	 16 511 6,8 2 164 17,7 21 720 6,5
1980	 16 006 6,6 2 192 17,5 21 127 6,3
1981	 13 642 6,2 1 943 16,3 18 470 5,9
19l2	 13 228 6,0 1 852 15,4 17 762 5,7
1983	 11 907 5,7 1 743 14,9 15 746 5,3
1984	 11 609 5,8 1 773 15,4 15 272 5,4
1985	 11059 5,8 1 582 15,1 15 006 5,5
1986	 11 019 6,0 1 724 15,7 14 368 5,5
1967	 10 687 6,2 1604 16,3 14129 5,9
1988	 11 140 6,3 1 740 16,5 14 468 5,9
1989	 10 840 6,4 1 7 12 16,3 14 215 6,0

Afin de répondre à la question posée, les nombres de tués et
de blessés indiqués dans ces colonnes concernent l'ensemble des
victimes, quelle que soit la catégorie d'usager à laquelle elles
appartiennent, et non uniquement les victimes à bord de poids
lourds . En revanche, les fichiers ne permettent pas de connaître
les responsabilités qui sont établies, après de longues procédures
juridiques, par le ministère de la justice.

Transports routiers (entreprises)

34893 . - 29 octobre 1990 . - Mme MIchèle Alliot-Marie
appelle l'attention de M. le secrétaire Mat aux transports
routiers et fluviaux sur les graves préjudices subis par les trans-
porteurs français à la suite du blocage de la frontière espagnole
et des nombreux incidents qui l'ont accompagné . L'impossibilité
d'effectuer des transports de marchandises, qu'elles soient dues à
l'interdiction du passage ou aux craintts de représailles contre
ces transporteurs français sur le territoire espagnol, pénalise les
entreprises et leurs salariés puisqu'une part importante du chiffre
d'affaires est ainsi affectée . Elle lui demande en conséquence que
les transporteurs français puissent bénéficier de l'étalement de
leurs cotisations fiscales et sociales et de prèts à taux bonifiés.

Réponse. - Les entreprises françaises effectuant des transports
avec l'Espagne ont rencontré d'importartes difficultés, courant
octobre 1990, du fait de la grève des transporteurs espagnols et
du blocage consécutif de la frontière . Certaines d'entre elles ont
subi des préjudices à la fois matériels (dégradation de véhicules)
et financiers du fait de manque à gagner pénalisant ces entre-
prises. S'agissant des sinistres matériels intervenus en Espagne,
les transporteurs français peuvent présenter une demande d'in-
demnisation auprès des autorités espagnoles en application de la
loi espagnole 52-1984 du 26 décembre 1984 fixant les préjudices
subis par des moyens de transport étrangers, directement causés
par des actions violentes, indéterminées ou sélectives, intervenues
sur le territoire espagnol, réalisées par des personnes identifiées
ou non et en relation avec un conflit existant . Des instructions
ont été données aux services déconcentrés de l'Etat, en particulier
les directions régionales de l'équipement, afin d'assurer la meil-
leure diffusion possible de ces informations auprès de la profes-
sion routière . Pour sa part, le Gouvernement français a demandé
aux trésoriers-payeurs généraux, présidents de la commission des
chefs de services financiers, d'examiner avec bienveillance les
demandes de délais pour le paiement de dettes fiscales et sociales
sui seraient formulées par des entreprises de transport au motif
d'une situation financière pénalisée par le conflit des transpor-
teurs routiers espagnols . La nature des difficultés rencontrées ne
permet cependant pas d ' envisager l'octroi de prêts à taux
bonifiés .

Transports routiers (politique et réglementation)

36444. - 3 décembre 1990. - M. Jean-Paul Hachy appelle l'at-
tsntion de M . le secrétaire d'État aux traneports routiers et
fluviaux sur la situation des artisans du bâtiment au regard de la
réglementation sociale européenne dans les transparu routiers

applicable aux conducteurs de véhicules de plus de 3,5 tonnes.
Les artisans qui utilisent fréquemment ce type de véhicule se
voient imposer une réglementation adaptée certes aux conditions
particulières qui sont celles du transport routier main non à celles
de leurs activités . Souscrivant pleinement aux objectifs de sécu-
rité de cette réglementation, les artisans du bâtiment ne compren-
nent cependant pas l'application qui leur est faite de ces dispnsi-
tions, alors que les règlements communautaires ont expressément
prévu la possibilité pour chaque Etat membre de la C .E .E . de
déroger à certaines dispositions pour des catégories de véhicules
limitativement énumérées. Au nombre de celles-ci figurent
« les véhicules transportant du matériel ou de l'équipement à uti-
liser dans l'exercice du métier de leur conducteur, dans un rayon
de cinquante kilomètres, à condition que la conduite du véhicule
ne représente pas l'activité principale du conducteur. . . » . Il -lui
demande en conséquence d'utiliser cette possibilité offerte par la
réglementation européenne depuis bientôt trois ans et de faire
réaliser dans les meilleurs délais les études nécessaires à cette
mesure.

Réponse. - L'article 3 du règlement C.E .E . n° 3821-85 du
20 décembre 1985 permet à chaque Etat membre de dispenser '
d'appareil de contrôle les véhicules visés à l'article 13, para-
graphe 1,du règlement C .E .E. na 3820-85 et notamment « les
véhicules transportant du matériel ou de l'équipement à utiliser
dans l'exercice du métier de leur conducteur, dans un rayon de
cinquante kilomètres autour de leur point d'attache habituel, à
condition que la conduite du véhicule ne représente pas l'activité
principale du conducteur. . . » . Le Conseil national des transports
qui a été saisi de cette question s'est montré favorable à l"instau-
ration d'un régime dérogatoire pour les conducteurs des véhicules
visés ci-dessus à condition que le champ d'application de la
dérogation soit rigoureusement délimité et contrôlable . Un projet
de décret a donc été proposé en ce sens aux administrations
concernées dont lrs observations ont été reprises dans le texte
présenté au Conseil d'Etat . Celui-ci a rendu un avis favorable en
n'apportant que des modifications de forme au projet qui est en
cours de signature.

Transports fluviaux (voies navigables : Lorraine)

36650 . - 3 décembre 1990. - M. Gérard Léonard appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux transporta routiers et
fluviaux sur le nécessaire développement des voies navigables
françaises . La prévisible multiplication des échanges économiques
européens et celle des trafics intéressant les pays de l'Est condui-
ront à un accroissement sensible des transports terrestres . Les
trafics nouveaux qui en résulteront ne pourront être assurés entiè-
rement par la route ou par te fer, et il s'ensuivra une répartition
technique qui ne manquera pas d'accoître l'importance de la par-
ticipation de la voie d'eau. Compte tenu de cette évolution, cer-
taines mesures ont été prises : transformation de l'Office national
de la navigation en établissement public industriel et commercial,
réalisation prévue de la liaison Niffer-Mulhouse et du dragage de
la Saône en amont. Toutefois, un certain nombre de décisions
complémentaires s'avèrent nécessaires ; l'approfondissement de la
Moselle jusqu'au port de Frouard, portant le mouillage garanti
de 2,90 mètres à 3,20 mètres, afin de permettre une augmentation
de 10 à 15 p . 100 de la capacité de transport sur le fleuve, ainsi
crue le doublement des écluses de Coblence à Konz, confluent de
la Moselle et de la Sarre. Ces travaux trouveraient leur justifica-
tion dans l'important trafic sur la Moselle, ouverte à l'exploita-
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tien internationale à grand gabr depuis 1964, trafic qui s'est
sensiblement accr•i entre-temps t,ar suite de l'ouverture à la
grande navigation ie la Sarre et du port de Dillin en 1987» 988.
De plus, développement intensif du trafic de nuit a contilbué à
épuiser toutes les réserves de capacité par la présence de goulets
r étranglements, notamment en raison du fonctionnement des
écluses qui ajoutent aux perturbations croissante: du trafic. Il lui
demande en conséquence s'il entend prendre les dispositions
nécessaires en vue d'une éalisation prochaine de .:es travaux.

Réponse . - La situation actuelle sur le Moselle a amené les
autortés, au sein de la commi ion de la Moselle, à réfléchir aux
solutions permettant de résoudre le problème de l'absorption du
supplément de trafic, l'aval de Konz, notamment, causé par la
canalisation de le Sarre. Différentes mesures permettant de maxi-
maliser la capacité de la voie eat sans investir ,ment supplé-
me'taire ont été envisagées ...ais se sont révélées, soit insuffi-
santes (rédurion tarifeire sur le trafic de n •it), soit difficiles à
mettre en oeuvre (amé lioration du taux de remplissage des
écluses, assouplissement lu règlement de police concernant la
priorité) . Il apparat' donc que les deux solutions réellement effi-
caces soient d'une part le doublement des écluses les plus
chargées et d'autre part l'utilisation de la marge d ' enfoncement
des écluses pour approfondir le chenal en amenant l'enfoncement
garante de 2,90 mètres à 3,20 mètres, cependant : le doublement
des écluses n'a pas jusqu'ici paru urgent et ne parait pas pouvoir
être envisagé à court terme tin raison du coût élevé qu'il repré-
sente et des difficultés de financement que celui-ci implique :
pour ce qui concerne l'approfondissement du chenet, les études
p ont en cours dans les services, tant en France qu'en Allemagne.
En outre, les financements étaient prévus en Allemagne (plan à
sept ans) ainsi qu'en France (contrat X• Plan Etat-Région) . Or,
depuis 1990, les allemands, qui étaient confiants sur la program-
mation de la partie aval du cours, sont maintenant beaucoup
plus réservés su . le calendrier . De plus, les modalités de finance-
ment de la partie centrale (frontière française-confluent Sarre)
n'ont pas été arrêtées . Il est donc prévu d'engager prochainement
t:ne concertation avec les autorités allemandes et luxembour-
geoises pour faire le point sur l'état des projets et les modalités
de financement.

Transports fluviaux (voies navigables : Lorraine)

36966 . - 10 décembre 1990 . - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur le nécessairé développement des voies navigables
françaises . La prévisible multiplication des échanges économiques
européens et celle des trafics Intéressant les pays de l'Est condui-
ront à un accroissement sensible des transports terrestres . Les
trafics nouveaux qui en résulteront ne pourront tee assurés entiè-
rement par la route ou par le fer, et il s'ensuivra une répartition
technique qui ne manquera pas d'accenttre l'importance de la
participation de la voie d'eau. Compte tenu de cette évolution,
certaines mesures ont été prises : transformation de l'Office
national de la navigation en établissement public industriel et
commercial, réalisation prévue de la liaison Niffer-Mulhouse et
du dragage de la Saône en amont . Toutefois, un certain nombre
de décisions complémentaires se révèlent nécessaires : l'approfon-
dissement de la Moselle jusqu 'au port de Frouard, portant le
mouillage garanti de 2,90 mètres à 3,20 mètres, afin de permettre
une augmentation de 10 à 15 p . 100 de la capacité de transport
sur le Meuve, ainsi que le doublement des écluses de Coblence à
Konz, confluent de la Moselle et de la Sarre . Ces travaux trouve-
raient leur justification dans l'important trafic sur la Moselle,
ouverte à l exploitation internationale à grand gabarit depuis
1964, trafic qui s'est sensiblement accru entre-temps par suite de
l'ouverture à la grande navigation de la Sarre et du port de Dil-
ling en 1987 . 1988 . De plus, le développement intensif du trafic
de nuit a contribué à épuiser toutes les réserves de capacité par
la présence de goulets d'étranglement, notamment en raison du
fonctionnement des écluses qui ajoutent aux pertubations crois-
santes du trafic. Il lui demande en conséquence s'il entend
prendre les dispositions nécessaires en vue d 'une réalisation pro-
chaine de ces travaux.

Réponse . - La situation actuelle sur la Moselle a amené les
autorités, au sein de la commission de la Moselle, à réfléchir aux
solutions permettant de résoudre le problème de l'absortion du
supplément de trafic, à l'aval de Konz, notamment, causé par la
canalisation de la Sarre . Différentes mesures permettant de maxi-
maliser la capacité de la voie d'eau sans investissement supplé-
mentaire ont été envisagées mais se sont révélées, soit insuffi-
santes (réduction tarifaire sur le trafic de nuit), soit difficiles à
mettre en œuvre (amélioration du taux de remplissage des
écluses, assouplissement du règlement de police concernant la
priorité) . Il apparats donc que les deux solutions réellement effi-
caces soient d'une part le doublement des écluses les plus

chargées èt d'autre part l'utilisation de la marge d'enfoncement
des écluses pour approfondir le chenal en amenant l'enfoncement
garanti de 2,90 mètres à 3,20 mètres, cependant le doublement
des écluses n'a pas jusqu'ici paru urgent et ne parait pas pouvoir
!tee envisagé à court terme en raison du coût élevé qu'il repré-
sente et des difficultés de financement que celui-ci implique ;
pour ce qui concerne l'approfondissement du chenal, les études
sont en cours dans les services, tant en . France qu'en Allemagne.
En outre, les financements étaient prévus en Allemagne (plan à
7 ans) ainsi qu'en France (contrat X. Plan 'Etat-Régica). Or,
depuis 1990, les allemands, qui étaient confiants sur la program-
mation de la partie aval du cours, sont maintenant beaucoup
plus réservés sur le calendrier. De plus, les modalités de finance-
ment de la partie centrale (frontière française-confluent Sarre)
n'ont pas été arrétées . Il est donc prévu d'engager prochainement
une concertation avec les autorités allemandes et luxembour-
geoises pour faire le point sur l'état des projets et les modalités
de financement.

Transports routiers (politique et réglementation : Haute-Marne)

3722L - 17 décembre 1990 . - M. Charles Fèvre alerte M. ie
secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur les
méthodes anormales dont sont victimes les transporteurs routiers
de la Haute-Marne de la part des services du travail et de la
main-d'oeuvre exerçant dans ce département. S'il apparait en effet
normal que les transporteurs fassent l'objet de contrôles tendant
au respect de la législation sociale dans un souci de sécurité rou-
tière, de préoccupation sociale et d'harmonisation européenne, il
est inacceptable que le service dont il s'agit semble s'acharner sur
certaines entreprises dont le comportement ne se distingue pas de
celui de la moyenne des entreprises de transport routier. Cette
attitude de l 'administration conduisant à bref délai à un refus
probable des contrôles dans le département, il lui demande si
une enquéte ministérielle ne s'impose pas d'urgence en ce
domaine.

Réponse. - Le Gouvernement est fermement décidé à restaurer
le respect da réglementations constituant l'encadrement essentiel
des transports routiers : vitesses, poids et dimensions, temps de
conduite et de repos. En effet, l'allègement des contraintes
contingentaires et tarifaires ne doit pas . s'accompagner d'une
dégradation de l'application des règles de base qui conditionnent
à la fois la sécurité routière et le maintien d'une concurrence
loyale entre les transporteurs tant français qu ' étrangers . C'est
dans ce sens, et à la demande expresse des organisations repré-.
sentatives de la profession, que des moyens nouveaux et des
consignes renouvelées ont été donnés aux services extérieurs de
l'Equipement. C'est ainsi que la circulaire n é 90-40 du
l' juin 1990 a rappelé l'importance du contrôle en entreprise qui
permet d'apprécier le comportement général des entreprises et de
contrôler en priorité celles dont l'attitude à l'égard des réglemen-
tations est jugé critiquable . Le refus de se soumettre aux
contrôles ne peut donc lire admis et de tels comportements sont
sanctionnables. L'inspection du travail des transports mise en
cause ne fait en effet, pas plus qu'un autre corps . de contrôles,
preuve d'« acharnement » à l'encontre des entreprises de trans-
port comme le montrent les contacts qu'elle a pris, dans un souci
d'apaisement, avec l'union des transporteurs routiers de la Haute-
Marne, qui vient de retirer ses consignes d'obstacles au contrôle.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

37420 . - 24 décembre 1990. - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur la contradiction qui existe entre l'obligation, pour
les passagers arrière d'un véhicule, d'utiliser les ceintures de
sécurité, et ce du fait que la quasi-totalité des véhicules français,
homologués pour transporter cinq personnes, ne disposent que de
deux ceintures arrière . Mème si les statistiques prouvent qu'il est
peu fréquent que trois personnes se trouvent en méme temps pas-
sagers arrière d'un véhicule, il n'en demeure pas moine que cela
revient à sacrifier l'un d'entre eux . Elle lui demande donc s ' il
envisage de mettre fin à cette contradiction en imposant aux
constructeurs automobiles d'équiper leurs modèles d'une ceinture
arrière à trois points et non ventrale, à cause des risques que ce
type de ceinture présente pour son utilisateur . Certains construc-
teurs viennent de faire la preuve qu'un tel équipement était réali-
sable. Dans cet ordre d'idées, il serait également opportun de ne
plus autoriser que des ceint ares à enrouleur à l'arrière.

Réponse. - Il est exact que la réglementation française actuelle
ne prévoit pas une obligation systématique de protection pour
l'occupant de la place centrale arrière des voitures particulières.
Il convient cependant de rappeler que toutes les voitures mises
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en circulation depuis le 1 « avril 1970 sont équipées, à la place
arrière centrale, de deux ancrages qui permettent la pose d'une
ceinture de sécurité ventrale ou de certains dispositifs de protec-
tion pour enfants . Dans le cas, statistiquement rare, où la place
centrale est régulièrement utilisée, il existe donc des solutions
pour les usagers qui le désirent. Pour l'avenir, la directive de la
Communauté économique européenne qui définit les spécifica-
tions européennes d'équipement des véhicules en ceintures de
sécurité sera modifiée pour prévoir la pose systématique d'une

ceinture à la place centrale arrière. Dans l'état actuel de la tech-
nique, il n'est pas possible de genéraliser à toutes les voitures la
solution de la ceinture centrale à trois points, et il n'est donc pas
envisageable d'imposer une telle solution . Enfin, le Gouverne-
ment français s'est prononcé en faveur d'une généralisation des
ceintures à enrouleur aux places arrière, mais cette formule ne
fait pas l'unanimité au sein de la Communauté économique euro-
péenne .
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